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AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution n° 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs de la technologie de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 
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microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT. 
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1 � ORGANISATION DE L'ASSEMBLÉE MONDIALE 
DE NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(Montréal, 2000) 

1.1 L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications a siégé à Montréal 
(Canada) du mercredi 27 septembre au vendredi 6 octobre 2000. Les séances se sont tenues au 
Centre de conférence de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). 

86 Etats Membres et 69 Membres de Secteur ont participé aux travaux. Au total 623 participants ont 
assisté aux réunions. 

1.2 Président et Vice-Présidents de l'Assemblée 
Président: M. M. ISRAEL (Canada) 

Vice-Présidents: M. B. HORTON (Australie) 
Mme M-T. ALAJOUANINE (France) 
M. Y. PAVLENKO (Russie) 
M. M. MAROUF (Syrie) 
M. G. ADANUSA (Ghana) 

1.3 Commissions de l'Assemblée 

1.3.1 Commission 1 � Commission de direction 
Composée du Président et des Vice-Présidents de l'Assemblée, ainsi que des Présidents et des 
Vice-Présidents des autres Commissions. 

Secrétaire de la Commission 1  
et de la séance plénière 

 
M. F. BIGI 

1.3.2 Commission 2 � Commission de contrôle budgétaire 
Président: Mme P. ABENKOU EBA'A (Cameroun) 

Vice-Présidents: Mme M. GORDON (Etats-Unis) 
Mme S. JALIFE (Mexique) 
M. B. SUN (Chine) 

Secrétaire: M. G. EIDET 

Administrateur: M. T. PEREWOSTCHIKOW 

1.3.3 Commission 3 � Méthodes de travail du Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT 
Président: M. P-A. PROBST (Suisse) 

Vice-Présidents: M. B. MOORE (Royaume-Uni) 
M. P. WERY (Canada) 

Secrétaires: M. S. TANAKA 
M. B.G. SEBEK 
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1.3.4 Commission 4 � Organisation et programme de travail du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT 
Président: M. S. KANO (Japon) 

Vice-Présidents: M. A. SARMA (Allemagne) 
M. D. SIDOR (Etats-Unis) 

Secrétaires: M. P. ROSA 
M. A. ODEDRA 

1.3.5 Commission 5 � Infrastructure des réseaux de télécommunication 
Président: M. H. BERTINE (Etats-Unis) 

Vice-Présidents: M. G. MEINERI (Italie) 
M. J.L. TEJERINA (Espagne) 

Secrétaires: Mme J. KATONA-KISS 
M. M. NIIYA 

1.3.6 Commission 6 � Services de télécommunication et questions liées à la tarification 
Président: M. G. GOSZTONY (Hongrie) 

Vice-Présidents: M. T. MATSUDAIRA (Japon) 
M. W. STAUDINGER (Allemagne) 

Secrétaires: M. Z.J. TAR 
M. Y.H. CHOE 

1.3.7 Commission 7 � Commission de rédaction 
Président: M. P. GONIN (France) 

Vice-Présidents: M. G. FISHMAN (Président du GCNT) 
M. A. FERNANDEZ-PANIAGUA 
(Espagne) 
M. M. JOHNSON (Royaume-Uni) 

Secrétaire: M. F.J. CANTERO 
Vice-Secrétaires: M. S. TRABULSI 

M. G. JONES 
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2 � PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES PLÉNIÈRES 
Président: S. E. M. F. FOX (Canada) (Doyen de l'Assemblée) 

Ensuite: M. M. ISRAEL (Canada) 

SÉANCE D'OUVERTURE 
(Procès-verbal approuvé) 

Mercredi 27 septembre 2000 à 11 heures 

1 Cérémonie d'ouverture 
 � Allocution au nom du Gouvernement du Canada 
 � Allocution au nom du Gouvernement du Québec 
 � Allocution du Secrétaire général 
2 Election du Président de l'Assemblée 

3 Allocution du Président de l'Assemblée 

4 Allocution du Vice-Secrétaire général 

5 Allocution du Directeur du Bureau des radiocommunications 

6 Allocution du Directeur du Bureau de développement des télécommunications 

7 Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 

1 Cérémonie d'ouverture 
1.1 Après avoir souhaité la bienvenue à tous les participants, le Doyen de l'Assemblée, 
S. E. M. Francis Fox, déclare ouverte l'Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications (AMNT-2000). 

Allocution de M. M. Cauchon (Ministre du Revenu national) au nom du Gouvernement du 
Canada 
1.2 M. Cauchon prononce l'allocution reproduite à l'Annexe A. 

Allocution de Mme L. Goyette (Directrice, Ministère de l'Industrie et du Commerce) au nom 
du Gouvernement du Québec 
1.3 Mme Goyette prononce l'allocution reproduite à l'Annexe B. 

Allocution du Secrétaire général 
1.4 Le Secrétaire général prononce l'allocution reproduite à l'Annexe C. 

Les représentants du Gouvernement du Canada et du Gouvernement du Québec quittent la salle. 

2 Election du Président de l'Assemblée 
2.1 Le Doyen de l'Assemblée rappelle que, selon la tradition, le Président de l'Assemblée est 
désigné par le pays hôte. Le Canada a proposé que M. Israel soit élu Président de l'Assemblée. 

2.2 M. Israel est élu Président de l'Assemblée par acclamation. 

M. Israel prend la présidence. 
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3 Allocution du Président de l'Assemblée 
3.1 Le Président prononce l'allocution reproduite à l'Annexe D. 

4 Allocution du Vice-Secrétaire général 
4.1 Le Vice-Secrétaire général prononce l'allocution reproduite à l'Annexe E. 

5 Allocution du Directeur du Bureau des radiocommunications 
5.1 Le Directeur du Bureau des radiocommunications prononce l'allocution reproduite à 
l'Annexe F. 

6 Allocution du Directeur du Bureau de développement des télécommunications 
6.1 Le Directeur du Bureau de développement des télécommunications prononce l'allocution 
reproduite à l'Annexe G. 

7 Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 
7.1 Le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications prononce 
l'allocution reproduite à l'Annexe H. 

La séance est levée à 12 h 20. 

ANNEXE A 

Allocution de M. Cauchon (Ministre du Revenu national) 
au nom du Gouvernement canadien 

Je suis privilégié d'être ici aujourd'hui au nom du Premier ministre Chrétien, pour ouvrir 
officiellement l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) au Canada. 

Je souhaite la bienvenue à tous les représentants des Pays Membres et des Membres de Secteurs de 
l'Union internationale des télécommunications, qui sont ici à Montréal. Je leur souhaite de bien 
profiter des dix jours qu'ils passeront à Montréal et de tenir des délibérations fructueuses. 

Par l'intermédiaire d'Industrie Canada, le Gouvernement du Canada a collaboré avec l'UIT au cours 
des trois dernières années pour faire de cette assemblée une réalité. Je les félicite de leurs efforts et je 
remercie nos partenaires fondateurs, à savoir Nortel Networks, Bell Canada et Téléglobe, qui ont 
activement participé à la planification de l'assemblée. Sans les bons conseils et l'appui continu de ces 
partenaires, l'assemblée n'aurait pas eu lieu. 

Je suis impressionné par le nombre de cadres supérieurs des secteurs public et privé qui sont venus à 
Montréal. Les efforts qu'ils déploient pour parvenir à un consensus sur le cadre mondial des travaux 
à venir dans le Secteur de la normalisation, à l'UIT, revêtent une importance primordiale. 

Nous pensons que ce consensus constituera un élément déterminant pour concrétiser la connectivité 
partout dans le monde, pour le plus grand bien de tous et de toutes. Tout aussi impressionnant est le 
travail que l'industrie et le Gouvernement font ensemble pour obtenir des résultats avantageux dans 
le domaine de la normalisation mondiale. 
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Je félicite toutes les personnes présentes ici, y compris les représentants de l'UIT, au sujet des 
grandes mesures adoptées récemment en faveur de l'adoption de normes opportunes qui 
s'appliqueront au marché mondial. Le Canada est fier d'accueillir les délégués à l'Assemblée de 
l'an 2000 et les participants à d'autres grandes réunions internationales, telles que le troisième 
Sommet des Amériques qui se tiendra en avril prochain, à Québec. 

Le Gouvernement du Canada profitera de toutes les occasions pour faire en sorte que le pays 
conserve son statut international de centre de la technologie de pointe. En accueillant l'AMNT-2000 
à Montréal, le Canada montre à quel point cet engagement lui tient à c�ur. 

J'espère que vous aurez la chance d'explorer cette ville aux cultures diverses où se tiennent de 
nombreux forums et congrès internationaux. Parce que Montréal compte parmi les centres mondiaux 
des affaires, du commerce et de la recherche, de nombreuses grandes multinationales et des 
organismes internationaux, y compris l'Organisation de l'aviation civile internationale où se tient la 
présente assemblée, ont établi leur siège. 

Je vous réitère mes v�ux de bienvenue à Montréal et vous souhaite tout le succès voulu au cours de 
l'Assemblée. 

ANNEXE B 

Allocution de Mme L. Goyette (Directrice, Ministère de l'Industrie et du Commerce) 
au nom du Gouvernement du Québec 

M. Utsumi, Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications, 
M. Cauchon, Ministre du Revenu national du Canada, 
M. Zhao, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, 
M. Fox, Président honoraire de l'Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications 2000, 
Mesdames et Messieurs, 

C'est un honneur pour le Québec d'accueillir un éventail aussi prestigieux de représentants du monde 
des télécommunications. C'est donc avec un grand plaisir que je vous souhaite la plus cordiale 
bienvenue, à Montréal, au nom du Gouvernement du Québec, en mon nom personnel et au nom du 
Vice-Premier Ministre, M. Bernard Landry et du Ministre délégué à l'Industrie et au Commerce, 
M. Guy Julien. Malheureusement, tous les deux sont actuellement en mission à l'étranger. 

Vous trouverez au Québec, j'en suis sûre, un dynamisme et une effervescence auxquels il vous sera 
difficile de résister. 

Montréal se classe aujourd'hui au premier rang en Amérique du Nord pour la densité d'emplois en 
technologies de pointe. Que ce soit en aérospatiale, en pharmaceutique, en biotechnologies ou en 
technologies de l'information et des communications, le Québec vit à l'heure de l'économie 
numérique. 

L'industrie québécoise des télécommunications constitue l'infrastructure névralgique de cette 
économie du savoir et de l'information. Notre leadership dans ce domaine, que vous pourrez mieux 
connaître dans les jours qui viennent, nous permet d'être optimistes quant aux grands défis à relever 
face au phénomène de convergences technologiques et commerciales et de concurrence de plus en 
plus intensive engendrée notamment par la déréglementation et la libéralisation des marchés. 

Nous porterons une attention particulière aux travaux de votre assemblée car ils auront des 
répercussions sur l'avenir de ce secteur. 

Montréal est une ville cosmopolite, accueillante et riche en événements culturels. J'espère que vous 
trouverez le temps d'en découvrir les nombreux attraits et je vous souhaite un séjour des plus 
agréables. 
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ANNEXE C 

Allocution du Secrétaire général 

Monsieur le Ministre, 
Madame la Directrice de la Direction des industries et technologies de l'information et des 
communications du Ministère de l'Industrie et du Commerce du Gouvernement du Québec, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

Qu'il me soit tout d'abord permis de remercier les autorités du Canada et les représentants de 
l'industrie pour leur aimable invitation à tenir la présente Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications dans cette si belle ville de Montréal. Le subtil mélange du charme de l'ancien 
Monde et de l'audace du nouveau Monde, rehaussé par l'hospitalité chaleureuse des Montréalais, 
nous met dans les meilleures conditions de travail possibles. 

L'Union internationale des télécommunications a été créée il y a 135 ans par 20 pays d'Europe pour 
faciliter la fourniture des services télégraphiques internationaux moyennant la coordination des 
impératifs techniques et opérationnels, autrement dit leur normalisation. Les choses ont bien changé 
depuis: l'Union compte aujourd'hui 189 Etats Membres et plus de 600 Membres de Secteurs qui 
participent à ses activités. 

Toutefois, tout n'a pas changé; reste l'objectif essentiel de l'Union qui est d'établir une normalisation 
à l'échelle mondiale pour faciliter les télécommunications internationales. 

Au terme d'études consacrées aux questions techniques et tarifaires et aux problèmes d'exploitation, 
l'UIT élabore et approuve des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications 
à l'échelle mondiale; ces études bénéficient de la participation d'un nombre croissant de membres du 
secteur privé, à telle enseigne qu'elles dépendent en grande partie de leur apport et expertise 
techniques, le but étant d'élaborer des normes mondiales qui soient à même de répondre aux besoins 
du marché. Les Recommandations en question sont élaborées au sein de différentes Commissions 
d'études techniques par les représentants des Etats, des opérateurs et des fabricants, qui travaillent en 
étroite collaboration. 

Aujourd'hui, des changements révolutionnaires ont eu lieu: la déréglementation a nourri une 
concurrence intense et la convergence des différentes plates-formes techniques ainsi que des 
industries et des services a modifié la nature même de la normalisation. 

Le marché des télécommunications n'est plus "régi" par des monopoles d'Etats, mais est devenu un 
marché très concurrentiel où chacun s'efforce d'être le premier; le dernier cri technologique est utilisé 
pour prendre le large et accroître sa clientèle; des concurrents concluent des alliances pour pouvoir 
utiliser les mêmes technologies nouvelles et gagner des parts de marché. 

Les "normes mondiales" ne sont plus aujourd'hui la priorité du marché, qui est tout acquis "aux 
normes de facto" élaborées par une poignée d'acteurs, voire par un seul protagoniste. 

Ce n'est plus seulement la vitesse de l'innovation, mais c'est surtout l'intensité de la concurrence qui 
gêne aujourd'hui le travail des nombreux acteurs qui ensemble �uvrent à l'élaboration de "normes 
mondiales". 

L'idéal d'une "normalisation mondiale", objectif premier de l'UIT, est directement contesté par les 
forces du marché. 
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Il n'empêche que je reste, comme vous, convaincu de la nécessité d'une normalisation mondiale. 
L'existence de normes mondiales, élaborées à point nommé et réunissant de nombreux suffrages, 
soutenue par le plus grand nombre, est un atout pour tous, fabricants, opérateurs et utilisateurs. C'est 
un fait incontestable, qui relève de la simple économie. Nous devons donc tout mettre en �uvre pour 
élaborer des normes mondiales dans tous les domaines des télécommunications. Aussi, grâce à sa 
longue pratique du consensus, l'UIT-T est-il l'endroit idéal pour ce faire, aujourd'hui et demain, 
l'UIT-T réunissant en effet tous les acteurs des télécommunications, Etats, opérateurs, fabricants et 
organisations scientifiques. 

Toutefois, il nous faut dans le même temps tenir compte de la dure loi de la réalité: sur le marché, les 
entreprises se livrent une âpre concurrence, chacune souhaitant supplanter les autres et être la 
championne de l'innovation. 

L'UIT est-elle en mesure de répondre à pareille attente, aux besoins du marché? Je crois que oui, et 
très aisément. Il nous suffit de rester à l'écoute du marché et de faciliter l'élaboration de "normes de 
fait"; en d'autres termes, l'activité de normalisation de l'UIT devrait pouvoir être lancée par n'importe 
quel membre, à n'importe quel moment et elle devrait prendre fin une fois le travail terminé, et pour 
un coût minimal. Je crois que bien souvent il est prématuré de viser une norme mondiale et de 
vouloir trouver un consensus pour entreprendre une activité de normalisation mondiale. Dans pareils 
cas, les acteurs qui souhaitent faire un travail de normalisation simplement entre eux devraient 
pouvoir à tout moment se mettre au travail sous les auspices de l'UIT. L'Union dispose en effet des 
installations, des réseaux, du personnel et du nécessaire prestige pour ce faire, de sorte qu'il ne 
devrait pas être nécessaire de s'adresser ailleurs. Si, par la suite, on en vient à considérer le résultat 
comme utile et susceptible de déboucher sur une norme mondiale, il suffirait alors de poursuivre le 
travail. C'est ainsi que le cadre dans lequel travaille l'UIT-T deviendra idéal. 

On peut difficilement justifier qu'une grande Assemblée mondiale comme la nôtre ait à se prononcer 
sur chaque question et à organiser jusque dans leur moindre détail les Commissions d'études une fois 
tous les quatre ans, alors que ne cessent de changer les conditions d'un marché dont les acteurs ne 
peuvent attendre que soient produites les normes mondiales. 

Si notre façon de procéder ne change pas, ceux qui n'ont de cesse d'aller au plus vite feront en sorte 
d'atteindre leur but en se passant de l'UIT-T. 

Si vous voulez que l'UIT devienne pertinente, et j'espère que tel est bien le cas, vous devez alors 
juste coller à la réalité du marché. Vous devez accepter le fait qu'il ne vous est plus possible, comme 
par le passé, de planifier le futur. 

Mais vous avez encore la chance d'être toujours l'organisme de normalisation des 
télécommunications qui fait autorité. C'est à vous de choisir, voulez-vous changer? 

Tant que chaque participant à la présente Assemblée n'aura pas pris toute la mesure du changement, 
vos débats seront stériles. 

C'est à vous-même qu'il revient de vous doter des outils appropriés pour être efficaces et pour 
répondre à l'attente nouvelle du marché. Vos débats devront être placés sous le signe de l'innovation 
et être à même de répondre aux changements. Faute de quoi, vous lâcherez prise avec la réalité du 
temps. 

Le Conseil de l'UIT a déjà entrepris une réflexion sur la restructuration générale de l'UIT, y compris 
du Secteur de la normalisation, et il ne fait aucun doute qu'il prendra en considération toutes les 
conclusions de la présente Assemblée. Le marché ne saurait toutefois attendre que soit menée à bien 
la réforme d'ensemble de l'UIT. 



 

10 AMNT-2000 � Livre 2  

Il est indéniable que l'actuelle rigidité structurelle de l'AMNT, qui se réunit tous les quatre ans, et des 
Commissions d'études ne permet pas de répondre en temps opportun et avec efficacité à l'attente du 
marché. La situation actuelle est un vestige du passé; si vous vous bercez de ce "naguère glorieux", 
les nouveaux arrivants, qui ignorent tout de votre travail et des normes mondiales que vous élaborez, 
vous tiendront pour autant de fantômes hantant un domaine en ruine. 

Des méthodes de travail axées sur des projets, voilà ce qui doit devenir la norme. Même avec la 
Constitution et la Convention actuelles de l'UIT, vous êtes autorisés à apporter des changements 
radicaux à l'intérieur de votre domaine d'activité. Par exemple, l'Assemblée pourrait charger le 
GCNT de définir des Questions pour apporter une réponse à des problèmes urgents, au lieu de 
simplement attendre la tenue de l'AMNT suivante ... mais même définir des "Questions" peut déjà 
être dépassé à l'aune du marché. 

C'est pourquoi je souhaiterais suggérer la création de forums ou de groupes spécialisés sur le site 
web de l'UIT. Tout Membre de l'UIT pourrait, à n'importe quel moment, proposer d'établir un forum 
sur le web pour discuter d'un quelconque sujet de normalisation. Il ne serait pas nécessaire de définir 
des Questions. Si deux autres Membres souscrivaient à la proposition, il serait alors possible d'aller 
de l'avant, et si les résultats du forum web étaient positifs et réunissaient suffisamment de suffrages, 
ils pourraient être considérés comme des propositions de Recommandation UIT-T. 

Seule une souplesse de cette nature peut, selon moi, rendre l'UIT-T pertinente vis-à-vis du marché 
concurrentiel d'aujourd'hui. 

L'Internet et les techniques sans fil sont devenus de nouveaux moteurs des télécommunications. 
L'UIT n'est plus le seul intervenant; il y a d'autres acteurs: l'IETF, les 3GPP et d'autres organisations 
régionales. Faire et refaire le même travail n'est dans l'intérêt de personne. Pour parvenir à des 
normes véritablement mondiales, il faut que l'UIT prenne en considération et adopte les résultats 
obtenus et les accords conclus par d'autres organisations de normalisation et en fasse ses propres 
Recommandations. 

La présente Assemblée a été saisie d'un grand nombre de propositions visant à améliorer et à 
rationaliser les méthodes de travail et les procédures du Secteur de la normalisation des 
télécommunications. Pour moi, seules les plus révolutionnaires garantiront la survie de l'UIT-T. 

Si vous n'agissez pas maintenant, il sera bientôt trop tard pour l'UIT-T et pour vous qui jusqu'ici 
jouissez d'une excellente réputation dans le domaine de la normalisation des télécommunications. 

Je ne doute pas que vos débats ici à Montréal seront fructueux et détermineront le cours de votre 
propre destinée. 

ANNEXE D 

Allocution du Président de l'Assemblée 

Monsieur le Doyen, 
Monsieur le Secrétaire général, 
Monsieur le Secrétaire général adjoint, 
Messieurs les Directeurs des Secteurs de l'UIT, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 

Je suis très honoré d'avoir été choisi pour présider cette assemblée et je vous suis reconnaissant. Je 
suis particulièrement heureux de me retrouver ici à Montréal avec des amis et des collègues avec qui 
j'ai eu le plaisir de travailler pendant de longues années. 

Je compte surtout sur la collaboration et sur l'esprit de compromis qui anime traditionnellement les 
membres de l'UIT pour mener à bien les objectifs de notre assemblée d'ici le 6 octobre. 
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Le nombre, la complexité et la portée des Recommandations élaborées par les commissions d'études 
de l'UIT-T ne cesse de s'accroître, comme vous pourrez le constater sur la base des rapports qui vous 
seront présentés. Vous constaterez également la diversité des programmes d'études que l'UIT-T se 
propose d'entamer dans l'avenir immédiat pour normaliser les nouvelles technologies de pointe dont 
nous dépendons tous déjà pour fonctionner au quotidien. 

Dans ce contexte, nous aurons aussi l'occasion de constater que la croissance et l'urgence des besoins 
en matière de normalisation va de pair avec une certaine impatience de la part de l'industrie qui, 
consciente de l'importance et du besoin d'une normalisation à l'échelle globale, milite pour une 
accélération du processus de normalisation international. Le sens d'urgence est bien évident. Nous 
devrons donc nous pencher sur des propositions qui nous seront présentées pour restructurer les 
commissions d'études et pour améliorer leurs méthodes de travail. 

Nous devrons aussi réfléchir sur l'avenir du Secteur de la normalisation lui-même dans un contexte 
plus général de réforme de l'UIT et, en particulier, comme l'a signalé le Secrétaire général, sur le rôle 
futur de l'industrie au sein d'un organe de normalisation reformé. Ce sont des sujets qui méritent une 
attention particulière de notre part. 

A cette occasion, je me dois de signaler l'esprit positif de collaboration qui anime le Secteur de 
l'UIT-T sous la direction de M. Zhao et les efforts de son équipe, pour assurer un appui efficace aux 
travaux des commissions. Aussi, nous devons noter avec satisfaction les efforts grandissants 
déployés par les organisations régionales de normalisation dans tous les continents pour renforcer et 
pour harmoniser leurs contributions aux travaux de l'UIT-T. 

Nous nous réunissons donc aujourd'hui avec un désir collectif d'adapter nos structures et nos 
méthodes de travail aux défis des besoins du marché des télécommunications avec l'efficacité et la 
célérité requises. Comme vous le savez, notre assemblée se tient à la fin d'un siècle qui a propulsé la 
technologie des télécommunications bien au-delà de notre imagination et de toutes nos prévisions 
futuristes. 

L'innovation et la créativité dans ce domaine, surtout dans la dernière décennie, ont déjà entraîné des 
changements profonds dans nos modes de communication professionnels et personnels. Et nous ne 
sommes qu'au tout début de cette révolution technologique. 

Nous sommes également conscients que notre domaine de responsabilité au sein de l'UIT entraîne 
des retombées importantes pour tous les secteurs de notre économie et pour le commerce 
international. Aujourd'hui, plus que jamais, la preuve est faite que les télécommunications 
constituent un instrument indispensable pour le progrès social et économique de nos sociétés. 

J'espère, et je souhaite, que les décisions de notre assemblée serviront à établir les bases d'une ère 
nouvelle pour l'UIT-T et que nous pourrons faire référence, à l'avenir, à la vision de Montréal 
comme une étape positive et avant-gardiste pour notre industrie et pour la normalisation 
internationale des techniques et des services de télécommunication. 

ANNEXE E 

Allocution du Vice-Secrétaire général 

Actuellement, l'UIT jouit toujours d'un grand prestige en tant qu'organisation chargée d'élaborer des 
textes ayant valeur de traité et exerce des fonctions essentielles à la mise sur pied d'une infrastructure 
mondiale des télécommunications au travers de ses trois Secteurs, à savoir le Secteur du 
développement des télécommunications (UIT-D), le Secteur des radiocommunications (UIT-R) et le 
Secteur de la normalisation (UIT-T); ce dernier procède à des études de questions techniques, 
opérationnelles et tarifaires et a pour finalité d'adopter des Recommandations en vue de normaliser 
les télécommunications à l'échelle mondiale. 
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Ces Recommandations, ou normes, sont élaborées au terme d'une coopération entre les différents 
acteurs des télécommunications: régulateurs (les Etats), opérateurs, organisations scientifiques ou 
industrielles, autres organisations internationales et organisations de normalisation. 

Les télécommunications sont actuellement la scène de nombreux changements: les cartes sont 
redistribuées entre les différents acteurs, sous l'action déterminante du secteur privé. Pour continuer à 
jouer un rôle de tout premier plan dans l'élaboration de normes mondiales, l'UIT-T se doit de 
s'adapter, d'être en mesure de répondre sans retard et devrait prendre acte du rôle joué par le secteur 
privé. 

L'élaboration de normes mondiales devrait avoir comme objectif ultime de jeter les bases d'une 
infrastructure mondiale de l'information grâce à laquelle les utilisateurs finals pourront choisir les 
informations dont ils auront besoin, où qu'ils soient sur terre, et cela à un prix raisonnable. L'UIT 
devrait être l'artisan de cette infrastructure et elle ne pourra l'être que si ses différentes composantes 
sont disposées à continuer de coopérer, loin de toutes considérations égoïstes. 

Mais le marché, soumis au jeu de la concurrence, permettra-t-il cette évolution? La réponse dépendra 
de la sagesse des délégués à la présente Assemblée qui revêt ainsi une importance cruciale: 
sauront-ils donner à l'UIT-T les outils qui lui permettront de fonctionner et de répondre à l'attente du 
marché? Comme l'a indiqué le Secrétaire général dans son allocution, le Groupe de travail du 
Conseil sur la réforme de l'UIT a déjà fait une priorité de la restructuration du Secteur de la 
normalisation; je suis convaincu que le Conseil tiendra compte de tous les résultats de la présente 
Assemblée, et je ne doute pas que les activités de l'Union en seront rehaussées. 

L'Assemblée est saisie de plusieurs propositions visant à améliorer et à rationaliser les méthodes de 
travail et les procédures du Secteur de la normalisation, dont un certain nombre élaborées par le 
GCNT en coopération avec des Etats Membres et des Membres du Secteur afin de mieux répondre 
aux besoins du marché. Nous avons à faire preuve de hardiesse et à appuyer les méthodes les plus 
révolutionnaires, les seules qui, à mes yeux, permettront au Secteur de continuer à jouer le rôle de 
premier plan qui est le sien dans le domaine de la normalisation mondiale. 
Qu'il me soit permis à cette occasion de remercier tous nos membres pour l'appui indéfectible qu'ils 
apportent à nos activités de normalisation des télécommunications, et en particulier les autorités du 
Canada pour leur aimable invitation à tenir la présente Assemblée à Montréal. 

Dans les jours à venir travaillons et �uvrons ensemble à la réalisation et à la construction de 
l'infrastructure mondiale de l'information. 

ANNEXE F 

Allocution du Directeur du Bureau des radiocommunications 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les délégués, 
Chers amis, 

C'est un honneur pour moi de prendre la parole devant cette Assemblée. Et c'est un honneur tout 
particulier, M. le Président, que cette Assemblée se tienne sur la "terre de nos aïeux ". Il s'agit d'un 
événement spécialement important pour l'UIT, notamment à ce tournant critique de son histoire. De 
nombreux changements se sont produits depuis notre dernière réunion en 1996 à laquelle je 
participais déjà en ma qualité actuelle de Directeur du Bureau des radiocommunications. L'évolution 
technologique et la pénétration progressive des techniques numériques dans toutes les applications 
relevant du domaine des télécommunications ont amené une convergence croissante des services et 
des systèmes faisant ou non appel aux ondes radioélectriques. 
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La coopération fructueuse qui existe depuis longtemps entre le Secteur des radiocommunications et 
celui de la normalisation des télécommunications, comme il ressort de la politique commune adoptée 
en ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, les groupes de coordination intersectorielle et 
d'autres méthodes de travail du même genre, est dorénavant devenue cruciale si l'UIT veut conserver 
son rôle prééminent dans le domaine des télécommunications. Comme vous le savez, il y a quelques 
mois à Istanbul, nous avons tenu une Assemblée des radiocommunications couronnée de succès dont 
certaines décisions intéressent directement la présente Assemblée. Bien entendu, dans notre Secteur, 
nous n'avons pas seulement une assemblée qui supervise le travail des commissions d'études, nous 
avons également les grandes conférences mondiales des radiocommunications de quatre semaines 
qui, malheureusement, tendent à reléguer au second plan notre assemblée, particulièrement 
lorsqu'elles se tiennent l'une à la suite de l'autre. 

Sur la base des décisions adoptées à l'Assemblée des radiocommunications d'Istanbul et au Conseil 
de l'UIT le mois de juillet dernier, les Membres associés sont maintenant devenus une réalité dans le 
Secteur de l'UIT-R. En outre, ont maintenant été identifiées les Questions de l'UIT-R pour lesquelles 
l'application d'une nouvelle variante de la procédure d'approbation permettra la publication de 
Recommandations dans des délais plus courts et rehaussant ainsi notablement le rôle des Membres 
des Secteurs. Je suis convaincu que ces procédures, lorsqu'elles seront mises en �uvre par les deux 
Secteurs, permettront de mener à bien plus facilement des projets communs tels que les IMT-2000. 
D'autres projets appelleront également un effort accru de coordination intersectorielle faisant 
notamment appel aux multimédias, à l'intégration des réseaux des systèmes d'accès hertziens 
fixes, etc. 

A l'UIT-R, l'essentiel du travail de nos commissions d'études concerne de plus en plus la préparation 
de ces CMR, mais lorsqu'il s'agit de la normalisation des systèmes radioélectriques, la coopération 
entre les experts actifs dans nos Secteurs respectifs est essentielle. Je peux vous assurer que mes 
collaborateurs et moi-même continuerons de garantir une étroite collaboration à la poursuite des 
objectifs communs. 
Je souhaite à votre Assemblée des débats fructueux. M. Rossi, ici présent, Chef du Département des 
Commissions d'études et moi-même, nous nous tenons à votre disposition pour vous apporter toute 
l'aide dont vous pourrez avoir besoin. 

ANNEXE G 

Allocution du Directeur du Bureau de développement  
des télécommunications 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amis, 

Tout d'abord permettez-moi d'exprimer toute ma gratitude au Gouvernement canadien et à l'industrie 
canadienne pour la chaleureuse hospitalité depuis notre arrivée dans cette belle ville de Montréal.  

J'aimerais aussi féliciter notre Président M. Mike Israel, un homme de grand talent que j'ai eu le 
privilège personnel de côtoyer pendant de longues années. Nous sommes donc d'ores et déjà assurés 
d'un succès absolu à cette conférence.  

Etant originaire du Mali, de la région du désert du Sahara, en venant de Genève je me suis muni d'un 
manteau pour venir au Canada, par mesure de précaution. Mais il semble que cette semaine même le 
climat est standardisé, défiant ainsi le monde de la normalisation de trouver un terrain d'entente 
commun, ce qui n'est pas toujours le cas.  
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Le monde connaît aujourd'hui une croissance sans précédent dans les nouvelles technologies, le 
mobile, l'industrie du PC, Internet, etc., mais en tant que voyageur fréquent comme la plupart d'entre 
vous ici je ne peux résister à l'envie de mentionner les jeux d'adaptateurs que je dois porter pour 
m'assurer une connexion Internet adéquate.  

Même dans les pays voisins de la Suisse les prises téléphoniques et les prises d'électricité sont 
différentes, sans mentionner celles avec les pays lointains tels que notre pays hôte aujourd'hui.  

Dans cette vie moderne de nouveau style de vie, de nouvelles innovations et de convergence, le 
besoin de normes communes est le v�u le plus cher au monde en développement. Nous sommes 
convaincus que l'interopérabilité des différents systèmes et l'utilisation de terminaux unifiés 
apporteront un stimulus à la croissance dans les pays en développement.  

Nous espérons aussi que dans le processus vous réfléchirez sur le besoin d'une collecte de données 
suffisante pour l'établissement de tarifs objectifs basés sur les lois du marché, ceci pour faciliter le 
mandat de l'UIT-D dans ce domaine.  

Il y a plusieurs bonnes raisons pour que le Secteur du développement suive avec le plus grand intérêt 
vos travaux au cours de cette assemblée. Je ne les citerai pas toutes ici.  

Depuis notre prise de fonction en février 1999, j'ai eu le temps d'apprécier hautement la bonne 
collaboration entre l'UIT-T et l'UIT-D. La culmination de cette collaboration a été l'organisation 
conjointe de conférences préparatoires pour cette assemblée.  

Tout en vous assurant du support continu de notre secteur je souhaite un plein succès aux travaux de 
cette première assemblée mondiale de la normalisation dans ce nouveau millénium.  

ANNEXE H 

Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation  
des télécommunications 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amis, 

Tout d'abord qu'il me soit permis de me joindre au Secrétaire général de l'UIT et aux autres 
responsables élus pour vous souhaiter, au nom du personnel du TSB et en mon nom propre, une 
bienvenue chaleureuse à cette Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications. Nous 
sommes très reconnaissants au Gouvernement du Canada et à l'industrie canadienne de nous avoir 
invités à tenir notre Assemblée à Montréal en cette magnifique saison. Comme nos amis canadiens 
nous l'avaient signalé à la dernière CMNT de 1996, il s'agit d'une période très particulière: les 
chaleurs de l'été sont passées et les frimas de l'hiver ne sont pas encore là. Je n'ai pas une grande 
expérience de l'automne canadien qui semble être très court. Toutefois, pour les Chinois, l'automne 
est la saison des récoltes. Je formule donc l'espoir sincère qu'après quatre ans de dur labeur et après 
ces deux semaines de débats intensifs, l'UIT-T pourra être fier de sa moisson et de ses progrès. 

Deuxièmement, je souhaiterais également exprimer mes sincères remerciements et mes félicitations 
à M. Israel, Président de l'Assemblée. M. Israel a été Président de la Commission d'études 1 du 
CCITT pendant de nombreuses années et, lors des deux dernières CMNT, il a présidé la 
Commission 4 qui s'occupait de la structure et du programme de travail de l'UIT-T (ex-CCITT). Il 
est bien connu pour ses qualités de dirigeant, son efficacité et sa personnalité. Je suis convaincu que, 
sous sa direction, l'Assemblée se révélera être un événement historique pour l'UIT. Monsieur le 
Président, soyez assuré du soutien total du TSB ainsi que de celui de l'UIT tout entière, �uvrant dans 
un esprit d'équipe dans le cadre de l'AMNT-2000. Nous ferons de notre mieux pour assurer avec 
vous la coordination nécessaire. 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 15 

Mesdames et Messieurs, nous nous trouvons face à un calendrier bien plein pour les huit jours 
ouvrables à venir. Nous prendrons connaissance des rapports des Commissions d'études de l'UIT-T, 
qui rendent compte de leurs travaux et des résultats obtenus depuis quatre ans. Nous examinerons les 
rapports établis par le Bureau et par le GCNT. Les propositions formulées par ce dernier montreront 
les moyens dont dispose l'UIT-T pour mener à bien son activité de manière plus efficace afin de 
répondre aux attentes des Membres. Nous discuterons et déciderons des nouvelles méthodes de 
travail, du nouveau programme de travail et d'une nouvelle structure qui permettront à l'UIT-T de 
mener à bien ses tâches ambitieuses. Nous examinerons et adopterons diverses résolutions et autres 
décisions qui guideront les futurs travaux du Secteur. Nous examinerons également la situation 
financière et veillerons à prendre des dispositions budgétaires saines. 

Si la situation était la même qu'il y a huit ans, ou, qu'il y a simplement quatre ans, je dirais que ces 
tâches importantes pourraient être menées à bien dans une atmosphère très agréable et plutôt 
détendue au cours de cette AMNT. Mais, la situation actuelle n'est plus la même qu'en 1993, ni 
même qu'en 1996. Ceux d'entre vous qui connaissent bien les travaux que nous avons menés depuis 
une décennie se rappelleront facilement que dans le cas des deux dernières CMNT, presque tout 
avait déjà été arrêté par le GCNT lors de leurs réunions finales respectives. Par exemple, entre la 
clôture du GCNT et l'ouverture de la CMNT il n'y a eu aucune contribution s'opposant aux 
propositions du premier concernant la structure et les procédures d'approbation et les propositions du 
GCNT ont été approuvées par les CMNT sans modifications notables. Ce n'est certainement pas le 
cas de l'AMNT-2000. Bien que nous ayons prolongé d'un jour ouvrable la dernière réunion du 
GCNT, celui-ci n'a pas réussi à parvenir à un consensus en ce qui concerne la structure du groupe sur 
les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, même si le mandat de ce groupe a été entériné à l'unanimité. 
Certaines contributions présentent des opinions divergentes sur la structure et les procédures 
d'approbation telles qu'elles sont proposées par le GCNT. Je ne vois pas, dans cet état de fait, un 
échec du GCNT � au contraire: celui-ci a fait de très gros progrès et ses travaux constituent une 
excellente base pour ceux de cette Assemblée. A mon avis, les propositions de nos membres visent 
toutes, d'une manière ou d'une autre, à apporter des réformes et montrent l'intérêt croissant que 
manifestent les membres de l'UIT pour un renforcement des activités du Secteur de la normalisation 
et une consolidation de la position prééminente de l'UIT en ce qui concerne la normalisation à 
l'échelle mondiale des technologies et des services de télécommunication. Les difficultés auxquelles 
nous nous heurtons montrent bien que les gens veulent des changements. 

Depuis la dernière CMNT en 1996, les circonstances ont en effet beaucoup changé. En cette fin 
de XXe siècle nous assistons à une véritable explosion de la société de communication et 
d'information: la croissance rapide de l'Internet, des télécommunications mobiles, l'accord de l'OMC 
sur les télécommunications de base, la tendance mondiale à la libéralisation, la concurrence, la 
mondialisation et la convergence de la technologie et des services. L'UIT-T opère à l'heure actuelle 
dans un environnement très concurrentiel et doit donc continuellement revoir ses méthodes de travail 
pour faire face aux nouvelles forces du marché. A l'intérieur de l'UIT-T, la clientèle passe 
d'administrations nationales à des éléments concurrentiels sur le marché mondial de l'information. 
Les Membres du Secteur de l'UIT-T qui apportent la principale contribution au développement des 
normes techniques et qui sont également les principaux utilisateurs de normes, ont sans cesse 
demandé que leurs voix soient entendues dans toutes les décisions concernant la normalisation 
technique, y compris l'approbation de normes. 

Donc, pour faire face à ces nouvelles circonstances, certaines modifications fondamentales 
s'imposent de toute urgence. Une réforme de l'UIT est en cours d'examen. La présente AMNT donne 
une excellente occasion à l'UIT-T de s'adapter au nouvel environnement axé sur le marché. Nous ne 
devrions pas laisser passer cette opportunité. La réforme figurera sans aucun doute également à notre 
ordre du jour qui est déjà lourdement chargé. Je rechercherai avec vous toutes les mesures possibles 
à prendre dans le cadre des règles actuelles de l'UIT. Je voudrais proposer de ne pas perdre notre 
temps à rechercher certaines décisions qui échappent à la compétence de l'Assemblée mais de nous 
efforcer d'émettre des opinions ou des avis au sujet des points qui pourraient faire l'objet de décisions 
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de la part de la prochaine Conférence de plénipotentiaires de l'UIT. Au vu du calendrier de réunions 
serré qui nous attend et conscient des grandes attentes de nos Membres, je voudrais lancer un appel à 
tous les délégués: je vous en prie, faites de votre mieux pour apporter votre collaboration et faire 
preuve, comme toujours, du plus grand esprit de compromis possible. Je serais très heureux que 
notre vénéré Président, qui s'est pleinement remis d'un problème de santé l'an dernier, puisse 
maintenant "avoir la vie facile". Je ne voudrais pas le voir souffrir à cause de notre Assemblée. Aussi 
je vous en supplie, soyez gentils avec lui! 

Finalement, j'aimerais remercier nos Membres pour l'appui qu'ils apportent aux activités de l'UIT-T. 
Je souhaiterais également exprimer mes sincères remerciements aux équipes de direction des 
Commissions d'études de l'UIT-T, à l'équipe de direction du GCNT, à mes collègues du TSB et au 
personnel de l'UIT pour la contribution qu'ils ont apportée et la coordination efficace qu'ils ont 
assurée pour préparer cette Assemblée. Une fois encore, tous nos remerciements à nos hôtes 
canadiens. Je suis convaincu que l'AMNT-2000 sera couronnée de succès. 
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PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé à la cinquième séance plénière) 

Mercredi 27 septembre 2000 à 14 h 45 
 

Sujets traités 
1 Election des vice-présidents de l'Assemblée 

2 Création des commissions (structure de l'Assemblée) 

3 Election des présidents et vice-présidents des commissions 

4 Projet de programme de travail 

5 Hommage aux délégués décédés 

6 Remerciements aux délégués retraités 

7 Information générale sur le secrétariat et l'organisation de l'Assemblée 

8 Répartition des documents entre les commissions 

9 Rapport du Directeur du TSB 

1 Election des Vice-Présidents de l'Assemblée (Document DT/4) 
1.1 Le Président attire l'attention des participants sur le Document DT/4 et propose de désigner 
comme vice-présidents de l'Assemblée les personnes suivantes: 

M. B. Horton (Australie) 
Mme M.-T. Alajouanine (France Télécom) 
M. Y. Pavlenko (Russie) 
M. M. Marouf (Syrie) 
M. G. Adanusa (Ghana), 

comme cela a été proposé à la réunion des chefs de délégation. 

1.2 Les vice-présidents de l'Assemblée sont élus par acclamation. 

2 Création des commissions (structure de l'Assemblée) (Document DT/1) 
2.1 Le Président attire l'attention des participants sur le projet de structure de l'Assemblée 
(Document DT/1) qui a reçu l'assentiment des chefs de délégation. 

2.2 Le Document DT/1 est approuvé. 

3 Election des présidents et vice-présidents des commissions (Document DT/4) 
3.1 Le Président, ayant rappelé que la Commission 1 (Commission de direction) se compose 
des présidents et des vice-présidents des Commissions 2 à 7 et des vice-présidents de l'Assemblée, 
indique que les personnes proposées par les chefs de délégation pour remplir les fonctions de 
présidents ou de vice-présidents des commissions (voir le Document DT/4) ont pour nom: 
 

Commission 2 Président: Mme P. Abenkou Eba'a (Cameroun) 
(Contrôle budgétaire) Vice-Présidents: Mme M. Gordon (Etats-Unis) 

Mme S. Jalifé (Mexique) 
M. B. Sun (Chine) 
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Commission 3 Président: M. P.-A. Probst (Suisse) 
(Méthodes de travail de l'UIT-T) Vice-Présidents: M. B. Moore (Royaume-Uni) 

M. P. Wery (Canada) 

 

Commission 4 Président: M. S. Kano (Japon) 
(Organisation et programme  
de travail de l'UIT-T) 

Vice-Présidents: M. A. Sarma (Allemagne) 
M. D. Sidor (Etats-Unis) 

 

Commission 5 Président: M. H. Bertine (Etats-Unis) 
(Infrastructure des réseaux de 
télécommunication) 

Vice-Présidents: M. G. Meineri (Italie) 
M. J.L. Tejerina (Espagne) 

 

Commission 6 Président: M. G. Gosztony (Hongrie) 
(Services de télécommunication  
et questions liées à la tarification) 

Vice-Présidents: M. T. Matsudaira (Japon) 
M. W. Staudinger (Allemagne) 

 

Commission 7 Président: M. P. Gonin (France) 
(Commission de rédaction) Vice-Présidents: M. G. Fishman (Etats-Unis et  

Président du GCNT) 
M. A. Fernandez-Paniagua 
(Espagne) 
M. M. Johnson (Royaume-Uni) 

3.2 Le délégué du Royaume-Uni signale que, traditionnellement, le Président de la 
Commission 7 représente la France et les vice-présidents représentent l'Espagne et le Royaume-Uni, 
et que cette tradition est respectée. M. Fishman (Etats-Unis), qui a été désigné comme troisième 
vice-président, ne doit pas agir en tant que représentant des Etats-Unis, mais en sa qualité de 
Président du GCNT. 

3.3 Le délégué de la Grèce se déclare opposé aux candidatures présentées, le principe d'une 
répartition géographique équitable n'étant pas respecté. Il est prêt à les accepter à titre exceptionnel 
pour faciliter le travail de l'Assemblée, mais insiste sur le fait qu'il faudra dans l'avenir parvenir à une 
répartition géographique équitable entre les présidents et vice-présidents des commissions. La 
participation de M. Fishman devrait se limiter à la Commission 7; s'il devait participer aux travaux 
de la Commission 1, la composition de cette commission serait altérée dans son équilibre. 

3.4 Le Président assure que la tradition consistant à désigner uniquement deux vice-présidents 
pour la Commission 7 sera respectée à l'avenir et indique que M. Fishman aura, comme n'importe 
quel autre vice-président, le droit de participer aux travaux de la Commission 1. Il ajoute qu'en sa 
qualité de Président du GCNT, M. Fishman apportera une contribution utile aux travaux de cette 
commission. 

3.5 Le délégué du Liban relève que le nombre de candidats des pays en développement et des 
pays développés n'est pas du tout équilibré; il espère qu'il n'est pas établi de précédent pour l'avenir, 
en particulier lorsqu'il s'agira d'élire les présidents et vice-présidents des commissions d'études. 

3.6 Le délégué de la Syrie insiste sur le fait, comme il l'a signalé à la réunion des chefs de 
délégation, que la formulation proposée, selon laquelle un pays pourrait avoir quatre représentants au 
sein de la Commission 1, ne devrait pas constituer un précédent. Il est prêt à accepter la désignation 
de M. Fishman comme Vice-Président de la Commission 7 pour autant que ce dernier y participe en 
sa qualité de Président du GCNT. 
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3.7 Le délégué du Sénégal ne comprend pas pourquoi des représentants des pays en 
développement ne peuvent pas être désignés pour les commissions qui seront chargées d'examiner 
les questions techniques de fond, à savoir les Commissions 3 à 6, d'autant plus qu'il est proposé que 
certains pays du G7 aient deux représentants dans ces commissions. Le Président fait observer que 
les personnes désignées aux fonctions de président ou de vice-président des Commissions 3 à 6 sont 
tous présidents de commissions d'études et feront donc profiter les commissions de leur expérience. 
Le processus de consultation en vue des désignations a été très transparent, le Directeur du TSB 
ayant longuement consulté un certain nombre d'administrations. 

3.8 Le délégué de l'Inde s'inquiète du rôle limité que joueront les pays en développement, 
d'autant que ce sont eux qui seront les plus touchés par la restructuration de l'UIT, et espère que la 
présente répartition ne se reflétera pas dans la structure future des commissions d'études. 

3.9 Le délégué de l'Argentine fait valoir que dans le climat de changement actuel, la tradition 
ne doit pas être le seul critère retenu pour une désignation; l'efficacité devrait elle aussi être prise en 
ligne de compte. La délégation de son pays estime en effet qu'il s'agit d'un critère à ajouter dans la 
procédure de choix des présidents et vice-présidents de commissions. L'efficacité est un critère plus 
important que la tradition et doit prévaloir dans le choix qui sera fait à l'avenir. 

3.10 Le délégué des Etats-Unis déclare que M. Fishman, homme de grande intégrité possédant 
une longue expérience technique, apportera une précieuse contribution aux travaux de la 
Commission 7, et appuie l'idée de compromis qui a été suggérée à propos de sa participation comme 
Vice-Président de cette commission. L'orateur souscrit aux observations formulées par le délégué de 
l'Argentine. 

3.11 Le Président suggère d'approuver les propositions de désignation aux fonctions de 
présidents et de vice-présidents des commissions, étant entendu que M. Fishman participera comme 
Vice-Président de la Commission 7 en sa qualité de Président du GCNT. 

3.12 Compte tenu de cette précision, les présidents et vice-présidents des commissions sont élus 
par acclamation. 
3.13 Le Directeur du TSB rappelle que les candidatures proposées ont été examinées 
officieusement avec les Membres pendant les réunions du GCNT, lors de réunions régionales et au 
Conseil, et remercie les participants pour le compromis qui a été trouvé, leur donnant l'assurance 
qu'aucun précédent n'a été établi pour le futur. 

4 Projet de programme de travail (Document DT/2) 
4.1 Le Secrétaire présente le Document DT/2, où figure un projet de programme de travail pour 
toute la durée de l'Assemblée. 

4.2 Le délégué de la Syrie indique qu'il faudrait éviter dans la mesure du possible que les 
Commissions 4 et 6 se réunissent en parallèle.  

4.3 Il est pris note du Document DT/2. 

5 Hommage aux délégués décédés (Document 107) 
5.1 Le Président annonce avec regret le décès depuis la CMNT-96 des délégués dont le nom 
figure dans le Document 107. Le nom des autres personnes décédées, qui n'a pas encore été 
communiqué au secrétariat, sera publié dans un addendum au Document 107.  

Les participants observent une minute de silence à la mémoire des délégués décédés depuis 
la CMNT-96. 
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6 Remerciements aux délégués retraités (Document 108) 
6.1 Le Président, après avoir lu les noms des délégués partis à la retraite énumérés dans le 
Document 108, indique qu'un addendum au Document 108 sera publié avant la fin de l'Assemblée. Il 
remercie tous les délégués qui ont pris leur retraite depuis la CMNT-96 pour leur contribution 
méritoire aux travaux de l'UIT-T. 

7 Information générale sur le secrétariat et l'organisation de l'Assemblée 
(Document DT/5) 

7.1 Le Secrétaire annonce que le secrétariat de la séance plénière et des commissions est assuré 
comme suit: 

Séance plénière et Commission 1 
(Commission de direction): 

M. F. Bigi 

Commission 2 
(Contrôle budgétaire): 

M. G. Eidet et M. T. Perewostchikow 

Commission 3 
(Méthodes de travail de l'UIT-T): 

M. S. Tanaka et M. B.G. Sebek 

Commission 4 
(Organisation et programme de travail  
de l'UIT-T): 

M. P. Rosa et M. A. Odedra 

Commission 5 
(Infrastructure des réseaux 
de télécommunication): 

Mme J. Katona-Kiss et M. M. Niiya 

Commission 6 
(Services de télécommunication 
et questions liées à la tarification): 

M. Z.J. Tar et M. Y.H. Choe 

Commission 7 
(Commission de rédaction): 

M. F. Cantero, M. S.Trabulsi et M. G. Jones 

7.2 Comme c'est la pratique à l'UIT, les séances du matin se tiendront de 9 h 30 à 12 h 30 et 
celles de l'après-midi de 14 h 30 à 17 h 30. 

7.3 Il est pris note de cette information. 

8 Répartition des documents entre les commissions (Document DT/3) 
8.1 Le Secrétaire présente le Document DT/3 qui contient des informations préliminaires sur 
l'attribution des documents aux diverses commissions. 

8.2 Le délégué de la Syrie ayant proposé que le Document 109, qui doit être examiné par la 
Commission 6, le soit également par la Commission 3 ou la Commission 4 et le délégué de l'Italie 
ayant proposé que le Document 104, qui a été attribué à la Commission 3, soit également examiné 
par la Commission 4, le Secrétaire répond qu'un document peut être soumis à l'examen d'une autre 
commission une fois qu'il a été examiné au sein de la commission à laquelle il a été attribué. 
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8.3 Le délégué du Venezuela et le délégué du Royaume-Uni proposent respectivement de 
transférer les Documents 106 et 67 de la Commission 4 à la Commission 5. Le Secrétaire, le 
Président de la Commission 4 et le Président font valoir en réponse que les Commissions 5 et 6 
ont reçu pour mandat de ne s'occuper que des travaux qui ont été menés à leur terme et que 
l'Assemblée est appelée à approuver tandis que les Commissions 3 et 4, elles, se chargent des 
travaux à venir. Par conséquent, les documents ont été judicieusement répartis. 

8.4 Le délégué du Royaume-Uni fait observer que le Document 38 et son Addendum 1, 
attribués à la Commission 4, ont été remplacés par le Document 38(Rév.1). 

8.5 Ainsi modifié, le Document DT/3 a été approuvé. 

9 Rapport du Directeur du TSB (Documents 34, 35, 36, 37, 29) 
9.1 Le Directeur du TSB fait observer que son rapport comprend deux parties: l'une concernant 
les activités du Bureau, présentée dans les Documents 34, 35, 36 et 37, et l'autre fondée sur les 
travaux du GCNT (voir les Documents 29, 30, 31 et 32). Le Document 34 contient une vue 
d'ensemble et un résumé analytique sur les activités de l'UIT-T ainsi que les orientations futures 
telles qu'elles sont proposées par le Directeur. Ces fonctions de l'UIT-T, comme l'indique l'article 17 
de la Constitution (Minneapolis, 1998), ont été assumées par 14 commissions d'études et par le 
GCNT. L'article 15 de la Convention (Minneapolis, 1998) définit le rôle du Bureau. Suite aux 
Résolutions 71 et 72 (Minneapolis, 1998), le TSB a élaboré les Plans opérationnels du Secteur pour 
1999 et 2000 qui ont été approuvés par le GCNT. Le travail a été mené en étroite collaboration avec 
d'autres organismes de normalisation afin d'éviter les chevauchements et d'utiliser au mieux les 
ressources limitées disponibles pour répondre aux besoins du marché. Trois mémorandums d'accord 
ont été signés à cette fin. L'un a été conclu avec l'ICANN (Internet Corporation for Assigned Names 
and Numbers/Protocol Supporting Organization), avec le Groupe d'étude sur l'ingénierie Internet 
(IETF), l'Institut européen des normes de télécommunication (ETSI) et le World Wide Web 
Consortium (W3C). L'UIT est donc un membre fondateur de la Protocol Supporting Organization de 
l'ICANN et récemment l'expert désigné par l'UIT-T a été élu au Conseil d'administration de 
l'ICANN. Un autre mémorandum a été conclu avec la Commission électrotechnique internationale, 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Europe (CEE) dans le domaine de l'e-business avec pour objectif de poursuivre la 
coopération et l'échange mutuels d'information en matière d'élaboration des normes et enfin un 
mémorandum a été signé avec l'ETSI. 

9.2 Le Directeur du TSB reconnaît l'importance de l'apport du GCNT à la réforme de l'UIT-T et 
espère que le rôle de ce groupe sera renforcé. S'agissant des tendances futures, il souligne que, 
comme indiqué dans le Plan stratégique de l'Union, l'UIT a compris que la solution pour renforcer 
l'Union consiste à traiter les Membres des Secteurs davantage comme des partenaires pour la 
réalisation d'activités appropriées de l'Union et que les Membres du Secteur ont joué un rôle plus 
actif dans toutes les activités de l'UIT-T. Ils souhaiteraient que leurs voix soient entendues en ce qui 
concerne tous les processus de décision notamment au sujet de l'approbation des normes techniques. 
Le Directeur a invité de hauts représentants de Membres de Secteur actifs à des réunions de 
consultation officieuses à Martigny (Suisse). Au cours de ces consultations officieuses, les Membres 
du Secteur ont clairement indiqué qu'ils ne tenaient pas à être associés à l'UIT si certaines réformes 
n'étaient pas entreprises pour que les activités de normalisation de l'Union soient orientées vers le 
marché et sensibles à ses besoins et qu'elles assurent un environnement favorable à la participation 
des entreprises. Les résultats des consultations tenues avec les fabricants et les opérateurs ont été 
communiqués au GCNT et au Conseil et sont présentés dans l'Annexe A et dans les Appendices au 
Document 34. D'autres initiatives sont prévues pour obtenir les vues d'autres catégories de membres. 
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Parmi les priorités des études de l'UIT-T il y a lieu de citer: 
� Les réseaux IP 
� Les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 
� La réforme du système des taxes de répartition 
� Le projet MEDIACOM 2004  
et autres aspects connexes dont il est question à la section 6 du Document 34. 
9.3 Plusieurs mesures ont été prises pour assurer une meilleure promotion des activités du 
Secteur afin de combattre l'image négative que l'extérieur a de l'UIT, à savoir, celle d'une 
bureaucratie lente en matière de normalisation mondiale qui ne correspond pas à la réalité. Une 
image de l'UIT-T qui serait mieux perçue permettrait très probablement d'attirer de nouveaux 
Membres du Secteur. Le Directeur du TSB a donné à un département du TSB un nouveau nom 
contenant le mot "promotion" et il demande aux Membres du Secteur et aux responsables des 
commissions d'études de l'aider dans ses efforts pour améliorer l'image de l'UIT-T. D'autres mesures 
ont été prises pour promouvoir les activités du Secteur et pour attirer davantage de contributions 
financières volontaires, pour promouvoir des activités de l'UIT-T dans les diverses régions et enfin 
pour renforcer la coopération avec des organismes extérieurs. 

9.4 Le Directeur du TSB remercie les membres ainsi que ses collègues du TSB des efforts 
déployés pour obtenir les résultats qu'il vient de décrire. Le TSB est certes l'unité la plus petite, mais 
c'est la plus productive. 

9.5 Le délégué de Bahreïn demande si le mémorandum d'accord conclu entre le Secteur de la 
normalisation et d'autres organisations s'occupant de normalisation aidera à dissiper l'ambiguïté du 
rôle que joue l'Union dans ce domaine. Il fait observer que des doutes ont été exprimés en ce qui 
concerne la rapidité avec laquelle l'UIT produit des Recommandations sur les normes. 

9.6 Le Directeur du TSB répond que le mémorandum d'accord conclu avec l'ETSI se fondait 
sur la reconnaissance de pratiques existantes. Précédemment, des normes de l'ETSI ont été 
présentées à l'UIT-T pour que les commissions d'études les examinent et certaines ont été acceptées 
en tant que Recommandations. De même, des Recommandations de l'UIT-T ont été utilisées par 
l'ETSI pour l'élaboration de leurs propres normes. Le mémorandum facilitera le processus de 
coopération entre l'UIT-T et l'ETSI. Les mémorandums visent essentiellement à obtenir une plus 
grande efficacité et à éviter autant que possible tous les doubles emplois dans les différentes études. 
La situation sera revue régulièrement et les dispositions des mémorandums mises à jour si 
nécessaire. 

9.7 En réponse à une question posée par le délégué de la Syrie concernant le "nouveau Secteur 
de l'UIT-T" mentionné à la section 5 du rapport (Document 34), le Directeur du TSB déclare que ce 
libellé rend compte des vues exprimées par les participants de la réunion de Martigny sur les aspects 
budgétaires du Secteur et que ce libellé (voir le Document 34) ne doit pas être interprété comme 
étant un commentaire ou une opinion du Directeur sur la question de la "nouvelle entité", 
actuellement à l'étude au sein du Groupe de travail du Conseil sur la réforme de l'UIT. Les délégués 
de la Russie et de l'Inde se sont déclarés satisfaits des travaux menés par le Bureau, le deuxième 
soulevant par ailleurs la question de l'approche du TSB en matière de commercialisation. En 
réponse, le Directeur du TSB indique que la définition du mot "marché" reste à débattre et que l'on 
pourrait distinguer plusieurs marchés: le marché des pays en développement, celui des pays 
développés, le marché des monopoles et le marché libre. Il déclare que le Bureau gardera 
certainement à l'esprit le marché indien (marché d'un pays en développement). 

9.8 Le Président indique qu'il a été pris note des différents points soulevés et rappelle aux 
participants qu'ils auront la possibilité de discuter de la réforme plus en détail au sein de la 
Commission 3. Il invite le Directeur à présenter les Documents 35, 36 et 37. 
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9.9 Le Directeur du TSB indique que le Document 35 n'appelle pratiquement pas d'explications 
mais attire plus particulièrement l'attention sur le Tableau 1 (qui souligne le nombre croissant de 
Membres du Secteur), sur le Graphique 1 qui fait ressortir l'amélioration du volume des textes 
approuvés (aucun niveau maximum comme durant les périodes précédentes) et sur le Tableau 9 qui 
indique les textes actuellement en vigueur. 

9.10 Il présente le Document 36 concernant le secrétariat du TSB et fait mention des trois 
départements qui s'occupent respectivement des questions administratives (SAO), des commissions 
d'études, du GCNT et de la coopération stratégique (SSCD) et enfin, de la promotion et de la 
publication (PEP). Il est à noter qu'en dépit d'un volume de travail beaucoup plus grand, le nombre 
des fonctionnaires n'a pas augmenté depuis 1997. Au cours de la période d'études 1997-2000, 
11 fonctionnaires ont pris leur retraite et d'autres partiront bientôt. L'orateur a le plaisir de faire 
savoir que pendant cette période de transition la mise en place d'une nouvelle équipe se fait 
progressivement. Il apprécie également le soutien apporté aux activités de l'UIT-T par les autres 
Secteurs ainsi que par le Secrétariat général. 

9.11 Le Document 37 porte sur les dépenses au cours de la période d'études et sur l'estimation des 
besoins jusqu'à la prochaine AMNT. Il est fondé sur les règles très strictes énoncées dans le cadre du 
système budgétaire actuel de l'UIT. Le Secteur a régulièrement reçu, de la part de ses Membres, des 
contributions plus élevées que prévu et l'orateur espère que cela sera toujours le cas dans l'avenir. A 
cet égard, il attire tout particulièrement l'attention des participants sur les contributions volontaires 
reçues du Japon et de Deutsche Telekom. Un rapport a été élaboré sur les autres activités qui 
pourraient être menées avec les contributions volontaires et l'orateur sera heureux de donner d'autres 
détails, au besoin, à la Commission 2. 

9.12 D'après le délégué du Canada, il serait utile d'attribuer le Document 37 à la Commission 3 
ainsi qu'à la Commission 2, notamment dans le contexte de la réforme. L'Assemblée pourrait donner 
des avis utiles au Conseil pour son examen du budget biennal en 2001 ainsi qu'à la Conférence de 
plénipotentiaires qui aura lieu en 2002. Le délégué de l'Argentine appuie cette proposition. 
9.13 En ce qui concerne le Tableau 3 du Document 35, le délégué de la Syrie propose qu'à 
l'avenir, une distinction soit faite entre les pays en développement et les pays développés pour ce qui 
est du nombre d'administrations participant aux travaux des commissions d'études. 

9.14 Il est pris note de ces deux propositions. 

9.15 Le Directeur du TSB présente le Document 29 et fait remarquer qu'il contient un rapport 
d'activité du GCNT ainsi que, dans l'Annexe 1, un projet de répartition des Questions entre les 
commissions d'études. Des informations complémentaires figurent dans les Documents 30, 31 et 32. 
Au cours de la période d'études, le GCNT s'est réuni à six reprises. Les travaux ont été réalisés au 
sein de quatre groupes de travail et du groupe ad hoc sur la coopération et la coordination, groupe ad 
hoc sur les questions financières. A sa réunion finale, le GCNT a créé un groupe ad hoc sur la 
réforme de l'UIT. 

9.16 L'orateur souligne les résultats obtenus par les groupes de travail et attire l'attention sur les 
divers points suivants: la nouvelle variante de la procédure d'approbation proposée par le Groupe de 
travail 1, qui sera examinée par la Commission 3; le programme de travail de l'UIT proposé par le 
Groupe de travail 2, qui sera examiné par la Commission 4; les progrès accomplis par le Groupe de 
travail 3 sur l'EDH et notamment la décision du Conseil de fournir un accès gratuit en ligne aux 
produits de l'UIT pour les Etats Membres et les Membres du Secteur et le grand public, sous 
certaines conditions; et la proposition du Groupe de travail 4 concernant les questions stratégiques. 
Le groupe ad hoc sur la coopération et la coordination a élaboré les Recommandations A.4, A.5 et 
A.6 en vue de coopérer avec d'autres organisations de normalisation, répondant ainsi aux besoins du 
marché. Enfin, le groupe ad hoc sur les questions financières a élaboré une proposition relative aux 
moyens permettant de renforcer la situation budgétaire. Toutes ces propositions seront présentées 
aux diverses commissions pour examen. 
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9.17 En conclusion, l'orateur remercie tous ceux qui ont contribué au succès des travaux du 
GCNT et indique que tout sera mis en �uvre afin de tenir compte des remarques et observations des 
participants et ce, en vue d'améliorer encore la clarté des documents. 

9.18 Le Président fait observer que la discussion a suscité des réactions positives et signale qu'il 
sera possible de revoir les travaux du GCNT plus en détail pendant les séances des commissions. Il 
partage sans réserve le point de vue selon lequel la crédibilité du GCNT s'est considérablement 
accrue depuis sa création et que ses travaux sont maintenant très utiles à l'Assemblée. Les autres 
Secteurs ont fait une expérience analogue et l'orateur souhaite féliciter toutes les personnes 
concernées. 

La séance est levée à 17 heures. 
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DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé par le Président) 

Lundi 2 octobre 2000 à 15 h 10 
 

Sujets traités 
1 Hommage rendu au très honorable Pierre Elliott Trudeau 

2 Rapports d'activité présentés oralement par les Présidents des Commissions 

1 Hommage rendu au très honorable Pierre Elliott Trudeau 
1.1 Le Secrétaire général déclare que l'UIT a appris avec tristesse la nouvelle du décès de 
l'ancien Premier Ministre du Canada, le très honorable Pierre Elliott Trudeau. M. Trudeau a été 
Premier Ministre pendant 15 ans et était probablement l'homme politique canadien le plus connu 
dans le monde entier. Cet homme, qui était à la fois passionné et visionnaire, a contribué à façonner 
le Canada d'aujourd'hui et a été l'architecte de la réforme de bon nombre de ses institutions. L'UIT 
adresse ses condoléances à la famille ainsi qu'aux Canadiens pour la perte de cet homme politique 
exceptionnel. 

1.2 La déléguée du Canada remercie l'UIT d'avoir rendu hommage à la mémoire d'une 
personnalité aussi importante dans l'histoire du Canada. Le départ de M. Trudeau restera gravé dans 
la mémoire de tous les Canadiens.  

2 Rapports d'activité présentés oralement par les Présidents des Commissions 
2.1 La Présidente de la Commission 2 déclare qu'à la première séance de la Commission, après 
avoir examiné le mandat de celle-ci, elle a pris note de l'Accord conclu entre le Gouvernement du 
Canada et le Secrétaire général de l'UIT et exprime ses remerciements pour les très bons moyens mis 
à la disposition de l'Assemblée. L'attention des participants est également attirée sur les 
responsabilités financières des conférences et sur le fait qu'aucune décision se traduisant par une 
augmentation des dépenses au-delà des crédits autorisés ne peut être prise. Le budget de l'Assemblée 
a été examiné, tout comme la situation des comptes au 21 septembre 2000; le solde est positif, dû 
principalement à des économies au niveau de l'interprétation et de la documentation. Le projet de 
nouvelle Résolution [D] sur les contributions volontaires est approuvé et il est pris note d'une liste de 
projets susceptibles d'être financés par ce type de contribution. 

2.2 Le Président de la Commission 3 déclare que la Commission a tenu trois séances jusqu'ici; 
son mandat est reproduit dans le Document 122. Sept sujets ont été traités: méthodes de travail, 
EDH, Résolutions et Recommandations sur la coordination et la coopération, réforme de l'UIT, 
GCNT et questions en suspens: règles sur la présentation, la publication et divers. A sa première 
séance, la Commission a débattu de la participation des Membres de Secteur à l'Assemblée et la 
situation a été éclaircie grâce au concours de l'Unité des affaires juridiques qui a approuvé leur 
participation. S'agissant des responsabilités du GCNT, l'orateur déclare que le projet de 
Résolution 22 révisée sur le pouvoir conféré au GCNT d'agir entre les AMNT est approuvé dans son 
principe, encore qu'il faille examiner une contribution du Royaume-Uni (Document 127) et se 
prononcer sur la façon dont les propositions écrites sont soumises pendant les réunions du GCNT. La 
Commission décide également de supprimer les Résolutions 24 et 27 (CMNT-96).  

2.3 Un projet de nouvelle Résolution sur le rôle futur des AMNT visant à tenir compte de 
l'évolution du marché et de l'environnement des télécommunications est examiné et sera soumis à la 
plénière pour approbation. S'agissant du traitement électronique des documents, la Commission 
accepte la proposition du GCNT de combiner les Résolutions 9, 10 et 25 (CMNT-96) pour former un 
projet de nouvelle Résolution [B]. La Commission approuve le projet de Résolution 1 révisée sur le 
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Règlement intérieur de l'UIT-T, sous réserve d'une décision sur l'application du projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP]. Le projet de nouvelle Résolution [A] sur l'admission d'entités ou 
d'organisations à participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T est approuvé dans son principe, 
une décision définitive devant être prise à la séance suivante de la Commission. La Commission 
approuve en vue de sa soumission en plénière le projet de Recommandation A.1 révisée, "déterminé" 
par le GCNT, sur les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-T. Pour ce qui est de la 
désignation des Présidents et Vice-Présidents du GCNT et des Commissions d'études, la 
Commission conclut que le mandat doit avoir une durée de deux périodes d'études; elle a bon espoir 
que la nouvelle structure des Commissions d'études sera établie d'ici au 1er janvier 2001 au plus tard. 

2.4 S'agissant de la coopération et de la coordination, la Commission approuve le projet de 
Résolution 7 révisée et décide de maintenir la Résolution 11 (CMNT-96). Elle approuve également 
le projet de Recommandation A.4 révisée ainsi que le projet de Recommandation A.6 révisée, tous 
deux déjà "déterminés" par le GCNT et prend note de la Recommandation A.23, soumise pour 
information. 

2.5 Résumant les principaux points évoqués lors des débats de la Commission sur la réforme de 
l'UIT, l'orateur déclare que les participants reconnaissent que les activités visant à élaborer des 
normes mondiales doivent continuer de relever de l'UIT-T. Il est important de tenir compte des 
conditions à remplir pour les Recommandations ayant un caractère stratégique et réglementaire et 
d'établir une distinction entre les activités réglementaires et techniques. L'importance qu'il y a 
d'établir des relations étroites avec d'autres organismes de normalisation afin d'éviter le 
chevauchement des activités est reconnue. L'incidence de la réforme sur la répartition des tâches 
entre les Secteurs de la normalisation, des radiocommunications et du développement est examinée 
et il est suggéré que la réforme soit introduite par étapes. Il est pris note de l'importance qu'il y a de 
prendre en considération les besoins des pays en développement ainsi que la dimension régionale 
dans le processus de réforme, tout comme de la nécessité d'indiquer clairement les questions 
inhérentes à la réforme qui relèvent de l'Assemblée et celles qui doivent être traitées par le Conseil 
ou par la Conférence de plénipotentiaires. Un Groupe ad hoc est créé en vue d'examiner le projet de 
nouvelle Résolution [F] sur la réforme de l'UIT, compte tenu des débats de la Commission.  

2.6 La Commission estime à l'unanimité que le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] 
sur la variante de la procédure d'approbation pour les Recommandations nouvelles ou révisées à 
caractère technique est un outil essentiel et doit être approuvé par l'AMNT-2000 pour assurer la 
compétitivité de l'UIT-T. S'agissant de la procédure d'approbation des Recommandations et en 
particulier du § 5.3 du projet de nouvelle Recommandation, deux positions sont examinées en détail; 
la première, proposition soumise par le GCNT, prévoit que seuls les Etats Membres peuvent 
s'opposer à l'approbation d'une Recommandation soumise à une Commission d'études � les droits des 
Membres de Secteur à cet égard doivent être examinés dans le cadre de la réforme de l'UIT. La 
seconde, proposition soumise par l'Allemagne dans le Document 56 et appuyée par un certain 
nombre de pays européens et d'opérateurs, prévoit qu'au moins trois Etats Membres et/ou Membres 
de Secteur doivent s'opposer à une Recommandation pour qu'elle ne puisse pas être adoptée; les 
auteurs de la proposition estiment que les Etats Membres et les Membres de Secteur doivent agir 
conjointement, en accord avec l'esprit de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). Un compromis est 
suggéré au sujet de la proposition allemande, de façon à établir qu'au moins un des trois Membres 
s'opposant à la Recommandation doit être un Etat Membre. Toutefois, aucune décision n'est prise et 
un avis juridique est demandé en vue de préciser si le processus envisagé dans le projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] constitue un vote et, dans ce cas, si les Membres de Secteur auront le 
droit d'y participer. 

2.7 La Commission doit encore débattre des questions liées à la publication des documents et 
des Recommandations et examiner le projet de Résolution 17 révisée ainsi que les Résolutions 20 
et 23 (CMNT-96). 
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2.8 Répondant à une demande de précision du délégué de la Grèce, le Président de la 
Commission 3 déclare qu'un avis juridique est sollicité au sujet du projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] pour déterminer si le processus d'approbation envisagé dans cette 
Recommandation peut prendre la forme d'un vote. Si tel est le cas, des difficultés se présenteront car 
la Résolution 14 (Kyoto, 1994) stipule que seules les administrations des Membres ont le droit de 
vote, en particulier pour l'approbation des Recommandations et des Questions, ce qui signifie que 
seuls les Etats Membres peuvent approuver des Recommandations au sein des Commissions 
d'études. 

2.9 Le délégué de la Grèce, faisant remarquer que le Secrétaire général, plutôt que le Conseiller 
juridique, est chargé de fournir des avis juridiques, souligne la nature intergouvernementale de l'UIT 
et déclare que seuls les Etats Membres doivent avoir le droit de vote. Son administration n'accepte 
pas le texte des Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis qui, à son avis, 
vise à détruire la structure de l'UIT. La présence de sa délégation à l'Assemblée ne doit nullement 
être interprétée comme signifiant l'approbation de ces Actes finals. L'orateur ne peut accepter que 
des sociétés et des Etats Membres soient placés sur un pied d'égalité au sein de l'Union et regrette 
que les deux catégories soient énumérées ensemble par ordre alphabétique dans les documents de 
l'UIT. Toutes les questions concernant la réforme de l'UIT et les aspects institutionnels doivent être 
examinés à la Conférence de plénipotentiaires de 2002. 

2.10 Le délégué de la Syrie, confirmant que le Secrétaire général a la responsabilité de fournir 
des avis juridiques, dit qu'il appartient aux administrations d'interpréter elles-mêmes la Constitution 
et la Convention. A son avis, la procédure d'approbation exposée dans le projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] constitue un vote. 

2.11 La déléguée de la République sudafricaine remercie le Président de la Commission 3 de 
son rapport et attend avec impatience les résultats du Groupe ad hoc chargé d'examiner le projet de 
nouvelle Résolution [F].  

2.12 Le délégué de l'Inde déclare que s'il faut tenir compte des forces du marché dans les 
activités de l'UIT, il ne faut pas compromettre les intérêts de ses Etats Membres et établir un savant 
dosage. 

2.13 Le Président de la Commission d'études 4 signale que les questions dont la Commission 
est saisie ont été classées en quatre groupes, comme cela est décrit dans le Document DT/13(Rév.1). 
Seul le premier sujet a été examiné jusqu'ici. Comme il est indiqué dans le Document 133, la 
Commission est convenue de constituer une Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les 
systèmes ultérieurs, qui aura le même statut que les autres Commissions d'études de l'UIT-T mais 
disposera d'une série provisoire de méthodes de travail applicables uniquement à la nouvelle 
Commission. Ces méthodes seront naturellement conformes aux dispositions de la Constitution et de 
la Convention de l'UIT. Il est décidé de constituer un Groupe ad hoc chargé de rédiger le mandat de 
la nouvelle Commission en fonction des propositions du GCNT figurant dans les Documents 29 
et 30 et des documents pertinents recensés dans le Document DT/13(Rév.1), en particulier le 
Document 86 présenté par l'Inde, et de rédiger les méthodes de travail provisoires. 

2.14 Le Groupe ad hoc s'est réuni mais n'a pas encore achevé ses travaux. Il s'est mis d'accord sur 
le nom de la Commission d'études spéciale et accepte son mandat constitué des quatre points initiaux 
adoptés par le GCNT, plus trois autres proposés par l'Inde, avec des modifications. Une première 
version des méthodes de travail provisoires est acceptée, dont une proposition selon laquelle la 
Commission d'études spéciale devrait travailler par consensus. Outre les méthodes applicables aux 
autres Commissions d'études, la Commission d'études spéciale sera également encouragée à 
travailler, dans la mesure du possible, par des moyens électroniques, en recourant aux 
communications conférences pour les réunions de sous-groupes. Les documents sur papier ne seront 
publiés que sur demande. La fréquence des réunions proprement dites de la Commission et de ses 
sous-groupes ne sera pas dictée par les règles régissant les autres Commissions d'études, les réunions 
se tiendront en fonction des besoins lorsque les autres moyens ne sont pas possibles. Les réunions ne 
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seront pas convoquées par lettre trois mois à l'avance mais par courrier électronique un mois à 
l'avance. 

2.15 Aucun accord n'est conclu sur le statut des documents normatifs élaborés par la Commission 
hormis les Recommandations; un accord s'est dégagé pour établir que les documents normatifs de la 
Commission seront des Recommandations seulement et que la Commission appliquera les méthodes 
d'approbation applicables aux autres Commissions d'études. S'agissant de l'élaboration d'autres 
documents possibles, comme les guides à l'usage des responsables de la mise en �uvre et les 
suppléments, il convient de poursuivre les études pour décider si la Commission peut aussi élaborer 
des documents qui ne sont pas actuellement définis comme relevant des Commissions d'études 
ordinaires, telles que les spécifications techniques de nature normative mais ayant un statut inférieur 
aux Recommandations et approuvées dans le cadre d'une nouvelle série de procédures. Les méthodes 
de travail provisoires devront être approuvées par l'Assemblée, étant entendues qu'elles s'appliquent 
uniquement à la Commission d'études spéciale à titre expérimental. Si cette Commission estime que 
des adjonctions ou des modifications doivent être apportées à ses méthodes de travail, elles devront 
être approuvées par le GCNT avant la prochaine AMNT. 

2.16 L'orateur demande des avis sur quatre points. Premièrement, il souhaite que lui soient 
confirmées la légalité et la constitutionnalité de la publication par l'UIT-T de documents normatifs 
d'un statut inférieur aux Recommandations ainsi que celles de l'établissement d'une Commission 
d'études spéciale. Deuxièmement, il souhaite savoir si le Document 55 intitulé "Projet de Résolution 
[F] sur la réforme de l'UIT", qui a été examiné en profondeur par la Commission 3, doit aussi être 
examiné par la Commission 4 à qui il a été initialement confié. La troisième question concerne 
l'examen des méthodes de travail. L'orateur reconnaît que ces débats relèvent de la Commission 3. 
Toutefois, les méthodes de travail constituent une partie essentielle des délibérations sur la 
Commission d'études spéciale. Il suggère donc que la Commission 4 continue d'examiner les 
méthodes de travail provisoires puisqu'elle les présente à l'Assemblée pour approbation, les 
participants de la Commission 3 pouvant alors fournir des observations à cette occasion. Enfin, il se 
demande si le nombre de Vice-Présidents pouvant être désignés pour la Commission d'études 
spéciale est limité. Il faudra établir des relations avec un grand nombre d'organisations de 
normalisation dans les différentes parties du monde et il est nécessaire d'assurer une étroite 
coordination entre les trois Secteurs. 

2.17 Le Président répond qu'à sa connaissance les règles existantes ne limitent pas le nombre de 
Vice-Présidents désignés pour une Commission d'études. 

2.18 Le Président de la Commission 3 confirme que le Document 55, projet de nouvelle 
Résolution [F], a été examiné par un groupe ad hoc de sa Commission. La Commission 3 n'a pas 
encore débattu des méthodes de travail de la Commission d'études spéciale et l'orateur attend avec 
impatience une décision de la plénière pour savoir si ces méthodes seront limitées à cette 
Commission d'études. 

2.19 Le Président considère que l'intention est de limiter les méthodes de travail spécifiques à la 
Commission d'études spéciale. 

2.20 Le Président de la Commission 4 indique que les méthodes seront proposées à titre 
expérimental, pour s'appliquer uniquement à la Commission d'études spéciale. Il conviendra de 
veiller à ne pas surcharger l'UIT-T par la tenue de réunions trop fréquentes. Certaines méthodes 
pourront être utilisées ultérieurement pour d'autres Commissions d'études, le cas échéant. 

2.21 Le Président invite le Secrétaire général à se prononcer sur la légalité de la publication de 
documents normatifs tels que les spécifications techniques ayant un statut inférieur aux 
Recommandations. 
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2.22 Le Secrétaire général ne voit aucune difficulté juridique concernant la publication de ces 
documents, à condition que l'AMNT décide clairement de la façon de déléguer son autorité. Des 
questions juridiques pourront se poser à l'avenir à mesure que les détails des méthodes de travail se 
mettent en place. 

2.23 Le Président fait remarquer que des Commissions d'études spéciales ont été constituées par 
le passé, par exemple, les Commissions d'études spéciales A, B, C, D, mais qu'il faudra préciser si 
une telle Commission peut élaborer des spécifications techniques et, dans ce cas, indiquer le statut 
juridique de ces spécifications. 

2.24 Le délégué de la France rappelle que des Commissions d'études spéciales ont été 
constituées par le passé en vue de répondre à des problèmes précis. S'agissant des documents 
élaborés par la Commission d'études spéciale proposée, qu'il s'agisse de Recommandations ou de 
spécifications techniques, la question des brevets et des droits de propriété intellectuelle se pose. Si 
les spécifications techniques ont un statut inférieur à celui des Recommandations, appliquera-t-on la 
même politique de brevets? L'UIT doit veiller à ce que les spécifications techniques qu'elle publie ne 
soient pas discriminatoires. 

2.25 Le délégué de la Grèce explique que les institutions spécialisées des Nations Unies peuvent 
créer des Commissions ou des Commissions d'études en fonction de leurs besoins et en réponse à de 
nouveaux problèmes. En dépit des lacunes manifestes des Actes finals de la Conférence de 
plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), la pratique de la création de nouveaux groupes en vigueur aux 
Nations Unies peut être appliquée. Toute nouvelle Commission d'études doit néanmoins suivre le 
même processus de décision que les autres Commissions d'études car la Constitution et la 
Convention ne prévoient aucune dérogation à cette pratique sauf si une décision dans ce sens est 
prise par une Conférence de plénipotentiaires. 

2.26 S'agissant des "produits" de la Commission d'études spéciale proposée, l'orateur partage les 
préoccupations exprimées par le délégué de la France au sujet de la hiérarchie des documents. Il 
suggère que les spécifications techniques soient désignées comme étant des "lignes directrices", qui 
ne pourront pas s'imposer de la même façon que des Recommandations. Sinon, l'élaboration de 
spécifications techniques entraînera l'imposition des normes, ce qui pourrait avoir ultérieurement 
pour effet d'entraver les processus de brevet et d'octroi de licences. 

2.27 Répondant au délégué de l'Italie, qui demande des éclaircissements sur la proposition selon 
laquelle la Commission d'études spéciale doit travailler par consensus, le Président suggère que la 
question soit traitée par le groupe ad hoc plutôt que par la plénière. Le délégué de la Grèce signale 
que le consensus fait intervenir une question de principe: alors qu'il s'agit d'une pratique courante 
dans le système des Nations Unies, le consensus ne constitue pas une obligation juridique pour les 
Etats Membres et ne peut être érigé comme règle. 

2.28 Le Président partage les vues des délégués de la Syrie et du Liban qui estiment que la 
plénière se réunit actuellement pour prendre connaissance des rapports d'activité des Présidents des 
Commissions et non pour prendre des décisions sur les questions soulevées. 

2.29 Le délégué de l'Inde souscrit sans réserve à l'utilisation proposée des nouvelles technologies 
pour accélérer les procédures de décision de l'UIT-T et codifier les règles adaptées au marché. 

2.30 Le Président de la Commission 5 signale que la Commission a tenu deux séances au cours 
desquelles elle a achevé ses travaux. Après avoir pris connaissance des rapports des Commissions 
d'études 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13 et 15, la Commission souscrit à l'approbation de tous les projets de 
Recommandation énumérés dans le Document DT/9 ainsi qu'à la proposition visant à supprimer la 
Recommandation I.371.1. Elle approuve également la décision du GCNT de dissoudre le GCI sur les 
IMT-2000 et de poursuivre les activités du GCI chargé de traiter des questions de satellite. La 
Commission 5 prend note des nombreuses réalisations de l'UIT-T pour donner suite aux 
Résolutions 101 et 102 (Minneapolis, 1998). Elle organisera une nouvelle séance brève pour 
approuver son rapport. 
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2.31 Répondant à une question du délégué de la Syrie concernant les liens entre l'Assemblée 
actuelle et le Forum mondial des politiques de télécommunication (FMPT) qui se tiendra en 2001, le 
Secrétaire général rappelle que le Conseil a décidé que le thème choisi pour le FMPT de 2001 serait 
la téléphonie IP, question essentielle aussi bien pour les Etats Membres que pour les Membres des 
Secteurs. Un groupe de travail officieux sera constitué en vue de préparer le forum et toutes les 
contributions seront les bienvenues. Le forum traitera essentiellement des questions de 
réglementation ayant trait à la relation entre les télécommunications traditionnelles et les services 
utilisant l'Internet mais l'UIT-T est invité à fournir des contributions. 

2.32 Le Président de la Commission 6 indique que la Commission a tenu deux séances et que 
son mandat est reproduit dans le Document DT/1. Les Commissions d'études 2, 3, 7, 8 et 16 
présentent leurs rapports à la Commission qui approuve les projets de Recommandation de la 
Commission d'études 7 énumérés dans le Document DT/10. Elle approuve aussi la proposition de la 
Commission d'études 8 visant à retirer les trois projets de Recommandation que cette Commission 
projetait initialement de soumettre à l'Assemblée et à les présenter en revanche à la première séance 
de la Commission d'études qui sera choisie pour traiter ces questions à l'avenir. 

2.33 Sur les trois projets de Recommandation proposés à la Commission 6 par la Commission 
d'études 2, le Groupe ad hoc créé par la Commission a trouvé une solution pour les 
Recommandations E.169.2 et E.169.3, comme indiqué dans le Document DT/16, mais n'a pas encore 
résolu le problème concernant la Recommandation E.195 au sujet de laquelle il décide de tenir une 
nouvelle séance. L'orateur espère qu'une issue favorable sera trouvée. 

2.34 Deux questions difficiles sont soulevées en liaison avec les projets de Recommandation 
proposés par la Commission d'études 3, le premier se rapportant au projet de Recommandation D.iii 
(D.50). Un Groupe ad hoc a été constitué en vue d'examiner le problème mais ce groupe n'a pas 
réussi jusqu'ici à concilier les opinions de la majorité, favorable à l'acceptation du projet de 
Recommandation et les opinions de la minorité, opposée à ce projet. Un nouveau libellé est proposé 
mais la question reste à l'étude. La seconde difficulté concerne la proposition de nouvelle Annexe E 
de la Recommandation D.140. La Commission étudie des propositions relatives à la mise à jour des 
données figurant dans l'annexe et à des moyens de parvenir à un accord entre les administrations et 
les opérateurs légalement autorisés. Un appui écrasant est toutefois exprimé en faveur du projet 
d'Annexe E au sein de la Commission 6, qui décide de recommander son approbation par la plénière. 

2.35 La Commission 6 examine deux propositions de la Syrie, la première concernant la création 
d'un groupe régional de tarification arabe, qui ne soulève aucune objection et peut donc être traitée 
par la Commission 4, la seconde concernant la révision de la Résolution 26 (CMNT-96) sur 
l'assistance aux groupes régionaux de tarification. Différents amendements ont été proposés à la 
Résolution 26 et un nouveau projet de texte sera diffusé (DT/17). 

2.36 L'examen de certaines des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires de 1998 vient à 
peine de commencer. En liaison avec la Résolution 21 (Rév. Minneapolis 1998), la Syrie présente 
quelques amendements à la Résolution 29 associée (CMNT-96) et des consultations ont lieu entre la 
Syrie et les Etats-Unis en vue d'élaborer un texte révisé. Les autres Résolutions ne sont pas encore 
examinées, mais aucune difficulté majeure n'est envisagée. 

2.37 Répondant à une question du délégué de Bahreïn concernant le moment auquel l'Assemblée 
peut être appelée à voter sur une proposition ayant atteint un stade d'élaboration suffisant, le 
Président espère sincèrement que l'Assemblée ne sera pas obligée de résoudre les problèmes en 
recourant à un vote qui est, par nature, source de division. L'objectif visé est de trouver des solutions 
de compromis qui respectent les positions de tous les Membres de l'UIT. L'orateur prie les Groupes 
ad hoc de faire preuve d'un esprit de bonne volonté et de coopération pour aboutir à des décisions 
susceptibles d'être acceptées de tous. 

2.38 Il est pris note des rapports d'activité présentés par les Présidents des Commissions. 

La séance est levée à 17 h 30. 
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TROISIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé par le Président) 

Jeudi 5 octobre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Examen du rapport de la Commission 2 

2 Examen du rapport de la Commission 5 

3 Examen du rapport de la Commission 6 

1 Examen du rapport de la Commission 2 (Document 148) 
1.1 La Présidente de la Commission 2 présente le Document 148 dans lequel est reproduit le 
rapport de la Commission à la plénière. La commission a tenu deux réunions. Elle a pris note de 
l'accord conclu entre le Gouvernement du Canada et le Secrétaire général et a chaleureusement 
remercié le Gouvernement du Canada pour l'excellence de l'organisation et des installations mises à 
disposition de l'Assemblée. Les dispositions de l'article 34 de la Convention relatives aux 
responsabilités financières des conférences ont été rappelées. La Commission a pris note du budget 
approuvé pour l'AMNT-2000 pour l'exercice biennal 2000-2001, budget qui s'établit à 
1 164 000 francs suisses. Au 21 septembre 2000, les comptes dégageaient un excédent de 
78 000 francs suisses, principalement en raison d'économies réalisées sur les frais d'interprétation et 
sur les coûts de la documentation. Un récapitulatif des comptes est présenté dans l'Annexe A du 
rapport. La commission a examiné le rapport sur les dépenses de l'UIT-T au cours de la période 
d'études 1997-2000 et sur les besoins financiers estimés jusqu'à l'AMNT-04, et a attiré l'attention des 
délégués sur le nombre d'unités contributives versées par les Membres du Secteur à l'UIT-T, qui a 
augmenté de 22% depuis 1996. La commission a pris note de l'information sur les sources de 
financement par Secteur (point 8) et a approuvé le projet de nouvelle Résolution [D] encourageant 
l'utilisation de contributions volontaires affectées au financement de projets précis ou de nouvelles 
initiatives. Cette résolution a donc été soumise à la plénière pour approbation. Enfin, la commission 
a pris note de la liste de projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires, avec 
des estimations indicatives telles qu'elles sont fournies dans l'Annexe B, et a encouragé l'UIT-T à 
diffuser cette liste auprès des Membres du Secteur. 

1.2 Le délégué de la Syrie fait l'éloge de ce rapport et précise qu'au point 8 il préférerait que le 
niveau des recettes provenant des contributions des Membres du Secteur, des ventes de publications 
et du recouvrement des coûts soit exprimé en pourcentage au lieu d'être simplement qualifié 
d'"élevé". A propos du point 6 de l'Annexe B du rapport, il souligne la nécessité de promouvoir les 
activités de l'UIT-T et demande pourquoi il n'a pas été publié de bulletin ("highlights") de 
l'AMNT-2000, comme cela avait été le cas lors de conférences et assemblées précédentes de l'UIT. 
Ces documents sont en effet utiles pour faire connaître l'assemblée et informer les délégués de l'état 
d'avancement des discussions. Enfin, il demande pourquoi les dépenses sont plafonnées jusqu'en 
2004, ainsi qu'il est précisé au point 7 de l'Annexe B. 

1.3 La Présidente de la Commission 2 explique que le niveau des recettes de l'UIT-T 
provenant des contributions des Membres du Secteur, des ventes de publications et du recouvrement 
des coûts s'établit à 48,3%. Un complément d'information sur les dépenses de l'AMNT-2000 est 
présenté dans le Document 118. 

1.4 Le Président propose de remplacer au point 8 du rapport l'adjectif "élevé" par "de 48,3%". 

1.5 Il en est ainsi décidé. 
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1.6 Le Secrétaire explique que le plafonnement des dépenses duquel il est fait mention au 
point 7 de l'Annexe B concerne le cycle budgétaire biennal. Le budget pour 2002-2003 sera 
approuvé par le Conseil en 2001. En ce qui concerne les moyens de faire connaître les travaux de 
l'Assemblée, il dit qu'il a été décidé de ne pas publier de bulletin, mais de limiter les dépenses et 
d'organiser directement des conférences de presse, principalement avec l'appui du pays hôte, l'UIT 
fournissant une contribution minimale. Le personnel de l'UIT a été informé de l'évolution des débats 
via le site web interne. Une procédure de recrutement est ouverte pour pourvoir le nouveau poste 
mentionné au point 6 de l'Annexe B du rapport. Il est également prévu de faire mieux connaître 
l'UIT-T par le biais de l'organisation d'ateliers régionaux afin d'encourager la participation de 
nouveaux membres, ce qui, à long terme, aura une incidence financière positive pour le Secteur. 

1.7 Le délégué de l'Inde approuve ce rapport et félicite l'équipe de l'UIT chargée des finances 
d'avoir réussi à faire des économies à une époque où les coûts augmentent. Toutefois, il importe de 
conserver une certaine souplesse, dans le cadre des contraintes budgétaires globales, pour pouvoir 
parer à des difficultés imprévues. L'orateur attire l'attention sur le Tableau 1 du Document 126 
duquel il ressort que les Etats Membres sont toujours, et de loin, le plus important contributeur de 
l'UIT, puisqu'ils versent pour la période 2000-2001 quelque 236 millions de francs suisses, contre 
41 millions de francs suisses pour les Membres des Secteurs. 

1.8 Le délégué du Liban se joint aux orateurs précédents pour faire l'éloge du rapport. La 
technologie des télécommunications avance à pas de géant et c'est pourquoi il est proposé de créer 
une commission d'études spéciale sur les IMT-2000. Il n'aimerait pas revenir à l'époque de la 
coopération technique, lorsque les pays en développement devaient s'adresser au PNUD pour qu'il 
les aide à faire face à leurs besoins de nouvelles technologies. Même s'il note avec plaisir que 
l'UIT-T reçoit des contributions volontaires pour des projets, ainsi qu'il est indiqué au point 10 du 
rapport, il serait préférable que toutes les activités du Secteur soient financées par le budget ordinaire 
pour qu'elles s'inscrivent dans la durée et fassent l'objet d'un suivi. En ce qui concerne le point 1 de 
l'Annexe B, il se déclare satisfait de l'augmentation de la fréquence des réunions des commissions 
d'études qui passera d'une réunion tous les dix mois à une réunion tous les six mois. Il approuve les 
points 2 à 5 et, concernant ce dernier, espère que les projets seront coordonnés de manière 
satisfaisante par les trois Secteurs. 

1.9 Se référant au point 3.2 de l'Annexe B, le délégué de la Suisse demande des précisions sur 
l'atelier qui sera consacré aux réseaux IP et au projet MEDIACOM-2004. 

1.10 Le Secrétaire explique que cet atelier sera une activité commune aux Commissions 
d'études 13 et 16 visant à promouvoir les études liées aux réseaux IP et au projet MEDIACOM-2004 
au cas où il serait approuvé par l'Assemblée. Il est prévu que cet atelier se tienne au début de 
l'année 2001 et les détails relatifs aux derniers arrangements seront communiqués en temps utile. 

1.11 Le Directeur du TSB remercie la Présidente de la Commission 2 et son équipe ainsi que les 
délégués qui ont approuvé le rapport. En réponse au délégué du Liban, il dit qu'il est peu probable 
que toutes les activités en projet puissent être financées par le budget ordinaire, compte tenu de la 
nécessité de doter équitablement chacun des Secteurs. Les projets supplémentaires jouent néanmoins 
un rôle très important. Ainsi, la promotion de l'UIT-T est essentielle et il est à espérer que des 
activités régionales pourront être entreprises à ce sujet. Il est également nécessaire d'augmenter la 
fréquence des réunions. La commission d'études spéciale sur les IMT-2000 qu'il est proposé de créer 
impliquera des dépenses supplémentaires puisqu'elle sera à l'origine de davantage d'activités que la 
Commission d'études 8, qui doit être dissoute. Bien que les nouvelles activités jouent toutes un rôle 
capital pour l'avenir de l'UIT, le budget de l'Union ne peut être augmenté pour englober tous les 
besoins de l'UIT-T. Il invite donc instamment les Membres à fournir des contributions volontaires. 

1.12 Le Président félicite la Commission 2 pour l'excellence de son travail. 

1.13 Le rapport de la Commission 2 (Document 148), tel qu'il a été modifié, est approuvé. 
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2 Examen du rapport de la Commission 5 (Document 147) 
2.1 Après avoir remercié ses deux Vice-Présidents pour l'assistance qu'ils lui ont prêtée, le 
Président de la Commission 5 présente le Document 147 dans lequel est reproduit le rapport de la 
commission à la plénière. La commission a examiné les rapports des Commissions d'études 4, 5, 6, 
9, 10, 11, 12, 13 et 15, comme indiqué au point 2, et s'est déclarée satisfaite des excellents résultats 
obtenus pendant la période d'études. Après examen des rapports des groupes de coordination 
intersectorielle (GCI), la commission a approuvé la proposition visant à dissoudre le GCI sur les 
IMT-2000 et à maintenir le GCI sur les questions liées aux satellites, ces propositions ont été 
soumises à la plénière pour approbation. La commission a approuvé les propositions d'approbation et 
de suppression de Recommandations présentées par les Commissions d'études 5, 6, 9, 13 et 15. Ces 
propositions, énumérées dans l'Annexe 1 du rapport, ont également été présentées à la plénière pour 
approbation. La commission a pris note d'un certain nombre d'activités liées au suivi des 
Résolutions 101 et 102 (Minneapolis, 1998), comme indiqué au point 5 du rapport, la Commission 
d'études 13 étant la Commission d'études directrice pour les questions liées au protocole IP. 

2.2 Le délégué de la Syrie fait l'éloge du rapport, qu'il juge excellent. Puisque le Forum aura à 
examiner un grand nombre de sujets liés aux Résolutions 101 et 102, il propose d'ajouter au point 5 
la phrase suivante: "Les participants à la séance plénière ont invité le Directeur du TSB et les équipes 
de gestion des commissions d'études concernées à prêter assistance à l'Unité SPU de l'UIT pour la 
préparation du prochain Forum mondial des politiques de télécommunication, qui sera consacré à la 
téléphonie IP". 

2.3 Le délégué de l'Australie souhaite que le rapport de la Commission 5 ne traite que de ce qui 
s'est passé au cours des séances de la Commission 5. Il serait préférable d'insérer la proposition de la 
Syrie dans le rapport de la Commission 4. 

2.4 Le Secrétaire dit que, puisque la Commission 5 est chargée d'examiner le suivi des 
Résolutions 101 et 102 qui, comme l'a mentionné le délégué de la Syrie, sont étroitement liées au 
prochain Forum, il semble logique d'inclure cette proposition dans le rapport de la Commission 5. 
2.5 Le Président propose de laisser au secrétariat le soin de déterminer le meilleur emplacement 
possible pour le texte proposé. 

2.6 Cela étant entendu, et sous réserve d'éventuelles modifications de forme, le rapport de la 
Commission 5 (Document 147) est approuvé. 

2.7 En réponse à une demande du délégué du Royaume-Uni, le Président confirme que, en 
approuvant ce rapport, la plénière a également approuvé toutes les propositions présentées par la 
Commission 5. Il remercie la Commission 5 pour son excellent travail. 

3 Examen du rapport de la Commission 6 (Documents 151 et Addendum 1, 159, 
160, 162) 

3.1 Le Président de la Commission 6 présente le Document 160 qui contient un rapport très 
détaillé des travaux de sa commission chargée d'examiner les résultats des activités des Commissions 
d'études 2, 3, 7, 8 et 16. Il souligne un certain nombre de points qui ont donné lieu à des discussions 
prolongées, voire à des controverses, et attire l'attention, en rapport avec la Commission d'études 2, 
sur les Recommandations révisées E.169.2, E.169.3 et E.195 (point 2.2 du Document 160), qui ont 
été soumises à la plénière pour approbation dans le Document 159, après examen par un groupe ad 
hoc présidé par le Président de la Commission d'études 2. En ce qui concerne la Commission 
d'études 3, la question de l'Annexe E de la Recommandation D.140 relative aux négociations 
bilatérales sur les dispositions transitoires en vue de l'application de taxes orientées vers les coûts, a 
suscité des controverses et plusieurs projets de modification ont été proposés, ainsi qu'il est signalé 
au point 3.3 du rapport. La Commission 6 a décidé de proposer à l'Assemblée pour approbation 
l'Annexe E de la Recommandation D.140, telle qu'elle est présentée par la Commission d'études 3; 
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elle a en outre convenu que la Commission d'études 3 devait suivre l'évolution de la situation et, si 
nécessaire, apporter par la suite des modifications appropriées. En ce qui concerne la 
Recommandation D.iii (D.50), il a été présenté un texte de compromis (Annexe 1 du Document 160) 
qui a reçu le soutien d'une majorité de participants, mais certains pays s'y sont fermement opposés et 
le Canada a poursuivi les discussions en vue de parvenir à un texte révisé, comme énoncé dans le 
Document 162. Concernant la Commission d'études 8, les Recommandations initialement présentées 
à l'Assemblée pour approbation (recensées au point 5.2) ont été retirées et seront examinées à la 
prochaine réunion de la Commission d'études qui poursuivra les activités de la Commission 
d'études 8. L'Assemblée est invitée à approuver cette proposition. Toutes les Recommandations 
présentées par la Commission d'études 7 ont été approuvées et il a été pris note du rapport de la 
Commission d'études 16. 

3.2 Il a également été débattu des groupes régionaux de tarification, et en particulier, de la 
création d'un groupe régional de tarification composé de pays arabes au sein de la Commission 
d'études 3. De nouvelles discussions seront toutefois nécessaires puisque des difficultés ont surgi en 
ce qui concerne les formalités et les aspects juridiques. D'après des discussions préliminaires 
informelles avec le Secrétaire général et l'Unité des affaires juridiques, il apparaît que les pays ne 
pourraient vraisemblablement être membres actifs que d'un seul groupe régional de tarification à la 
fois, mais pourraient avoir un statut d'observateur au sein des autres groupes. Au sujet de l'assistance 
aux groupes régionaux de tarification, il sera publié en tant que document de la Commission 7, un 
projet de modification de la Résolution 26, pour approbation par l'Assemblée. Il sera également 
publié une version révisée du projet de modification de la Résolution 29 relative aux procédures 
d'appel alternatives utilisées sur les réseaux de communication internationaux. 

3.3 A propos des résultats des résolutions de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 
1998), les participants ont débattu de la Résolution 79 (Règlement des télécommunications 
internationales (RTI)) concernant le rôle que devra jouer le Conseil pour décider des options à 
retenir, quant à l'orientation future du RTI. La commission a pris note du fait que la Commission 
d'études 3 a inclus un point sur le RTI dans son projet de Question B/3 et, en fonction des décisions 
du Conseil, serait prête à entreprendre ultérieurement toutes les études nécessaires. A propos de la 
Résolution 89 (Faire face à l'utilisation décroissante du service télex international), la commission a 
relevé que la Commission d'études 13 pourrait avoir besoin d'étudier l'interopérabilité entre le télex 
et des moyens de communication plus modernes.  

3.4 Au sujet du projet de nouvelle Résolution [X9] sur les principes régissant les taxes de 
répartition, le texte définitif approuvé par la commission est reproduit dans le Document 151. La 
commission a décidé que l'adoption de cette résolution n'aurait pas d'incidence sur l'Annexe E de la 
Recommandation D.140. 

3.5 Le délégué de la France signale une erreur dans la numérotation du point 9.2 de la version 
anglaise du Document 160. 

3.6 Pour apporter des éclaircissements sur un point soulevé par le délégué de l'Australie, le 
délégué du Royaume-Uni précise que le membre de phrase "des décisions que prendra le 
Conseil 2001" au point 9.2.3 doit être remplacé par "des décisions du Conseil". 

3.7 Le Président propose de laisser en suspens les discussions sur la Recommandation D.iii et 
sur la création d'un groupe régional de tarification pour les pays arabes, en attendant que la plénière 
examine le reste du rapport de la commission. 

3.8 Le délégué de la Syrie demande des explications au sujet de la proposition du Japon 
(Document 141) relative aux principes de taxes de répartition applicables aux services téléphoniques 
internationaux. Il s'inquiète que la totalité des points de la Résolution 22 (Répartition des recettes 
provenant des services internationaux de télécommunication) ne soient pas traités au point 9.1 du 
Document 160. Il souhaite que soit consigné le fait que l'Administration de la Syrie a demandé à la 
Commission d'études 3 de suivre la mise en �uvre de tous les points qu'elle était chargée de faire 
appliquer aux termes de cette Résolution, et en particulier des points 2, 3 et 4. Concernant le 
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point 9.2.3 du Document 160, il signale que le Conseil n'est en fait pas en mesure de décider des 
options à retenir, mais peut seulement proposer ces options à la Conférence de plénipotentiaires. Il 
souhaite également qu'il soit pris acte du fait que la délégation de la Syrie à l'AMNT-2000 regrette 
que la question la plus importante qu'ait à résoudre l'UIT-T, à savoir celle du Règlement des 
télécommunications internationales (RTI) n'ait dans la pratique pas été discutée du tout par 
l'Assemblée. A propos du point 9.3.2, il souligne que l'examen par la Commission d'études 13 de 
l'UIT-T des questions d'interopérabilité entre le télex et des moyens de communication plus 
modernes revient à mettre en �uvre le point 2 du décide de la Résolution 89 (Minneapolis, 1998). 

3.9 En réponse au délégué de la Syrie concernant la proposition du Japon relative aux principes 
de taxes de répartition (initialement reproduite dans le Document 141, puis modifiée dans le 
Document 151), le Président de la Commission 6 dit qu'il a été proposé que les données en 
question soient mises à jour par la Commission d'études 3, selon la méthode que celle-ci jugera la 
plus adaptée, et soient publiées à intervalles réguliers sous forme de supplément. 

3.10 Les délégués du Mexique et du Liban partagent l'opinion du délégué de la Syrie selon 
laquelle l'Assemblée n'a pas discuté de manière suffisamment approfondie du RTI. 

3.11 Le délégué des Etats-Unis demande qu'il soit précisé si, en approuvant le rapport de la 
Commission 6, l'Assemblée approuverait aussi automatiquement la version existante de l'Annexe E 
de la Recommandation D.140. 

3.12 Le Président dit que lorsque ce rapport sera approuvé, cette approbation s'étendra à 
l'Annexe E de la Recommandation D.140. Les deux seuls sujets en suspens à l'heure actuelle sont la 
Recommandation D.iii et la création d'un groupe régional de tarification pour les pays arabes. 

3.13 Le délégué des Etats-Unis regrette que sa délégation se trouve dans l'obligation de 
soumettre la réserve ci-après relative à l'Annexe E de la Recommandation D.140, réserve qui devra 
être insérée dans le procès-verbal de la présente séance ainsi que dans toute future publication de la 
Recommandation. 

 "Tout en reconnaissant le droit souverain de chaque Etat à réglementer ses 
télécommunications et eu égard à l'importance croissante des télécommunications pour le 
développement social et économique de tous les pays, les Etats-Unis d'Amérique 
n'appliqueront pas les dispositions de l'Annexe E de la Recommandation D.140. Cette 
Recommandation est incompatible avec l'évolution du marché mondial qu'elle pourrait 
entraver ainsi qu'avec les concepts réalistes de l'orientation vers les coûts." 

3.14 En outre, sa délégation tient à affirmer que si le projet de Résolution [X9] était approuvé, ce 
texte ne s'appliquerait pas aux Etats-Unis. 

3.15 Le délégué du Royaume-Uni présente la réserve suivante concernant l'Annexe E de la 
Recommandation D.140: 

 "Le Royaume-Uni considère que les valeurs cibles indiquées dans l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 ne reflètent ni les coûts véritables encourus par les opérateurs du 
Royaume-Uni ni les réalités du marché dont ils font l'expérience; en conséquence, le 
Royaume-Uni n'appliquera pas les valeurs de l'Annexe E." 

3.16 Le délégué du Canada prononce la déclaration suivante concernant l'Annexe E de la 
Recommandation D.140: 

 "Le Canada reconnaît les efforts importants accomplis par la Commission d'études 3, en 
particulier par les groupes régionaux de tarification, pour élaborer les dispositions 
transitoires reproduites dans l'Annexe E de la Recommandation D.140. Le Canada n'a pas 
l'intention de limiter en aucune manière les projets de mise en �uvre des administrations qui 
jugent cette annexe utile et c'est pourquoi le Canada ne s'opposera pas à son approbation. 
Néanmoins, en raison du contexte concurrentiel dans lequel sont exploitées les compagnies 
canadiennes, l'Administration du Canada pense qu'il ne serait pas réaliste d'accepter pour les 



 

36 AMNT-2000 � Livre 2  

compagnies canadiennes des valeurs cibles qui sont incompatibles avec les conditions 
actuelles du marché. En conséquence, le Canada n'appliquera pas les dispositions de 
l'Annexe E aux négociations impliquant des compagnies canadiennes." 

3.17 Le délégué de la Syrie dit que son Administration salue les résultats obtenus en ce qui 
concerne l'Annexe E de la Recommandation D.140, mais estime que la valeur cible fixée pour la 
Syrie ne pourra arriver à la valeur cible à la date fixée. Son Administration ne ménagera aucun effort 
pour parvenir à respecter la valeur cible au cours des prochaines années. 

3.18 Le délégué de la Syrie et le délégué de l'Egypte présentent la réserve suivante relative à 
l'Annexe E de la Recommandation D.140: 

 "Les délégations de l'Egypte et de la Syrie se réservent le droit de ne pas appliquer les 
valeurs du tableau de l'Annexe E de la Recommandation D.140 en ce qui concerne la date 
cible fixée pour la période de transition; leurs pays ont besoin d'une période de transition 
plus longue." 

3.19 En réponse à une demande de précision du délégué du Bahreïn, le Président de la 
Commission 6 indique que, comme indiqué au point 11.1.2 iv) de son rapport, la Commission 6 a 
établi que l'adoption du projet de Résolution [X9] proposé par le Japon n'aurait pas d'incidence sur 
l'Annexe E de la Recommandation D.140. Le délégué du Japon ajoute que sa délégation a proposé 
le projet de Résolution [X9] dans l'espoir qu'il faciliterait les négociations et permettrait d'atteindre 
les objectifs fixés dans l'Annexe E. 

3.20 Le délégué de Cuba présente la déclaration suivante relative à l'Annexe E de la 
Recommandation D.140: 
 "La délégation de Cuba reconnaît les résultats très utiles obtenus dans l'élaboration de 

l'Annexe E à laquelle nous avons activement participé depuis la création du groupe FOCUS; 
néanmoins nous demandons que soit consignée dans le procès-verbal, pour qu'il en soit pris 
acte, la réserve formulée lors de la dernière réunion de la Commission d'études 3 à Genève 
signalant que compte tenu de notre situation, il ne nous est pas possible d'atteindre la valeur 
cible fixée pour l'année 2001; en effet, il n'est pas prévu dans ce document de proroger ce 
délai pour tous les pays en développement." 

3.21 Le délégué de la Russie déclare que son Administration apporte un appui de principe à 
l'Annexe E de la Recommandation D.140 dont l'adoption garantira que les taxes de répartition se 
rapprochent davantage des coûts réels. Néanmoins, la définition des taxes de répartition fondée sur la 
densité du trafic telle qu'elle figure dans l'Annexe E ne tient pas toujours compte des réalités 
économiques, géographiques et autres. Tel est le cas pour la Russie. Les administrations devraient 
être autorisées à ne pas appliquer les dispositions de cette annexe si leur situation spécifique ne le 
permet pas et le point E.3.5 de l'Annexe E devrait être modifié pour tenir compte de cette possibilité, 
ce qui suppose de supprimer la référence au calcul des coûts conformément à une approche de 
détermination des coûts mutuellement acceptée. 

3.22 En réponse aux observations du Président, le Secrétaire fait remarquer qu'il serait difficile 
d'examiner une modification à cette étape des débats. Néanmoins, il pourrait être donné suite au 
point soulevé par la Russie s'il était soumis à la Commission d'études 3 après l'Assemblée. 

3.23 Le Président suggère que la Russie présente une contribution sur ce sujet à la prochaine 
réunion de la Commission d'études 3. 
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3.24 Le délégué de la Russie dit que son Administration ne sera pas en mesure d'appliquer les 
dispositions de l'Annexe E et il présente la réserve suivante: 

 "L'Administration de la Fédération de Russie a étudié l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 et souligne que la méthode qui y est utilisée pour déterminer les 
taxes de répartition sur la base de la densité téléphonique ne reflète pas la situation réelle des 
réseaux en Russie. C'est pourquoi l'Administration de la Fédération de Russie déclare que 
l'Annexe E de la Recommandation D.140 ne peut être utilisée dans la Fédération de Russie." 

3.25 Le délégué du Venezuela soumet la réserve suivante relative à l'Annexe E de la 
Recommandation D.140: 

 "L'Administration de la République bolivarienne du Venezuela, consciente de la nécessité de 
faire progresser les discussions relatives à l'approbation de l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 au cours de la présente Assemblée, déclare que, même si elle ne 
s'oppose pas à l'approbation de ce texte, elle se réserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de l'Annexe E de la Recommandation D.140 du fait des caractéristiques de sa 
législation nationale récemment promulguée en matière de télécommunication." 

3.26 Le délégué de l'Inde déclare que de nombreux pays qui mettent en �uvre résolument les 
dispositions de l'Annexe E perdent ainsi beaucoup d'argent. Il semble aujourd'hui que tous les efforts 
accomplis par tant de délégations en vue de parvenir à un consensus sur l'Annexe E sont sur le point 
d'être réduits à néant. La méthode consistant à s'aligner sur les taxes pratiquées par les opérateurs 
commerciaux est complètement irréaliste. Il est essentiel que l'Assemblée approuve l'Annexe E par 
consensus ou même, si nécessaire, en recourant à un vote. 

3.27 Le Président fait remarquer que personne n'a encore refusé l'Annexe E, bien que de 
nombreux délégués aient formulé des déclarations ou exprimé des réserves à son sujet. Les 
remarques du délégué de l'Inde sont utiles pour poursuivre le débat au sein de la Commission 
d'études 3. 

3.28 Le délégué du Canada explique que sa délégation a bien précisé qu'elle ne s'opposerait pas 
à l'approbation de l'Annexe E, même si elle n'est pas actuellement en mesure de la mettre en �uvre. 
Il demande qu'une version succincte de sa déclaration apparaisse en note de bas de page à la 
Recommandation D.140 avec une référence à l'Annexe E comme suit: 

 "Le Canada se réserve le droit de ne pas appliquer les valeurs cibles indicatives reproduites 
dans l'Annexe E de la présente Recommandation." 

3.29 Le délégué du Bahreïn souscrit pleinement aux observations du délégué de l'Inde. Le 
Bahreïn espérait que la Commission d'études 3 approuverait à sa réunion l'Annexe E par le biais de 
la procédure d'approbation accélérée, mais ses espoirs ne se sont pas matérialisés. Il convient 
maintenant d'approuver l'Annexe E sans nouvelle modification. 

3.30 Le Président dit que, tout comme l'Inde, le Bahreïn semble prôner l'élaboration de 
Recommandations susceptibles d'être approuvées par la totalité des Membres de l'UIT. Toutefois, 
dans un contexte multilatéral, il convient de tenir compte des préoccupations de toutes les 
délégations afin d'obtenir des résultats dont toutes les parties seront également satisfaites ou 
également insatisfaites. 

3.31 A l'exception des questions laissées en suspens et sous réserve de l'examen des textes 
élaborés séparément par la commission et d'éventuelles modifications de forme, le rapport de la 
Commission 6 (Documents 159 et 160) est approuvé. 

3.32 Le Président propose aux participants de s'intéresser maintenant à la Recommandation D.iii 
(D.50). Après la présentation du projet de texte reproduit dans l'Annexe 1 du Document 160, une 
nouvelle contribution figurant dans le Document 162 a été rédigée par le Canada et les Pays-Bas 
pour être présentée à la plénière. Il invite donc le Canada à présenter ce document. 
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3.33 Le délégué du Canada rappelle qu'à la dernière réunion de la Commission 6, sa délégation 
avait présenté une proposition (voir second paragraphe du Document 162) visant à remplacer "de la 
nécessité" par "de l'éventualité de la nécessité". Il a ensuite été jugé qu'il serait préférable d'employer 
la formule "la possible nécessité", mais, à ce qu'il croit savoir, les auteurs de cette formule sont 
maintenant prêt à la retirer. Il propose donc que l'Assemblée conserve la formulation "de 
l'éventualité de la nécessité". 

3.34 Le premier paragraphe de la proposition reproduite dans le Document 162 a pour objet de 
tenir compte des débats au sein du groupe ad hoc créé par la Commission 6 pour examiner la 
Recommandation D.iii, et en particulier, de l'accord auquel ce groupe est parvenu, comme indiqué au 
point 3.3 du projet de rapport de la Commission 6 (Document 134). Selon cet accord, l'Internet ne 
devrait pas être réglementé et les connexions IP devraient continuer à faire l'objet d'accords 
commerciaux entre les parties concernées. Il a également été décidé de tenir compte de l'accord 
récemment conclu par les ministres de l'Organisation de coopération économique Asie-Pacifique 
(APEC) concernant les arrangements internationaux de taxation des services Internet; d'ailleurs le 
principe directement pertinent de l'APEC est reproduit pour ainsi dire mot pour mot dans le premier 
paragraphe du Document 162. Le texte complet de ce premier paragraphe apparaît entre crochets 
parce qu'il n'a pas été possible de parvenir à un accord unanime sur cette proposition. A eux deux, 
ces deux paragraphes constituent une proposition de compromis qui a pour objet de faciliter 
l'avancement futur des travaux au sein de la Commission d'études 3. 

3.35 Le Président exprime l'espoir que l'Assemblée pourra parvenir au consensus sur un texte 
relatif à une question en passe de devenir un problème épineux pour l'UIT. 

3.36 La déléguée de la République sudafricaine dit que, en dépit de l'affirmation du délégué du 
Canada, sa délégation conserve une préférence marquée pour la formule "la possible nécessité". En 
ce qui concerne le premier paragraphe du Document 162, dans sa formulation actuelle, il s'avère 
empiéter sur la souveraineté des Etats Membres. Pour y remédier, il suffirait d'insérer le mot 
"habituellement" avant "les gouvernements". 
3.37 Le délégué du Royaume-Uni préfère la formule "de l'éventualité de la nécessité", mais 
pourrait toutefois accepter "la possible nécessité". Il est fermement partisan de conserver le premier 
paragraphe qui consacre un principe sur lequel de nombreuses administrations sont d'accord, en 
même temps qu'il établit le cadre d'éventuels travaux futurs. 
3.38 Le délégué de l'Inde objecte que le premier paragraphe ne reflète pas la réalité de nombreux 
pays dans lesquels les télécommunications ne relèvent pas du secteur privé. Lorsque les 
télécommunications sont publiques, les Etats sont bien évidemment désireux de négocier. La 
proposition visant à insérer le mot "habituellement" pourrait répondre à cette préoccupation. En ce 
qui concerne le second paragraphe, il est capital de parvenir à élaborer une Recommandation 
acceptable avant qu'il ne soit trop tard. Par conséquent, dans un esprit de consensus, sa délégation 
accepterait l'une ou l'autre des formules proposées. 

3.39 Le délégué du Mexique rappelle que sa délégation s'était au départ déclarée en faveur de la 
Recommandation D.iii telle qu'elle était proposée par la Commission d'études 3. Les propositions de 
compromis qui ont suivi sont à saluer. Néanmoins, le premier paragraphe ne revêt pas une 
importance fondamentale pour la Recommandation et il propose de conserver le texte révisé de 
l'Annexe 1 du Document 160, tout en incluant le premier paragraphe entre crochets du 
Document 162. Quant aux formules "de l'éventualité de la nécessité" et "de la possible nécessité", sa 
délégation préfère la deuxième d'entre elles, mais pourrait accepter la première. 

3.40 Le délégué du Bahreïn souscrit à la proposition de la République sudafricaine visant à 
inclure le mot "habituellement" dans le premier paragraphe. Il propose également, tout d'abord 
d'insérer les mots "et les organismes nationaux chargés de la réglementation" après "les 
gouvernements", et ensuite, d'insérer le mot "mondial" entre "environnement" et "concurrentiel". Sa 
délégation pourrait accepter l'une ou l'autre des deux formulations proposées pour le second 
paragraphe.  
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3.41 Le délégué de l'Australie se déclare favorable à l'inclusion du premier paragraphe, sous 
réserve de l'adjonction du mot "habituellement" et de la référence aux organismes nationaux de 
réglementation. Il ne peut toutefois accepter la proposition du Bahreïn visant à insérer le mot 
"mondial" qui fausse l'intention du paragraphe. Sa délégation préfère la formulation "de l'éventualité 
de la nécessité". 

3.42 Le délégué du Ghana préfère que soit employée l'expression "la possible nécessité" et se 
déclare en faveur de la proposition visant à insérer "habituellement" dans le premier paragraphe. En 
effet, dans un certain nombre de pays, le gouvernement joue un rôle important dans la mobilisation 
et la protection des investissements privés. 

3.43 Le délégué de la Syrie dit que, même assorti de la modification proposée par la République 
sudafricaine, le premier paragraphe du Document 162 est en contradiction avec le numéro 1 de la 
Constitution, qui évoque "le droit souverain de chaque Etat de réglementer ses télécommunications". 
A l'heure actuelle, une centaine d'administrations n'autorisent pas les procédures d'appel alternatives. 
Son Administration considère donc le premier paragraphe entre crochets comme non conforme à la 
Constitution et ne relevant pas du mandat de l'Assemblée. Le délégué du Niger s'associe à ces 
observations. 

3.44 Le Président dit que sous réserve de certaines modifications, les propositions reproduites 
dans le Document 162 semblent offrir un texte de compromis raisonnable. Il propose de laisser le 
document en suspens jusqu'au lendemain et de demander dans l'intervalle au délégué du Canada de 
tenir des consultations informelles afin d'améliorer le texte. Il invite tout particulièrement les 
participants intéressés qui n'ont pas pu prendre la parole par manque de temps à faire part de leurs 
observations directement au délégué du Canada. 

3.45 Le délégué de l'Ouganda fait observer que les choses pourraient avancer plus vite si le 
premier paragraphe entre crochets dans le Document 162, qui pose apparemment problème, était 
retiré. 

3.46 Intervenant sur un point d'ordre, le délégué de la Grèce dit que la proposition canadienne 
n'a reçu l'appui que d'une seule délégation, ce qui est insuffisant pour justifier l'obligation faite à 
d'autres délégations d'entreprendre des négociations informelles à propos d'une disposition non 
conforme à la Constitution. La seule mesure acceptable serait de retirer le premier paragraphe entre 
crochets. 

3.47 Le délégué du Japon demande aux auteurs du Document 162 de préciser si le choix entre 
les deux formules proposées dans le second paragraphe est une question de forme ou une question de 
fond. 

3.48 Le Président dit que si les consultations informelles ne donnent pas de résultats, 
l'Assemblée pourra alors se prononcer sur la suite à donner au débat. En attendant, en l'absence 
d'autre objection, il considère que la plénière souhaite agir dans le sens qu'il a indiqué. 

3.49 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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QUATRIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé par le Président) 

Jeudi 5 octobre 2000 à 14 h 35 
 

Sujets traités 
1 Examen du rapport de la Commission 6 (suite) 

2 Examen du rapport de la Commission 3 

1 Examen du rapport de la Commission 6 (suite) (Document 160) 
1.1 Le Président invite les participants à reprendre l'examen du rapport de la Commission 6 
(Document 160), en particulier en ce qui concerne la création d'un groupe régional de tarification 
pour les pays arabes au sein de la Commission d'études 3. Il rappelle que la Commission 6 a déjà 
approuvé dans son principe la création de ce groupe. 

1.2 Le délégué du Bahreïn signale qu'il reste à régler de nombreuses questions concernant la 
création de ce nouveau groupe régional de tarification. Par exemple, le nom de ce nouveau groupe, 
qui pose problème pour certains pays de la Région arabe, devrait être modifié. Il convient en outre de 
bien préciser que les pays de la région ont la possibilité de rester membres de leur groupe de 
tarification actuel. Le délégué de l'Arabie saoudite souscrit à ces observations et dit que la question 
de la composition de ce groupe doit être examinée plus avant et explicitée; en aucun cas il ne faut 
mettre en cause la composition des groupes régionaux de tarification existants. 

1.3 Le délégué de la Syrie déclare que, selon son interprétation, la seule chose qui empêcherait 
un membre d'un groupe d'être membre ou observateur d'un autre groupe serait l'opposition exprimée 
par le groupe lui-même. Il se déclare préoccupé par la réouverture de ce débat à ce moment précis, et 
rappelle que la Commission 6 est parvenue à un accord de principe sur la création d'un nouveau 
groupe régional de tarification. 

1.4 Le délégué du Royaume-Uni déclare ne pas avoir d'objection à la création d'un nouveau 
groupe régional de tarification; il propose que le nom de ce groupe soit réexaminé à la lumière des 
observations formulées par le délégué du Bahreïn. Il importe de tirer au clair la question de la double 
appartenance, qui pourrait également se poser pour d'autres groupes de tarification. A son avis, un 
pays ne doit pas être autorisé à être membre à part entière de deux groupes, car il pourrait retirer de 
sa participation un avantage excessif. Un membre à part entière d'un groupe ne devrait donc être 
autorisé à participer aux travaux d'un autre groupe qu'en tant qu'observateur. 

1.5 Faisant observer que son pays ne souhaite pas perdre sa qualité de membre du Groupe TAS, 
le délégué du Yémen estime qu'un délai supplémentaire est nécessaire pour examiner les incidences 
de la création d'un nouveau groupe, surtout si l'on tient compte du fait que la proposition visant à 
créer ce groupe était tout à fait inattendue pour plusieurs pays arabes. 

1.6 Constatant que l'Assemblée n'a pas d'objection de principe à la création d'un nouveau groupe 
régional de tarification, le Président dit que de nouvelles consultations seront peut-être nécessaires 
entre les parties concernées. Il propose donc de reporter la prise de la décision définitive quant à la 
création de ce nouveau groupe jusqu'à ce que les questions en suspens (par exemple double qualité 
de membre et nom du nouveau groupe) aient été examinées plus avant et explicitées par la 
Commission d'études 3 à sa prochaine réunion. 

1.7 Le délégué de la Syrie rappelle que la proposition visant à créer un nouveau groupe tient 
compte de la volonté de certains pays arabes qui se sont trouvés désavantagés depuis que le Groupe 
TEUREM n'est plus actif. Bien que cette proposition ait déjà fait l'objet d'une discussion avec les 
responsables de la Commission d'études 3, il se déclare prêt à accepter la proposition du Président et 
espère que les questions en suspens pourront être résolues à la satisfaction de tous. 
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2 Examen du rapport de la Commission 3 (Documents 32, 56 et Corrigendum 1 + 
Addendum 1 + 2, 77(Add.1), 143 et 161) 

2.1 Le Président de la Commission 3 attire l'attention sur quelques modifications de forme 
qu'il convient d'apporter et présente le Document 161 qui décrit les résultats des travaux de sa 
commission dans les domaines suivants: méthodes de travail, traitement électronique des documents, 
coordination et coopération, thèmes concernant le GCNT, règles de publication et de présentation, 
projet de nouvelle Résolution [F] sur la réforme de l'UIT, et autres. Les Tableaux 1 et 2 présentent 
un résumé du statut des Résolutions et Recommandations existantes et nouvelles. En ce qui concerne 
les méthodes de travail, il explique que même si la Commission a reconnu que le projet de nouvelle 
Résolution [X8] sur les aspects réglementaires des travaux de l'UIT-T définit des critères utiles pour 
établir une distinction entre questions réglementaires et questions techniques, elle n'a pas eu 
suffisamment de temps pour prendre une décision sur ce projet. La Commission a convenu que le 
projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] devait être approuvé par la présente Assemblée, mais 
n'a pas été en mesure de parvenir à un accord sur ce texte et demande au Secrétaire général un avis 
juridique sur deux points, premièrement, pour déterminer si les procédures prévues dans le projet de 
Recommandation peuvent être considérées comme constituant un vote et deuxièmement, pour 
définir le droit des Membres de Secteur à participer à la procédure d'approbation. La Commission a 
néanmoins approuvé le projet de nouvelle Résolution [X3] qui arrête des méthodes pour la mise en 
�uvre de la variante de la procédure d'approbation. 

2.2 Le Président de la Commission 3 note que le projet de nouvelle Résolution [F] sur la 
réforme de l'UIT a fait l'objet d'une discussion approfondie qui a permis de dégager huit points 
principaux, reproduits dans le Document 143. Le projet de Résolution 17 révisée, qui traite de la 
normalisation des télécommunications et des intérêts des pays en développement, a également fait 
l'objet d'un débat et il a été proposé d'y apporter une modification qui permettrait aux pays en 
développement d'avoir accès gratuitement aux Recommandations en ligne de l'UIT-T. Néanmoins, 
puisque à sa dernière session, le Conseil a pris certaines décisions relatives à la mise à disposition 
des documents de l'UIT, il a été ajouté une phrase entre parenthèses précisant que l'approbation du 
Conseil serait requise avant que cette modification puisse prendre effet. L'examen du projet de 
Résolution 20 révisée relative aux procédures d'attribution et de gestion des ressources 
internationales de numérotage a donné lieu à une discussion sur la signification du mot "gestion" 
dans ce titre et il a été décidé de renvoyer la question à la Commission 6, la Commission 3 n'ayant 
pas pu déterminer si le fait de modifier ce mot aurait une incidence sur la teneur de la Résolution. 

2.3 L'orateur remercie ses deux Vice-Présidents, le TSB, ainsi que tous ceux qui ont contribué 
aux travaux de la Commission. Il espère que, par ses résultats, la Commission 3 contribuera, si peu 
que ce soit, à la tâche que s'est fixée l'UIT pour relever les défis du nouveau millénaire. 

2.4 Le Président remercie le Président de la Commission 3 pour son excellent travail. Il 
demande aux participants de faire connaître leurs observations sur le rapport, à l'exception du projet 
de nouvelle Résolution [X3] sur la mise en �uvre du projet de nouvelle Recommandation [A.AAP], 
qui sera examiné ultérieurement. 

2.5 Le délégué de la Syrie se réserve le droit de formuler trois observations concernant le projet 
de nouvelle Résolution [F] lorsqu'il sera examiné. Il relève que, bien que son administration ait 
proposé de modifier le mot "gestion" dans le titre du projet de Résolution 20 révisée, la 
Commission 6 a décidé de le maintenir dans son libellé original, étant entendu que la Syrie serait 
autorisée à faire une déclaration sur la façon dont son administration interprète ce mot lorsque la 
Résolution sera examinée en plénière. 
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2.6 Le Président, appuyé par les délégués du Royaume-Uni, de la Suisse et des Etats-Unis, 
dit qu'un grand nombre de résolutions décrites dans le rapport de la Commission 3 seront présentées 
dans le rapport de la Commission de rédaction et que le rapport de la Commission 3 ne sera pas 
approuvé tant que le rapport de la Commission de rédaction n'aura pas été examiné. A l'heure 
actuelle, les participants doivent se borner à formuler des observations sur les questions qui n'ont pas 
été résolues par la Commission 3. 

2.7 Le délégué de l'Australie explique que le projet de nouvelle Résolution [X8] 
(Document 77(Add.1)) répond à la nécessité de mieux différencier entre questions de nature 
technique et questions de nature réglementaire ou politique, telle qu'elle est soulignée au point a) du 
décide. Il ajoute qu'il s'agit d'une Résolution autonome qui complétera le projet de Résolution 1 
révisée pour l'analyse de la nature des Recommandations. Il propose qu'elle soit approuvée par la 
plénière. 

2.8 Le délégué de la Syrie souscrit à la proposition de l'Australie et demande que le projet de 
nouvelle Résolution soit présenté au GCNT pour être approuvé dès que possible. Il propose que le 
GCNT soit chargé d'arrêter les critères sur lesquels on se fondera pour distinguer entre textes 
réglementaires et textes techniques. Il rappelle que l'Assemblée des radiocommunications a déjà pris 
des mesures analogues. 

2.9 Pour le délégué de la Suisse, il serait préférable que la question de la distinction entre 
activités réglementaires et activités techniques soit traitée par le Groupe ad hoc du Groupe de travail 
sur la réforme de l'UIT qui s'occupe de questions liées aux textes ayant valeur de traités.  

2.10 Le délégué du Canada souscrit au projet de nouvelle Résolution [X8] et déclare qu'il est 
essentiel que le GCNT entreprenne d'établir une distinction entre travaux réglementaires et travaux 
techniques, pour une meilleure efficacité. 

2.11 En réponse au délégué de l'Australie, qui a fait remarquer que le projet de nouvelle 
Résolution [X8] n'a pas été examiné par la Commission 3 et devrait être transmis à la Commission 7, 
le Secrétaire explique que cela ne sera pas possible et que ce projet de Résolution doit être examiné 
par la plénière. Dans son rapport, la Commission 3 indique que le projet de nouvelle Résolution [X8] 
est lié aux projets de nouvelles Résolutions [A.AAP] et [F] qui ont été adoptés par la Commission 3 
et présentés à la Commission 7. Le problème qui se pose à la plénière est de savoir s'il faut discuter 
séparément du projet de nouvelle Résolution [X8]. 

2.12 Le délégué de la Syrie commente que la proposition de l'Australie est conforme aux 
dispositions du numéro 247 de la Convention et n'est pas liée au processus de réforme. Si la 
proposition n'est pas acceptée par la présente Assemblée, il faudra de nouveau attendre quatre ans. 
C'est à l'Assemblée de décider des procédures à utiliser pour approuver les Recommandations, 
qu'elles soient de nature réglementaire ou technique, et l'Australie a formulé une proposition à ce 
sujet. 

2.13 Le Président de la Commission 3 dit qu'il a fait référence dans son rapport au projet de 
nouvelle Recommandation [A.AAP] en association avec le projet de nouvelle Résolution [X8]; en 
effet, les deux textes soulignent la nécessité d'établir une distinction entre questions réglementaires et 
questions techniques. Le projet de nouvelle Résolution [F] renvoie également à cette distinction. Si 
l'Assemblée adopte le projet de nouvelle Résolution [X8], ce projet devra alors être transmis à la 
Commission 7. 

2.14 Le délégué du Bahreïn rappelle que pendant les débats de la Commission 3, certains ont 
demandé pourquoi priorité était donnée à l'application de la variante de la procédure d'approbation 
aux questions techniques. Il demande s'il est possible d'appliquer aussi cette variante de la procédure 
aux questions liées à la réglementation. Il convient d'examiner ensemble le projet de nouvelle 
Résolution [X8] et le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP].  
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2.15 Le délégué de l'Allemagne exprime son appui au projet de nouvelle Résolution X.8, qui 
fournit des éléments permettant d'affiner la distinction entre procédure d'approbation traditionnelle et 
variante de la procédure d'approbation. 

2.16 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué du Royaume-Uni, explique ne pas s'être 
rendu compte que le projet de nouvelle Résolution [X8] allait être examiné par la présente plénière. 
Après une lecture rapide, il apparaît que ce projet diffère sensiblement de la Résolution 82 
(Minneapolis, 1998), dans la mesure où il ajoute un certain nombre de domaines que celle-ci ne 
prend pas en compte et qui pourraient avoir des incidences réglementaires. Ce projet doit donc être 
examiné plus attentivement avant d'être transmis au GCNT. 

2.17 Le délégué de la Syrie attire l'attention sur la formulation précise de la Résolution 82 
(Minneapolis, 1998), qui reconnaît le rôle prépondérant joué par les Etats Membres dans tous les 
Secteurs en ce qui concerne l'approbation des Questions et des Recommandations traitant de sujets 
qui ont des incidences politiques ou réglementaires, "par exemple" en matière de numérotation, de 
tarification, de questions financières, etc. L'expression "par exemple" signifie que la liste n'est pas 
exhaustive. A son avis, le projet de nouvelle Résolution [X8] est parfaitement conforme aux 
dispositions de la Résolution 82. 

2.18 Le délégué de l'Australie souligne que le projet de nouvelle Résolution [X8] présenté par 
plusieurs membres de l'APT est orienté vers l'avenir, au cas où des problèmes se poseraient pour 
établir clairement une distinction entre questions de nature technique et questions de nature 
réglementaire ou politique. Le projet reproduit à cet égard certaines propositions auxquelles le 
GCNT souhaitera peut-être réfléchir. 

2.19 Notant les préoccupations qui ont été exprimées, le Président explique qu'il inscrira le projet 
de nouvelle Résolution [X8] à l'ordre du jour de la cinquième plénière et invite ses auteurs à tenir 
compte des observations présentées, en particulier de toute divergence qui pourrait exister entre les 
dispositions de ce projet et celles de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). 

2.20 Il invite les participants à faire connaître leurs observations sur le projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] (Document 32), et en particulier sur son § 5.4. 

2.21 Le délégué de l'Allemagne attire l'attention sur la proposition présentée par plusieurs pays 
et opérateurs européens et intitulée "Qu'entend-on par agir conjointement dans le cadre de la variante 
de la procédure d'approbation?" (Document 56, Corrigendum 1, et Addendums 1 et 2 au 
Corrigendum 1). L'objet de ce document est d'encourager l'industrie et les opérateurs à continuer à 
jouer un rôle actif dans les travaux de normalisation réalisés dans le cadre de l'UIT-T. A cet égard, il 
rappelle le numéro 28C de la Constitution qui dispose que les Membres des Secteurs sont autorisés à 
participer à l'adoption des Questions et des Recommandations, ainsi que les termes de la 
Résolution 82 (Minneapolis, 1998), selon laquelle les Etats Membres et les Membres des Secteurs 
"agissent conjointement" dans le cadre de la variante de la procédure d'approbation. En conséquence, 
il propose de modifier le § 5.4 du projet de nouvelle Recommandation pour que son libellé donne 
aux Membres des Secteurs le droit d'accepter ou de refuser une Recommandation de manière 
déterminante, en stipulant qu'une Recommandation ne serait refusée que si trois des Etats Membres 
ou des Membres de Secteurs présents y faisaient objection. Il est à noter que cette proposition 
n'équivaut pas à mettre en place un système de vote, mais qu'elle donne tout simplement aux 
Membres des Secteurs un pouvoir de décision, même restreint, dans le processus de normalisation. 

2.22 Le délégué de la Syrie souligne que la variante de la procédure d'approbation (AAP), telle 
qu'elle est proposée par le GCNT, représente un grand pas en avant. Toutefois, la relation de 
partenariat ou le fait "d'agir conjointement" ne signifie pas qu'un Membre de Secteur d'un pays 
précis peut s'opposer à son propre Etat Membre. A cet égard, il renvoie au e) du considérant de la 
Résolution 82 concernant le renforcement des droits et des obligations des Membres des Secteurs et 
fait remarquer qu'il ne leur a pas été demandé de supporter d'obligations supplémentaires. Les 
Membres de Secteurs financent entre 24 et 26 pour cent des dépenses du Secteur, le reste étant, pour 
l'essentiel, à la charge des Etats. Les Etats Membres ont déjà sacrifié bon nombre de leurs droits au 
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profit des Membres de Secteurs et il ne peut accepter une disposition qui autorise ces derniers à 
s'opposer aux Etats Membres. A son avis, la meilleure solution est celle qui est proposée par le 
GCNT. 

2.23 Le délégué de l'Australie estime que l'UIT arrive à un stade où il est nécessaire de rompre 
avec la tradition du droit de veto exercé par un seul membre. Ce qui est en jeu, c'est le principe du 
partage du pouvoir, à l'avenir, entre les Etats Membres et les Membres des Secteurs, principe dont la 
légitimité n'est toutefois pas encore parfaitement établie. A l'heure actuelle, il pense que l'Assemblée 
est en mesure de faire admettre un droit de veto qui serait exercé par trois Etats Membres au 
minimum. Il s'agit là d'une solution de compromis que le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT 
pourrait élaborer plus avant. 

2.24 Le Président signale qu'une proposition analogue a été présentée par le délégué de l'Italie. 

2.25 S'exprimant au nom des opérateurs européens, la représentante de l'ETNO précise que le 
projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] est fondamental et doit être approuvé par la présente 
Assemblée. A son avis, les modifications de ce projet figurant dans le Document 56 sont conformes 
aux dispositions de la Constitution et de la Convention. Il est impératif d'adresser un signal fort aux 
Membres des Secteurs pour leur montrer que les Etats Membres n'ont pas toujours le dernier mot. 

2.26 Le délégué du Japon, lui aussi, considère qu'il est très important que la présente Assemblée 
approuve la variante de la procédure d'approbation et appuie la solution de compromis proposée par 
le délégué de l'Australie. 

2.27 Le délégué du Mexique, qui soutient le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP], 
craint que la proposition de l'Allemagne ne soit cause de divergences. En ce qui concerne la 
participation des Membres des Secteurs, il souscrit pleinement à l'opinion du délégué de la Syrie. 
A son avis, il faut que trois Etats Membres au moins fassent objection à une Recommandation pour 
qu'elle soit refusée. 

2.28 Même s'il reconnaît que la question des relations entre Etats Membres et Membres des 
Secteurs est un élément important du processus de réforme, le délégué du Canada approuve la 
proposition de l'Australie. 

2.29 Le délégué des Etats-Unis fait remarquer que l'Assemblée est saisie de deux questions: 
d'une part, la proposition de l'Allemagne selon laquelle un Etat Membre et deux Membres de Secteur 
pourraient s'opposer à une Recommandation et d'autre part, la proposition de l'Australie, qui reprend 
une proposition de l'Italie, selon laquelle l'opposition doit venir de trois Etats Membres. Ainsi que sa 
délégation l'a déjà signalé, les Etats-Unis considèrent la proposition de l'Allemagne comme 
incompatible avec la Constitution dans la mesure où elle autoriserait les Membres des Secteurs à 
voter. En ce qui concerne la proposition de l'Australie, elle lui apparaît à première vue raisonnable, 
mais si on l'examine de plus près, on peut se demander si elle contribuera réellement à rationaliser le 
processus de normalisation à l'UIT-T. Les Etats-Unis ont l'intention d'appuyer entièrement la 
variante de la procédure d'approbation. Toutefois, si la règle du veto de trois Etats Membres était 
adoptée, de nombreux Etats Membres risqueraient d'hésiter à utiliser la variante de la procédure 
d'approbation et préfèreraient conserver la procédure d'approbation traditionnelle. En outre, si l'on 
veut faire progresser les travaux de normalisation à l'échelle mondiale, il convient de privilégier la 
recherche du consensus plutôt que le vote par coalition. L'expérience montre que, dans la plupart des 
cas, l'accord sans opposition débouche sur un consensus. L'orateur s'inquiète de voir que l'Assemblée 
semble prendre une orientation qui pourrait avoir des conséquences imprévues. En conclusion, il 
réaffirme que les Etats-Unis soutiennent sans réserve la variante de la procédure d'approbation, qu'ils 
souhaitent voir mise en �uvre dès que possible. 

2.30 La déléguée du Danemark souscrit pleinement à la proposition de l'Allemagne. 

2.31 Le délégué de l'Inde appuie la proposition de l'Australie, mais souhaite que les Membres 
des Secteurs aient davantage leur mot à dire dans la prise de décisions. 
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2.32 Le délégué de la Syrie fait valoir que, d'après ce qu'il sait, le nombre d'Etats Membres qui 
assistent aux réunions des commissions d'études varie entre 6 et 20 et qu'il n'est donc pas réaliste 
d'imposer, comme le fait la proposition de l'Australie, un quota de trois Etats Membres. Il propose de 
ramener à deux le nombre des Etats Membres dont le veto serait requis pour qu'une 
Recommandation soit refusée. 

2.33 Le délégué de la Suisse répète qu'il est très important d'adresser un signal fort au secteur 
privé; c'est pourquoi il souscrit entièrement à la proposition de l'Allemagne. 

2.34 Le délégué du Royaume-Uni appuie également la proposition de l'Allemagne, proposition 
dont son pays est d'ailleurs cosignataire, car elle fait participer les Membres des Secteurs à 
l'approbation finale des Recommandations. Il déclare que son pays n'est pas opposé à ce que plus 
d'un Etat Membre figure parmi les trois faisant opposition. 

2.35 Le délégué de la Russie regrette que l'Assemblée semble s'écarter de la proposition 
du GCNT. Tout en déclarant respecter pleinement les Membres des Secteurs, il estime que les Etats 
Membres doivent conserver certains droits. Il est vrai que les Membres des Secteurs contribuent, tant 
financièrement que moralement, aux travaux de l'UIT-T, mais cela vaut aussi pour les Etats 
Membres. Il partage l'opinion des Etats-Unis selon laquelle on risque de créer un précédent 
dangereux et il exprime son appui au projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] tel qu'il est 
proposé par le GCNT. 

2.36 Le Président déclare que la question sera réexaminée par la prochaine plénière. 

La séance est levée à 17 h 10. 
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CINQUIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé par le Président) 

Vendredi 6 octobre 2000 à 9 h 40 
 

Sujets traités 
1 Examen du rapport de la Commission 4 

2 Examen du projet révisé de nouvelle Recommandation D.iii � Connexion Internet 
internationale 

3 Examen du rapport de la Commission 3 (suite) 

4 Examen des textes approuvés par la Commission 2 

5 Examen des textes approuvés par la Commission 6 

6 Examen des textes approuvés par la Commission 3 

7 Désignation des présidents et vice-présidents des commissions d'études, du GCNT et des 
groupes de tarification de l'UIT-T (2001-2004) 

8 Approbation des procès-verbaux de la séance d'ouverture et de la première séance plénière 

9 Hommage rendu aux responsables des commissions d'études qui ne se représentent pas pour la 
prochaine période 

1 Examen du rapport de la Commission 4 (Documents 164, 167, 170, 172, 173, 174 et 175) 
1.1 Le Président invite les participants à prendre connaissance du rapport de la Commission 4 
contenu dans les Documents 164, 173, 174 et 175. 

1.2 Le Président de la Commission 4, présentant le Document 174, précise que ce document ne 
contient que les résultats des travaux de la commission. Il ajoute, en ce qui concerne la Commission 
d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, que le statut de cette commission a été 
défini et qu'elle pourra appliquer les méthodes de travail provisoires indiquées dans le projet de 
Recommandation [A.pwp]. Le Document 175 contient le projet de Résolution 2 révisée ainsi que ses 
annexes. Le texte des Questions modifiées ou ajoutées lors de l'AMNT-2000 est reproduit dans le 
Document 173. L'intervenant attire l'attention des participants sur le dernier paragraphe du § 2.2 du 
Document 174, qui a trait au calendrier des réunions de la Commission d'études spéciale et des 
Commissions d'études 7, 10 et 11, et, après avoir passé en revue les différentes parties du document, 
souligne, en ce qui concerne les Recommandations des séries B et C, que la Commission 4 a 
approuvé la proposition formulée par le GCNT dans les Documents 29 et 32. S'agissant des projets 
de nouvelle Résolution [C] et [X6] figurant respectivement dans les Documents 175 et 172, l'orateur 
propose de les examiner ultérieurement. 

1.3 Le rapport de la Commission 4 est approuvé, étant entendu que les textes issus des travaux 
de la commission seront examinés par la suite. 

Projet de Recommandation [A.pwp] � Méthodes de travail provisoires pour la Commission 
d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs (Document 170) 
1.4 Le Président invite les participants à examiner le projet de Recommandation [A.pwp].  

1.5 Le délégué de l'Italie fait observer que les documents normatifs établis par la Commission 
d'études spéciale seront des Recommandations approuvées au moyen des procédures en vigueur. Ces 
normes mondiales seront donc utilisées au niveau international. Les autres types de documents, tels 
que les suppléments, constitueront des documents d'information. Quant aux documents ayant un 
statut moins élevé que les Recommandations, tels que des spécifications techniques, ils ne pourront 
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être considérés comme des normes étant donné qu'ils n'auront pas de statut mondial. Si ces 
spécifications doivent être considérées comme normatives, elles doivent dans ce cas être soumises à 
la même procédure d'approbation que les Recommandations. L'intervenant ajoute que si on admet 
que ces documents puissent suivre des procédures d'approbation différentes, ils seront produits 
uniquement par des constructeurs pour leur propre usage. Il considère que l'on peut limiter cette 
catégorie de documents aux projets de Recommandation. En conclusion, l'orateur dit que les § 4.1 
et 4.3 de la Recommandation [A.pwp] sont contradictoires et fait observer que le GCNT est habilité 
à modifier les procédures d'approbation pour les documents non normatifs mais qu'en revanche, 
seule l'AMNT, de l'avis de sa délégation, est habilitée à le faire en ce qui concerne les normes. 

1.6 Le Président de la Commission 4 rappelle que le groupe ad hoc a déjà pris en compte ce 
point de vue et qu'il a été décidé de permettre à la Commission d'études spéciale de faire des 
recherches, y compris d'aller dans le sens de la suggestion que le délégué de l'Italie a faite. Toutefois, 
ces débats doivent avoir lieu au sein de la Commission d'études spéciale avant que la question soit 
portée à l'attention du GCNT. 

1.7 Le Président indique à l'intention du délégué de l'Italie que la question qu'il a soulevée sera 
débattue par le GCNT. Il lui suggère de soumettre une contribution au GCNT. 

1.8 Le délégué de la Syrie appuie l'intervention du délégué de l'Italie en ce qui concerne le 
§ 4.3 du Document 170 et suggère de biffer le terme "normatives". 

1.9 En ce qui concerne le Document 173, l'orateur fait observer au sujet de la Question D/IMT 
que les services utilisant le protocole IP n'existent pas encore et qu'il convient de parler de réseaux 
utilisant le protocole IP. Dans l'avant-dernier paragraphe des "Motifs de la Question", il suggère de 
faire référence non seulement aux entreprises, mais également aux utilisateurs. Le début de 
l'avant-dernier paragraphe se lirait donc comme suit: "Pour les entreprises, y compris pour les 
utilisateurs, il devient indispensable ...". Toujours au sujet de la Question D/IMT, l'intervenant 
suggère que dans la section intitulée "Relations", le sous-titre "Autres activités de normalisation 
des IMT-2000 menées par l'UIT-T et l'UIT-R", soit modifié pour faire référence aussi à l'UIT-D. 
Il conviendrait d'ajouter également à la fin de ce point un nouvel alinéa libellé comme suit: "Travaux 
liés aux IMT-2000 au sein de l'UIT-D". 

1.10 S'agissant du Document 174, le délégué de la Syrie a quelques difficultés à accepter le titre 
de la Commission d'études 9 qui a été modifié à la hâte. Il suggère d'adopter le titre suivant: 
"Réseaux en câbles intégrés à large bande pour la transmission télévisuelle et sonore". Enfin, 
s'agissant du § 7.2 i) de la pièce jointe à ce document, il souligne que contrairement à ce qui est 
indiqué, le transfert de la Recommandation C.1 n'a jamais été effectué. Il souhaite qu'elle soit 
transférée officiellement au Secteur du développement. 

1.11 Le délégué des Etats-Unis, intervenant au sujet de la proposition de modification du titre de 
la Commission d'études 9, souligne que le titre, tel qu'il figure dans le Document 174, est explicite 
car cette commission traite d'une part des réseaux intégrés à large bande et, d'autre part, de la 
transmission télévisuelle et sonore. Il est donc opposé au remplacement de "et" par "pour". Il est 
appuyé par les délégués du Royaume-Uni et de l'Inde. 

1.12 Le Président de la Commission d'études 15 indique, en ce qui concerne le titre de la 
Commission d'études 9, que celui-ci doit décrire brièvement ce que fait la commission d'études. Du 
point de vue des travaux de la Commission d'études 15, le titre de la Commission d'études 9, tel qu'il 
figure dans le Document 173, ne pose pas de problème.  

1.13 Le délégué du Liban appuie l'intervention du délégué de la Syrie en ce qui concerne la prise 
en compte de l'UIT-D dans les travaux liés aux IMT-2000. 

1.14 Le représentant de Swisscom propose d'ajouter à la fin du Document 173, dans la partie 
"Relations" de la Question D/IMT, sous "Autres activités de normalisation des IMT-2000 menées 
par l'UIT-T et l'UIT-R", un alinéa supplémentaire libellé comme suit: "Projets IP (Commission 
d'études 13) et Projets Mediacom-2004 (Commission d'études 16)".  
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1.15 Le délégué du Liban demande que les études de cas et les projets pilotes figurent dans les 
activités au titre des IMT-2000. Il souligne que ces deux éléments ont déjà été pris en compte par la 
Commission 4. Le Président de la Commission 4, renvoyant les participants au Document 174, 
§ 2.1.3.1, confirme qu'il a été décidé en principe d'ajouter une Question pour couvrir ces éléments, 
mais qu'il n'a pas été possible de la rédiger par manque de temps. Cette Question sera traitée dans le 
cadre du GCNT. S'agissant de l'observation du délégué de la Syrie concernant les Recommandations 
des séries B et C, et notamment de la Recommandation C.1, les participants sont invités à se reporter 
au § 3 du Document 174 dans lequel le transfert à l'UIT-D est explicitement mentionné. Le délégué 
du Liban ayant demandé que soit ajouté dans le § 2.1.3.1 du Document 174 une référence aux 
études de cas ou aux projets pilotes, il propose d'ajouter la phrase suivante: "une Question relative 
aux études de cas doit aussi être rédigée". 

1.16 Cette proposition est approuvée. 

1.17 A la suite d'une question du délégué de la Syrie, le Président indique, en ce qui concerne la 
Recommandation [A.pwp], que le terme "normatives" a été retenu au § 4.3 et que le titre de la 
Commission d'études 9 a été maintenu. 

1.18 Le délégué du Japon indique qu'il a l'intention de contribuer à la nouvelle Commission 
d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs. 

1.19 Le projet de Recommandation [A.pwp], tel qu'il a été modifié, est approuvé. 

1.20 Il est pris note des réserves des délégués de l'Italie et de la Syrie qui sont opposés à 
l'utilisation du mot "normatif". 

Projet de Résolution 18 révisée � Principes et procédures applicables à la répartition des tâches 
et à la coopération entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la normalisation 
des télécommunications (Document 167) 
1.21 Approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [X6] � Coordination entre l'UIT-T, l'UIT-R et l'UIT-D pour les 
activités relatives aux IMT-2000 (Document 172) 
1.22 Approuvé. 

Projet de Résolution 2 révisée � Domaine de compétence et mandat des commissions d'études 
(Document 175) 
1.23 Le Président de la Commission 4 signale que quelques modifications rédactionnelles 
seront nécessaires dans les sections consacrées aux Commissions d'études 2 et 11 aux Annexes B 
et C. 

1.24 Le Président invite les participants concernés par ces modifications à s'adresser au 
Secrétaire de la plénière. 

1.25 Le délégué de la Syrie est opposé à la mention, dans l'Annexe A, au premier alinéa des 
études confiées à la Commission d'études 9, des "services vocaux et d'autres services à paramètre 
temps critique" car cette question relève d'autres commissions d'études. Il communiquera les 
commentaires de son Administration au Secrétaire de la plénière, notamment de remplacer 
"services" par "applications". 

1.26 Le projet de Résolution 2 révisée, sous réserve des modifications rédactionnelles 
nécessaires, est approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [C] � Lignes directrices pour les activités stratégiques de l'UIT-T 
(Document 175) 
1.27 Approuvé. 
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2 Examen du projet révisé de nouvelle Recommandation D.iii � Connexion Internet 
internationale (Document DT/27) 

2.1 Le délégué du Canada, qui, suite à la troisième séance plénière, a présidé un groupe de 
rédaction chargé de remanier le projet de Recommandation D.iii sur la connexion Internet 
internationale, précise que le texte figurant dans le Document DT/27 reflète les divers points 
soulevés pendant les discussions du groupe. Il souligne que ce texte représente un équilibre délicat 
d'intérêts et que si tous les points de vue ne sont pas intégralement reflétés, la plupart d'entre eux ont 
néanmoins été pris en considération de manière à ce que toutes les parties puissent accepter le texte.  

2.2 Le Président, après avoir félicité le délégué du Canada et tous ceux qui ont essayé de 
parvenir à un compromis, met l'accent sur la difficulté de cette question et rappelle que le texte ne 
pourra satisfaire tout le monde mais marque le début d'un long processus. Il invite donc les 
participants à approuver le projet révisé de Recommandation D.iii et à formuler, s'ils ne peuvent 
l'approuver, des déclarations et des réserves de la manière la plus positive qui soit. 

2.3 Le délégué de la Syrie suggère de supprimer le mot "commerciaux" au notant b). 

2.4 Le délégué du Canada rappelle que cette question a été débattue au sein du groupe de 
rédaction. 

2.5 Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivante:  
 "Les Etats-Unis apprécient les efforts accomplis par de nombreuses délégations en vue 

d'aboutir à un texte de compromis fondé sur une proposition du Canada. Monsieur le 
Président, les Etats-Unis expriment leur vive préoccupation devant la Recommandation de la 
Commission 6 sur les accords de tarification des services Internet et ne peuvent se joindre 
aux partisans de son adoption. Nous sommes toujours convaincus qu'un grand nombre de 
questions restent en suspens et nous craignons que cette Recommandation n'ait été présentée 
pour adoption sans que sa signification ou ses incidences potentielles aient été suffisamment 
analysées ou comprises. Nous pensons donc qu'il est encore trop tôt pour que l'AMNT 
adopte une Recommandation. A notre avis, cette Recommandation n'est pas suffisamment 
élaborée; elle doit donc être renvoyée à la Commission d'études 3 pour complément d'étude 
avant qu'il ne soit envisagé de l'adopter. La croissance fulgurante de l'Internet est due en 
grande partie au rôle moteur du secteur privé. Nous sommes fermement convaincus que les 
gouvernements doivent avancer avec précaution et s'abstenir d'imposer une réglementation 
inutile si l'on veut mettre les avantages de l'Internet à la portée de tous. Nous sommes 
sensibles aux préoccupations exprimées par plusieurs délégations, en particulier celles de 
pays en développement, quant à la nécessité de développer les infrastructures de 
télécommunication et d'information ainsi que l'Internet. Nous réitérons l'engagement pris à 
Okinawa par le Président Clinton et par d'autres dirigeants du G8 en vue de respecter le 
"principe de l'inclusion" qui est énoncé dans la Charte d'Okinawa sur la Société mondiale de 
l'information: chacun, en tout point du globe, devrait être capable de jouer un rôle dans la 
Société mondiale de l'information dont les avantages devraient s'étendre à tous. La capacité 
d'adaptation de cette Société dépend des valeurs démocratiques qui favorisent le 
développement humain telles que la libre circulation des informations et des connaissances, 
la tolérance mutuelle et le respect de la diversité. Les Etats-Unis sont déterminés à coopérer 
avec toutes les nations pour réduire la fracture numérique, encourager le développement des 
infrastructures, investir dans les ressources humaines et promouvoir l'accès et la 
participation de tous. Nous craignons toutefois que cette Recommandation n'ait des 
conséquences imprévisibles qui nous empêcheraient d'atteindre nos objectifs communs en 
matière de développement des infrastructures nationales et régionales. Pour toutes ces 
raisons, les Etats-Unis regrettent d'avoir à formuler la réserve suivante: 

 "Réserve relative à la Recommandation D.iii. Les Etats-Unis pensent qu'il n'est ni utile ni 
opportun d'adopter une Recommandation qui n'a pas été examinée de manière exhaustive 
par la Commission d'études 3 ou dont l'élaboration n'a pas été soigneusement coordonnée 
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avec d'autres commissions d'études compétentes. Les Etats-Unis d'Amérique n'appliqueront 
pas la Recommandation D.iii aux dispositions régissant la taxation internationale des 
services Internet." 

 M. le Président, je le répète encore une fois, les Etats-Unis sont fermement déterminés à 
coopérer avec toutes les nations pour mettre les bienfaits de la Société mondiale de 
l'information "à la portée de tous". 

2.6 Le délégué du Royaume-Uni, après avoir félicité le délégué du Canada et tous ceux qui ont 
travaillé avec lui, fait la déclaration suivante: 
 "Le Royaume-Uni considère que chacun, en tout point du globe, doit être en mesure de jouer 

un rôle dans la Société mondiale de l'information et qu'il est de notre devoir d'empêcher 
l'apparition d'une fracture numérique. L'un des plus grands obstacles auquel nous nous 
heurtons est le coût de l'accès à l'Internet, en particulier dans les pays en développement, et 
nous saluons toute initiative visant à réduire le coût de l'accès à l'Internet dans ces pays. Le 
Royaume-Uni, qui a joué un rôle fondamental dans l'élaboration de la Charte du G8 
d'Okinawa, s'efforce, en collaboration avec le Groupe de travail du G8 ("Digital 
Opportunities Task Force") de faire en sorte que ces travaux portent leurs fruits. Nous 
appuyons également les efforts entrepris par l'Organisation des Nations Unies et par le 
Commonwealth pour réduire les fractures numériques. Néanmoins, le Royaume-Uni estime 
que le marché de l'Internet international, qui est un secteur extrêmement dynamique et en 
pleine mutation, n'a pas été suffisamment étudié sous l'angle quantitatif et que les 
gouvernements doivent prendre extrêmement garde, lorsqu'ils réglementent ce marché, à ne 
pas en entraver le développement. Dans un souci de recherche du consensus, le 
Royaume-Uni appuie le Document DT/27 qui a recueilli le soutien de nombreux participants 
à l'AMNT. Il est à espérer que la Commission d'études 3 va maintenant réfléchir plus avant à 
la façon dont elle pourrait aider les Etats Membres à atteindre leurs objectifs dans le 
domaine de l'Internet." 

2.7 Le délégué de la Grèce partage les mêmes doutes et réserves que le délégué des Etats-Unis 
au sujet de la Recommandation examinée, à laquelle il est opposé. Il soumet au secrétariat la 
déclaration suivante:  
 "La Grèce s'est opposée à l'adoption de la Recommandation D.iii pour des raisons de 

principe, car elle considère que cette décision est prématurée du fait que le sujet en question 
n'a pas été suffisamment étudié par les commissions d'études pertinentes de l'UIT-T, tant sur 
le plan technique que sur les plans économique et institutionnel." 

2.8 Le délégué de la Syrie constate que, sur le sujet examiné, de nombreuses questions posées 
au cours des derniers mois et durant le débat restent sans réponse. Dans un but d'information, il serait 
reconnaissant aux Administrations des Etats-Unis et du Royaume-Uni et à toutes celles susceptibles 
d'apporter des réponses de participer activement à la préparation du prochain Forum mondial des 
politiques de télécommunications sur la téléphonie IP, et à cet égard il invite le Secrétaire général à 
demander des avis sur les nombreuses questions qui se posent, par exemple le volume de trafic, ce 
que l'on entend par couverture géographique, etc.  

2.9 Le Président dit que les réserves concernant le projet révisé de Recommandation D.iii faites 
oralement au cours de la séance ou remises avant midi au secrétariat seront jointes en annexe au 
texte de la Recommandation.  

2.10 Le délégué de l'Italie soumet la déclaration suivante au secrétariat: 
 "L'Italie a toujours reconnu la nécessité de disposer d'une Recommandation sur les 

connexions Internet internationales. Même si la Recommandation D.iii révisée reproduite 
dans le Document DT/27 est loin d'être achevée et nécessite un complément d'étude, l'Italie 
est favorable à ce qu'elle soit approuvée." 
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2.11 Compte tenu des réserves formulées, le projet révisé de la nouvelle Recommandation D.iii 
est approuvé.  

3 Examen du rapport de la Commission 3 (suite) (Documents 32 et Corrigendum 1, 56 et 
Corrigendum 1 + Addenda 1 + 2, 77(Add. 1) (Rév.1), 161) 

Projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] � Variante de la procédure d'approbation pour 
les Recommandations nouvelles ou révisées  
3.1 Le Président dit que le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP], tel qu'il a été présenté 
par le GCNT, figure dans les Documents 32 et Corrigendum 1. Durant l'Assemblée, plusieurs 
propositions ont été faites sur ce texte, en particulier pour modifier le § 5.4, mais il n'a pas été 
possible de parvenir à un consensus. Il est clair que la question de la participation des Membres du 
Secteur à la procédure d'approbation est très délicate et a des incidences sur la question des droits et 
obligations des Etats Membres. Le Président considère que la présente Assemblée a approfondi 
la réflexion sur cette question et que, d'ici la Conférence de plénipotentiaires de 2002, de nouvelles 
idées se feront jour. Il invite les délégués à se prononcer sur le projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] tel qu'il est présenté par le GCNT et, le cas échéant, à faire part 
de leurs préoccupations et réserves sur ce texte.  

3.2 Le délégué du Royaume-Uni, cosignataire du Corrigendum 1 au Document 56, insiste sur 
le fait que ce document ainsi que le Document 56 vont dans le sens de l'alinéa b) du considérant de 
la Résolution 82 (Minneapolis, 1998), selon lequel le recours à la variante de la procédure 
d'approbation signifie que certaines Questions et Recommandations peuvent être approuvées par les 
Etats Membres et les Membres des Secteurs, agissant conjointement. Dans l'esprit de cette 
disposition, il serait important de trouver les moyens d'impliquer les Membres du Secteur dans la 
décision d'approbation définitive des Recommandations. Il suffirait d'inclure dans le texte proposé 
par le GCNT, au § 5.3 ou 5.4, une phrase indiquant que les Membres du Secteur sont parties 
prenantes dans l'adoption définitive des Recommandations. 

3.3 Le Président estime qu'il n'est pas opportun de rouvrir le débat sur le projet de 
Recommandation [A.AAP], et que la discussion de fond se poursuivra dans le cadre du GCNT. Il 
propose aux délégués d'approuver le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] tel qu'il est 
présenté dans le Document 32 et le Corrigendum 1 à celui-ci. 

3.4 Le projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] (Document 32 et Corrigendum 1) est 
approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [X8] � Aspects réglementaires des travaux de l'UIT-T 
3.5 Le Président rappelle que, le projet de nouvelle Résolution [X8] (Addendum 1 au 
Document 77) n'ayant pas été discuté en Commission 3, mais examiné brièvement lors de la 
quatrième séance plénière, il avait chargé le délégué de l'Australie de revoir le projet à la lumière des 
commentaires formulés. 

3.6 Le délégué de l'Australie dit que les consultations qu'il a tenues ont conduit à 
l'élaboration d'une nouvelle version du projet de nouvelle Résolution [X8], qui est reproduite dans 
l'Addendum 1(Rév.1) au Document 77. Les libellés des alinéas a), b), d) et f) du considérant ont été 
alignés sur le texte de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998) et des références à la Résolution 82 ont 
été ajoutées sous la forme des nouveaux alinéas g) et h) du considérant. Dans la partie notant, les 
crochets qui entourent l'alinéa c) doivent être supprimés. A l'alinéa a) de la partie décide, les mots 
"une question" doivent être remplacés par "une Question ou Recommandation" et la fin de cet alinéa 
doit être modifiée en conséquence. Toujours à l'alinéa a), les mots "la sécurité nationale" doivent être 
remplacés par "les questions de sécurité". Enfin, les crochets entourant les mots "ou recommandées 
par le GCNT" doivent être supprimés.  
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3.7 Le délégué des Etats-Unis dit que, malgré les modifications apportées au projet de nouvelle 
Résolution [X8], il continue à être préoccupé par deux points. Le premier concerne l'alinéa a) de la 
partie décide, qui semble aller plus loin que le contenu de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). Le 
deuxième concerne l'alinéa b), qui donne l'impression qu'un nouveau mécanisme serait créé.  

3.8 Le délégué de l'Australie est disposé à réduire le champ des sujets présentés à l'alinéa a) du 
décide, tout en estimant qu'il faut mentionner divers sujets à titre d'exemple pour les commissions 
d'études; il propose néanmoins de supprimer le dernier exemple relatif à la sécurité. 

3.9 Le délégué de Bahreïn est réticent aux propositions de modification qui ont été formulées 
au sujet de la partie décide. 

3.10 Le Président invite les délégués de l'Australie, des Etats-Unis et de Bahreïn à tenter, par des 
consultations informelles, de trouver un compromis sur le projet de nouvelle Résolution [X8].  

3.11 A l'issue des consultations, le délégué de l'Australie propose de modifier le projet de 
nouvelle Résolution [X8] révisée comme suit: supprimer l'alinéa b) dans la partie décide; introduire 
le mot "possibles" après les mots "des sujets" à la fin de l'alinéa a) de la partie décide; remplacer "les 
règles applicables aux marchés concurrentiels" par "les pratiques en vigueur dans les marchés 
concurrentiels" dans la liste des sujets donnés en exemple; supprimer l'exemple relatif à la sécurité 
nationale. En outre, la traduction espagnole du sujet relatif à la sécurité de la vie humaine devra être 
revue par la Commission de rédaction.  

3.12 Le Président soumet à l'approbation des délégués le texte du projet de nouvelle 
Résolution [X8] tel qu'il a été modifié par le délégué de l'Australie. 

3.13 Le projet de nouvelle Résolution [X8] (Addendum 1(Rév.1) au Document 77), tel que 
modifié, est approuvé. 

3.14 Sous réserve d'éventuelles modifications de forme, le rapport de la Commission 3 
(Document 161) est approuvé. 

4 Examen des textes approuvés par la Commission 2 (Document 165) 

Projet de nouvelle Résolution [D] � Contributions volontaires 
4.1 Approuvé. 

5 Examen des textes approuvés par la Commission 6 (Document 165) 

Projet de nouvelle Résolution 26 révisée � Assistance aux groupes régionaux de tarification 
5.1 Approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution 29 révisée � Procédures d'appel alternatives utilisées sur les 
réseaux de télécommunication internationaux 
5.2 Le délégué de la Syrie souhaiterait que le sujet des procédures d'appel alternatives soit 
inclus dans la Question 1 de la Commission d'études 3.  

5.3 Compte tenu de cette remarque, le projet de nouvelle Résolution 29 révisée est approuvé.  

Projet de nouvelle Résolution [X9] � Principes de taxes de répartition applicables aux services 
téléphoniques internationaux 
5.4 Le délégué de l'Espagne souhaite que, dans la version espagnole, les mots "valores de las" 
soient ajoutés avant "tasas indicativas".  

5.5 Le délégué de la Syrie dit que, dans la partie notant, il conviendrait de remplacer les mots 
"a adopté" par "a approuvé".  
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5.6 Le délégué des Etats-Unis déclare que la réserve que son pays a formulée lors de la 
troisième séance plénière en ce qui concerne l'Annexe E à la Recommandation D.140 s'applique 
aussi au projet de nouvelle Résolution [X9]. 

5.7 Compte tenu des commentaires formulés et des modifications rédactionnelles, le projet de 
nouvelle Résolution [X9] est approuvé.  

6 Examen des textes approuvés par la Commission 3 (Documents 163, 165 et 
Corrigendum 1, 166, 167, 172 et Livre vert) 

Projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT (UIT-T) (Document 163) 
6.1 Approuvé. 

Projet de Résolution 7 révisée � Collaboration avec l'Organisation internationale de 
normalisation et la Commission électrotechnique internationale (Document 165) 
6.2 Approuvé. 

Résolution 11 � Collaboration avec le conseil d'exploitation postale de l'Union postale 
universelle concernant l'étude de services intéressant à la fois le secteur de la poste et le secteur 
des télécommunications (Livre vert) 
6.3 Le maintien de la Résolution 11 est approuvé. 

Projet de Résolution 17 révisée � Normalisation des télécommunications et intérêts des pays en 
développement (Document 165) 
6.4 Le délégué de la Syrie souligne que le paragraphe 3 de la partie décide sera pertinent à 
l'échéance de la période de six mois pendant laquelle, à titre expérimental, le Conseil a décidé 
d'offrir un accès gratuit aux Recommandations et publications postées sur le site web de l'UIT-T.  

6.5 Le projet de Résolution 17 révisée est approuvé. 

Résolution 20 � Procédures d'attribution et de gestion des ressources internationales de 
numérotage (Livre vert) 
6.6 Le délégué de la Syrie rappelle que l'Administration syrienne communiquera au secrétariat 
l'interprétation qu'elle fait du mot "gestion", employé dans le titre de la Résolution 20 (voir 
Document AMNT2000/109). 

6.7 Compte tenu de cette remarque, le maintien de la Résolution 20 est approuvé.  

Projet de Résolution 22 révisée � Pouvoir conféré au Groupe consultatif de normalisation des 
télécommunications d'agir entre les Assemblées mondiales de normalisation des 
télécommunications (Document 165) 
6.8 Approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [A] � Admission d'entités ou d'organisations à participer comme 
Associés aux travaux de l'UIT-T (Document 172) 
6.9 Le délégué de la Syrie rappelle que, dans le cadre des commissions, il a attiré l'attention sur 
le fait que le GCNT ne serait pas en mesure, dans la pratique, d'examiner régulièrement l'incidence 
financière de la participation des Associés sur le budget du Secteur (ce que prévoit le § 2 de la partie 
prie du projet de nouvelle Résolution), car les questions financières sont très complexes et le GCNT 
n'a pas le savoir-faire pour ce type d'analyse. Par ailleurs, se référant à la partie charge du texte 
examiné, l'orateur demande en quoi les Associés sont concernés par le réaménagement des 
commissions d'études. 
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6.10 Le Président de la Commission 3 dit que cette expression découle de la décision du 
Conseil et du texte pertinent utilisé par le GCNT. 

6.11 Le projet de nouvelle Résolution [A] est approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [B] � Renforcement de l'utilisation du traitement électronique 
des documents pour les travaux de l'UIT-T (Document 165) 
6.12 Approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [E] � Désignation et durée maximale du mandat des présidents et 
des vice-présidents des commissions d'études de l'UIT-T et du Groupe consultatif de la 
normalisation des télécommunications (GCNT) (Document 165 et Corrigendum 1) 
6.13 Approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (Document 167) 
6.14 Le Président dit que des changements lui ont été signalés, à savoir le remplacement, à 
l'alinéa c) du notant, des mots "procéder à " par le mot "promouvoir" et du mot "questions" par le 
mot "activités". 

6.15 Le délégué de la Syrie, rappelant qu'il s'était réservé le droit en commission de revenir sur 
ce projet de résolution en plénière, propose que le dernier alinéa du § 3 du invite le Groupe de travail 
sur la réforme de l'UIT se termine après les mots "pays en développement" et propose que le reste de 
l'alinéa soit supprimé. 

6.16 Le Président de la Commission 3 dit que, cette liste de questions soumises à la réflexion du 
Groupe de travail sur la réforme de l'UIT n'étant de toute façon pas exhaustive, il ne s'oppose pas à 
ce que cette partie de texte soit supprimée. 

6.17 Le délégué de l'Australie rappelle que sa délégation est l'auteur de la partie de texte dont la 
suppression est proposée. L'idée qui y est exprimée étant reflétée dans d'autres parties du projet de 
résolution, il dit qu'il peut accepter cette suppression. 

6.18 La proposition du délégué de la Syrie est approuvée. 
6.19 La déléguée de la République sudafricaine demande que le mot "élire" au deuxième alinéa 
du § 3 du invite le Groupe de travail sur la réforme soit remplacé par un verbe qui ne préjuge pas du 
mode de sélection des dirigeants en question. 

6.20 Le délégué de la Syrie demande que la Commission de rédaction remplace les termes 
"secteur privé" par les termes "Membres des Secteurs" dans le projet à l'examen. 

6.21 Le Président dit que la Commission de rédaction se chargera des éventuelles améliorations 
terminologiques à apporter au texte. 

6.22 Le projet de nouvelle Résolution [F], tel qu'il a été modifié, est approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [X3] � Variante de la procédure d'approbation pour l'UIT-T 
(Document 167) 
6.23 Le délégué de la Hongrie, ayant précisé que ce projet de nouvelle résolution est étroitement 
lié à la Recommandation [A.AAP], propose l'ajout d'un troisième paragraphe au décide pour pallier 
l'absence de référence aux Membres des Secteurs. Ce paragraphe se lirait comme suit: "que le GCNT 
poursuivra ses efforts pour augmenter encore le rôle des Membres du Secteur dans la variante de la 
procédure d'approbation, y compris dans la prise de décisions finale".  

6.24 Les délégués du Danemark et de l'Allemagne appuient cette proposition. 

6.25 Le délégué de la Syrie, prenant la parole au titre d'un point d'ordre, dit que la proposition 
d'accorder un rôle accru aux Membres du Secteur par le biais du GCNT lui paraît contraire à la 
Constitution. 
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6.26 Le délégué des Etats-Unis souhaiterait qu'un tel amendement fasse référence à la 
soumission de propositions à la prochaine Conférence de plénipotentiaires.  

6.27 Le délégué de la Grèce, prenant la parole au titre d'un point d'ordre, dit qu'il est regrettable 
que la proposition faite par le délégué de la Hongrie intervienne à ce stade et ne permette donc pas 
une discussion quant au fond. Selon lui, le contenu de cette proposition relève exclusivement de la 
compétence des Etats Membres et d'une décision à adopter en Conférence de plénipotentiaires. 

6.28 Le Président propose au délégué de la Hongrie de trouver, en concertation avec les délégués 
du Danemark et de la Syrie, une nouvelle formulation tenant compte des remarques exprimées.  

6.29 Le délégué de la Hongrie, après consultation avec les délégués du Danemark et de la Syrie, 
propose la formulation suivante: "que le GCNT poursuivra ses efforts pour proposer une 
augmentation possible du rôle des Membres du Secteur dans la variante de la procédure 
d'approbation, y compris dans la prise de décisions finale. Il examinera également les modifications 
qu'il conviendrait d'apporter à la Constitution et à la Convention et invitera les administrations à 
soumettre en conséquence des propositions à la prochaine Conférence de plénipotentiaires". 

6.30 Le délégué de la Grèce, qui regrette de ne pas avoir été invité à participer aux consultations, 
réitère avec force son opposition à cette proposition, tant du point de vue de la procédure que du 
point de vue du fond. L'AMNT est, selon lui, une assemblée consultative qui n'a pas pour mandat de 
traiter des questions institutionnelles et constitutionnelles. L'intervenant demande donc que le projet 
de nouvelle Résolution [X3] soit approuvé sous sa forme initiale.  

6.31 Le Président constate que la proposition faite par le délégué de la Hongrie semble recueillir 
l'assentiment d'une large majorité de participants mais que, étant donné la très forte objection 
formulée par le délégué de la Grèce, il ne peut pas proposer à la plénière d'approuver cette 
proposition.  

6.32 Le délégué de la Hongrie accepte cette décision tout en soulignant qu'il ne pouvait pas 
proposer ce texte avant qu'une décision n'ait été prise sur la Recommandation [A.AAP].  

6.33 Le Président demande au délégué de la Grèce s'il pourrait envisager de retirer son objection 
et de formuler une réserve qui sera consignée au procès-verbal de la séance. 

6.34 Le délégué de la Norvège dit que l'Assemblée adopte des décisions à la majorité et non par 
consensus et que, en l'espèce, la majorité approuvant la proposition examinée, le délégué de la Grèce 
pourrait transformer son objection en une réserve. 

6.35 Le délégué de la Grèce maintient son objection.  

6.36 Le délégué des Etats-Unis dit que l'Assemblée doit suivre les procédures établies et tenir 
compte de l'objection du délégué de la Grèce. 

6.37 La déléguée du Danemark dit que l'AMNT est, contrairement à l'ancienne CMNT, investie 
d'un pouvoir de décision et non pas seulement d'un rôle consultatif. 

6.38 Le Président propose à la plénière d'approuver le projet de nouvelle Résolution [X3] sans 
modification. 

6.39 Le projet de nouvelle Résolution [X3] est approuvé. 

Projet de nouvelle Résolution [X7] � Evolution du rôle de l'Assemblée mondiale de 
normalisation des télécommunications (Document 172) 
6.40 Le délégué de la Syrie réitère sa proposition � approuvée au sein de la Commission 3 mais 
non repercutée dans le texte à l'examen � d'ajouter le mot "entre autres choses" à la fin de l'alinéa e) 
du reconnaissant. 
6.41 Le projet de nouvelle Résolution [X7], ainsi modifié, est approuvé. 
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Projet de Recommandation A.1 révisée � Méthodes de travail des commissions d'études du 
Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT, projet de Recommandation A.2 
révisée � Présentation des contributions relatives à l'étude des Questions confiées à l'UIT-T, 
projet de Recommandation A.4 révisée � Projet de communication entre l'UIT-T et les forums 
et consortiums et projet de Recommandation A.6 révisée � Coopération et échange 
d'informations entre l'UIT-T et les organisations de normalisation régionales et nationales 
(Document 166) 
6.42 Approuvés. 

Projet de nouvelle Recommandation [A.res3] � Publication des Recommandations de l'UIT-T 
et des actes des AMNT (Document 172) 
6.43 Le délégué de la Syrie dit que, si la Résolution 3 est ainsi transformée en Recommandation, 
il faudra remplacer les verbes au futur par des verbes au conditionnel et transformer le § 4.3 en un 
invite le Conseil à. 

6.44 Le Président propose que ce texte soit approuvé sous forme de Recommandation et ajoute 
qu'il sera tenu compte des remarques du délégué de la Syrie au stade de la rédaction finale. 

6.45 Le projet de nouvelle Recommandation [A.res3] est approuvé. 

Projet de Recommandation [A.res4] révisée � Identification et présentation des 
Recommandations UIT-T et projet de Recommandation [A.res5] � Suppléments aux 
Recommandations UIT-T (Document 166) 
6.46 Approuvés. 

7 Désignation des présidents et vice-présidents des commissions d'études, du GCNT et 
des groupes de tarification de l'UIT-T (2001-2004) (Document 176) 

7.1 Le Directeur du TSB se félicite du très bon esprit de collaboration qui a prévalu, parmi les 
administrations, lors de la préparation des propositions de désignation des présidents et 
vice-présidents des commissions d'études, du GCNT et des groupes de tarification, telles que 
présentées dans le Document 176. Il souligne que le nombre des vice-présidents � en principe limité 
à quatre � a été porté à cinq pour les Commissions d'études 13 et 16 en raison de l'importante 
technicité des activités à mener. Pour le GCNT, sept vice-présidents ont été désignés du fait du grand 
nombre de responsabilités qui sont assignées au Groupe pour la prochaine période d'études. La 
Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, du fait de l'importance 
qu'elle revêt aux yeux de tous, est dotée de onze vice-présidents. L'intervenant regrette l'absence de 
femmes parmi les présidents et vice-présidents proposés et encourage les administrations, en 
particulier celles des pays en développement, à présenter des candidatures féminines pour les postes 
à pourvoir à l'avenir. Il signale par ailleurs que l'arrangement trouvé pour la Commission d'études 2, 
à savoir la permutation entre le président et un vice-président à mi-parcours de la période d'études, 
ne doit pas constituer un précédent. Par ailleurs, l'ordre dans lequel les vice-présidents sont énumérés 
n'implique aucune préséance. S'il s'avère que tel ou tel vice-président n'a pas assisté aux réunions de 
sa commission d'études plus de deux fois consécutives, les administrations et organisations 
concernées seront contactées et une solution sera recherchée. Enfin, la procédure de désignation des 
présidents et vice-présidents sera éventuellement revue à la prochaine AMNT. 

7.2 Les désignations proposées dans le Document 176 sont approuvées par acclamation. 

7.3 Le délégué de la Hongrie s'étant fait l'écho de son Administration pour inviter la première 
réunion des présidents des commissions d'études à se tenir dans son pays, le Directeur du TSB le 
remercie vivement mais répond que cette réunion doit avoir lieu avant la fin de l'an 2000 pour que 
soit lancée la nouvelle période d'études et qu'il sera probablement difficile de l'organiser ailleurs 
qu'au siège de l'UIT.  
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7.4 Le délégué de la Syrie fait observer qu'aucun vice-président n'a encore été désigné pour le 
Groupe TAL et que ce groupe pourrait fournir ultérieurement au secrétariat le nom des personnes 
désignées. Il propose par ailleurs que les vice-présidents du GCNT soit systématiquement invités aux 
réunions des présidents des commissions d'études. 

7.5 Il est pris note de ces remarques. 

8 Approbation des procès-verbaux de la séance d'ouverture et de la première séance 
plénière (Documents 130 et 132) 

8.1 Le Président invite les participants à faire part d'éventuels commentaires ou modifications 
au Secrétaire de la plénière.  

8.2 Compte tenu de cette précision, les Documents 130 et 132 sont approuvés. 

9 Hommage rendu aux responsables des commissions d'études qui ne se représentent pas 
pour la prochaine période  

9.1 Le délégué du Canada rend hommage à M. Kano (Japon) pour son éminente contribution 
aux travaux de l'UIT et en particulier aux activités de la Commission d'études 11 depuis plus de 
24 ans, à M. Matsudaira (Japon), en particulier pour ses travaux dans le cadre de la Commission 
d'études 3, à M. Staudinger (Allemagne) pour sa contribution à la Commission d'études 8, ainsi 
qu'aux autres présidents de commission d'études et groupe de travail qui partent à la retraite.  

La séance est levée à 13 heures. 



 

58 AMNT-2000 � Livre 2  

CÉRÉMONIE DE CLÔTURE 
(Procès-verbal tel qu'approuvé par le Président) 

Vendredi 6 octobre 2000 à 15 h 05 
 

Sujets traités 
1 Allocution du Président de l'Assemblée 

2 Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 

3 Allocution du Secrétaire général de l'UIT 

4 Allocution au nom du Gouvernement du Canada 

5 Déclarations des délégués 

1 Allocution du Président de l'Assemblée 
1.1 Le Président prononce l'allocution reproduite à l'Annexe A. 

2 Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 
2.1 Le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications prononce 
l'allocution reproduite à l'Annexe B. Il remet au Président de l'Assemblée un cadeau souvenir. 

2.2 Il rend ensuite hommage aux présidents des commissions d'études pour leur contribution aux 
travaux de l'UIT, et de l'UIT-T en particulier. Après les avoir invités à monter à la tribune et retracé 
brièvement la carrière de chacun, il leur remet un cadeau souvenir. Sont ainsi remerciés: 

M. G. Gosztony (Hongrie) (Commission d'études 2) 
M. T. Matsudaira (Japon) (Commission d'études 3) 
M. D. Sidor (Etats-Unis) (Commission d'études 4) 
M. G. Meineri (Italie) (Commission d'études 5) 
M. J.R. Osterfield (Royaume-Uni) (Commission d'études 6) 
M. H. Bertine (Etats-Unis) (Commission d'études 7) 
M. W. Staudinger (Allemagne) (Commission d'études 8) 
M. J.L. Tejerina (Espagne) (Commission d'études 9) 
M. A. Sarma (Allemagne) (Commission d'études 10) 
M. S. Kano (Japon) (Commission d'études 11) 
M. Cao (Chine) (décédé) (Commission d'études 12) 
M. B.W. Moore (Royaume-Uni) (Commission d'études 13) 
M. P. Wery (Canada) (Commission d'études 15) 
M. P.A. Probst (Suisse) (Commission d'études 16) 
M. G. Fishman (Etats-Unis) (GCNT) 
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3 Allocution du Secrétaire général de l'UIT 
3.1 Le Secrétaire général prononce l'allocution reproduite à l'Annexe C. 

4 Allocution au nom du Gouvernement du Canada 
4.1 Le représentant du Gouvernement du Canada prononce l'allocution reproduite à 
l'Annexe D. 

5 Déclarations des délégués 
5.1 Le délégué de la Syrie exprime sa gratitude, au nom des délégations des pays arabes, au 
nom de son pays et à titre personnel, au peuple canadien, aux gouvernements fédéral et provincial et 
à la ville de Montréal pour l'accueil chaleureux qu'ils ont réservé à l'Assemblée. Il rend également 
hommage au Président qui, avec une grande compétence, a dirigé les travaux de l'Assemblée pour 
que soient atteints tous les objectifs fixés. Il remercie aussi tout particulièrement le Directeur du 
TSB, le Secrétaire de la plénière et tous les collaborateurs du Secteur de la normalisation dont la 
tâche est loin d'être terminée puisqu'ils devront mettre en �uvre, durant la prochaine période 
d'études, les dispositions adoptées durant l'Assemblée. Les présidents et vice-présidents des 
commissions d'études et les présidents des groupes de travail n'ont pas non plus ménagé leurs efforts 
et l'intervenant salue particulièrement ceux d'entre eux dont les fonctions prennent fin avec 
l'Assemblée. 

5.2 Le délégué de la Turquie, en tant que Président de la Conférence mondiale des 
radiocommunications (Istanbul, 2000), adresse à son tour ses sincères félicitations au Président de 
l'Assemblée. Après avoir indiqué que son pays participait pour la première fois à une conférence ou 
assemblée de l'UIT-T, il constate que les mondes des télécommunications et des 
radiocommunications convergent de plus en plus. Il rend ensuite hommage à tous les participants qui 
ont contribué à la réalisation des objectifs fixés. 

5.3 Les délégués de l'Inde, des Etats-Unis et du Ghana expriment leur gratitude aux hôtes 
canadiens, au Directeur du TSB, au Président de l'Assemblée et au Secrétaire général de l'UIT et 
forment des v�ux pour la réussite des activités prévues durant la prochaine période d'études. 
5.4 Le Président, après avoir remercié tous les participants et leur avoir souhaité un bon retour 
dans leur foyer, déclare close l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications 
(Montréal, 2000). 

La séance est levée à 16 h 15. 
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ANNEXE A 

Allocution du Président de l'Assemblée 

Monsieur le Secrétaire général, 
Monsieur le Vice-Secrétaire général, 
Monsieur le Directeur du TSB, 
Monsieur le Directeur du BR, 
Chers amis et collègues, 
Mesdames et Messieurs, 

Après huit jours de travaux intensifs et fructueux, le moment est venu de clore cette Assemblée. 
Comme d'habitude, l'esprit de compromis et de coopération internationale l'a emporté. Ma conviction 
est qu'une conférence réussie est une conférence dont les participants sont tous également 
mécontents des résultats. 

Il est toutefois sage de considérer que les résultats obtenus prouvent que nous avons fait tout ce qui 
était en notre pouvoir, même si pour certains, ils ne répondent pas entièrement à leurs attentes. Tel 
est le critère par lequel on peut mesurer les progrès dans un environnement multilatéral aussi 
complexe que le nôtre. 

La présente Assemblée a été suivie par 620 délégués de 86 délégations, preuve que la communauté 
internationale accorde toujours une grande importance aux activités de normalisation de l'UIT-T. 

Même si les progrès accomplis ces derniers jours peuvent sembler modestes par rapport à la vitesse à 
laquelle évoluent aujourd'hui les technologies, je suis persuadé que, dans leur ensemble, les 
décisions prises par l'AMNT contribueront pour beaucoup au renforcement des activités de l'UIT-T, 
qui sera ainsi nettement mieux armée pour affronter les problèmes. 

Le renforcement des responsabilités du GCNT, la création d'une Commission d'études spéciale sur 
les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, la mise en place d'une nouvelle structure des commissions 
d'études, mieux adaptée aux besoins actuels, et la rationalisation des méthodes de travail du Secteur 
sont autant d'étapes clés si nous voulons atteindre les objectifs fixés par les Membres de l'UIT et 
répondre à leurs attentes en matière de normalisation. Grâce au renforcement et à l'élargissement de 
la coopération entre l'UIT et d'autres organismes de normalisation, l'UIT-T devrait être en mesure de 
promouvoir plus avant les travaux de normalisation effectués sur le plan mondial. 

En outre, notre contribution constructive à la réflexion actuelle sur la réforme de l'UIT et la future 
structure du Secteur de la normalisation, ainsi que les différentes propositions que nous avons 
formulées pour parvenir à rationaliser les procédures de normalisation, ne manqueront pas de se 
traduire par des résultats positifs pour toutes les parties concernées. 

Vous vous joindrez à moi, j'en suis sûr, pour remercier le Comité d'accueil canadien d'avoir mis à la 
disposition de cette Assemblée d'excellentes installations et facilités. J'espère que vous avez eu la 
possibilité de visiter notre ville et de profiter de son hospitalité.  

Nous souhaitons en outre saluer l'efficacité de l'appui fourni par l'UIT, et en particulier, par l'équipe 
dirigeante et le personnel du Secteur de la normalisation des télécommunications, sous la direction 
éclairée de M. Zhao. 

Pour ma part, cette Assemblée a été une nouvelle occasion de contribuer, aussi modestement que ce 
soit, à faire progresser la coopération internationale, ce dont je remercie le Gouvernement du Canada 
et le secteur privé de ce pays. 
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Comme il vous a été dit à plusieurs reprises durant cette Assemblée, j'ai eu l'honneur de présider la 
Commission d'études 1 pendant plusieurs années. Je pense avec émotion aux liens d'amitié que 
j'entretiens avec nombre de présidents de commissions d'études ici présents et qui s'apprêtent à 
quitter leurs fonctions. J'adresse donc mes meilleurs v�ux à mes chers amis, MM. Gosztony, Kano, 
Matsudaira, Meineiri, Staudinger et Tejerina. J'adresse également mes meilleurs v�ux à M. John Tar 
qui doit bientôt prendre sa retraite et qui m'a aidé pendant toute la durée de mon mandat de président 
de la Commission d'études 1. Il y a quelques soirs de cela, en déballant un biscuit, je suis tombé sur 
une formule chinoise pleine de sagesse disant "Vous avez le privilège d'avoir affaire dans la vie à des 
personnes que vous respectez". Je pense que ces mots traduisent exactement les sentiments que 
j'éprouve envers mes nombreux amis et collègues ici réunis.  

Pour conclure, je souhaite remercier tous ceux parmi vous qui ont consacré de longues heures à faire 
avancer les travaux de l'Assemblée. J'exprime également ma gratitude aux présidents et 
vice-présidents des commissions dont le dévouement mérite tout particulièrement d'être salué. 

Nos travaux ici n'auraient pas été possibles sans l'appui et la compétence du personnel de l'UIT, des 
conseillers, des interprètes et de tous ceux qui attribuent les salles de réunion ou s'emploient à ce que 
les documents soit traduits, élaborés et distribués dans les délais. 

Enfin, je souhaite remercier à titre plus personnel, M. Fabio Bigi, qui a assumé avec compétence le 
secrétariat de cette Assemblée et mon assistante, Janis Doran, qui m'a grandement facilité la tâche. 

Je vous souhaite à tous un bon voyage de retour dans vos pays et foyers respectifs. 

ANNEXE B 

Allocution du Directeur du Bureau de la normalisation 
des télécommunications 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers amis, 

Après huit jours de travail intensif, l'AMNT-2000 arrive maintenant à son terme. Je souhaiterais à 
cette occasion vous faire part brièvement de mes observations et de mes impressions. 

Cette Assemblée constitue à mes yeux une grande réussite. Ainsi que je l'avais fait remarquer dans 
mon allocution d'ouverture, elle se déroule dans un contexte radicalement différent de celui d'il y a 
huit ans, ou même de celui d'il y a quatre ans. L'UIT-T doit affronter nombre de problèmes et la 
tâche de cette Assemblée n'a pas été facile. Néanmoins, animés par la ferme volonté de renforcer le 
rôle de l'UIT-T et grâce à l'esprit de compromis dont ont fait preuve les délégations, nous avons 
mené à bien notre travail avec d'excellents résultats. Je suis persuadé qu'inspiré par les nouveaux 
moyens mis à disposition, et par les nouvelles résolutions, décisions et directives, en particulier "le 
grand projet de Montréal" auquel le Président a fait référence dans ses remarques liminaires, l'UIT-T 
sera à l'avenir plus efficace et plus fort. L'évolution de l'Union sera certainement le reflet des 
implications profondes de cette Assemblée. Je tiens ici à vous exprimer à tous ma sincère 
reconnaissance et à vous remercier très chaleureusement. 

Monsieur le Président, permettez-moi de vous adresser quelques mots. J'ai été très heureux de vous 
voir sourire pendant toute la durée de l'AMNT-2000. Je n'ai jamais entretenu le moindre doute quant 
à vos qualités de meneur des débats et je vais maintenant vous confier un secret: à Minneapolis en 
1998, juste après mon élection, j'ai signalé à la délégation canadienne que je serais très heureux de 
voir M. Israel présider l'AMNT-2000. Je considère que le président joue un rôle fondamental pour le 
succès de l'Assemblée et nous avons tous vu avec quelle compétence vous vous êtes acquitté de vos 
fonctions. En guise de remerciement pour votre précieuse contribution aux travaux de l'AMNT-2000 
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et à ceux de l'UIT-T, je vous offrirai après mon allocution un cadeau que, j'espère, vous voudrez bien 
accepter comme un souvenir du temps que vous aurez passé avec tous les membres de la 
famille UIT. 

Monsieur le Président, je voudrais à cette occasion remercier mes collègues du TSB, ainsi que ceux 
d'autres départements de l'UIT, qui ont tous coopéré sans relâche avec nos membres et nos hôtes 
pour assurer le succès de cette Assemblée. Je souhaiterais en particulier mentionner deux personnes 
par leur nom: M. Bigi, Vice-Directeur du TSB, et Mme Josserand du TSB. M. Bigi a été responsable 
de la coordination et m'a assisté dans toutes les questions relatives à cette Assemblée. Au cours de 
ses 32 années de service à l'UIT, M. Bigi a travaillé avec les cinq directeurs du CCITT/TSB depuis 
1968, moi-même y compris. Cette Assemblée est sa dernière puisqu'il prendra sa retraite l'année 
prochaine. Mme Josserand, quant à elle, a été chargée de l'appui logistique et de divers aspects de la 
préparation de cette Assemblée. Nous avons tous tiré profit de leur vaste expérience et de leur 
dévouement au service de l'Union. Il va sans dire que l'équipe de l'UIT a, dans sa totalité, travaillé en 
coordination avec M. Bigi et Mme Josserand, auxquels elle a apporté son appui, ce dont je la 
remercie vivement. 

Je ne voudrais pas conclure sans mentionner d'autres personnes auxquelles je souhaite exprimer ma 
gratitude: 

Je veux parler de M. Mike Binder, de Mme Cholette-Lacasse et de M. Bruce Gracie d'Industry 
Canada, ainsi que de tous les autres coordonnateurs canadiens qui n'ont ménagé aucun effort pour 
assurer le succès de l'AMNT. Je réitère l'expression de mes remerciements au Gouvernement du 
Canada et au secteur privé canadien pour leur invitation et leurs contributions. 

Enfin, j'exprime toute ma reconnaissance aux vice-présidents de l'Assemblée, aux présidents et vice-
présidents des commissions, aux présidents des groupes ad hoc et des groupes de rédaction, ainsi 
qu'au personnel de conférence, procès-verbalistes, traducteurs, interprètes, personnel local, ainsi qu'à 
tous ceux qui se sont employés sans relâche à garantir le bon fonctionnement de cette Assemblée. 

Mesdames et Messieurs, la séance va bientôt être levée. Puissions-nous être inspirés par l'esprit de 
cette Assemblée, en faire fructifier les résultats et agir en conséquence. Puissions-nous continuer à 
collaborer pour assurer l'avenir de l'UIT! Je vous encourage vivement à manifester votre appui en 
communiquant vos conseils, opinions ou propositions au Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, 
au GCNT, à l'équipe dirigeante de l'UIT ou à moi-même. 

Je souhaite à tous les délégués un heureux voyage de retour. 

Je vous remercie de votre attention et je vais maintenant remettre le cadeau de l'UIT à M. Israel. 

ANNEXE C 

Allocution du Secrétaire général 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs,  

Nous nous sommes tous assidûment employés à faire évoluer la situation et à garantir que tous les 
points de vue soient pris en compte. Cette tâche n'a pas été facile, mais grâce à l'extrême compétence 
de notre Président, je suis convaincu qu'un grand pas a été fait pour ouvrir à la normalisation des 
perspectives nouvelles et prometteuses sur le plan mondial. 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 63 

Je tiens à vous remercier tous pour avoir inlassablement travaillé au sein des différentes 
commissions et groupes ad hoc et pour avoir participé à toutes les discussions et négociations 
fructueuses qui se sont déroulées hors de la salle. Le Gouvernement du Canada et le secteur privé de 
ce pays ainsi que leurs collaborateurs ont fait tout leur possible pour nous aider à exploiter au mieux 
le temps qui nous était imparti ici à Montréal. Je souhaite également remercier le Secrétaire général 
de l'OACI qui nous a permis d'organiser cette Assemblée dans ce bâtiment. J'exprime également ma 
reconnaissance à tout le personnel de l'UIT ici à Montréal qui, une fois encore, a prouvé qu'il était 
l'un des principaux atouts de l'Union. 

Monsieur le Président, fort de votre longue expérience, de votre confiance tranquille et de votre 
humour, vous nous avez tous mis à l'aise, même lorsque nous entrions dans une zone de turbulences. 
Vous avez su admirablement bien nous piloter et naviguer en évitant les trous d'air pour nous 
permettre à tous d'atterrir en sécurité. 

Pour cette raison, je vous félicite et vous décerne la médaille de l'UIT, témoignage d'estime qui n'est 
accordé qu'aux plus brillants des présidents. 

ANNEXE D 

Allocution au nom du Gouvernement du Canada 

Merci Monsieur le Président 
J'ai l'honneur et le grand plaisir de vous adresser la parole cet après-midi au nom du Gouvernement 
du Canada et du Comité organisateur de l'AMNT-2000. En leur nom, permettez-moi de vous faire 
part de notre joie et satisfaction d'avoir pu être l'hôte de la première Assemblée mondiale de 
normalisation du millénaire. 

Je suis pleinement conscient des efforts accomplis par les délégués pendant ces huit jours 
d'Assemblée pour examiner les points importants de l'ordre du jour. Je sais que l'esprit de compromis 
qui a animé les délégations a été un facteur de réussite dans tous les domaines qui nous préoccupent. 
Je suis également conscient des efforts que vous avez vous-même déployés, Monsieur le Président, 
et salue votre expérience et votre charisme. Je vous adresse mes remerciements, à vous et à l'équipe 
de direction, qui avez su mener les débats de sorte que l'Assemblée termine ses travaux dans les 
délais. 

Permettez-moi de réaffirmer l'appui du Canada aux activités de l'UIT ainsi que l'engagement de notre 
pays en faveur de la normalisation des télécommunications internationales. Nous sommes très 
satisfaits des progrès accomplis ici à Montréal et comptons bien continuer à soutenir les travaux dans 
ce domaine. 

Je souhaiterais enfin saisir cette occasion pour remercier les partenaires de l'AMNT-2000, à savoir 
Nortel Networks, Bell Canada et Teleglobe, ainsi que nos autres partenaires qui ont contribué à 
l'organisation de cette Assemblée. 

Enfin, j'exprime ma gratitude particulière à mes collaborateurs d'Ottawa et à ceux d'Industry Canada 
à Montréal, qui ont �uvré inlassablement à orchestrer cette manifestation et dont le travail, en 
collaboration avec l'UIT, a contribué à la réussite de cette Assemblée. Je souhaite particulièrement 
remercier pour leur dévouement Mme Cholette-Lacasse et M. Bruce Gracie. 

Encore une fois, merci et à bientôt! 
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3 � COMPTES RENDUS DES SÉANCES DE COMMISSIONS 

3.1 � COMMISSION 2 � CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 
Présidente: Mme P. ABENKOU EBA'A (Cameroun) 

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 2 
(Compte rendu tel qu'approuvé par la Présidente) 

Vendredi 29 septembre 2000 à 9 h 45 
 

Sujets traités 
1 Mandat de la Commission 

2 Accord conclu entre le Gouvernement canadien et le Secrétaire général de l'UIT 

3 Responsabilités financières des conférences 

4 Contribution financière des organisations et des Membres des Secteurs aux dépenses de 
l'Assemblée 

5 Budget de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-2000); 
estimation des dépenses de l'Assemblée au 21 septembre 2000 

6 Rapport sur les dépenses de l'UIT-T au cours de la période d'études 1997-2000 et estimation 
des besoins financiers jusqu'à la tenue de l'AMNT-04 

7 Information sur les sources de financement par Secteur 

8 Rapport du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications à l'AMNT-2000 
(Projet de nouvelle Résolution D) 

9 Projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires 

1 Mandat de la Commission (Document 122) 
1.1 Il est pris note du mandat de la Commission 2 figurant dans le Document 122. 

2 Accord conclu entre le Gouvernement canadien et le Secrétaire général de l'UIT 
(Document 114) 

2.1 La Présidente dit que le Document 114 contient l'accord conclu entre le Gouvernement 
canadien et le Secrétaire général de l'Union relatif à l'organisation, à la tenue et au financement de 
l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-2000). Ce document est 
soumis à la Commission pour information. 

2.2 Le délégué de l'Espagne regrette que le Document 114, ait été distribué si tard aux délégués 
d'autant qu'il a été élaboré il y a un certain temps. Il souhaiterait qu'à l'avenir le Secrétariat fasse un 
effort pour diffuser ce type de document plus tôt. 

2.3 Il est pris note de ces observations. 

2.4 Le délégué de l'Inde fait remarquer que l'accord entre le Gouvernement canadien et l'UIT 
ayant déjà été signé, il n'y a pas lieu que la Commission fasse des commentaires à ce sujet. 

2.5 Le Secrétaire, tout en confirmant que le document est présenté à la Commission pour 
information, souligne qu'il intéresse la Commission en ce que celle-ci a pour mandat d'apprécier 
l'organisation et les moyens mis à la disposition des délégués de l'Assemblée. 
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2.6 Le délégué de l'Allemagne se référant à l'Annexe 2 du Document 114, intitulée "Personnel, 
facilités et services que devra fournir le Gouvernement pour l'AMNT-2000", note que la mise à 
disposition de prises électriques pour le branchement des ordinateurs portables des délégués n'était 
pas prévue. Pourtant, l'UIT encourage la réduction du volume des documents sur papier. Le 
Gouvernement canadien doit être remercié pour avoir, au dernier moment, fourni les prises voulues; 
mais il conviendrait qu'à l'avenir le Secrétariat inclut la fourniture de prises dans la liste des facilités 
et services devant être fournis pour les réunions. 

2.7 Le Secrétaire de la plénière dit que, lors de la négociation de l'accord, l'UIT a demandé la 
fourniture de prises, mais que cela ne semblait pas possible à ce moment-là. 

2.8 La représentante du Gouvernement canadien note qu'il n'est pas facile de répondre à ce 
genre d'exigence pour des installations pré-existantes et que finalement il a été possible, après coup, 
d'installer des prises permettant de brancher environ 80 ordinateurs. Dans la préparation des 
prochaines conférences, il est important que le Secrétariat de l'UIT demande la fourniture de prises 
dès le début des négociations avec le pays qui accueille la conférence. 

2.9 Le délégué de l'Inde fait remarquer que certains groupes de travail doivent interrompre 
leurs réunions ou changer de lieu avant la fin de leurs travaux parce qu'une autre réunion est prévue 
dans la salle qu'ils occupent. Il se demande si ce problème de salle pourrait être résolu par le 
Gouvernement canadien, dans le cadre de l'accord conclu avec l'UIT ou par une certaine flexibilité 
dans le budget de l'Assemblée. 

2.10 Le Secrétaire dit qu'il ne doute pas que, si des besoins se font sentir, les représentants du 
Gouvernement canadien trouveront une solution dans le cadre des facilités prévues par l'accord. 

2.11 Le délégué des Etats-Unis souligne, en tant que représentant du pays qui a accueilli la 
Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis, combien l'organisation d'une conférence est une 
tâche lourde et complexe. Il remercie et félicite le Gouvernement canadien de la manière dont il a 
organisé l'AMNT-2000. 

2.12 La Présidente dit que le Secrétariat tiendra compte des remarques qui ont été faites et elle 
remercie à son tour le Gouvernement canadien des moyens qu'il a mis à la disposition des 
participants à l'Assemblée. 

2.13 Il est pris note du Document 114. 

3 Responsabilités financières des conférences (Document 116) 
3.1 La Présidente indique que le Document 116 vise à attirer l'attention de l'Assemblée sur les 
dispositions de l'article 34 de la Convention. 

3.2 Le délégué de la Suisse, se référant au § 2 de l'article 34 de la Convention, demande quelle 
serait la situation si une décision de l'Assemblée avait pour conséquence une augmentation des 
dépenses au-delà des crédits autorisés par le Conseil. Cette décision serait-elle automatiquement 
suspendue, ou serait-il envisageable de l'appliquer en redéfinissant les priorités au sein de l'UIT-T? 
L'UIT-T a besoin d'une certaine souplesse pour pouvoir faire face aux tâches importantes qui 
l'attendent. 

3.3 Le Secrétaire indique que plusieurs procédures sont possibles si l'Assemblée adopte une 
décision susceptible d'entraîner des dépenses supérieures aux crédits autorisés. D'une part, le Conseil 
pourrait, à sa prochaine session, attribuer des crédits pour cette activité, en compensant cette 
nouvelle dépense par une diminution d'autres crédits déjà alloués à l'UIT-T ou à un autre Secteur; le 
Conseil pourrait également demander des crédits supplémentaires à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires. D'autre part, l'UIT-T pourrait affecter les crédits nécessaires à l'activité décidée par 
l'Assemblée en redéfinissant ses priorités. Par ailleurs, des projets spécifiques peuvent être financés 
par des contributions volontaires. Mais il est certain que, fondamentalement, l'Assemblée ne peut pas 
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prendre de décisions qui entraîneraient une augmentation directe ou indirecte des dépenses au-delà 
des crédits autorisés par le Conseil. 

3.4 Le délégué du Canada, faisant référence à son rôle de Président de la Commission 
permanente des finances du Conseil et Président de la Commission de contrôle budgétaire de la 
Conférence mondiale des radiocommunications de 2000, appuie pleinement l'intervention du 
Secrétaire de la Commission et rappelle que la CMR-2000 a été directement affectée par la limitation 
des dépenses. Depuis que la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis (1998) a imposé un 
plafond des dépenses, la situation financière est difficile. Les délégués des conférences et assemblées 
de l'UIT doivent être sensibles à cette question. 

3.5 Le délégué de l'Inde se demande s'il n'y a pas une contradiction entre l'article 34 de la 
Convention, qui est très strict, et le mandat de la Commission, notamment son point 2, qui laisse 
place à une certaine souplesse. 

3.6 Le Secrétaire répond que la Commission de contrôle budgétaire n'a pas les moyens de se 
réunir assez souvent au cours de l'Assemblée pour analyser pleinement toutes les incidences 
financières des décisions avant qu'elles ne soient prises. Il s'ensuit que toutes les décisions prises par 
l'Assemblée doivent être conditionnelles, et approuvées sous réserve d'approbation par le Conseil ou 
de la Conférence de plénipotentiaires. 

3.7 Il est pris note du Document 116. 

4 Contribution financière des organisations et des Membres des Secteurs aux dépenses 
de l'Assemblée (Document 117) 

4.1 Le Secrétaire présente le Document 117, qui décrit la manière dont est calculé le montant 
de la contribution financière des organisations internationales non exonérées par le Conseil et des 
Membres des Secteurs (non Membres de l'UIT-T) qui participent à l'Assemblée. Un relevé des 
organisations et Membres des Secteurs participants sera publié ultérieurement. 

4.2 Il est pris note du Document 117. 

5 Budget de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications 
(AMNT-2000) (Document 115); estimation des dépenses de l'Assemblée au 
21 septembre 2000 (Document 118) 

5.1 Le Secrétaire présente les Documents 115 et 118. Le premier est relatif au budget de 
l'AMNT-2000 tel qu'il a été approuvé par le Conseil lors de sa session de 1999 par sa 
Résolution 1133; le deuxième concerne l'estimation des dépenses de l'AMNT-2000 au 
21 septembre 2000. Comme indiqué dans le Document 115, le total des coûts directs s'élève à 
1 164 000 francs suisses, comprenant un "total de crédits budgétaires" de 765 000 francs suisses et 
un total pour la documentation de 399 000 francs suisses. S'agissant de l'estimation des dépenses de 
l'AMNT-2000 au 21 septembre, la situation est bonne et laisse apparaître une économie d'environ 
96 000 francs suisses principalement sur des frais d'interprétation. Le budget présenté correspond au 
coût de l'Assemblée si celle-ci s'était tenue à Genève. 

5.2 Le délégué de l'Inde demande des éclaircissements sur la différence entre le montant de 
361 000 francs suisses figurant à l'Annexe 1 de l'accord entre le Gouvernement canadien et l'UIT 
(Document 114) et le chiffre de 1 164 000 francs suisses (total des coûts directs), figurant dans le 
budget approuvé par le Conseil (Document 115). Le délégué de l'Espagne dit aussi qu'il est très 
difficile de comparer les chiffres des Documents 114 et 115. 
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5.3 Le représentant du TSB fait remarquer que les écarts entre les tableaux des Documents 114 
et 115 s'expliquent essentiellement par des différences relatives aux frais d'interprétation et aux frais 
postaux d'expédition. Dans le budget approuvé par le Conseil, trois équipes d'interprétation étaient 
prévues. Il est apparu que la troisième équipe d'interprétation ne serait pas nécessaire. En outre, dans 
la colonne 2 du tableau de l'Annexe 1 du Document 114 ne figurent pas les frais des envois postaux 
qui ont été effectués à partir de Genève. Pour le reste, les mêmes montants se retrouvent dans le 
budget approuvé par le Conseil et dans la colonne 2 de l'Annexe 1 du Document 114. Par exemple, 
les montants de 20 000 francs suisses et 25 000 francs suisses inscrits respectivement dans les 
rubriques "Location, mobilier, machines" et "Fournitures, frais généraux" correspondent, dans la 
colonne 2 du Tableau de l'Annexe 1, à la rubrique "Crédits pour matériel, locaux, etc.", au titre des 
sommes à créditer à l'administration hôte. 

5.4 Le délégué de la Suisse comprend que le budget approuvé par le Conseil en 1999, puisse 
présenter une année après certaines différences, et il ne peut que se réjouir que ces différences 
révèlent des coûts inférieurs à ceux qui étaient prévus à l'origine. En ce qui concerne la reprographie, 
il note que le montant figurant dans le budget approuvé par le Conseil (Document 115) correspond à 
2 400 000 pages tandis qu'à l'Annexe 1 du Document 114 la prévision est de 1 100 000 pages; il 
aimerait savoir si l'on peut s'attendre à des économies dans le domaine de la reprographie ou s'il est 
encore trop tôt pour le dire. 

5.5 Le représentant du TSB explique qu'une partie de la reprographie et des envois ont été 
effectués à Genève et que l'autre partie est effectuée au cours de l'Assemblée; c'est pour cette 
deuxième partie que le nombre de pages a été estimé à 1 100 000. L'UIT remboursera au 
Gouvernement canadien le coût réel de la reprographie au terme de l'Assemblée. L'estimation de 
1 100 000 pages devrait être suffisante car lors des précédentes conférences de normalisation, le 
nombre de pages reproduites a été d'environ 900 000 ou 1 000 000. Pour l'instant, les estimations 
prévues dans le budget sont confirmées, la moitié des montants alloués à la traduction et à la 
reprographie ayant été dépensés à Genève tandis que l'autre moitié devrait couvrir les besoins au 
cours de l'Assemblée. 

5.6 En l'absence d'autres commentaires, il est pris note du Document 115 et le Document 118 
est approuvé. 

6 Rapport sur les dépenses de l'UIT-T au cours de la période d'études 1997-2000 et 
estimation des besoins financiers jusqu'à la tenue de l'AMNT-04 (Document 37) 

6.1 Le Secrétaire de la plénière présente le Document 37. La première partie du document est 
consacrée aux comptes du Secteur de la normalisation des télécommunications pour les années 
1996-1999 et l'on peut notamment y voir les dépenses des réunions des commissions d'études par 
catégorie et les dépenses de l'AMNT, une analyse de la charge du travail du Secteur de la 
normalisation par commission d'études, l'évolution de la charge de travail pendant les dernières 
périodes d'études, ainsi que l'état des contributions des Membres du Secteur de l'UIT-T. On constate 
que le nombre effectif d'unités contributives des Membres du Secteur de l'UIT-T est globalement en 
nette augmentation, même si certains Membres du Secteur ont réduit leur contribution. Toujours 
dans la première partie, une section est consacrée aux contributions volontaires et une autre aux 
accords signés entre l'UIT et des bailleurs de fonds pour financer des expériences sur les algorithmes 
de codage de la parole dans le cadre des activités de la Commission d'études 16. 

6.2 La partie 2 du Document 37 porte sur l'estimation des besoins financiers de l'UIT-T pour 
2000-2005. Cette estimation a été faite sur la base de la structure et du programme de travail actuel 
de l'UIT-T. Toute décision que l'Assemblée pourrait prendre modifierait sans aucun doute ces 
estimations. C'est pourquoi l'attention des participants est attirée sur l'article 18, numéro 115 de la 
Constitution selon lequel les conférences doivent tenir compte des répercussions financières des 
décisions prises et devraient éviter d'adopter des résolutions et décisions susceptibles d'entraîner un 
dépassement des plafonds budgétaires fixés par la Conférence de plénipotentiaires.  
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6.3 Le délégué de l'Allemagne pose une question concernant l'utilisation du budget: 27 000 000 
de francs suisses provenant des contributions des Membres du Secteur et 15 000 000 d'autres 
sources, soit un total de 42 000 000 de francs suisses de recettes, faut-il déduire, les ressources 
estimées de l'UIT-T étant d'environ 21 à 22 000 000 de francs suisses par année, que seulement 50% 
de ces ressources sont utilisées pour l'UIT-T? 

6.4 Le Secrétaire suggère que cette question soit examinée au moment de l'examen du 
Document 126. 

6.5 Le délégué de l'Allemagne, se référant aux Tableaux 2.1.2 et 2.1.3 du Document 37, note 
que le budget total pour la période 2000-2001 dans l'estimation des ressources par catégorie s'élève à 
44 570 000 francs suisses tandis que le budget total pour la même période dans l'estimation des 
ressources des commissions d'études par catégorie s'élève à 19 637 000 francs suisses. Il se demande 
à quelles dépenses est consacrée la différence, soit environ 25 000 000 de francs suisses. 

6.6 Le Secrétaire de la plénière dit que le budget de l'UIT-T est très complexe puisqu'il y a en 
fait trois paramètres: les coûts primaires, la facturation interne, et les réaffectations de coûts, ce 
dernier paramètre étant lié au Document 126. 

6.7 Le Secrétaire dit que les coûts correspondant aux différentes activités de l'UIT-T ressortent 
du budget approuvé par le Conseil, et comprennent bien sûr les dépenses relatives à l'AMNT. Pour 
mieux comprendre la répartition des crédits, les délégués doivent se référer au Tableau 2.1.1 du 
Document 37, estimation des ressources par chapitre. 

6.8 Le représentant du TSB explique que les Tableaux 2.1.2 et 2.1.3 (Document 37) illustrent 
et détaillent le Tableau 2.1.1. Ce tableau montre les dépenses par chapitre vues de manière 
horizontale, tandis que le Tableau 2.1.2 présente les mêmes montants vus par nature de dépenses, et 
que le Tableau 2.1.3 est un extrait du Tableau 2.1.2 pour ce qui concerne seulement les commissions 
d'études. L'écart de 20 000 000 de francs suisses correspond aux dépenses de personnel, qui ne sont 
pas présentées de manière détaillée dans le tableau. Le Tableau 2.1.3 permet de voir que l'essentiel 
des dépenses des commissions d'études réside dans les frais d'interprétation et les frais d'expédition 
des documents. 

6.9 Répondant à une question du délégué de l'Allemagne, le Secrétaire de la plénière explique 
que le montant de 4 605 000 francs suisses inscrit au titre des dépenses de personnel dans le 
Tableau 2.1.3 correspond au coût du personnel d'appui des réunions et non au coût du personnel du 
Bureau (chapitre 9 du budget qui s'élève à 10 493 000 francs suisses pour l'année 2000, comme on 
peut le voir dans le Tableau 2.1.1). 

6.10 Le délégué du Canada fait remarquer que, comme il est dit dans la section 2.1 de la partie 2 
du Document 37, les estimations des besoins sont basées sur le budget pour la période biennale 
2000-2001 déjà approuvé par le Conseil à sa session de 1999 et tiennent compte, pour la période 
biennale 2002-2003, des limites du plan financier de l'UIT autorisées par la Conférence de 
plénipotentiaires de Minneapolis (1998). Il pense à ce sujet qu'il serait utile que l'Assemblée, à la 
lumière des décisions qu'elle prendra, réfléchisse à l'incidence de l'actuel système de limitation des 
dépenses sur les activités futures de l'Union.  

Cette question a été longuement débattue par le Conseil, et la Conférence de plénipotentiaires de 
Minneapolis avait longuement discuté des avantages et inconvénients respectifs d'un système fondé 
sur la limitation des dépenses et d'un système fondé sur un plafonnement de l'unité contributive. Il 
serait donc utile que l'UIT-T indique, à la lumière des décisions prises, quelles sont les conséquences 
du système actuel de limitation des dépenses. 

6.11 Le Secrétaire de la plénière souscrit au point de vue exprimé par le délégué du Canada.  

6.12 Le délégué des Etats-Unis dit qu'il a également du mal à comprendre les tableaux présentés 
dans la partie 2 du Document 37. Par exemple, comment expliquer que dans le Tableau 2.1.1 les 
dépenses au titre du chapitre 6 (réunions des commissions d'études) s'élèvent à environ 10 millions 
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de francs suisses alors que le total inscrit dans le Tableau 2.1.3 est d'à peu près 19 millions de francs 
suisses? D'une manière générale, il pense que la présentation du budget dans sa forme actuelle est 
très difficile à comprendre pour les délégués, probablement parce que les organisations 
intergouvernementales n'ont pas la même manière de concevoir leur budget que les entreprises 
commerciales. Ce problème n'est pas inhabituel; lors de sa dernière réunion, Inmarsat a dû organiser 
un séminaire de deux jours pour expliquer son budget aux délégués. Il serait bon aussi que le 
Secrétariat de l'UIT organise à un moment donné une réunion d'information pour expliquer aux 
délégués intéressés les principaux éléments de la structure du budget de l'Union. Au stade actuel, le 
Secrétariat pourrait peut-être établir un additif au Document 37, dans lequel il présenterait le budget 
sous une forme claire et simplifiée. 

6.13 Le délégué de l'Inde appuie cette suggestion, notant que les Etats Membres ont besoin de 
connaître les grandes lignes du budget plus que les détails. 

6.14 Le délégué de l'Allemagne met en évidence une autre différence de chiffres qu'il ne 
comprend pas et qui pourrait être éclaircie dans le nouveau document établi par le Secrétariat: 
pourquoi, dans le Document 37, le total des crédits budgétaires est de 44 millions alors que dans le 
Document 126 le total des dépenses budgétaires est d'environ 80 millions? 

6.15 Le Secrétaire prend note de la suggestion d'organiser à l'avenir une réunion d'information 
sur la présentation du budget et dit que, dans les prochains jours, le Secrétariat établira un nouveau 
document contenant une présentation clarifiée du budget. 

6.16 Le délégué du Cameroun pense que la Commission doit avancer dans ses travaux et ne pas 
s'attarder sur le Document 37; les délégués qui ont des questions précises sur des points de détail 
peuvent les poser aux représentants du Secrétariat hors de la séance. 

6.17 Il est pris note du Document 37. 

7 Information sur les sources de financement par Secteur (Document 126) 
7.1 Le Secrétaire dit que le Document 126 est présenté à la Commission 2 et à la Commission 3 
pour information. Il ressort de ce document que toutes les contributions des Membres des Secteurs 
servent entièrement au Secteur concerné et ne servent pas à subventionner les activités du Secrétariat 
général ou de tout autre Secteur, et qu'aucun des Secteurs ne peut s'autofinancer par les seules 
contributions des Membres des Secteurs. Les contributions des Etats Membres constituent la 
principale source de financement des activités des Secteurs. 

7.2 Le délégué de l'Allemagne voudrait savoir si la rubrique "Manque à gagner potentiel sur les 
ventes de publications" dans le Tableau 1 correspond à la mise à disposition gratuite des 
publications. 

7.3 Le Secrétaire confirme que cette rubrique correspond à la gratuité de l'accès en ligne aux 
publications dont a discuté le Conseil. 

7.4 Le délégué du Canada note avec satisfaction que le Document 126 a été présenté à la 
Commission 3. Il souligne que ce document est important non seulement pour la discussion sur la 
réforme qui aura lieu dans le cadre de l'Assemblée, mais aussi pour le groupe ad hoc sur la création 
d'une nouvelle entité de la normalisation sous l'égide de l'UIT. 

7.5 Le délégué des Etats-Unis constate que le graphique 1 est un modèle de clarté. Peut-être le 
Secrétariat pourrait-il présenter un tableau analogue d'une part sur les dépenses et d'autre part sur les 
frais généraux. 

7.6 La Présidente dit que le Secrétariat tiendra compte de cette suggestion. 

7.7 Il est pris note du Document 126. 
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8 Rapport du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications à 
l'AMNT-2000 (Projet de nouvelle Résolution D) (Document 31) 

8.1 Le Secrétaire de la plénière présente le Document 31 qui donne la liste des projets de 
nouvelles résolutions soumises à l'AMNT-2000, telles qu'elles ont été adoptées à la dernière réunion 
du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT). Le projet de nouvelle 
Résolution D relatif aux contributions volontaires vise à encourager le financement par des 
contributions financières volontaires de projets spécifiques ou d'autres nouvelles initiatives, car 
jusqu'à présent il a été peu fait usage de cette forme de contribution aux activités de l'UIT-T. Il est à 
noter que les dépenses financées par des contributions volontaires ne sont pas visées par les limites 
des dépenses fixées par la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT. 

8.2 Le délégué de l'Allemagne appuie le projet de nouvelle résolution et souhaiterait que le fait 
que les dépenses financées par des contributions volontaires ne sont pas visées par les limites des 
dépenses fixées par la Conférence de plénipotentiaires soit davantage mis en exergue. 

8.3 Le Secrétaire de la plénière et le Secrétaire sont d'accord pour mettre ce point en avant 
lors de la présentation du budget. 

8.4 Le projet de nouvelle Résolution D relatif aux contributions volontaires (Document 31) est 
approuvé. 

9 Projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires (Document 119) 
9.1 Le Secrétaire de la plénière présente le Document 119, qui énumère des projets et activités 
susceptibles d'être financés par des contributions volontaires: augmentation de la fréquence des 
réunions des commissions d'études, participation aux travaux de la Protocol Supporting Organization 
(PSO) dans le cadre de l'ICANN, ateliers techniques, normalisation dans le domaine du commerce 
électronique, projets Mediacom-2004, renforcement de la présence régionale, lancement de projets 
dans le cadre des activités actuelles des commissions d'études, promotion de l'UIT-T. 

9.2 Il est pris note du Document 119. 

La séance est levée à 12 h 05. 
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SECONDE ET DERNIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 2 
(Compte rendu tel qu'approuvé par la Présidente) 

Mardi 3 octobre 2000 à 14 h 30 
 

Sujets traités 
1 Informations sur la structure du budget 

2 Projet de rapport de la commission à la séance plénière 

1 Informations sur la structure du budget (Addendum 1 au Document 37) 
1.1 Le Secrétaire rappelle que, à la première séance de la commission, les participants avaient 
demandé des informations supplémentaires d'une part sur le rapport entre les crédits budgétaires 
indiqués par chapitre et ceux indiqués par catégorie, et d'autre part sur le rapport entre les chiffres 
donnés dans le Document 37 et ceux figurant dans le Document 126. L'Addendum 1 au 
Document 37 fournit les informations demandées. 

1.2 En ce qui concerne les crédits budgétaires indiqués par chapitre ou par catégorie, le 
Règlement financier exige que le budget soit présenté en chapitres. Chaque chapitre est divisé, selon 
les besoins, en catégories de dépenses. Le tableau présenté à l'Annexe A du document examiné 
montre bien la structure de classification par chapitre et par catégorie, en millions de francs suisses. 
Si l'on prend par exemple la colonne 4 du tableau, "Réunions des commissions d'études", on voit que 
le montant total est de 6 348 000 francs suisses. Ce chapitre est divisé en plusieurs catégories 
(Dépenses de personnel 4 605 000 francs suisses, Autres dépenses de personnel 131 000 francs 
suisses, Frais de mission 50 000 francs suisses, etc.) qui, ajoutées les unes aux autres, donnent le 
montant total de 6 348 000 francs suisses. Cette information est tirée du budget 2000-2001 tel qu'il a 
été approuvé par le Conseil en 1999. Que l'on ajoute le total des dépenses par catégorie ou le total 
des dépenses par chapitre, on obtient toujours la même somme, à savoir 29 398 000 francs suisses. 

1.3 En ce qui concerne la deuxième demande d'informations, qui portait sur le rapport entre les 
crédits budgétaires de l'UIT-T et les coûts intégralement répartis de ce Secteur, le Secrétaire indique 
que les chiffres donnés dans le Document 37 incluaient deux éléments de coût: les crédits 
budgétaires (qui s'élèvent à 29 398 000 francs suisses) et les coûts de documentation, soumis au 
système de la facturation interne. Le Document 37 ne donnait pas deux autres éléments de coût 
importants qui sont reflétés dans le budget: l'appui administratif, qui correspond à la part versée par 
l'UIT-T pour les services administratifs fournis par le Secrétariat général de l'UIT (personnel, 
finances, affaires juridiques, planification stratégique), et les services d'appui centralisés, qui est la 
part versée par l'UIT-T pour les services d'appui du Secrétariat général (locaux, salles de réunion, 
services d'information). Les crédits budgétaires de l'UIT-T s'élèvent à 29 398 000 francs suisses, les 
coûts de documentation à 15 172 000 francs suisses, l'appui administratif à 5 034 000 francs suisses 
et les services d'appui centralisés à 31 760 000 francs suisses; le total des coûts intégralement 
répartis de l'UIT-T pour la période 2000-2001, tel qu'il a été approuvé par le Conseil, s'élève à 
81 364 000 francs suisses. C'est ce montant qui apparaît dans le Document 126. On trouvera des 
informations complémentaires concernant le budget dans le Document C99/20 du Conseil. 

1.4 Le délégué de l'Allemagne remercie le Secrétariat des explications fournies. Il pense qu'à 
l'avenir il serait utile de continuer de présenter aux participants à l'Assemblée les coûts budgétisés 
intégralement répartis pour bien montrer les coûts réels du Secteur. 
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1.5 Le Secrétaire prend note de cette suggestion en reconnaissant que cette présentation du 
budget est plus cohérente et transparente. Il explique que les difficultés rencontrées à la présente 
Assemblée sont dues au fait que c'est la première fois que le budget est présenté comme il l'a été 
dans le Document 126 alors que, dans le passé, il était présenté selon la structure indiquée dans le 
Document 37. 

2 Projet de rapport de la commission à la séance plénière (Document 138) 
2.1 La Présidente invite les participants à examiner le Document 138. Elle signale que, dans la 
version française, au deuxième paragraphe de la section 7, les mots "a diminué" doivent être 
remplacés par "a augmenté". 

2.2 Le délégué de l'Allemagne, se référant à la section 10 (Projets susceptibles d'être financés 
par des contributions volontaires), suggère que l'on ajoute une phrase pour inciter l'UIT-T à 
promouvoir davantage les projets et activités envisagés, et à publier la liste de ces projets et activités. 

2.3 Le délégué du Royaume-Uni pense qu'il serait également utile d'indiquer le niveau des 
contributions dont l'UIT-T aurait besoin pour mener à bien les projets ou activités envisagés. 

2.4 Le Secrétaire propose aux deux orateurs précédents d'établir avec lui le texte définitif des 
deux phrases à ajouter, lui-même se chargeant d'évaluer le coût total des projets, qui sera mentionné 
dans la deuxième phrase. 

2.5 Le délégué des Etats-Unis suggère de joindre en annexe au rapport la liste des projets 
susceptibles d'être financés par des contributions volontaires. Tout en étant conscient qu'un gros 
travail de recherche de fonds sera nécessaire, il pense que la présentation de cette liste serait déjà un 
élément de sensibilisation. 

2.6 Le Secrétaire approuve cette suggestion. Il signale que le document relatif aux projets a 
également été présenté à la Commission 3, qui l'inclura peut-être aussi dans son rapport.  

2.7 Le Document 138 (Projet de rapport de la commission de contrôle budgétaire à la séance 
plénière), tel qu'il a été modifié, est approuvé. 

La séance est levée à 15 h 05. 
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3.2 � COMMISSION 3 � MÉTHODES DE TRAVAIL 
Président: M. P.-A. PROBST (Suisse) 

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 3 
(Compte rendu tel qu'approuvé par la cinquième et dernière séance de la Commission 3) 

Jeudi 28 septembre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Organisation des travaux 

2 Questions pertinentes traitées par le GCNT 

1 Organisation des travaux (Document DT/12) 
1.1 Le Président, après avoir souhaité la bienvenue aux participants, leur rappelle que le mandat 
de la Commission 3 (tel qu'il figure dans le Document 122) a été approuvé à la réunion plénière de la 
veille. Trois autres séances de la Commission 3 ont été prévues à l'issue desquelles le Président 
soumettra un bref rapport à la plénière. Les comptes rendus feront état plus en détail des discussions. 
A cet égard, dans un souci de clarté, il demande aux délégués d'indiquer s'ils parlent au nom des 
Etats Membres ou des Membres du Secteur et de présenter brièvement leurs propositions en faisant 
ressortir les incidences qu'elles auront sur la Résolution ou la Recommandation pertinente. 

1.2 Il attire l'attention des délégués sur l'ordre du jour général de la Commission 3 qui figure 
dans le Document DT/12, qui comprend sept points de fond avec indication pour chacun des 
Résolutions ou Recommandations correspondantes, des documents de référence, des conclusions du 
GCNT et des contributions à l'AMNT. 

1.3 Le Secrétaire donne lecture de plusieurs corrections de forme apportées au Document 
DT/12 et indique les documents supplémentaires à ajouter (Documents DT/7 et DT/8 en tant que 
documents de référence dans les sous-points 5.2 et 9.6 respectivement et le Document 119 
concernant les contributions volontaires au point 10). 

1.4 En réponse au délégué des Pays-Bas qui demande pourquoi le Document 55 ("Projet de 
Résolution [F] sur la réforme de l'UIT-T") n'a pas été mentionné au point 10 du Document DT/12, le 
Président explique que ce document concerne essentiellement la répartition du travail entre les 
Secteurs, et qu'il a donc été attribué à la Commission 4. Toutefois, si l'on considère que certains 
aspects de la proposition relèvent de la Commission 3, le Document 55 pourrait être inscrit à l'ordre 
du jour de la Commission. 

1.5 Le délégué de l'Argentine, soulignant les liens étroits qui existent entre le Document 55 et 
le Document 54 proposé par les administrations de la CITEL, concernant le regroupement de tous les 
travaux de normalisation de l'UIT au sein de l'UIT-T, demande que ces deux documents soient 
étudiés ensemble. 

1.6 Le délégué des Etats-Unis demande que le Document 110 concernant la répartition des 
travaux de normalisation au sein de l'UIT soit également inscrit à l'ordre du jour de la Commission 3. 

1.7 Le Président propose, en l'absence d'objection, que les Documents 54, 55 et 110 soient 
inscrits à l'ordre du jour de la commission. 

1.8 Il en est ainsi décidé. 
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1.9 Le Président déclare qu'on a prévu la discussion sur la réforme de l'UIT pour vendredi 
après-midi et lundi matin de manière à pouvoir consacrer, si nécessaire, le week-end à des 
discussions officieuses avant que le Président ne présente son rapport oral à la plénière le lundi 
après-midi. 

1.10 Le délégué de la Syrie, faisant observer que certaines délégations seraient occupées par les 
travaux de la Commission 6 le vendredi après-midi, souligne les difficultés qu'entraîne la tenue en 
parallèle de séances des commissions. 

1.11 Le Président déclare qu'il a pris note de ces observations. 

2 Questions pertinentes traitées par le GCNT (Documents 29, 30, 41, 51, 64, 74, 105 
et DT/12) 

2.1 Le Président invite la commission à examiner les questions pertinentes traitées par le 
GCNT en se fondant sur le rapport de ce groupe (Documents 29 et 30), en particulier les 
contributions concernant les Résolutions 22, 24 et 27 (CMNT-96), telles qu'énumérées au § 8 du 
Document DT/12, en commençant par la Résolution 22 (CMNT-96) pour laquelle le GCNT a 
proposé dans le Document 30 un projet de version révisée. 

2.2  Le Président du GCNT, rappelant que la CMNT-96 a approuvé la Résolution 22 autorisant 
le GCNT à agir entre les AMNT, déclare que le GCNT a proposé des amendements à la Résolution 
qui augmentent le nombre de tâches susceptibles de lui être attribuées en propre. Le projet de 
Résolution 22 révisée, qui est présenté dans le Document 30, intègre les concepts contenus dans la 
Résolution 27 (CMNT-96) qu'il est donc proposé de supprimer. 

2.3 Le délégué du Royaume-Uni présente le Document 41 contenant les propositions de son 
Administration au sujet de la gestion des activités de l'UIT-T. Mettant en avant le besoin de produire 
de plus en plus vite les normes techniques et d'améliorer les méthodes de travail pour qu'elles soient 
plus souples et assurent ainsi une liaison plus étroite avec les entreprises, il décrit les principales 
propositions contenues dans le Document 41: étendre l'autorité du GCNT pour qu'il intervienne dans 
les domaines énumérés au § 7 du document et créer deux nouveaux groupes internes permanents � 
un "groupe stratégie" et un "groupe opérationnel". On trouve également dans le Document 41 une 
description détaillée de la composition des groupes proposés, ainsi que les questions susceptibles de 
leur être attribuées. 

2.4 Le délégué de la Syrie demande quel est le rapport qu'il est proposé d'établir entre les deux 
groupes et le Secteur du développement qui ne semble pas être représenté et quelle est la raison pour 
laquelle les vice-présidents des commissions d'études ont été exclus des deux nouveaux groupes 
proposés. Il espère que le GCNT ne va pas devenir un petit groupe de représentants de pays 
développés. 

2.5 Le délégué du Royaume-Uni reconnaît qu'une coopération avec le Secteur du 
développement s'impose vraiment. Le fait que les responsables de l'UIT n'aient pas été prévus dans 
la structure des deux groupes s'expliquait par le souhait de renforcer l'efficacité de ces groupes en 
leur conservant une petite taille mais ne correspondait à aucune intention d'exclusion. En réponse à 
une autre observation formulée par le Président qui fait remarquer que le document ne contient 
aucune proposition concrète, le délégué du Royaume-Uni indique qu'il s'agit d'une exploration des 
futures méthodes de travail du GCNT accompagnée de propositions dont on pourra tenir compte lors 
de la discussion du rôle du GCNT et de la réforme de l'UIT. 

2.6 Le Président estime qu'il conviendrait plutôt que le GCNT examine lui-même, à titre 
interne, les propositions contenues dans le document et que la Commission pourrait se contenter de 
prendre note du document et de proposer au GCNT de tenir compte des idées qui sont exprimées. 

2.7 Le délégué du Canada appuie cette proposition. 
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2.8 Le délégué de l'Argentine fait observer que le Document 41 traite du projet de version 
révisée de la Résolution 22 qui n'a pas encore été approuvé. Il estime que si les deux groupes dont la 
création est proposée dans ce document vont avoir un caractère permanent, la question devrait être 
abordée au moment où la commission examinera le projet de Résolution 22 révisée. 

2.9 Le délégué du Bahreïn demande s'il s'agit dans le Document 41 de donner au GCNT des 
pouvoirs dépassant son statut actuel d'organe consultatif ou s'il s'agit simplement de renforcer ses 
méthodes de travail. 

2.10 Le Président du GCNT déclare que le numéro 191A et l'article 14A de la Convention 
(Minneapolis, 1998) montrent que les responsabilités actuelles du GCNT dépassent déjà de simples 
fonctions consultatives. 

2.11 Le délégué de la Syrie n'est pas d'accord pour que les propositions contenues dans le 
Document 41 soient traitées au plan interne par le GCNT car il est d'avis qu'elles auront des 
répercussions sur la Résolution 22 à la fois quant au fond et au plan linguistique. 

2.12 Le Président propose que l'examen de cette question soit repoussé jusqu'à ce que les 
incidences précises pour la Résolution 22 aient été déterminées. 

2.13 Il en est ainsi décidé. 

2.14 Le délégué de la Russie présente le Document 51 qui contient les propositions de son 
Administration concernant les travaux de l'Assemblée. Ce document donne un aperçu des résultats 
des travaux du GCNT en ce qui concerne la stratégie de l'UIT-T, ses méthodes de travail et sa 
structure et indique en conclusion que les projets de Résolutions et de Recommandations établis par 
le GCNT en vue de leur examen par l'AMNT-2000 constituent une bonne base pour l'élargissement 
ultérieur du processus de normalisation au sein de l'UIT-T. En particulier, comme indiqué au § 2.3 
du Document 51, son Administration ne voit pas d'objection aux amendements qu'il est proposé 
d'apporter à la Résolution 22 pour donner au GCNT la capacité de créer de nouvelles commissions 
d'études pendant la période d'études � une proposition qui à son avis est conforme au nouveau statut 
juridique du GCNT et aux dispositions pertinentes de la Résolution 71 (Minneapolis, 1998). Son 
Administration n'est pas davantage opposée à la proposition tendant à supprimer la Résolution 27 qui 
traite elle aussi des travaux du GCNT et qui est reprise dans le projet de Résolution 22 révisée. 

2.15 Le délégué du Canada présente le Document 64 qui traite de la nécessité de modifier la 
structure de l'AMNT de manière à ce qu'elle tienne davantage compte de l'évolution du monde des 
télécommunications. Par le passé, la CMNT � prédécesseur de l'AMNT � s'est révélée être un 
important organe de prise de décisions qui permettait aux administrations et aux entreprises de se 
retrouver tous les quatre ans pour discuter et décider de certains aspects du programme de travail de 
l'UIT-T. En partant du principe selon lequel le GCNT doit se voir attribuer davantage de pouvoirs 
pour agir au nom de l'AMNT, les futures AMNT devraient être structurées de manière à rester en 
marge du parcours des commissions d'études et il ne serait plus nécessaire de maintenir le cycle de 
quatre ans suivi actuellement pour modifier la structure de l'UIT-T. Son Administration propose que 
l'AMNT-2000 envisage de modifier le rôle et la structure des futures AMNT en leur donnant la 
possibilité de s'occuper de l'orientation à donner à l'activité future, de recevoir des rapports très brefs 
(sans Recommandations à approuver) des commissions d'études du GCNT et du Directeur et de 
laisser les Membres du Secteur s'exprimer sur des sujets de caractère technique sans que cela 
débouche sur une réglementation ni sur des décisions. La durée des AMNT devrait être ramenée de 
huit à trois jours et elles devraient être convoquées à Genève de manière à minimiser les coûts. 

2.16 Le Document 64 contient en annexe un projet de nouvelle Résolution [X7], recommandant à 
la prochaine conférence de plénipotentiaires d'inclure dans la Convention les dispositions 
appropriées qui tiennent compte de l'évolution du rôle et des attributions des futures AMNT compte 
tenu des considérations énoncées dans le reconnaissant a) à g). L'AMNT-2000 constitue une 
excellente occasion de donner à la prochaine conférence de plénipotentiaires orientation et idées sur 
son propre rôle à l'avenir. 
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2.17 Le délégué de la Syrie fait observer que le projet de Résolution [X7] semble incompatible 
avec l'objectif tendant à élargir le mandat du GCNT pour qu'il soit en mesure d'agir dans l'intervalle 
séparant deux AMNT, car ce projet semble suggérer que l'AMNT pourrait se réunir plus souvent à 
titre exceptionnel. S'agissant du reconnaissant d) du projet de Résolution, le délégué de la Syrie 
doute qu'en fait les dispositions de la Constitution et de la Convention ne permettent pas aux 
Membres du Secteur de s'exprimer devant l'AMNT même sur des questions de caractère technique. 
Il demande également des éclaircissements sur la forme que revêtiraient les éventuelles conclusions 
de l'AMNT et à qui elles seraient adressées. Enfin, il demande quelles sont les questions d'intérêt 
commun dans le domaine de "réglementation" mentionnées dans le reconnaissant f). 
2.18 Le délégué du Bahreïn demande quel sera le processus d'approbation, si l'AMNT à l'avenir 
a également pour fonction de recevoir des rapports très brefs sans projets de Recommandations à 
approuver; et quels sont les sujets à caractère technique que les Membres du Secteur vont traiter, si 
les questions réglementaires sont exclues. 

2.19 Le délégué du Royaume-Uni fait observer que le numéro 298 de la Convention prévoit que 
les représentants des Membres des Secteurs concernés font partie de ceux admis aux assemblées ou 
aux conférences. Son Administration a toujours interprété cette disposition comme signifiant que les 
Membres des Secteurs avaient donc l'autorisation de s'exprimer. 

2.20 Le délégué du Canada, répondant au délégué de la Syrie, déclare que l'expression 
"domaines des techniques de la réglementation et des politiques générales" traduit simplement 
l'antithèse bien connue entre travaux "techniques" et travaux "non techniques". L'expression 
mériterait peut-être d'être précisée. S'agissant de l'approbation des projets de Recommandations, le 
projet de Résolution [X7] implique que les commissions d'études pourraient approuver des 
Recommandations. Pour ce qui est de la participation des Membres du Secteur, de l'avis de sa 
délégation, ceux-ci n'ont pas droit à la parole. Il serait rassurant de s'entendre confirmer que cette 
interprétation n'est pas fausse. 

2.21 Le délégué de la France se rappelle que cette même question a été soulevée à la CMR-2000 
et propose que l'Unité des affaires juridiques apporte les éclaircissements voulus. 

2.22 Le Conseiller juridique par intérim confirme qu'une question à peu près identique s'est 
posée à la CMR-2000. Toutefois, le statut des Membres du Secteur n'est pas le même aux CMR 
qu'aux AMNT. Dans le cadre d'une CMR, il est tout à fait évident que les Membres du Secteur 
participent purement et simplement en tant qu'observateurs avec les droits limités qui découlent de 
ce statut. Dans le cadre d'une AMNT, la situation est légèrement différente: il est dit nulle part que 
les Membres du Secteur participent aux AMNT en tant qu'observateurs. Au contraire, le numéro 28A 
de la Constitution pose le principe de la participation plénière aux activités du Secteur y compris 
l'AMNT, sous réserve bien entendu des dispositions pertinentes de la Constitution et de la 
Convention. Les dispositions de l'article 25 de la Convention qui traite de l'admission aux 
assemblées ne les identifient pas comme observateurs alors que ce statut leur est clairement et 
spécifiquement octroyé pour les conférences de plénipotentiaires et les CMR. En outre, l'avis qu'il a 
fourni à la CMR-2000 reposait également sur l'article 30 de la Convention dont les dispositions 
s'appliquent aux conférences de plénipotentiaires, aux conférences mondiales et régionales de 
radiocommunications et aux conférences mondiales sur les télécommunications internationales mais 
pas aux assemblées de Secteur. Sa conclusion sera donc, à titre provisoire, qu'en l'état actuel des 
choses, aucune disposition de la Constitution ni de la Convention n'interdit aux Membres des 
Secteurs de participer aux travaux de l'AMNT. D'autre part, la Résolution 14 (Kyoto, 1994) énonce 
un certain nombre de droits et d'obligations accordés ou imposés aux Membres des Secteurs. Cette 
résolution reste en vigueur et prévoit dans son reconnaissant b) que les Membres des Secteurs 
peuvent soumettre des contributions aux commissions d'études ou aux conférences (y compris les 
assemblées) alors que le reconnaissant e) prévoit que les Membres des Secteurs peuvent prendre part 
à toutes les discussions. Cela également l'amène à conclure que dans le contexte limité des 
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assemblées mondiales, les Membres des Secteurs sont en droit d'exprimer leurs vues oralement au 
cours des débats. 

2.23 Le délégué de l'Allemagne fait observer que les numéros 28A et 28B de la Constitution 
prévoient que les Membres des Secteurs ont le droit de participer sans limitation aux activités du 
Secteur auquel ils appartiennent et qu'ils peuvent devenir présidents et vice-présidents des 
assemblées de Secteur. Il est difficile d'imaginer que les Membres d'un Secteur puissent devenir 
présidents et vice-présidents sans avoir droit à la parole. 

2.24 Le Président invite la commission à prendre note de ces explications qui montrent 
clairement la possibilité qu'ont les Membres du Secteur de participer à l'Assemblée et à passer à 
l'examen du document suivant. 

2.25 Le délégué de l'Australie, prenant la parole au nom de la Télécommunauté Asie-Pacifique 
(APT), présente le Document 74 qui traite du rôle du GCNT. L'APT est tout à fait favorable à 
l'approbation et à l'adoption du projet de Résolution 22 révisée "Pouvoir conféré au GCNT d'agir 
entre les AMNT", proposé par le GCNT et figurant au § 10 du Document 30. Certaines contributions 
intéressantes ont toutefois été faites sur ce sujet et l'APT pourrait être disposée à en appuyer 
certaines. 

2.26 Le Président note que la proposition contenue dans le Document 74 reçoit l'adhésion ou 
l'appui non seulement des membres qui sont indiqués mais également de ceux énumérés dans le 
Document 80 et l'Addendum 1 à ce document. 

2.27 Le délégué du Japon fait valoir qu'à cause de l'intervalle de quatre ans prévu entre les 
AMNT il est difficile de réagir à temps aux changements qui interviennent. Si l'on donne davantage 
de pouvoirs au GCNT, l'UIT-T serait en mesure de répondre plus rapidement aux besoins du marché 
et des entreprises. Le Japon appuie donc résolument la proposition commune de l'APT et exprime 
l'espoir que l'AMNT-2000 adoptera le projet de Résolution 22 révisée. 

2.28 Le délégué du Canada, prenant la parole au nom des administrations de la CITEL, présente 
les propositions contenues dans le Document 105. Il faut ajouter aux administrations énumérées dans 
l'en-tête du document le Venezuela qui appuie le document dans son intégralité et l'Argentine qui 
appuie les propositions IAP/X/1, IAP/X/2 et IAP/X/5 qui y figurent. 

2.29 Le Président note qu'il est proposé dans le texte IAP/X/4 de donner au GCNT le pouvoir de 
présenter l'opinion de l'UIT-T au Conseil � une proposition qui ne semble pas figurer dans le texte 
révisé de la Résolution 22 tel qu'il est actuellement rédigé. 

2.30 Le Président du GCNT confirme que la question a été examinée au GCNT mais n'est pas 
actuellement reprise dans le texte du projet de Résolution 22 révisée. 

2.31 En réponse à une observation formulée par le délégué de la Syrie, le Président confirme 
que la commission examine seulement la proposition IAP/X/4 contenue dans le Document 105 dans 
le cadre du projet de Résolution 22 révisée. 

2.32 Le délégué de l'Inde se déclare préoccupé par les autres propositions contenues dans le 
Document 105. Il conviendrait de trouver le moyen de soumettre ces propositions à l'attention de la 
Commission 3 ou de la Commission 4. D'une manière plus générale, il est préoccupé par la tendance 
à diluer le rôle de l'AMNT.  

2.33 Le Président déclare que les propositions autres que la proposition IAP/X/4 relèvent 
exclusivement du mandat de la Commission 4. 

2.34 En réponse à une demande formulée par le délégué de Bahreïn qui souhaite recevoir des 
éclaircissements sur la participation des administrations de la CITEL au processus de normalisation, 
le délégué du Canada explique que la CITEL s'est dotée de trois commissions permanentes dont 
l'une, bien qu'elle ne constitue pas un organe d'élaboration de normes, traite de l'harmonisation des 
normes en matière de télécommunications dans la région. 
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2.35 Le délégué du Liban déclare que sa délégation tient à se réserver le droit d'intervenir en 
faveur du Document 105 lorsque celui-ci sera examiné à la Commission 4. 

2.36 Le Président demande instamment à la commission de continuer de se pencher sur deux 
questions: tout d'abord, est-il besoin de modifier le projet de Résolution 22 révisée sur la base des 
propositions contenues dans le Document 41; et deuxièmement, est-ce que le rôle de l'AMNT tel que 
proposé dans le Document 64 doit être repris quelque part ailleurs et dans l'affirmative sous quelle 
forme. Quant aux Résolutions 24 et 27, il rappelle que la proposition du GCNT était de supprimer la 
seconde dans la mesure où elle a été fusionnée avec le projet de Résolution 22 révisée. Le Président 
du GCNT ajoute que la Résolution 24 est périmée étant donné que les dispositions relatives au 
GCNT ont déjà été incorporées dans la Convention. Le Président note que le Document 51 tend 
également à la suppression de ces deux résolutions. Il considère que la commission a donc fait 
siennes les propositions du GCNT tendant à supprimer les Résolutions 24 et 27. 

2.37 Il en est ainsi décidé. 

2.38 Le Président invite la commission à reprendre l'examen du Document 41. Malgré l'appui 
que les propositions contenues dans le document ont recueilli, il est évidemment nécessaire de 
procéder à des discussions plus approfondies ce qu'il ne conviendrait peut-être pas de faire à la 
Commission 3. Il propose que la commission prenne note des propositions en indiquant qu'elle y 
souscrit globalement et recommande que le GCNT les examine plus en détail pour déterminer 
comment les mettre en �uvre dans le respect des dispositions du projet de Résolution 22 révisée. 

2.39 Le délégué de la Syrie dit que la question ne peut pas être laissée à l'examen du GCNT étant 
donné que le projet de Résolution 22 révisée prévoit la création par le GCNT seulement de groupes 
de courte durée et non pas de groupes permanents tels que proposés dans le Document 41. D'autre 
part, on ne comprend pas très bien d'après les § 11 et 12 de ce document comment les membres des 
nouveaux groupes proposés pourront être élus. Il importerait d'assurer l'équilibre voulu entre les pays 
développés et les pays en développement ainsi qu'une répartition géographique équitable entre les 
membres. Il conviendrait peut-être également d'élargir le groupe opérationnel en y incluant les vice-
présidents des commissions d'études de l'UIT-T et du GCNT. 

2.40 Le délégué de l'Ouganda, à l'instar des orateurs précédents, appuie le projet de 
Résolution 22 révisée puisqu'il est important de donner au GCNT la possibilité d'agir dans les 
domaines appropriés entre les AMNT. Certains éléments des propositions contenues dans le 
Document 41 pourraient peut-être être améliorés dans cette résolution. La résolution devrait 
également reconnaître la nécessité de garantir la participation des pays en développement dans le 
cadre des nouveaux arrangements de travail. 

2.41 Le délégué de l'Australie souscrit à la proposition du Président tendant à ce que les 
propositions soient renvoyées au GCNT pour complément d'examen. D'après les dispositions du 
projet de Résolution 22 révisée, le GCNT pourrait créer un groupe temporaire chargé de préparer sur 
la question une contribution qui serait soumise au groupe de travail sur la réforme de l'UIT et à la 
PP-02. 

2.42 La déléguée de la République sudafricaine, prenant la parole en tant que Présidente du 
Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, déclare que ce groupe ne disposait pas de beaucoup de 
temps et qu'afin d'accélérer le processus de réforme, il serait utile que l'AMNT-2000 fasse clairement 
connaître ses vues sur les propositions du Royaume-Uni. 

2.43 Le Président déclare que la composition des groupes proposés est une question délicate qui 
mérite un complément d'examen et il rappelle qu'il a proposé que cette analyse détaillée soit 
renvoyée au GCNT. La commission voudra peut-être souligner qu'il faut accorder une attention 
particulière à la composition des groupes proposés en accordant toute son importance à une 
répartition géographique équitable. 
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2.44 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par le délégué des Pays-Bas, propose que la 
commission approuve les deux premières phrases du § 6 du Document 41 en renvoyant l'examen 
détaillé des autres propositions à un autre organe, comme proposé par le Président. 

2.45 Le délégué des Etats-Unis déclare que les propositions sont intéressantes et méritent un 
complément d'examen mais que l'AMNT-2000 ne devrait pas donner l'impression que l'accord s'est 
fait pour que le GCNT les mette en �uvre. D'autre part, certaines des propositions portent sur des 
questions concernant la réforme de l'UIT qui seront examinées sous le point 10 de l'ordre du jour 
général de la Commission 3 et à la réunion de novembre 2000 du Groupe de travail sur la réforme de 
l'UIT, notamment en ce qui concerne le rôle du GCNT et l'avenir de la normalisation à l'UIT. Il 
propose donc que la commission prenne note du Document 41 et recommande que ce document soit 
analysé plus avant par le GCNT et le groupe de travail. On pourrait ainsi assurer un débat en bonne 
et due forme sur les questions concernées. 

2.46 Le délégué du Liban souscrit aux observations formulées par les délégués de la Syrie et de 
l'Ouganda. Les propositions du Royaume-Uni méritent d'être examinées plus en détail compte tenu 
des besoins des pays en développement afin d'être soumises à la prochaine conférence de 
plénipotentiaires. 

2.47 Le délégué de l'Argentine estime que ce n'est pas en prenant note du Document 41 que l'on 
réservera le meilleur sort aux propositions concrètes qu'il contient. La commission devrait soit 
accepter soit rejeter ces propositions. On devrait examiner en détail celles qui sont acceptables de 
manière à s'assurer qu'elles sont conformes aux dispositions de la Constitution et de la Convention et 
afin de les mettre en �uvre après la prochaine conférence de plénipotentiaires. 

2.48 Les délégués de la Suède, de la France, du Liban et des Etats-Unis appuient la 
proposition du Président. Le délégué du Liban ajoute qu'il faut demander au GCNT de faire rapport 
sur ses conclusions par l'intermédiaire du TSB à la prochaine conférence de plénipotentiaires, et le 
délégué des Etats-Unis estime qu'il faut également prévoir l'examen du document dans le cadre du 
processus de réforme de l'UIT. 
2.49 En réponse au délégué de la Syrie, le Président explique que, en plus de ce qu'il a déjà 
proposé, il propose maintenant d'indiquer dans son rapport que la Commission 3 estime que les 
conclusions du GCNT doivent être soumises à la prochaine conférence de plénipotentiaires et que les 
propositions énoncées dans le Document 41 doivent également être prises en compte dans les 
discussions sur la réforme de l'UIT. 

2.50 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par la déléguée du Danemark, est d'avis que les 
propositions contenues dans les deux premières phrases du § 6 du Document 41 pourraient être 
incorporées dans le décide du projet de Résolution 22 révisée afin de faire ressortir clairement que 
l'AMNT-2000 estime que le GCNT doit entreprendre d'autres études sur sa structure et ses méthodes 
de travail. 

2.51 Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il serait prématuré d'approuver l'inclusion des deux 
phrases du § 6 du document dans le projet de Résolution 22 révisée avant de déterminer si les 
nouveaux groupes proposés doivent ou non être créés, et dans le cas où ils seraient créés, comment 
ils devraient fonctionner. 

2.52  Le Président propose que la commission accepte sa première proposition, telle que modifiée 
par les délégués du Liban et des Etats-Unis. 

2.53 Il en est ainsi décidé. 
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2.54 Le Président invite la commission à reprendre son examen du Document 64, qui a été 
présenté par le délégué du Canada. La commission semble être d'accord pour que le GCNT soit 
autorisé à assumer davantage de responsabilités mais il pourrait se révéler difficile d'obtenir un 
consensus sur le projet de nouvelle Résolution [X7] tel qu'énoncé dans le document. D'autre part, 
comme déjà indiqué, le reconnaissant d) de ce projet de résolution n'est pas exact. La commission 
voudra peut-être décider en conclusion que, même s'il est prématuré d'examiner le projet de 
Résolution [X7], des mesures appropriées devraient être prises en temps voulu pour mettre en �uvre 
le projet de Résolution 22 révisée. 

2.55 Le délégué de la Syrie déclare partager cet avis. Il ne conviendrait pas de prévoir des 
AMNT plus fréquentes, d'autant que le numéro 114 de la Constitution prévoit déjà la possibilité de 
tenir une assemblée supplémentaire. 

2.56 Le délégué du Canada déclare que la commission doit reconnaître que des changements 
s'imposent et que des propositions dans ce sens doivent être soumises à la prochaine conférence de 
plénipotentiaires. 

2.57 En réponse à la déléguée de la République sudafricaine, le Président déclare que le 
mandat des AMNT et du GCNT devrait être modifié ce qui pourrait avoir des incidences sur la 
Constitution et la Convention. Le processus de réforme de l'UIT n'est toutefois pas encore achevé et 
il vaudrait peut-être mieux que la plénière détermine le meilleur parti à prendre à ce stade. 

2.58 Le délégué du Royaume-Uni déclare que de grands efforts ont été déployés pour préparer 
les propositions énoncées dans les Documents 41 et 64 et que les deux documents ont rallié 
beaucoup de suffrages. Il serait donc décevant que la commission se contente de prendre note des 
propositions sans prendre de décisions qui amènent de véritables progrès comme l'a demandé le 
Secrétaire général dans son allocution d'ouverture à l'Assemblée. 

2.59 Le Président répond que le sort réservé au Document 41 a déjà été décidé. S'agissant du 
Document 64, il répète qu'à son avis il est prématuré d'examiner le projet de Résolution [X7] étant 
donné que les effets des changements susceptibles d'être apportés aux responsabilités des AMNT et 
du GCNT ne sont pas encore clairs. 

2.60 Le délégué du Liban se déclare d'accord avec le délégué du Royaume-Uni. Il incombe à la 
commission de prendre des décisions qui faciliteront les travaux de la plénière sans entraîner à ce 
niveau d'autres débats de détail. Etant donné le degré de soutien manifesté, il devrait être possible de 
s'entendre sur la proposition canadienne. Il approuve en principe le Document 64 mais estime que la 
durée des futures AMNT doit être fixée à cinq jours et non pas trois comme proposé. 

2.61 Les délégués du Royaume-Uni, des Pays-Bas, du Danemark, des Etats-Unis et de l'Inde 
appuient le projet de Résolution [X7], après suppression du reconnaissant d). 

2.62 Le délégué de Bahreïn appuie la proposition du Président. Si la commission insiste pour 
examiner le projet de nouvelle Résolution [X7] en détail, il émettra diverses réserves. 

2.63 Le délégué de la Syrie déclare qu'il n'est pas en mesure d'appuyer le projet de résolution tel 
que proposé et se déclare opposé à toute augmentation de la fréquence des AMNT car cela causerait 
des difficultés aux pays en développement. Il préférerait que la question soit examinée plus avant par 
le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT avant qu'une quelconque décision ne soit prise. 
Toutefois, si la commission souhaite examiner le projet de résolution proposé, un groupe de travail 
devrait être constitué et chargé de préparer un texte révisé. 

2.64 La déléguée de la République sudafricaine appuie le nouveau projet de Résolution [X7] 
ainsi que la création d'un groupe de travail chargé d'examiner les révisions à apporter au texte. 

2.65 Le délégué du Canada se félicite de l'appui manifesté à l'égard du projet de résolution et 
assure le délégué de la Syrie qu'il n'y a aucune proposition tendant à accroître la fréquence des 
AMNT mais qu'il s'agit en fait de continuer de tenir régulièrement des AMNT mais avec peut-être 
une durée plus courte. Il serait heureux de participer au groupe de travail proposé. 
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2.66 Le délégué de l'Australie appuie également la création d'un groupe de travail et propose 
que le mot "réguliers" n'apparaisse pas dans le texte. 

2.67 Le délégué de l'Argentine propose que le groupe de travail envisagé se charge également 
d'identifier d'autres documents pertinents. 

2.68 Le Président propose la création d'un groupe de travail présidé par le délégué du Canada et 
chargé de préparer un projet de nouvelle résolution d'après le projet de Résolution [X7], d'identifier 
d'autres documents pertinents et de faire rapport à la commission à sa prochaine séance. 

2.69 Le délégué du Canada accepte de présider le groupe de travail. 

2.70 Le délégué de Bahreïn appuie la proposition du Président pour autant que le groupe de 
travail étudie des modifications de fond et non pas seulement des modifications de forme apportées 
au projet de résolution. Le délégué de la Syrie déclare partager ce point de vue. 

2.71 Le Président confirme que le groupe de travail produira un texte révisé qui tiendra compte 
de toutes les vues exprimées et qui pourra alors être soumis à la commission pour complément 
d'examen. Le groupe sera ouvert à tous ceux qui souhaitent y participer. En l'absence d'objection, il 
considère que la commission souhaite créer le groupe de travail en le dotant du mandat qu'il a 
proposé. 

2.72 Il en est ainsi décidé.  

2.73 Le Président, dans son résumé du débat, considère que la commission a approuvé le projet 
de Résolution 22 révisée. La commission a également décidé de supprimer les Résolutions 24 et 27 
et de recommander que les propositions énoncées dans le Document 41 soient examinées par le 
GCNT ainsi que dans le cadre des discussions sur le processus de réforme de l'UIT. La commission a 
par ailleurs décidé de constituer un groupe de travail chargé d'examiner un projet de nouvelle 
résolution concernant l'évolution du rôle et des attributions des futures AMNT dans l'esprit de ce qui 
est proposé dans le projet de Résolution [X7]. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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DEUXIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 3 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Vendredi 29 septembre 2000 à 14 h 30 
 

Sujets traités 
1 Examen du projet de nouvelle Résolution [B] � Renforcement de l'utilisation du traitement 

électronique des documents pour les travaux de l'UIT-T 

2 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT 

3 Examen du projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] � Variante de la procédure 
d'approbation pour les Recommandations nouvelles ou révisées 

4 Examen du projet de nouvelle Résolution [A] � Admission d'entités ou d'organisations à 
participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T 

5 Examen du projet de Recommandation A.1 révisée � Méthodes de travail des commissions 
d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) 

6 Examen du projet de nouvelle Résolution [E] � Désignation et durée maximale des mandats 
des présidents et vice-présidents des commissions d'études de la normalisation des 
télécommunications 

7 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT 

8 Documents dont il faut prendre note 

1 Examen du projet de nouvelle Résolution [B] � Renforcement de l'utilisation du 
traitement électronique des documents pour les travaux de l'UIT-T (Documents 30, 31) 

1.1 Le Président indique que le GCNT a étudié les trois Résolutions 9, 10 et 25 et propose de 
les combiner sous forme d'une nouvelle Résolution [B] (Renforcement de l'utilisation du traitement 
électronique des documents pour les travaux de l'UIT-T), figurant à la section 3 du Document 31. 
Le GCNT a en outre recommandé de transférer dans les Recommandations de la série A ce projet de 
nouvelle Résolution [B], comme il est indiqué dans l'introduction du Document 30. 

1.2 Le Président du GCNT signale que, lors de la réunion du GCNT, les personnes chargées de 
mettre en �uvre les activités EDH ont exprimé leur préoccupation quant au transfert de la 
Résolution [B] dans les Recommandations de la série A au motif qu'une Résolution a toujours plus 
de poids qu'une simple Recommandation. Peut-être conviendrait-il donc de conserver le projet de 
nouvelle Résolution [B] sous forme de Résolution. 

1.3 Le délégué de la Syrie soutient ce point de vue. 

1.4 Le Président propose à la commission de conserver le texte sur le renforcement de 
l'utilisation du traitement électronique des documents pour les travaux de l'UIT-T sous forme de 
Résolution. 

1.5 Il en est ainsi décidé. 

1.6 La Résolution [B], telle qu'elle figure à la section 3 du Document 31, est adoptée. 
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2 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT (Documents 30, 39, 43, 45, 46, 51, 62, 
77 et Addendum 1, 112) 

2.1 Le Président invite les participants à examiner les contributions se rapportant au projet de 
révision de la Résolution 1 (CMNT-96). 

2.2 Le délégué de la Russie, rappelant que l'ensemble du Document 51 a été présenté la veille, 
souhaite exposer brièvement le point de vue de sa délégation sur le projet de révision de la 
Résolution 1. Les adjonctions proposées à la Résolution 1 concernant les activités du GCNT pour 
ce qui est de la stratégie, du choix de la procédure d'approbation pour les Recommandations et des 
relations en matière de brevets et de droits d'auteur reflètent fidèlement les modalités du processus de 
normalisation à l'UIT-T et développent les éléments fondamentaux du texte. La délégation de la 
Russie appuie donc les modifications apportées aux § 1.2.1 b), 1.3.3.4 et 4.9 à l'effet de prendre en 
compte dans la résolution les activités du GCNT sur la stratégie. Elle n'est pas opposée au fait de 
placer dans une section distincte les questions liées au choix de la procédure d'approbation pour les 
Recommandations et de subordonner ce choix au classement des Recommandations en 
Recommandations "techniques" ou "réglementaires"; les Recommandations relevant des domaines 
04 (numérotage/adressage) et 11 (tarification/taxation/comptabilité) seraient quant à elles soumises à 
la procédure d'approbation classique. 

2.3 Le Président dit que la commission prend note du soutien de la Russie au projet de 
Résolution 1 révisée. 

2.4 Le délégué du Canada, présentant le Document 62 (Date de début de la mise en �uvre de 
la nouvelle structure de l'UIT-T), rappelle que, à la réunion du GCNT qui s'est tenue en juin 2000, 
aucune Recommandation claire n'a été approuvée concernant une date précise pour le début de la 
mise en �uvre de la nouvelle structure de l'UIT-T qui sera approuvée à l'AMNT. Au contraire, dans 
la section 9 du Rapport TSAG-R 35 élaboré par le Groupe de travail 1 du GCNT (Méthodes de 
travail), la question a été résolue de manière ambiguë puisqu'il a été indiqué qu'il appartiendrait à 
chaque commission d'études de décider individuellement de la date à laquelle elle mettrait en �uvre 
la nouvelle structure. Ce faisant, les différentes commissions d'études pourraient prendre des 
décisions incompatibles entre elles et sources d'une grande confusion. C'est pourquoi le Canada 
propose que l'AMNT décide que la nouvelle structure de l'UIT-T entrera en vigueur immédiatement 
après la conclusion de l'Assemblée. Il y aura nécessairement une période de transition mais 
l'adoption d'une date claire est indispensable. 

2.5 Le Président souscrit à ce point de vue.  

2.6 Le délégué du Royaume-Uni présente le Document 39 (Proposition de modification de 
la Résolution 1 de l'UIT-T). L'orateur rappelle que le § 4.8 de la Résolution 1 stipule que le GCNT 
applique le même règlement intérieur que les commissions d'études, par exemple en ce qui concerne 
la présentation des contributions, à savoir qu'aucune contribution écrite en cours de réunion ne sera 
inscrite à l'ordre du jour ou distribuée. Or, au sein des commissions d'études, il est admis que les 
groupes ad hoc et les groupes de rédaction, par exemple, présentent des documents écrits 
supplémentaires en cours de réunion afin de faciliter la discussion. L'Administration du 
Royaume-Uni propose simplement que cette pratique soit étendue, en particulier pour le GCNT, 
aux Etats Membres, qui seraient alors autorisés � sur des sujets ayant déjà fait l'objet de discussions 
� à fournir des contributions écrites pour faire avancer les travaux. L'intervenant insiste sur le fait 
que la modification proposée au § 4.8 de la Résolution 1 de l'UIT-T ne vise en aucun cas à permettre 
la présentation de nouvelles contributions en cours de réunion mais simplement à ouvrir aux 
Etats Membres la procédure de présentation de documents temporaires à condition que la proposition 
mise par écrit ait été appuyée par un nombre suffisamment important d'entre eux. 
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2.7 Le délégué des Etats-Unis, présentant le Document 45 intitulé "Contre l'amendement de 
la section 4.8 de la Résolution UIT-T 1", dit que l'expérience a largement prouvé l'avantage que 
constituait la distribution, au début de chaque réunion, de toutes les propositions et contributions. 
Il ajoute que les groupes de rédaction fournissent déjà la possibilité d'élaborer, si besoin est, de 
nouveaux textes en cours de réunion. La délégation des Etats-Unis, opposée à la proposition du 
Royaume-Uni, est disposée néanmoins à réfléchir aux circonstances imprévues qui nécessiteraient 
l'extension, aux Etats Membres, de la possibilité de soumettre des propositions écrites en cours de 
réunion. Le délégué de l'Italie soutient cette position. 

2.8 Le délégué de l'Australie appuie la proposition faite par le délégué des Etats-Unis de 
réfléchir davantage aux situations qui nécessiteraient une modification de la procédure actuelle. 

2.9 Le délégué du Royaume-Uni réitère que la proposition de son Administration ne vise pas à 
permettre la présentation, en cours de discussion, de contributions formelles dont le contenu serait 
nouveau, mais simplement à autoriser la mise par écrit, sous forme de documents temporaires, de 
points de vue exprimés et soutenus durant les débats. 

2.10 Le délégué du Canada dit qu'il est important en effet d'établir une distinction entre 
contributions formelles � à soumettre sept jours au moins avant le début de la réunion � et 
propositions écrites reflétant un point de vue exprimé et soutenu au cours des débats. Il rappelle que, 
conformément à la section 9 du Règlement intérieur des conférences et autres réunions de l'Union, le 
président de l'organe concerné décide dans chaque cas si une proposition ou un amendement 
présenté en cours de séance peut faire l'objet d'une communication verbale ou s'il doit être remis par 
écrit aux fins de publication et de distribution. La délégation du Canada soutient donc la première 
partie de la Recommandation contenue dans le Document 45, visant au maintien des règles et 
procédures existantes applicables à la soumission de contributions, mais est disposée à envisager 
l'acceptation de nouvelles propositions en cours de réunion à condition que celles-ci aient été 
soutenues et que le président de l'organe concerné ait jugé opportun de les voir figurer par écrit. 

2.11 Le Président propose la réunion d'un groupe ad hoc, présidé par le délégué du 
Royaume-Uni, chargé de parvenir à une solution de compromis concernant une éventuelle 
modification de la section 4.8 de la Résolution 1, en gardant à l'esprit l'objectif de tous qui est 
d'améliorer les méthodes de travail de l'UIT. 

2.12 Cette proposition est approuvée. 

2.13 Le délégué de l'Argentine est favorable à ce que les Etats Membres aient la possibilité de 
faire connaître leur opinion sur tel ou tel point du débat en cours, que ce soit sous forme écrite ou 
sous forme orale, dans la mesure où il ne s'agit pas de contributions formelles de même nature que 
celles présentées avant la réunion et inscrites à l'ordre du jour. Néanmoins, il semble excessif 
d'exiger � comme c'est le cas dans la proposition du Royaume-Uni � que ces propositions écrites 
soient approuvées par au moins cinq membres présents. 

2.14 Le Président conclut qu'il appartiendra à la Commission 3 d'approuver ou non le texte de 
compromis qu'aura élaboré le groupe ad hoc.  

2.15 Le délégué des Etats-Unis, présentant le Document 43 intitulé "Pour l'approbation de la 
variante de la procédure d'approbation", précise que son Administration se prononce en faveur de 
l'approbation des modifications apportées à la Résolution 1 en ce qui concerne la variante de la 
procédure d'approbation, et de l'approbation de la Recommandation [A.AAP] pour que l'UIT-T 
puisse commencer à utiliser la variante de la procédure d'approbation dès que possible. Présentant 
également le Document 46, il ajoute que les Etats-Unis restent aussi partisans de la procédure 
d'approbation classique, qu'il n'est pas proposé de modifier, à condition toutefois que soit maintenue 
l'étape finale de ces deux mécanismes d'approbation exigeant un accord sans opposition de la part 
des Etats Membres présents à la réunion de la commission d'études où est prise la décision 
d'approbation. En effet, les nombreuses années d'expérience ont montré l'efficacité de cette condition 
qui a facilité l'obtention d'accord sur les Recommandations et permis à tout Etat Membre présent de 
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protéger ses intérêts et ses politiques. Les nouvelles dispositions proposées dans le cadre de la 
variante de la procédure d'approbation reviennent à donner à tous les Membres du Secteur, 
c'est-à-dire aux Etats Membres et aux Membres de Secteur, une maîtrise quasi absolue de 
l'élaboration et de l'adoption des Recommandations, pouvoir toutefois contre-balancé par la capacité 
qu'a tout Etat Membre de protéger ses intérêts en objectant à l'adoption finale d'une 
Recommandation. 

2.16 Le délégué de l'Australie, présentant le Document 77 et son Addendum 1 (Aspects 
réglementaires des travaux de l'UIT-T) au nom de l'APT, explique que les travaux du Secteur de 
la normalisation ont évolué ces dernières années avec la libéralisation des télécommunications 
dans un grand nombre de pays et qu'une grande partie des travaux du Secteur ont été restructurés en 
deux catégories: travaux de nature technique, qui actuellement ont tendance à être menés par les 
Membres de Secteur, et travaux de nature réglementaire qui restent du domaine des Etats Membres 
et font intervenir souvent des solutions techniques. Une analyse statistique des résultats des travaux 
du Secteur pour la période d'études en cours montre que la part des travaux de nature technique est 
de 94% et celle des travaux de nature réglementaire est de 6%. Elle montre également que la plus 
grande partie des travaux de nature réglementaire actuellement entrepris le sont dans le cadre de la 
Commission d'études 3. Par ailleurs, l'expérience a montré que les procédures actuellement en 
vigueur au sein de l'UIT-T ne facilitent pas l'inclusion de certaines questions réglementaires dans le 
programme de travail (le problème de l'examen de la question de l'interception licite des 
télécommunications en est un exemple éloquent). L'Australie recommande donc à l'AMNT de 
réfléchir à l'élaboration de modalités permettant d'examiner les questions de nature réglementaire ou 
politique dans le cadre des travaux du Secteur et l'Addendum 1 au Document 77 propose en outre 
des critères permettant aux commissions d'études de déterminer si une question a des incidences sur 
le plan réglementaire ou politique. 

2.17 Le délégué des Etats-Unis présente ensuite le Document 112 (Questions liées à des textes 
ayant valeur de traités et activités de l'UIT ayant des incidences politiques ou réglementaires � 
variante de la procédure d'approbation appliquée au Secteur des radiocommunications). Il souligne 
que la question de la variante de la procédure d'approbation est également très pertinente dans le 
Secteur des radiocommunications et que le besoin se fait sentir d'élaborer des critères permettant de 
déterminer la probabilité des incidences politiques ou réglementaires de telle ou telle 
Recommandation. A terme, les variantes de la procédure d'approbation devront faire l'objet d'un 
examen complet afin qu'il soit pleinement tenu compte de l'opposition entre question réglementaire 
et question politique. 

2.18 Répondant à une demande d'éclaircissement du Président, le délégué de l'Australie 
confirme que le projet de nouvelle Résolution [X8] (contenu dans l'Addendum 1 au Document 77) 
complète la Résolution 1 et reflète une volonté de guider le GCNT dans la réflexion devenue 
nécessaire sur la différence entre question réglementaire et question politique. 

2.19 Le délégué du Canada ayant proposé, à ce stade, de différer la discussion étant donné 
qu'elle ne pourra être finalisée qu'après l'examen de la Recommandation [A.AAP] et le débat sur la 
réforme de l'UIT, le Président propose à la commission d'approuver le projet de Résolution 1 
révisée avec une réserve sur la section 8 (choix de la procédure d'approbation des 
Recommandations) et une autre réserve sur le § 4.8 (présentation des contributions au sein des 
réunions du GCNT). 

2.20 Cette proposition est approuvée. 
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3 Examen du projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] � Variante de la procédure 
d'approbation pour les Recommandations nouvelles ou révisées (Documents 29, 32 et 
Corrigendum 1, 48, 51, 56 et Corrigendum 1 + Addenda 1 et 2, 69) 

3.1 Le Président rappelle aux participants que les textes de référence se trouvent dans le 
Document 32 et son Corrigendum 1 ainsi que dans le rapport du GCNT (Document 29). Il invite les 
auteurs de propositions à ce sujet à présenter leurs contributions. 

3.2 Le délégué des Etats-Unis, présentant le Document 48, met l'accent sur la nécessité 
d'adopter une résolution pour approuver la variante de la procédure d'approbation. La partie 
considérant de la Résolution [X3], proposée dans le Document 48, retrace les différentes étapes qui 
ont abouti à l'élaboration de cette variante et précise que ces procédures pourront être modifiées entre 
les AMNT en fonction des données d'expérience acquises au cours de leur application. L'intervenant 
souhaite que la variante de la procédure d'approbation entre en vigueur dès que possible et que le 
GCNT apporte par la suite les révisions des procédures qui pourraient s'avérer nécessaires. 

3.3 Le délégué de l'Allemagne, présentant le Document 56 et son Corrigendum 1 ainsi que 
les Addenda 1 et 2 au Corrigendum, indique que son pays ainsi que tous les autres cosignataires 
du document proposent de modifier le projet de Recommandation [A.AAP] de manière à supprimer 
la notion d'accord sans opposition des Etats Membres, et ce afin que les Membres des Secteurs 
participent davantage et bénéficient d'une égalité de droits avec les Etats Membres, conformément 
à l'esprit de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998), d'autant que les Recommandations visées n'ont 
pas d'incidences d'ordre politique ou réglementaire. Si la modification proposée dans le 
Document 56 au § 5.4 est approuvée, une grande partie du § 5.6 et le § 5.6.1 du projet de 
Recommandation [A.AAP] pourront alors être supprimés. 

3.4 Le délégué du Japon, présentant au nom de l'APT le Document 69, souligne que pour 
maintenir sa prééminence dans le domaine des télécommunications, l'UIT-T doit accélérer le 
processus d'approbation de ses normes. Il appuie donc le projet de Recommandation [A.AAP] et 
considère que le TSB devrait élaborer rapidement un plan de travail visant à assurer l'introduction 
harmonieuse de cette procédure.  

3.5 Le Président, résumant les échanges de vues, dit que nul ne conteste que cette procédure 
constitue un outil vital pour la survie de l'UIT-T mais que certains aspects de la procédure suscitent 
des observations. Les auteurs du Document 56 en particulier souhaitent que, faute de consensus, 
les Recommandations de l'UIT-T soit considérées comme approuvées, "sauf objection de [3] Etats 
Membres et Membres du Secteur" présents à la réunion de la commission d'études. 

3.6 La représentante de Telenor appuie la proposition présentée dans le Document 56 car elle 
reflète véritablement l'esprit de la Résolution 82 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Minneapolis: dans la variante de la procédure d'approbation, les Etats Membres et les Membres de 
Secteur agissent ensemble. 

3.7 Le délégué du Royaume-Uni fait siennes les observations du délégué de l'Allemagne et 
ajoute qu'il est temps d'aller de l'avant et de donner un signal clair aux observateurs extérieurs. 

3.8 Le délégué du Canada appuie pleinement le projet de Recommandation [A.AAP] mais 
estime que l'étape finale de la procédure doit être étudiée plus en détail car elle touche au processus 
de réforme de l'UIT. 

3.9 Le délégué des Etats-Unis partage ce point de vue et estime que la proposition figurant 
dans le Document 56 devrait être traitée dans le cadre de la réforme du Secteur étant donné que les 
dispositions proposées ont des répercussions sur celles de la Constitution et de la Convention. 
Conformément à la Résolution 82 (Minneapolis, 1998), le Conseil doit faire rapport sur les méthodes 
de travail de chaque Secteur à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. L'intervenant se 
prononce en faveur de l'examen de la proposition de modification du § 5.4 du projet de 
Recommandation [A.AAP] au titre du point relatif à la réforme de l'UIT. 
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3.10 Le Président constate que le projet de Recommandation [A.AAP], tel que proposé par le 
GCNT dans le Document 32, ne suscite pas d'objection et propose aux participants de l'approuver, 
à l'exclusion du § 5 qui a fait l'objet de différentes propositions et qui sera traité par la Commission 3 
dans le cadre du point sur la réforme de l'UIT. 

3.11 Les délégués de l'Argentine, de l'Australie et du Mexique appuient la proposition du 
Président, considérant que les éléments touchant au processus de réforme doivent être examinés 
à part. 

3.12 Le délégué des Etats-Unis se prononce en faveur de l'approbation du projet de 
Recommandation [A.AAP] tel qu'élaboré par le GCNT et propose que le Document 56 soit examiné 
dans le cadre du point sur la réforme de l'UIT. 

3.13 Le délégué de la Suisse appuie le projet de Recommandation [A.AAP] en soulignant que 
94% des travaux du Secteur sont de nature technique et doivent faire l'objet d'une procédure 
accélérée. Il appuie par ailleurs pleinement la proposition figurant dans le Document 56 qui donne 
un souffle supplémentaire à l'approbation des Recommandations. 

3.14 La déléguée de la France, cosignataire du Document 56, souligne que cette proposition va 
dans le sens de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). Elle suggère que ce document soit examiné 
dans le cadre de la variante de la procédure d'approbation, et non sous le point traitant de la réforme 
de l'UIT. Ce point de vue est partagé par la déléguée de la Pologne. 

3.15 Le délégué de la Suède appuie également la proposition contenue dans le Document 56 en 
ajoutant qu'il est temps de donner un signal fort. 

3.16 Le délégué de la Russie souligne que, comme il est indiqué dans le Document 51, le 
principe du consensus doit être maintenu et qu'il est opposé à l'idée d'un vote pendant la procédure 
d'approbation des Recommandations au sein des commissions d'études. 

3.17 La déléguée du Danemark estime qu'il vaut mieux traiter globalement le projet de 
Recommandation [A.AAP], y compris les propositions qui s'y rapportent, avant de l'approuver. 

3.18 Le Président propose aux participants de passer à l'examen de la Résolution A avant de 
reprendre l'étude de cette question. 

3.19 Il en est ainsi décidé. 

4 Examen du projet de nouvelle Résolution [A] � Admission d'entités ou d'organisations 
à participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T (Documents 31, 72 et DT/7) 

4.1 Le Président indique que compte tenu de la décision prise par le Conseil en 2000, le projet 
de nouvelle Résolution [A], qui figure dans le Document 31, a été modifié; le texte modifié � qui 
servira de base aux discussions � est reproduit dans le Document DT/7. Il invite les pays qui ont 
soumis des propositions relatives à cette résolution à présenter leurs contributions. 

4.2 Le délégué de l'Australie, au nom des pays membres de l'APT, présente le Document 72 
qui appuie l'adoption du projet de Résolution [A] moyennant l'adjonction d'une disposition visant à 
ce que le GCNT revoie périodiquement les résultats de l'introduction de la catégorie des Associés 
pour veiller à ce que cette catégorie remplisse dûment sa fonction. Par ailleurs, les pays membres de 
l'APT proposent que l'UIT-T crée des commissions d'études axées sur les projets dans certains 
domaines précis afin de mieux tirer parti de l'introduction des Associés. 

4.3 Le délégué de la Russie se prononce en faveur du projet de Résolution [A]. 

4.4 Le délégué du Canada fait observer que le Conseil, à sa dernière session, a pris une 
décision en ce qui concerne les conditions d'admission et le montant des contributions financières 
des Associés. Lors du débat sur ce sujet, il a été notamment souligné que les conditions régissant 
l'admission des Associés devraient être revues par les groupes consultatifs des Secteurs. Pour plus de 
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précision, l'intervenant suggère que le texte du projet de résolution présenté par l'APT ne se réfère 
pas à l'introduction de la "catégorie des Associés", mais fasse état des conditions régissant 
l'admission des Associés et de leurs contributions financières. 

4.5 Le Président suggère au délégué du Canada et au délégué de l'Australie, au nom des pays de 
l'APT, d'élaborer conjointement une proposition. 

4.6 Il en est ainsi décidé. 

4.7 Le Président du GCNT fait observer que le projet de Résolution [A] figurant dans le 
Document DT/7 donne explicitement le montant de la contribution financière des Associés. Il juge 
plus prudent que le texte se réfère à la décision du Conseil. 

4.8 Il est pris note de cette observation. 

4.9 Sur la proposition du Président, il est décidé d'adopter en principe la Résolution [A] et de 
revenir ultérieurement sur le texte définitif qui sera élaboré par les délégués du Canada et de 
l'Australie.  

5 Examen du projet de Recommandation A.1 révisée � Méthodes de travail des 
commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT 
(UIT-T) (Document 32) 

5.1 Le projet de Recommandation A.1 révisée est adopté. 

6 Examen du projet de nouvelle Résolution [E] � Désignation et durée maximale des 
mandats des présidents et vice-présidents des commissions d'études de la normalisation 
des télécommunications (Documents 31, 40, 47, 51, 62, 66, 68) 

6.1 Le Président indique que le document de référence définissant les conditions de désignation 
des présidents et vice-présidents des commissions d'études est contenu dans le rapport du GCNT 
(Document 31). Dans ce rapport, il n'est pas fait de distinction entre les présidents et vice-présidents 
des commissions d'études et ceux du GCNT, alors que certains pays souhaitent établir des méthodes 
de désignation des présidents et vice-présidents distinctes, selon qu'il s'agit des commissions d'études 
ou du GCNT. L'orateur invite les auteurs de propositions à présenter leurs contributions à ce sujet. 
6.2 Le délégué du Royaume-Uni, présentant le Document 40, rappelle que le GCNT joue un 
rôle très spécifique et qu'il est proposé de lui conférer des pouvoirs accrus. Il souligne que les 
compétences requises pour en assurer la présidence ou la vice-présidence diffèrent légèrement de 
celles nécessaires pour les commissions d'études, en ce sens qu'il est indispensable d'avoir une large 
connaissance de l'UIT. Il serait souhaitable que la durée maximale des mandats de président et 
vice-présidents du GCNT soit plus courte que celle fixée pour les commissions d'études afin 
d'assurer une rotation plus fréquente, ce qui n'empêcherait pas, à l'expiration du mandat du président, 
l'un des vice-présidents d'assurer la présidence. Si l'Assemblée approuve cette proposition, le mandat 
du président et des vice-présidents du GCNT pourrait commencer dès la fin de l'AMNT. 
L'intervenant ajoute que la durée du mandat du président et des vice-présidents du GCR est plus 
courte que celle des présidents et des vice-présidents des commissions d'études de l'UIT-R. 

6.3 Le délégué des Etats-Unis, présentant le Document 47, considère qu'imposer une limite 
artificielle d'un seul mandat pourrait aller à l'encontre des intérêts de l'UIT-T et du GCNT même. Il 
souligne que l'UIT-T est différent de l'UIT-R et que chaque Secteur doit déterminer ses propres 
méthodes de travail. L'orateur fait valoir que les conditions applicables aux mandats du président et 
des vice-présidents du GCNT devraient être identiques à celles applicables aux commissions 
d'études. 

6.4 Le délégué de la Russie appuie, comme il est indiqué dans le Document 51, le projet de 
Résolution [E] tel qu'il figure dans le Document 31.  
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6.5 Le délégué du Canada, présentant le Document 66, se dit en accord avec la délégation du 
Royaume-Uni sur la différence de nature entre les fonctions de président et de vice-présidents des 
commissions d'études et celles de président et de vice-présidents du GCNT, mais également 
favorable à la position de la délégation des Etats-Unis selon laquelle la durée des mandats devrait 
être la même dans les deux cas. Le Document 66 contient donc un projet de nouvelle 
Résolution [X5] relatif à la désignation et à la durée maximale du mandat du président et des 
vice-présidents du GCNT, qui est différent de la Résolution [E] pour ce qui est de la liste des 
qualifications de ces responsables, mais analogue à ladite résolution pour ce qui est de la durée de 
leur mandat. 

6.6 Le délégué du Japon, présentant le Document 68 soumis par l'APT, dit que les membres de 
l'APT sont favorables à la limitation de la durée du mandat des présidents et vice-présidents des 
commissions d'études comme proposé par le GCNT. 

6.7 Le délégué de l'Australie fait remarquer que les procédures et les qualifications sont certes 
différentes selon qu'il s'agit du GCNT ou des commissions d'études, mais que le GCNT et l'UIT-T en 
général sont de plus en plus à l'écoute des forces du marché, et ce marché est le même pour tous. Il 
estime par ailleurs qu'un décalage dans le temps entre les mandats des responsables du GCNT et 
ceux des responsables des commissions d'études aurait des effets perturbateurs. Si la performance 
d'un président ou vice-président du GCNT n'est pas conforme aux attentes du marché, l'Assemblée 
peut toujours ne pas le réélire. 

6.8 Le Président constate qu'aucune proposition nouvelle ne concerne le contenu de la 
Résolution [E] pour ce qui concerne les présidents et les vice-présidents des commissions d'études. 
Si l'on opte pour l'adoption de deux résolutions distinctes, l'une pour les commissions d'études et 
l'autre pour le GCNT, le projet de Résolution [E] peut être adopté en l'état. S'agissant du GCNT, il y 
a donc un projet de résolution présenté par le Canada et diverses autres contributions sur le sujet. 
Toutes ces contributions sont d'accord sur les compétences et les critères d'attribution des fonctions 
électives au GCNT, mais il y a une différence entre la contribution du Royaume-Uni et les autres en 
ce qui concerne la limitation du mandat de ces responsables élus. La solution serait peut-être de fixer 
la durée maximale de ce mandat à deux périodes d'études, étant entendu qu'à la fin de chaque 
période, l'AMNT peut ne pas réélire un responsable en cas de problème. 

6.9 Le délégué du Royaume-Uni dit que, dans un esprit de compromis, sa délégation se rallie à 
la proposition canadienne. 

6.10 Le délégué de l'Argentine estime plus judicieux d'introduire dans la Résolution [E] les 
éléments nouveaux apportés par le projet de Résolution [X5] soumis par le Canada afin d'établir une 
résolution unique sur les commissions d'études et le GCNT. 

6.11 Le Président estime que la proposition de la délégation de l'Argentine peut aboutir à un 
bon compromis. Il demande donc à la délégation canadienne d'établir, pour la séance suivante de la 
Commission 3, une synthèse du projet de Résolution [E] et du projet de Résolution [X5] sur la base 
des deux principes suivants: les qualifications du président et des vice-présidents du GCNT sont 
différentes de celles des présidents et vice-présidents des commissions d'études et la durée maximale 
du mandat de ces responsables doit être la même dans les deux cas, à savoir deux périodes d'études.  

6.12 Il en est ainsi décidé. 

6.13 Le Président signale que la commission doit encore statuer sur la contribution canadienne 
relative à la mise en place de la nouvelle structure (Document 62). Considérant qu'il y a une 
différence entre les modifications structurelles et les questions de procédure, qui peuvent nécessiter 
du temps pour être mises en place par le TSB, il propose que la Commission 3 indique, dans son 
rapport à l'AMNT, qu'elle considère que la nouvelle structure doit être mise en place immédiatement 
après l'AMNT, en tenant compte de certaines contraintes inhérentes à la mise en place de nouvelles 
procédures, la variante de la procédure d'approbation, par exemple. 
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6.14 Les délégués du Canada et du Royaume-Uni jugent cette formulation quelque peu 
illimitée dans le temps et proposent de préciser que la nouvelle structure et les nouvelles procédures 
doivent être mises en place au 1er janvier 2001 au plus tard. 

6.15 Il en est ainsi décidé. 

7 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (Documents 31, 37, 
51, 54, 55 et Addenda 1, 2 et 3, 63, 73, 104, 110, 111, 126) 

7.1 Le Président rappelle que le GCNT propose un texte sur ce sujet (projet de nouvelle 
Résolution [F] figurant dans le Document 31), qui pose toutefois un problème de procédure, en ce 
sens que la partie de ce texte qui s'adresse au Groupe de travail sur la réforme de l'UIT doit 
normalement faire partie d'une Recommandation et non d'une Résolution.  

7.2 Le délégué du Canada appelle l'attention sur les Documents 37 et 126, qui contiennent des 
informations importantes sur les sources de financement des activités de l'UIT-T et l'avenir financier 
du Secteur, information qu'il convient de garder à l'esprit lorsqu'on discute de la réforme de l'UIT. Il 
ressort de ces documents que, sur la base d'une budgétisation en coût intégral, les contributions des 
Membres des Secteurs sont intégralement utilisées par leur Secteur respectif et ne subventionnent 
aucune activité du Secrétariat général ou d'un autre Secteur. Mais il en ressort également qu'aucun 
Secteur ne peut être financé par ces seules contributions et que les contributions des Etats Membres 
demeurent la principale source de financement des activités.  

7.3 Le délégué de la Russie, présentant le Document 51, estime que la question de la création 
d'un nouvel organisme de normalisation, où les Etats Membres et les Membres des Secteurs auraient 
des droits égaux, nécessite une étude bien plus approfondie. Cette étude doit être effectuée dans le 
cadre de l'UIT-T, qui doit conserver un rôle dirigeant, et elle doit reposer sur des critères bien définis 
quant à la distinction entre les Recommandations à caractère technique et celles qui relèvent de la 
réglementation et des politiques. 

7.4 Le délégué du Canada, présentant le Document 54 soumis par la CITEL, précise que cette 
contribution exprime non pas le point de vue unanime de la CITEL mais celui des auteurs du 
document. Dans ce dernier, il est proposé que l'AMNT se prononce, avant la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, en faveur d'un regroupement de toutes les activités de normalisation de l'UIT au 
sein de l'UIT-T, dans un souci de plus grande efficacité des activités de normalisation. 

7.5 La déléguée des Pays-Bas, présentant le Document 55 et Addenda 1, 2 et 3 au nom des 
membres de la CEPT, indique que ce document contient un projet de résolution apportant des 
modifications à celui proposé par le GCNT. Ces modifications, qui ont été approuvées par 
22 membres de toutes les régions de l'Europe, répartis également entre Etats Membres et Membres 
de Secteur, feraient notamment que toutes les activités de normalisation au sein de l'UIT, autres que 
celles pouvant concerner le Règlement des télécommunications internationales ou le Règlement des 
radiocommunications, seraient regroupées sous les auspices d'une seule entité pour faciliter la 
réalisation du travail de normalisation avec une efficacité accrue. 

7.6 Le délégué du Canada, présentant le Document 63, précise que cette contribution a été 
révisée à l'issue des discussions du groupe ad hoc sur la création d'une nouvelle entité de 
normalisation sous l'égide de l'UIT. Il y est proposé d'adopter une Résolution tendant à subdiviser 
l'UIT-T en deux groupes, un groupe A chargé d'élaborer des Recommandations techniques et aux 
activités duquel les Etats Membres et les Membres de Secteur participeraient en qualité de 
"membres", et un groupe B chargé d'élaborer des Recommandations ayant des incidences 
réglementaires ou politiques et où les pouvoirs publics joueraient un rôle essentiel. Le document 
décrit les principales caractéristiques de ces deux groupes et prévoit notamment que l'approbation 
des Recommandations techniques dans le groupe A se ferait par consensus, le vote n'étant utilisé que 
dans les cas exceptionnels. Une telle résolution faciliterait la mise en �uvre immédiate de la réforme 
de l'UIT-T, d'une part, et elle indiquerait clairement à l'industrie que l'UIT-T est pleinement résolu à 
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s'adapter à l'évolution de l'environnement des télécommunications, d'autre part. La résolution 
traiterait par ailleurs des modifications qu'il serait nécessaire d'apporter à la Constitution et à la 
Convention. 

7.7 Le délégué de l'Australie, présentant le Document 73 soumis par l'APT, indique que cette 
contribution énumère les grands principes que l'APT juge importants pour le progrès de la réforme 
de l'UIT, notamment la nécessité pour l'UIT-T de se positionner comme une source de valeur ajoutée 
dans un certain nombre de domaines et non comme concurrent des autres organismes de 
normalisation, ces domaines étant, notamment, la convergence des réseaux, les réseaux fondés sur le 
protocole IP et la qualité de fonctionnement. Le document contient en outre trois propositions. La 
première consiste à différencier clairement le rôle de réglementation du rôle de normalisation 
technique, à établir un ensemble de principes régissant la détermination des domaines de compétence 
technique de l'UIT-T et à prévoir une certaine souplesse d'application du principe du consensus dans 
les procédures d'approbation, y compris le recours éventuel à un autre système de vote. La deuxième 
proposition a trait à la promotion de l'UIT-T et des atouts dont il dispose, par une approche plus 
active à l'égard de l'industrie. La troisième proposition vise à étudier de façon plus approfondie le 
système de financement de l'UIT afin d'inciter davantage d'entités à participer aux activités des 
Secteurs en qualité d'Associés. De manière générale, l'APT soutient le projet de Résolution [F] 
présenté par le GCNT, ainsi que divers points recensés au cours du débat et qui seraient examinés 
par le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, mais estime nécessaire de parvenir à un accord le 
plus large possible au stade de l'AMNT, avant de renvoyer les questions au Groupe de travail sur la 
réforme. 

7.8 Le délégué de l'Italie, présentant le Document 104, précise que cette contribution est 
soumise à titre d'information, parce que l'AMNT n'est pas habilitée à prendre des décisions sur ce 
sujet, qui est du ressort du Groupe de travail sur la réforme. Ce dernier pourra prendre en compte 
toutes les contributions et faire des propositions concrètes au Conseil et à la Conférence de 
plénipotentiaires. Le Document 104 indique qu'il y a des possibilités de modifier la structure de 
l'UIT-T, sur la base du Document 63, mais sans nécessairement révolutionner le système. Dans une 
première phase, il conviendrait de mettre en place la variante de la procédure d'approbation, dans une 
deuxième phase, d'instaurer un système de double session du GCNT, l'une pour les questions 
techniques et l'autre pour les questions réglementaires, et dans une troisième phase de poser la 
question du vote majoritaire, qui permettrait peut-être de résoudre le problème de la participation des 
différents membres. 

7.9 Le délégué des Etats-Unis, présentant d'abord le Document 110 relatif à la répartition des 
travaux de normalisation à l'UIT, fait remarquer que l'important travail de normalisation effectué au 
sein de l'UIT-R relève d'un cycle régulier de conférences productrices de traités, les CMR, et les 
normes techniques établies par ce Secteur le sont à l'invitation ou à la demande des CMR. Transférer 
ces activités à un autre Secteur, l'UIT-T, qui est sans rapport avec elles, irait à l'encontre du but 
recherché et ne pourrait que réduire l'efficacité de l'action de l'UIT. Dans la mesure où la CITEL 
débat encore de ce sujet, dans le cadre du processus de réforme de l'UIT ainsi que des préparatifs de 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, et pour les raisons inhérentes à l'UIT-R, le 
Document 54 de la CITEL n'aurait pas dû être présenté à l'AMNT. 

7.10 Présentant ensuite le Document 111, qui est une réaction au Document 63 présenté par 
l'Administration canadienne, le délégué des Etats-Unis réaffirme son soutien à la réforme de l'UIT, 
une réforme qui serait systématique et complète. Le Document 63 contient un certain nombre de 
propositions intéressantes, notamment celle tendant à ce que les activités de normalisation de 
l'UIT-T restent du ressort de ce Secteur. Certaines propositions peuvent être adoptées par l'AMNT 
mais d'autres doivent être renvoyées au Groupe de travail sur la réforme ou à la Conférence de 
plénipotentiaires de 2002. Quant à la distinction entre Recommandations techniques et 
Recommandations réglementaires, elle a déjà été envisagée à la Conférence de plénipotentiaires de 
1998, ce qui a donné naissance à la variante de la procédure d'approbation. La mise en �uvre de 
cette variante peut tout à fait régler le problème posé par cette distinction entre le technique et le 
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réglementaire. La proposition de création d'une nouvelle catégorie de membre soulève des problèmes 
touchant les droits et obligations des Etats Membres et des Membres de Secteur et relève donc du 
processus de réforme de l'UIT, domaine qui n'est pas du ressort de l'AMNT. Pour ce qui est de la 
question du droit de vote, la Constitution et la Convention sont sans ambiguïté sur ce point, à savoir 
que seule une Conférence de plénipotentiaires est compétente en la matière. 

7.11 Le Président propose aux participants de réfléchir, pour la séance suivante, aux 
modifications qu'il serait possible d'apporter au projet de Résolution [F], et ce, sous trois angles: 
quels sont les produits que l'on attend du Secteur de la normalisation? Par quels processus l'UIT-T 
peut-il réaliser ces produits? Quelles sont la structure et l'organisation qui correspondraient le mieux 
à ces processus?  

8 Document dont il faut prendre note 
8.1 Le Président propose à la commission de prendre note du Document 79 (Décisions prises 
par l'Assemblée des radiocommunications de l'UIT-R (AR-2000)). 

8.2 Il est pris note du Document 79. 

La séance est levée à 18 heures. 
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TROISIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 3 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Lundi 2 octobre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Coopération et coordination 

2 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite) 

3 Examen du projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] � Variante de la procédure 
d'approbation pour les Recommandations nouvelles ou révisées (suite) 

4 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT (UIT-T) (suite) 

1 Coopération et coordination (Documents 29, 30, 32, 51, 79 et DT/12) 
1.1 Le Président attire l'attention des participants sur les contributions soumises à 
l'AMNT-2000 au sujet de la coopération et de la coordination qui sont énumérées au § 7 du 
Document DT/12 et qui rendent compte des résultats de quatre années de travail menées dans ce 
domaine par le GCNT et son groupe ad hoc sur la coopération et la coordination (§ 3.7 du 
Document 29). Il invite les participants à formuler des observations sur le projet de Résolution 7 
révisée "Collaboration entre l'Organisation internationale de normalisation et la Commission 
électrotechnique internationale", proposé par le GCNT et reproduit au § 7 du Document 30. L'orateur 
signale que le GCNT a recommandé que la Résolution 7, notamment, soit supprimée et transférée 
dans les Recommandations de la série A (§ 1 du Document 30), proposition appuyée par la Russie 
dans sa contribution (§ 4 du Document 51). 

1.2 Le projet de Résolution 7 révisée est adopté. 

1.3 Le Président invite ensuite les participants à formuler des observations sur la proposition 
faite par le GCNT de maintenir la Résolution 11 (CMNT-96) relative à la collaboration avec le 
conseil d'exploitation postale de l'Union postale universelle concernant l'étude de services intéressant 
à la fois le Secteur de la poste et le Secteur des télécommunications. 

1.4 Le maintien de la Résolution 11 (CMNT-96) est adopté. 

1.5 Le Président invite la Commission à examiner le projet de Recommandation A.4 révisée 
"Processus de communication entre l'UIT et les forums et consortiums", proposé par le GCNT, qui 
figure au § 4 du Document 32 et qui est appuyé par la Russie (§ 4 du Document 51). 

1.6 Le projet de Recommandation A.4 révisée est adopté. 

1.7 Le Président invite les participants à formuler des observations sur le projet de 
Recommandation A.6 révisée "Coopération et échange d'informations entre l'UIT-T et les 
organisations de normalisation régionales et nationales", proposé par le GCNT, qui figure au § 5 du 
Document 32. 

1.8 Le délégué de la Syrie souscrit au projet de Recommandation révisée et propose que, dans 
son rapport, la Commission 3 suggère que la séance plénière envisage de recommander, chaque fois 
que les travaux proviennent d'une organisation extérieure, que les documents pertinents soient mis à 
la disposition de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs, comme n'importe quel document 
de l'UIT. 

1.9 Le Président explique qu'il demandera au TSB d'étudier les incidences de cette proposition 
et de rendre compte de cette démarche à la séance plénière. 
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1.10 Le projet de Recommandation A.6 révisée est adopté. 

1.11 Le Président attire l'attention des participants sur la proposition du GCNT (§ 5 du 
Document 29), visant à maintenir la Recommandation A.23 sur la collaboration avec l'ISO et la CEI 
dans le domaine des technologies de l'information. 

1.12 Le délégué de la Syrie, souscrivant au maintien de la Recommandation A.23, fait remarquer 
que la mise en �uvre de la Résolution 7 est liée à cette Recommandation et, de surcroît, que la 
proposition du GCNT visant à transférer la Résolution 7 dans les Recommandations de la série A 
peut causer des difficultés. Il serait préférable de maintenir la Résolution 7 comme Résolution. 

1.13 Le Président suggère que la question soit différée en l'absence du Président du GCNT qui 
n'est donc pas en mesure de formuler des observations. 

1.14 Il en est ainsi décidé. 

2 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite) 
(Documents 31, 54, 73, 77) 

2.1 Le Président invite la Commission à reprendre l'examen du projet de nouvelle 
Résolution [F] sur la réforme de l'UIT, proposé par le GCNT et figurant au § 7 du Document 31, 
ainsi que des contributions connexes présentées à la séance précédente. Résumant les principaux 
points des contributions, l'orateur dit qu'il est proposé de créer une nouvelle entité de normalisation 
placée sous l'égide de l'UIT. Deuxièmement, il est jugé important d'élaborer des critères pour faire la 
distinction entre les questions ayant des incidences en matière de politique générale et de 
réglementation de celles qui ont un caractère technique, ce qui peut à son tour influer sur la 
définition des produits et sur les procédures ayant servi à leur approbation. Troisièmement, la 
nouvelle entité, si elle est créée, devra établir des liens avec d'autres organisations de normalisation 
par le biais de mémorandums d'accord ou d'autres formes de liaison et d'échange d'informations, en 
vue d'éviter les doubles emplois et la nécessité, pour les participants, d'assister à des réunions de 
différents organismes sur le même sujet. Quatrièmement, les produits de la nouvelle entité auront 
une incidence sur la répartition des tâches entre les trois Secteurs de l'UIT. Cinquièmement, un 
certain nombre de contributions suggèrent l'application progressive des réformes, à commencer par 
la variante de la procédure d'approbation, suivie selon l'expérience acquise, de réformes beaucoup 
plus approfondies. Sixièmement, il est indiqué que les décisions sur toutes les modifications ou sur 
tous les produits, processus et toutes les structures administratives devront tenir compte de 
l'incidence possible sur les finances de l'UIT. L'orateur invite la Commission à déterminer si ces six 
aspects doivent figurer dans le projet de nouvelle Résolution [F] et suggère qu'un Groupe ad hoc soit 
créé en vue de réviser le texte en conséquence. 

2.2 Le délégué de la Syrie déclare que l'utilisation du terme "nouvelle entité" lui pose des 
difficultés, car aucune décision n'a été prise sur les réformes qui seront mises en �uvre ou sur leurs 
modalités. Se référant aux Résolutions 74 (Minneapolis, 1998), et 78 (Minneapolis, 1998), l'orateur 
explique qu'il n'est pas sûr par ailleurs que l'AMNT-2000 doive se prononcer sur la réforme de l'UIT 
par le biais d'une Résolution ou d'un V�u et aimerait recevoir un avis juridique en la matière. Il 
croyait comprendre qu'à la suite de la Conférence de plénipotentiaires de 1998, les mesures 
concernant la réforme seraient examinées par les Groupes consultatifs des Secteurs. L'AR-2000 a 
décidé que la question ne relevait pas de son mandat, préférant la confier au Groupe consultatif des 
radiocommunications. Tel était, à son avis, la démarche adoptée à la PP-98. 

2.3 Le Président rappelle que le projet de nouvelle Résolution [F] s'adresse à deux groupes 
différents: le Groupe de travail du Conseil sur la réforme de l'UIT (GTR) et le GCNT. Le GTR se 
réunira en novembre 2000 mais aucune autre réunion du GCNT n'est prévue avant cette date. Pour 
progresser dans le processus de réforme, il faut trouver un moyen de diffuser les vues de 
l'AMNT-2000 sur la question, par le biais d'une Résolution ou par d'autres moyens. 
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2.4 Le délégué de la Grèce souscrit aux préoccupations exprimées par la Syrie. Il n'est pas sûr 
de la légitimité de l'exercice actuel qui suppose l'examen de questions institutionnelles sous la 
responsabilité des Conférences de plénipotentiaires. De plus, il n'appartient pas à l'Assemblée de 
débattre de la création d'entités non envisagées dans la Constitution. Même s'il n'ira pas jusqu'à 
demander qu'il soit mis fin au débat, l'orateur se réserve le droit d'exprimer son désaccord avec toute 
mesure prise à l'AMNT-2000 qui ne relèverait pas des dispositions existantes de la Constitution et de 
la Convention. 

2.5 Le Président explique que l'utilisation du terme "nouvelle entité" est tout simplement la 
façon qu'il a choisie d'indiquer que le GTR examine des mesures visant à améliorer la capacité de 
l'Union de répondre aux besoins du marché, ce qui peut naturellement être effectué sans le recours à 
la création d'un nouvel organisme. 

2.6 Le délégué de l'Australie déclare que la contribution de l'APT sur les aspects 
réglementaires des travaux de l'UIT-T (Document 77), présentée à la séance précédente, doit être 
considérée comme étant un complément du projet de Résolution à l'étude. 

2.7 Le délégué de l'Argentine a l'intention de se prononcer ultérieurement sur le Document 54, 
présenté à la séance précédente par le délégué du Canada, qui contient une proposition de certaines 
administrations de la CITEL visant à regrouper tous les travaux de normalisation de l'UIT au sein de 
l'UIT-T. Il souscrit à l'intervention du Président qui a résumé les points soulevés à la séance 
précédente. Se référant aux remarques formulées par le délégué de la Syrie, l'orateur déclare qu'il 
serait préférable que les vues de l'AMNT-2000 soient exprimées sous la forme d'un V�u à envoyer 
au GTR et, plus précisément, au Groupe ad hoc chargé de réfléchir à la création d'une nouvelle entité 
mondiale de normalisation. Le projet de nouvelle Résolution [F] pourrait servir de base à un tel 
V�u. S'il n'y a pas lieu d'inclure toutes les parties du texte de cette Résolution, on pourrait conserver 
les sections considérant, reconnaissant, notant et rappelant ainsi que certains points traités au § 1 de 
la section invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, en particulier les premier, cinquième, 
sixième, huitième et dernier points ainsi qu'au § 2 de ladite section. Se référant en outre au § 3 de 
cette même section, l'orateur est favorable à la création d'un mécanisme de vote à la majorité à 
utiliser dans les cas où il n'est pas possible de parvenir à un consensus. L'orateur approuve en outre 
le maintien de la section intitulée décide ainsi que le § 3 de la section invite. Le V�u devra 
également tenir compte des points soulevés dans les contributions des Etats Membres. Le GTR 
pourra alors examiner ce V�u, de pair avec les documents qui ont servi à son élaboration. 

2.8 La représentante de l'ETNO reconnaît qu'il est important que l'AMNT-2000 donne au 
GTR une indication claire sur ses points de vue. Elle estime que le projet de nouvelle Résolution [F] 
constitue un point de départ utile, conjointement avec les points mentionnés par le Président dans 
son résumé des contributions des Etats Membres. 

2.9 La déléguée des Pays-Bas, prenant la parole au nom des pays de la CEPT, souscrit à ce 
point de vue. Elle ajoute qu'il est important d'aller de l'avant sans délai et que la Commission doit 
donc se concentrer avant tout sur les changements à apporter puis examiner les moyens de les mettre 
en �uvre. 

2.10 Le délégué de la Chine appuie le Document 73, présenté à la séance précédente, qui énonce 
les vues de l'APT sur la réforme de l'UIT et en particulier la réforme de l'UIT-T. Toute modification 
doit tenir pleinement compte de la nature et de la position actuelles de l'UIT-T. Ces modifications 
doivent encourager une plus grande participation des Etats Membres et, en particulier, des Membres 
des Secteurs et doivent être orientées vers le marché, s'appuyer sur des méthodes de travail plus 
efficaces et plus souples pour permettre l'approbation en temps opportun des Recommandations, 
préservant ainsi le rôle prééminent de l'UIT dans le domaine. L'orateur estime que l'élaboration de 
normes techniques doit relever d'un seul organisme. Il espère que le GTR tiendra compte de tous ces 
points. 
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2.11 Le délégué de l'Inde souhaite qu'une importance plus grande soit accordée aux besoins des 
pays en développement et propose qu'il soit fait mention des questions de développement au § 2 de 
la section invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT du projet de Résolution [F]. Il est en 
mesure d'approuver un grand nombre de points soulevés dans le Document 73. 

2.12 Le délégué de l'Australie déclare que pour progresser il serait peut-être préférable 
d'examiner les principes sur lesquels il est possible de parvenir rapidement à un consensus, puis de 
passer aux questions plus délicates concernant les procédures et notamment les veto. Cela 
permettrait de fournir aux Commissions d'études des moyens qu'elles pourront utiliser au cours de la 
prochaine période d'études pour aller de l'avant en tenant compte des intérêts du secteur privé. 
L'orateur convient avec l'orateur précédent que le projet de nouvelle Résolution [F] est insuffisant 
dans le domaine du développement. La majorité des participants à la Conférence de plénipotentiaires 
qui examineront les conclusions du GTR seront des délégués de pays en développement qui 
voudront être récompensés pour avoir conféré de plus vastes pouvoirs aux Membres des Secteurs, 
comme cela est proposé dans le projet de nouvelle Résolution. Il sera donc indispensable d'offrir des 
avantages à ces pays sous la forme d'avis et d'orientations sur la mise en �uvre des normes, y 
compris de modèles en vue de les aider à élaborer des structures réglementaires, par exemple pour la 
mise en place d'un plan de numérotage. L'orateur propose donc que l'AMNT prenne des décisions au 
sujet de domaines où il est possible de parvenir rapidement à un accord et se contente de soumettre 
directement au GTR les différents points de vue sur les questions en suspens. 

2.13 Le délégué de la Tunisie, soulignant l'importance qu'il y a de préserver la nature mondiale 
des travaux de l'UIT-T, estime qu'aucune modification à apporter au Secteur ne peut être débattue 
comme il convient par le GTR à moins que l'AMNT ne formule d'observations sur un certain nombre 
de questions. Les changements doivent être apportés rapidement, faute de quoi l'ensemble du 
processus de réforme sera ralenti. La dimension mondiale signifie qu'il faut mettre l'accent sur le 
développement des systèmes de télécommunication et d'information dans les pays en 
développement. Il ne faut pas oublier en outre qu'aucune observation de l'Assemblée ne peut 
déboucher sur des mesures à moins que l'UIT-T n'ait les ressources financières et humaines 
nécessaires pour répondre aux besoins des pays en développement. Les réformes déjà introduites à 
l'UIT à la suite des propositions de la Commission de Haut Niveau ont eu pour effet de 
dérégionaliser dans une certaine mesure les activités de l'UIT-T: toute nouvelle modification doit 
donc être étroitement liée aux régions et aux structures régionales, l'accent étant mis sur le rôle des 
bureaux régionaux. 

2.14 Le délégué de la Syrie dit que si son Administration peut souscrire à bon nombre de points 
du projet de nouvelle Résolution [F], elle souhaite néanmoins formuler un certain nombre de 
réserves. Dans la section intitulée invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, son 
Administration souhaite réserver sa position sur l'avant-dernier point du § 1 concernant l'élection des 
dirigeants, car le Groupe arabe examine encore l'ensemble de la question de la réforme, dont ce point 
précis. Au § 2, l'orateur propose d'inclure un nouveau point intitulé "Réponse aux besoins des pays 
en développement". Au troisième point du § 3, l'orateur propose de placer le mot "Membres" entre 
crochets, car il est difficile de dire s'il désigne des Etats Membres ou des Membres des Secteurs � 
question qui reste, en tout état de cause, à l'étude. Son Administration a également des réserves à 
formuler au sujet du cinquième point sur les documents techniques compte tenu de la nécessité 
d'assurer l'interopérabilité pour suivre le processus proposé. Au § 3 de la section invite, toute la 
question de savoir si le GCNT est habilité à formuler des avis à l'intention du Conseil et de la 
Conférence de plénipotentiaires reste à éclaircir. 

2.15 Le délégué du Liban, appuyant les délégués de la Tunisie, de l'Australie, de la Syrie et de 
l'Inde, souligne qu'il est nécessaire de créer un organisme qui puisse répondre rapidement aux 
besoins des Etats Membres dans un environnement technologique à mutation rapide. 
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2.16 Le délégué de Bahreïn souscrit aux vues du délégué de l'Inde en ce qui concerne la 
nécessité d'insister davantage sur les pays en développement dans le projet de nouvelle 
Résolution [F]. Il se déclare préoccupé par le déséquilibre qui existe dans les documents pertinents 
entre le rôle des Etats Membres et celui des Membres du Secteur. Une grande importance est 
accordée aux normes techniques et aux besoins des Membres du Secteur pour qui la vitesse et 
l'efficacité dans l'élaboration des Recommandations techniques sont primordiales alors qu'une place 
insuffisante est réservée aux besoins des Etats Membres et aux questions de politique générale, de 
réglementation, de tarification et de comptabilité qui ont des incidences sur les normes et qui doivent 
être traitées sur un pied d'égalité avec les questions techniques. A cet égard, l'orateur appuie 
l'observation du délégué de l'Australie sur le numérotage. 

2.17 Le délégué du Kenya souscrit sans réserve aux vues de l'Australie et de l'Inde concernant le 
projet de nouvelle Résolution [F]. Il craint que dans le cadre du processus de réforme de l'UIT, on 
observe une tendance à la diminution du rôle des Etats Membres et à l'augmentation de celui des 
Membres des Secteurs. A son avis, il faut s'attacher à remédier aux lacunes des procédures internes 
de l'UIT plutôt que de chercher à restreindre le rôle des Etats Membres ou à élaborer des procédures 
qui peuvent constituer des obstacles à la réforme. 

2.18 Le délégué de l'Italie explique que la contribution de son Administration à l'AMNT 
(Document 104) a été présentée pour information seulement et sera transmise au GTR pour examen. 
S'agissant du Document 55, dont l'Italie n'est pas cosignataire, l'orateur demande au Président de 
veiller à ce que le rapport qu'il fera à la séance plénière ne comporte aucune indication laissant 
entendre que tous les pays de la CEPT ou tous les pays européens sont d'accord avec ce document. Il 
reconnaît qu'il est important d'établir un moyen approprié de communication avec le GTR mais 
estime qu'une Résolution ne constitue pas nécessairement le meilleur outil possible. 

2.19 Compte tenu du nombre de nouveaux points soulevés au cours du débat, dont les 
amendements proposés par le délégué de la Syrie, le Président rappelle sa suggestion de créer un 
Groupe ad hoc pour veiller à ce que les points de vue de la Commission soient pris en considération 
dans le projet de nouvelle Résolution [F]. L'orateur suggère aussi que le Groupe ad hoc examine les 
points suivants: les attributions d'un nouvel organisme de normalisation sous l'égide de l'UIT; les 
besoins techniques du marché auxquels devra répondre le Secteur de la normalisation; les produits et 
les processus qui seront nécessaires ainsi que les structures administratives correspondantes; la 
manière de distinguer clairement les questions stratégiques des questions techniques; les liens de 
coopération avec d'autres organisations pour l'élaboration des normes; l'incidence possible sur la 
répartition des tâches entre les trois Secteurs; la mise en place du nouveau système; les incidences 
financières pour l'UIT; les besoins des Membres du Secteur et des Etats Membres en ce qui concerne 
le développement des télécommunications; les incidences pour les régions; et, en particulier, les 
besoins des pays en développement. L'orateur suggère que le Groupe ad hoc soit présidé par les deux 
vice-présidents de la Commission et qu'il se réunisse à un moment où aucune réunion ne se déroule. 
Répondant à une demande du délégué de la Syrie, l'orateur confirme que la question des droits et 
des obligations des Etats Membres et des Membres du Secteur ainsi que de l'équilibre approprié 
entre les Membres du Secteur et les Etats Membres feraient partie des points de discussion. 

2.20 Le délégué du Canada est favorable à la création d'un Groupe ad hoc avec le mandat 
suggéré par le Président. Il demande qu'il soit tenu compte des contributions des Etats Membres 
présentées à la séance précédente de la Commission et que le Document 126 qui contient des 
renseignements financiers soit annexé au rapport que le Groupe ad hoc soumettra à la Commission. 
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2.21 La déléguée de la République sudafricaine, souscrivant à la suggestion du Président de 
créer un Groupe ad hoc, invite instamment ce groupe à veiller à ce que les termes de la Résolution 
soient clairs et ne constituent pas un obstacle à sa mise en �uvre (par exemple, les administrations 
ne comprennent peut-être pas toutes de la même façon le mot "organisme"). Il est important que l'on 
puisse progresser sur les principaux points figurant dans le projet de nouvelle Résolution [F], quelle 
que soit la forme finale qui sera approuvée par l'AMNT. Le délégué des Etats-Unis appuie ce point 
de vue. 

2.22 Le Président suggère qu'un Groupe ad hoc soit créé selon le modèle qu'il a préconisé, 
compte tenu des observations formulées par les délégués de la Syrie, du Canada et de la République 
sudafricaine. Il suggère en outre de tenir des délibérations officieuses avec le Secrétaire général et les 
fonctionnaires du TSB au sujet du mécanisme approprié à envisager pour transmettre de 
l'information de l'AMNT au GTR � Recommandation, Résolution ou V�u.  
2.23 Il en est ainsi décidé. 

2.24 A la suite des consultations officieuses, le Président annonce que le Groupe ad hoc 
élaborera un V�u et que le groupe sera présidé par les deux vice-présidents de la Commission. 

3 Examen du projet de nouvelle Recommandation [A.AAP] � Variante de la procédure 
d'approbation pour les Recommandations nouvelles ou révisées (suite) (Documents 32 
et Corrigendum 1, 46, 48, 56 et Corrigendum 1) 

3.1 Le Président invite la Commission à reprendre son examen de la variante de la procédure 
d'approbation, pour clore ses délibérations sur la réforme de l'UIT. A sa séance précédente deux 
points de vue tranchés ont été émis: l'un en faveur de l'approbation du projet de nouvelle 
Recommandation [A.AAP] par le GCNT, variante de la procédure d'approbation pour les 
Recommandations nouvelles ou révisées, avec une procédure d'approbation en deux phases 
(Document 32 et Corrigendum 1); et l'autre en faveur de la proposition présentée dans le 
Document 56 par l'Allemagne et d'autres pays européens pour indiquer que dans la seconde phase de 
la procédure, si un accord sans opposition n'a pas été réalisé, la Recommandation sera considérée 
comme étant approuvée sauf objection de trois Etats Membres et Membres du Secteur présents à la 
réunion. Les délégués qui ont appuyé la proposition du GCNT souhaitent débattre des droits et 
obligations des Membres du Secteur dans le cadre de la réforme et ceux qui ont appuyé le 
Document 56 se prononcent en faveur d'une action conjointe des Membres des Secteurs et des Etats 
Membres, conformément à la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). L'orateur a fait une proposition de 
compromis, à savoir approuver le Document 56 mais en précisant qu'au moins un des trois Membres 
faisant opposition doit être un Etat Membre. 

3.2 La représentante de l'ETNO déclare qu'il est indispensable que le projet de 
Recommandation [A.AAP] soit approuvé à l'AMNT en raison de son importance pour les travaux 
futurs du Secteur. S'agissant du § 5 du projet de Recommandation, l'oratrice estime que la 
proposition de modification du Document 56 s'inscrit dans le cadre de la Constitution et de la 
Convention, notamment la proposition selon laquelle il doit y avoir trois Membres faisant opposition 
(encore qu'à son avis le chiffre de trois soit arbitraire). Elle souscrit également à la proposition du 
Président selon laquelle parmi ces trois Membres, il faut compter au moins un Etat Membre. 

3.3 Le délégué du Canada convient avec l'oratrice précédente que la procédure proposée dans 
le Document 56 est conforme à la Constitution et à la Convention et qu'il est indispensable que le 
projet de Recommandation [A.AAP] soit adopté à la présente AMNT. 

3.4 Le délégué de Bahreïn comprend les raisons de l'approbation de procédures rapides mais se 
déclare préoccupé par certaines lacunes du projet de Recommandation [A.AAP]. Premièrement, il 
est dit au § 1.1 que la variante de la procédure d'approbation ne s'appliquera pas aux 
Recommandations qui ont des incidences politiques ou réglementaires. Par conséquent, cette 
variante ne permet pas de remédier aux lacunes relevées dans les méthodes de travail de certaines 
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Commissions d'études, qui doivent être examinées d'urgence. Deuxièmement, la nécessité de 
parvenir à un consensus constitue parfois un obstacle à l'élaboration de certaines Recommandations. 

3.5 Le délégué de l'Australie déclare que si l'APT n'a pas encore formulé de position concertée 
au sujet du projet de Recommandation [A.AAP], sa propre délégation estime que l'UIT ne peut se 
permettre d'attendre encore quatre ans, jusqu'à ce que la prochaine AMNT élabore des procédures 
répondant aux besoins du marché. L'Australie comprend les arguments avancés par les Etats-Unis 
dans le Document 46 qui reposent essentiellement sur la protection des intérêts et des politiques 
nationaux. Il semble toutefois que dans la répartition des tâches entre les aspects techniques et les 
aspects politiques et réglementaires, le contenu politique soit déjà pris en compte, de sorte que les 
intérêts nationaux se réduisent principalement aux intérêts des Membres du Secteur. La suggestion 
de compromis du Président selon laquelle un Etat Membre peut faire opposition, à condition d'être 
appuyé par des Membres du Secteur qui reflètent cet aspect particulier de l'intérêt national, pose des 
problèmes à la délégation de son pays. 

3.6 Le délégué de la Syrie dit que si la variante de la procédure d'approbation constitue un 
progrès majeur du fait que les Membres du Secteur se voient accorder le droit d'agir comme des 
partenaires des Etats Membres, ce partenariat n'est pas censé entraîner une diminution des droits des 
Etats Membres. Bien que le compromis suggéré présente de l'intérêt, il ne faut pas oublier que les 
administrations comme la sienne ne disposent pas encore de Membres de Secteur pour l'appuyer. Par 
conséquent, la Syrie souscrit totalement à la proposition des Etats-Unis qui figure dans le 
Document 46. 

3.7 La déléguée de la République sudafricaine annonce que si sa délégation appuie la 
suggestion de compromis du Président, il faudra poursuivre les débats sur certains aspects de la 
qualité de Membre du Secteur. Par exemple, si une société multinationale compte des filiales dans un 
certain nombre de pays du monde entier, chaque filiale constitue-t-elle un Membre de Secteur 
distinct ayant sa propre voix? 

3.8 Le délégué de Bahreïn demande qu'il lui soit indiqué si la suggestion du Président est 
conforme à des contributions présentées par des administrations. 

3.9 Le Président rappelle qu'il a suggéré d'ajouter le § 5.4 du texte du Document 56 en 
spécifiant qu'au moins un des [3] Etats Membres et Membres du Secteur présents faisant opposition 
doit être un Etat Membre. 

3.10 Le délégué des Etas-Unis dit que sa délégation apprécie les efforts déployés par le Président 
pour trouver un compromis en vue d'aboutir à une mise en �uvre accélérée de la variante de la 
procédure d'approbation. Finalement, la question clé n'est pas d'accorder un rôle plus important aux 
Membres du Secteur mais de comprendre la teneur actuelle des dispositions de la Constitution et des 
résolutions pertinentes au sujet du vote. Les nombreuses consultations assorties d'avis juridiques qui 
ont eu lieu tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'UIT ont permis à sa délégation de conclure, sur la 
base de la Constitution et des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis que 
le vote est un droit réservé aux Etats Membres. De l'avis de sa délégation, cette question ne peut être 
traitée que dans le cadre plus généralisé de l'examen de la réforme des activités de normalisation au 
sein d'un organisme intergouvernemental � l'UIT. La prudence même justifie que la question du vote 
et des sujets connexes concernant notamment le rôle des sociétés multinationales et la position des 
Etats Membres par rapport aux secteurs privés émergents soit débattue lors d'une Conférence de 
plénipotentiaires dans le cadre plus général de l'avenir de l'UIT-T. 

3.11 Le délégué de la Chine espère qu'une solution de compromis sera trouvée. Le chiffre 
proposé de trois Etats Membres et Membres du Secteur présents et faisant objection constitue une 
bonne base de discussion. A son avis, il faudrait que deux administrations au moins élèvent une 
objection. 
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3.12 Le délégué de l'Allemagne dit que les auteurs du Document 56 ont formulé cette 
proposition car ils étaient convaincus qu'il était impératif que le numéro 28A de la Constitution 
devienne réalité. Les mots "participer pleinement" ne signifient pas simplement soumettre et 
approuver des contributions mais aussi le droit de s'y opposer. Il est extrêmement important pour la 
survie des activités de normalisation de l'UIT qu'elles présentent de l'intérêt pour les Membres des 
Secteurs. Par conséquent, l'Allemagne est en mesure d'accepter la suggestion de compromis du 
Président. 

3.13 Le délégué du Royaume-Uni explique que son Administration appuie sans réserve le texte 
présenté dans le Document 56. La participation totale des Membres des Secteurs doit comprendre à 
la fois les droits d'adhérer et de s'opposer à une approbation. La délégation de son pays demande que 
lui soit précisé comment, dans la pratique, la suggestion de compromis du Président diffère de la 
situation existante selon laquelle un Etat Membre peut bloquer une Recommandation au sein des 
Commissions d'études. 

3.14 Le Président dit que la différence tient au fait que s'il suffit actuellement d'un Etat Membre 
pour bloquer une Recommandation, l'adoption de sa suggestion de compromis assurera que les Etats 
Membres et les Membres des Secteurs agissent conjointement, comme cela est préconisé dans la 
Résolution 82 (Minneapolis, 1998), tout en évitant d'affaiblir le rôle des Etats Membres. 

3.15 Le délégué du Royaume-Uni dit que sa délégation considère que, selon la procédure 
actuelle, il n'est pas possible d'aller de l'avant dans une Recommandation si un seul Etat Membre ne 
l'accepte pas. La suggestion de compromis du Président ne semble pas modifier cet état de choses car 
elle touche essentiellement la forme. La proposition figurant dans le Document 56 est nettement 
préférable en ce sens qu'elle concerne le processus, non pas sous l'angle du vote mais consiste à 
modifier légèrement la définition du consensus. 

3.16 Le Président fait remarquer que la question importante qui se pose est de savoir si la 
procédure envisagée dans le projet de Recommandation [A.AAP] constitue un vote ou une procédure 
d'approbation. 
3.17 Le délégué du Mexique dit que sa délégation souscrit aux préoccupations émises par le 
délégué de la Syrie concernant le manque d'appui des Membres des Secteurs pour les administrations 
des pays en développement. Le mécanisme proposé par le délégué de la Chine, selon lequel deux 
Etats Membres doivent s'opposer à une Recommandation pour en bloquer le processus, éviterait la 
question épineuse de savoir si les Membres des Secteurs ont le droit de vote. 

3.18 Le délégué des Etats-Unis demande en quoi le compromis suggéré par le Président diffère 
de la situation existante selon la Résolution 14 (Kyoto, 1994) où il est dit que "seules les 
administrations des Membres ont le droit de vote, en particulier pour l'approbation des 
Recommandations et des Questions, conformément aux dispositions de l'article 3 de la Constitution". 
En dépit de l'inclusion des termes "agissant conjointement" dans la Résolution 82 par la Conférence 
de plénipotentiaires de Minneapolis, que sa délégation a appuyée, rien ne permet de conclure qu'avec 
l'adjonction de ces mots un Membre de Secteur a le droit de voter sur un pied d'égalité avec un Etat 
Membre. Un certain nombre d'administrations, pour des raisons certes différentes, estiment que la 
question mérite un plus large examen que celui qui peut être fait à l'AMNT et qu'il faut examiner la 
façon dont l'UIT-T se comporte comme organisation intergouvernementale. Cela ne peut être fait 
que dans le contexte d'une Conférence de plénipotentiaires. Par conséquent, si sa délégation est 
favorable à une mise en �uvre rapide de la variante de la procédure d'approbation, la question du 
vote, qui s'inscrit au c�ur de la question du rôle joué par les Nations Unies dans la normalisation, ne 
peut être débattue simplement en ergotant sur des chiffres lors de la présente session de l'AMNT. 

3.19 Le délégué de l'Italie déclare que son Administration a appuyé dans un premier temps la 
proposition de l'Allemagne mais que différents auteurs de contributions ont attiré l'attention de sa 
délégation sur les difficultés que pourrait poser une modification compte tenu des dispositions de la 
Constitution. Par conséquent, si la proposition de l'Allemagne n'est pas acceptable, pour les raisons 
invoquées par les Etats-Unis, une autre solution provisoire de compromis que pourrait adopter 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 101 

l'AMNT pourrait consister à modifier le § 5.4 en exigeant que trois Etats Membres présents fassent 
opposition, sans faire référence aux Membres du Secteur. 

3.20 Le délégué de la Russie demande ce qu'un Etat Membre doit faire lorsque des différences 
surgissent entre ses Membres de Secteur. Il se rallie à la remarque formulée par le délégué de la 
Syrie au sujet de la très grande diversité de représentation des Membres des Secteurs entre les Etats 
Membres ainsi qu'aux remarques de la délégation des Etats-Unis sur le caractère 
intergouvernemental de l'UIT et, en particulier, sur la question du vote. Tout en souscrivant sans 
réserve à la nécessité d'accélérer les procédures d'approbation, la Russie appuie la proposition 
formulée par le GCNT. D'après son expérience récente, la Russie a constaté qu'une législation 
appliquée sans examen préalable pouvait avoir des conséquences très fâcheuses. La décision sur un 
vote ne peut être adoptée qu'à une Conférence de plénipotentiaires. 

3.21 Le délégué du Ghana déclare qu'indépendamment de toute ramification juridique, comme 
l'a indiqué le délégué des Etats-Unis, la délégation de son pays estime que le vote n'appartient qu'aux 
Etats Membres. La participation du secteur privé, quelles que soient les combinaisons envisagées 
dans les différentes propositions, pourrait donner lieu à des problèmes, compte tenu des intérêts 
affichés par les Membres du Secteur. Le délégué du Pakistan estime lui aussi que le vote est un 
droit exclusif des Etats Membres. 

3.22 Résumant le débat, le Président propose de porter à la connaissance de la séance plénière 
que la Commission 3 a examiné les différentes contributions soumises au sujet de la variante de la 
procédure d'approbation mais n'a pas été en mesure d'aboutir à une conclusion définitive. 
Deux points de vue ont été examinés en détail: le premier, exposé dans le projet de Recommandation 
[A.AAP] proposé par le GCNT stipule qu'un Etat Membre peut s'opposer à l'approbation d'une 
Recommandation soumise à la Commission d'études et qu'une extension de ce droit aux Membres 
des Secteurs devra être envisagée dans le contexte des travaux sur la réforme de l'UIT; le second, 
proposé par l'Allemagne dans le Document 56 et appuyé par un certain nombre d'Etats Membres 
européens et d'opérateurs, exige qu'au moins trois Etats Membres et/Membres du Secteur fassent 
objection pour que la Recommandation ne soit pas adoptée, proposition qui est considérée comme 
reflétant l'esprit de la Résolution 82 (Minneapolis, 1998). Bien qu'il n'ait pas été possible de parvenir 
à un accord, la Commission a jugé indispensable que le projet de Recommandation [A.AAP] soit 
adopté à l'AMNT-2000, car il s'agit d'un outil indispensable pour assurer la compétitivité du Secteur. 
L'orateur fait remarquer que le § 8 du projet de Résolution 1 révisée, concernant le Règlement 
intérieur de l'UIT-T, concerne aussi la variante de la procédure d'approbation. 

3.23 Un dernier point reste à étudier, la question de savoir, si une fois adoptée, la 
Recommandation [A.AAP] doit revêtir la forme d'une Résolution. A son avis, puisque le processus a 
des répercussions importantes pour les méthodes de travail du Secteur, une Résolution est nécessaire. 
Le Document 48, contient un projet de Résolution à cet effet et l'orateur invite donc maintenant le 
délégué des Etats-Unis à en présenter la teneur. 

3.24 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 48 contenant le projet de Résolution [X3] 
qui, de l'avis de sa délégation, constitue un mécanisme approprié pour la mise en �uvre de la 
variante de la procédure d'approbation pour l'UIT-T. Si on part du principe que le projet de 
Recommandation [A.AAP] sera adopté, le projet de Résolution [X3] stipule que la variante de la 
procédure d'approbation pour l'UIT-T figurera dans la Recommandation [A.AAP], laquelle entrera 
en vigueur dès la fin de l'AMNT-2000. Cette même Résolution [X3] stipule en outre que le GCNT 
peut entreprendre les révisions des procédures pertinentes pour l'adoption des Questions et des 
Recommandations destinées à être approuvées par les Etats Membres entre les AMNT au moyen des 
procédures d'approbation visées dans la Résolution 1. 

3.25 Le projet de Résolution [X3], figurant dans le Document 48, est adopté. 
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3.26 Le délégué de Bahreïn, revenant sur le point qu'il a soulevé au sujet des Recommandations 
ayant des incidences politiques ou réglementaires, demande au Président d'ajouter dans le rapport 
qu'il présentera à la séance plénière une déclaration indiquant que le statut de ces Recommandations 
doit être tiré au clair au moment de spécifier le domaine de compétence du Secteur de la 
normalisation dans le cadre du processus de réforme de l'UIT. Une autre procédure devra être 
élaborée pour ces Recommandations. 

3.27 Le délégué du Royaume-Uni estime que dans le rapport qu'il présentera à la séance plénière 
sur le Document 56, le Président doit éviter de faire référence à la question du vote, car aucune 
délégation ne s'est opposée à la position des Etats-Unis selon laquelle l'AMNT ne doit pas débattre 
de modifications de la Constitution et de la Convention. 

3.28 Le délégué des Etats-Unis dit que le Document 56 soulève sans conteste la question du vote 
qui doit être tranchée par la Conférence de plénipotentiaires. Le délégué de la Syrie dit que son 
Administration ne peut pas, elle non plus, appuyer la proposition que vient de faire le délégué du 
Royaume-Uni. Le délégué du Royaume-Uni signale que le mot "vote" n'apparaît nulle part dans le 
Document 56. Il reconnaît néanmoins que la question du vote pourrait se poser lorsque le document 
sera examiné en plénière. 

3.29 Le délégué de l'Australie se demande s'il ne conviendrait pas, pour faciliter le passage du 
document en séance plénière, de demander conseil à l'Unité des affaires juridiques pour savoir si la 
variante de la procédure d'approbation doit être considérée comme comportant une procédure de vote 
et, si tel est le cas, si l'article 3 de la Constitution ou le Règlement intérieur des conférences et 
réunions autorise les Membres de Secteur à voter. 

4 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) (suite) (Document 30) 

4.1 Le délégué de la Syrie explique qu'à la toute dernière réunion du GCNT, il a évoqué le 
traitement des Questions. Le § 7.3.2 du projet de Résolution 1 révisée (Document 30) est conforme à 
l'ancien texte de la Convention qui stipule que pour toute Question, les Etats Membres et les 
Membres des Secteurs doivent agir conjointement et qu'en l'absence d'un consensus, les Etats 
Membres doivent régler le problème. Toutefois, les dispositions du § 7.3.2 du projet de Résolution 1 
révisée, bien qu'elles restent valables pour les questions techniques sont en contradiction avec le 
numéro 246D de la Convention qui a pris effet en 2000 et qui stipule que les questions ayant des 
incidences ou réglementaires ne peuvent être approuvées que par les Etats Membres. Pour éviter ces 
divergences, l'orateur propose de supprimer les mots "les Etats Membres et les Membres du Secteur 
présents" dans la première phrase du § 7.3.2 du projet de Résolution 1 révisée. 

4.2 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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QUATRIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 3 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mardi 3 octobre 2000 à 15 h 45 
 
Sujets traités 
1 Coopération et coordination (suite) 

2 Règles de publication et de présentation 

3 Autres sujets 

4 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite) 

1 Coopération et coordination (suite) (Document 30) 
1.1 Le Président invite les participants à formuler leurs commentaires sur le statut du projet de 
Résolution 7 révisée relative à la collaboration avec l'Organisation internationale de normalisation et 
la Commission électrotechnique internationale dont la Commission a déjà approuvé le texte lors de 
sa troisième réunion.  

1.2 Le Président du GCNT souligne que, lors de la dernière réunion du GCNT, plusieurs 
participants ont estimé qu'il ne serait pas opportun de transformer la Résolution 7 en 
Recommandation de la série A, estimant qu'elle avait plus de force sous la forme d'une résolution. 
En outre, l'aspect opérationnel de la résolution est traité dans la Recommandation A.23 et le Guide 
pour la coopération. Par conséquent, le mieux serait sans doute que la Résolution 7, révisée, 
conserve son statut de résolution. 

1.3 Il en est ainsi décidé. 

2 Règles de publication et de présentation (Documents 29, 30, 32, 51 et 105) 
2.1 Le Président, se référant au Document 51, note que la Russie approuve la proposition du 
GCNT de convertir certaines Résolutions en Recommandations. 

Projet de Résolution 3 révisée relative à la publication des Recommandations UIT-T et des 
actes des AMNT 
2.2 Il est décidé d'adopter le projet de Résolution 3 révisée (Document 30) en tant que 
Recommandation de la série A. 

Projet de Résolution 4 révisée relative à l'identification et à la présentation des 
Recommandations 
2.3 Il est décidé d'adopter le projet de Résolution 4 révisée (Document 30) en tant que 
Recommandation de la série A. 

Projet de Résolution 5 révisée relative aux suppléments aux Recommandations UIT-T 
2.4 Il est décidé d'adopter le projet de Résolution 5 révisée (Document 30) en tant que 
Recommandation de la série A. 

2.5 Le Président dit que la Commission de rédaction se chargera de modifier la présentation des 
textes puisque la structure d'une Résolution n'est pas la même que celle d'une Recommandation. 

Projet de Recommandation A.2 révisée concernant la présentation des contributions relatives à 
l'étude des Questions confiées à l'UIT-T 

2.6 Le projet de Recommandation A.2 (Document 32) est adopté. 
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Recommandation A.3 relative à l'élaboration et à la présentation des textes et à la mise au 
point de la terminologie et des autres moyens d'expression pour les Recommandations du 
Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT 
2.7 Le Président du GCNT explique que la Recommandation A.3 est une Recommandation de 
la série A qui existe depuis longtemps. La technologie changeant rapidement, le GCNT propose de 
supprimer la version papier de la Recommandation A.3 et de confier au TSB le soin d'assurer la 
tenue à jour d'un document contenant les lignes directrices sur le site web. 

2.8 Il est décidé de supprimer la Recommandation A.3. 

2.9 La proposition du GCNT visant à ce que le TSB assure la tenue à jour d'un document 
contenant les lignes directrices de cette Recommandation sur le site web est adoptée. 

Résolution 104 (Minneapolis, 1998) relative à la réduction du volume et du coût de la 
documentation pour les conférences de l'UIT 
2.10 Le Président dit que la question de la réduction du volume et du coût de la documentation 
est soumise à l'Assemblée par le GCNT. Sur cette question, le Conseil, à sa dernière session, a 
recommandé les mesures suivantes: offrir un abonnement gratuit, pour une période expérimentale, 
aux Recommandations en ligne pour une personne par Etat Membre ou Membre de Secteur et la 
fourniture gratuite des trois premiers téléchargements de Recommandations effectués auprès de la 
librairie électronique, par personne et par an, y compris pour les non-membres. 

2.11 Le délégué de l'Argentine, s'exprimant au nom de plusieurs administrations de la CITEL, à 
savoir l'Argentine, le Guatemala, le Venezuela, le Brésil, le Canada, la Colombie, l'Equateur, les 
Etats-Unis et le Mexique, présente le Document 105, dans lequel les membres de la CITEL 
recommandent à l'Assemblée d'étudier et d'envisager l'opportunité de diffuser gratuitement sur le site 
web certaines Recommandations � voire toutes les Recommandations � en vue de faire connaître 
largement les travaux de l'UIT-T. 

2.12 Le Président note que les résultats des discussions du GCNT et la proposition de la CITEL 
vont tout à fait dans le sens de la Résolution 104 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Minneapolis (1998). 

2.13 Il est pris note des recommandations du Conseil en ce qui concerne la publication gratuite 
des Recommandations sur le site web de l'UIT. 

3 Autres sujets (Documents 29, 30, 33, 99 et 109) 

Projet de Résolution 17 révisée relative à la normalisation des communications et aux intérêts 
des pays en développement 
3.1 Le Président du GCNT dit que plusieurs propositions d'adjonction à la Résolution 17 ont 
été présentées à la réunion du GCNT du mois de juin. Les modifications proposées (Document 30) 
visent à donner une plus grande visibilité aux travaux de l'UIT-T et à favoriser la participation des 
pays en développement. Entre autres, il est proposé d'ajouter à la Résolution 17 une partie décide 
pour demander au Directeur du TSB de coopérer avec les bureaux régionaux de l'UIT et tenir 
éventuellement des réunions de l'UIT-T dans les régions, et répondre positivement à la demande des 
administrations africaines et des PMA qui souhaitent disposer d'un accès électronique libre aux 
Recommandations et publications postées sur le site web de l'UIT-T. 

3.2 Le délégué de la Syrie, présentant le Document 99, dit que l'avant-projet du GCNT 
concernant la Résolution 17 a été discuté à la réunion préparatoire des pays arabes qui, en vue de 
l'AMNT-2000, a eu lieu au Caire le jeudi 6 juillet 2000. L'avant-projet a été approuvé à l'exception 
du troisième paragraphe de la partie décide. Il est proposé que ce paragraphe se lise comme suit: "de 
souscrire à la demande des administrations en développement et de celles des PMA qui souhaitent 
disposer d'un accès électronique libre aux Recommandations et publications postées sur le site web 
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de l'UIT-T". L'objet de cette modification est de ne pas limiter l'accès électronique libre aux 
administrations africaines, mais de l'ouvrir à toutes les administrations des pays en développement. 

3.3 Le Président dit qu'il faut se demander si cette modification aurait des incidences 
financières. 

3.4 Le délégué de la Syrie pense que cette modification n'aurait pas d'incidences financières 
compte tenu de la décision du Conseil sur le libre accès de tous aux Recommandations placées sur le 
site web. 

3.5 Le délégué de l'Allemagne souligne que le Conseil n'a accordé qu'un accès gratuit limité à 
la documentation. 

3.6 Le Secrétaire fait remarquer qu'il est difficile que l'Assemblée prenne une décision qui aille 
à l'encontre de celle du Conseil. Il rappelle en outre que la décision du Conseil est provisoire et que, 
au terme d'une période de six mois, le Conseil évaluera les incidences financières d'un accès gratuit 
aux publications sur le site web. Il ne faut pas oublier que 11% des ressources de l'UIT-T 
proviennent des publications. 

3.7 Le délégué de la Syrie propose de conserver le texte proposé dans le Document 99 en 
ajoutant à la fin "sous réserve de l'approbation du Conseil". 

3.8 Il en est ainsi décidé. 

3.9 Le projet de Résolution 17 révisée, tel qu'il a été modifié, est adopté. 

Résolution 20 relative aux procédures d'attribution et de gestion des ressources internationales 
de numérotage 
3.10 Le Président dit que la Résolution 20 n'a pas été modifiée par le GCNT, mais que cette 
résolution fait l'objet d'une demande de modification émanant de l'Administration syrienne. 

3.11 Le délégué de la Syrie, se référant au Document 109, propose que dans le titre de la 
résolution, le terme "gestion" soit remplacé par "assignation". En effet, l'emploi du mot gestion 
donne à penser que ce sont les commissions d'études qui gèrent les ressources alors que l'objet de la 
Résolution 20 est de faire en sorte que les commissions d'études concernées fournissent des conseils 
au gestionnaire des ressources, à savoir le Directeur du TSB. L'orateur dit qu'il avait déjà soulevé ce 
problème en 1996. A la présente Assemblée, il l'a soumis à la Commission 6, qui a estimé qu'il 
n'était pas de son mandat de modifier le titre d'une Résolution. 

3.12 Le Président de la Commission 6 rappelle qu'il y a quatre ans la proposition faite par la 
Syrie de modifier le titre de la Résolution 20 n'avait pas été retenue. Au sein du Groupe ad hoc de la 
Commission 6, le projet de Recommandation E.195 relative à l'administration des ressources 
internationales de numérotage a été longuement discuté, notamment en ce qui concerne 
l'interprétation des mots. La veille, le Groupe ad hoc est parvenu à un accord sur cette 
Recommandation. Le délégué de la Syrie a présenté sa proposition de modification du titre de la 
Résolution 20, mais aucune décision n'a été prise. Les résultats des discussions tenues au sein du 
Groupe ad hoc seront diffusés sous la forme d'un document DT, et la proposition de la Syrie pourra 
être réexaminée en Commission 6. 

3.13 Le délégué de l'Australie dit que le terme "gestion" est correct étant donné qu'il recouvre 
l'attribution, la réattribution ou la récupération des ressources internationales de numérotage et 
d'adressage. Il importe d'utiliser un terme général pour recouvrir toutes ces acceptions, précisées 
dans le corps du texte de la Résolution. 

3.14 Le délégué de la Syrie rappelle qu'il n'y a pas eu de discussion formelle de la proposition 
syrienne de modification du titre de la Résolution 20. Il ajoute que depuis plusieurs années, il existe 
un malentendu en ce qui concerne le rôle du TSB, qui est responsable en matière d'attribution, de 
réattribution et de récupération des ressources internationales, et celui des commissions d'études, qui 
sont chargées de fournir des conseils et des avis dans ce même domaine. Il est disposé à se rallier à la 
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solution adoptée en 1996, c'est-à-dire à accepter que le mot "gestion" soit retenu dans le titre de la 
résolution, sous réserve que l'interprétation que sa délégation a de ce terme figure dans le compte 
rendu de la séance. De l'avis de la délégation syrienne, c'est le Directeur du TSB qui est responsable 
devant tous les organes de l'Union de l'attribution, la réattribution ou la récupération des ressources 
internationales de numérotage et d'adressage. 

3.15 Le Président rappelle que la Commission 6 examinera la proposition de la Syrie lors de sa 
prochaine séance. En ce qui le concerne, il considère que le terme "gestion" est assez général pour 
couvrir les différents domaines visés et relève que la question de la responsabilité du Directeur du 
TSB n'entre pas dans le cadre du mandat de la Commission 3. 

3.16 Le Président de la Commission 6 fait observer que, conformément à la partie considérant 
de la Résolution 20, il est clair que l'attribution des ressources internationales de numérotage et 
d'adressage relève du Directeur du TSB et des administrations compétentes. 

3.17 Il est pris note des observations formulées. 

Résolution 23 relative à l'utilisation des groupes spécialisés 
3.18 Le Président indique que le GCNT propose de transformer la Résolution 23 (CMNT-96) en 
Recommandation de la série A. 

3.19 Le Président du GCNT, présentant le Document 33, précise que des groupes spécialisés ont 
été créés à titre d'essai sur la base de directives fournies par le GCNT à toutes les commissions 
d'études de l'UIT-T; les informations obtenues au sujet des essais effectués justifiant la continuation 
du travail des groupes spécialisés et l'officialisation des procédures qui s'y rapportent, le GCNT a 
approuvé en juin 2000 la Recommandation A.7 qui contient les directives applicables aux groupes 
spécialisés. Conformément au mandat qui lui avait été confié par la Résolution 23, le GCNT soumet 
donc à l'AMNT son rapport à ce sujet ainsi que celui au titre de la Résolution 22. 

3.20 La Recommandation A.7 permet de supprimer la Résolution 23. La Commission 3 a accepté 
cette suppression. 

3.21 Il est pris note du rapport du GCNT (Document 33). 

4 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite)  
4.1 Le Vice-Président (Royaume-Uni), rendant compte des discussions du Groupe ad hoc créé 
lors de la troisième séance de la commission pour examiner les questions relatives à la 
Résolution [F], indique que l'autre Vice-Président (Canada) et lui-même avaient élaboré un projet de 
texte reflétant les points de vue exprimés pendant la troisième séance, mais que ce texte, qui 
contenait des modifications mineures à la Résolution [F], n'a pas été approuvé à la dernière réunion 
du Groupe ad hoc. En conséquence, une nouvelle version a été établie; elle sera soumise à la 
prochaine séance de la Commission 3. Le Groupe ad hoc a en particulier débattu de l'opportunité de 
faire du projet de Résolution [F] un v�u ou une résolution.  

4.2 Le Président demande au Conseiller juridique a.i. quelle est la définition du terme "v�u".  

4.3 Le Conseiller juridique a.i. explique qu'il n'y a pas de définition précise du terme v�u. Ce 
terme, utilisé lors de l'adoption du Règlement des télécommunications internationales 
(Melbourne, 1988), recouvre des textes qui n'ont pas un caractère décisionnel et qui s'adressent à des 
organes n'ayant pas de relations hiérarchiques avec l'entité dont le texte émane. 

4.4 Le Président rappelle qu'il s'agit de transmettre un certain nombre d'idées au Groupe de 
travail sur la réforme de l'UIT tout en s'adressant au GCNT.  

4.5 Le délégué de la Syrie fait observer que l'AMNT peut s'adresser directement au GCNT par 
une résolution; en revanche, seul le Conseil est habilité à charger le Groupe de travail sur la réforme 
de l'UIT de telle ou telle mesure. Conformément à la Résolution 74 (Minneapolis, 1998), le GCNT, 
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entre autres, doit donner des avis au Conseil sur l'amélioration de la gestion et des méthodes de 
travail de l'UIT-T. Il serait possible que l'AMNT, comme la Convention l'y autorise, confie au 
GCNT cette question spécifique, sans préciser les mesures à prendre dans ce domaine. La difficulté 
tient notamment au fait que le Groupe de travail sur la réforme se réunira avant le GCNT. 
L'intervenant réitère que son Administration peut accepter un v�u adressé au Groupe de travail sur 
la réforme, mais non une Résolution. 

4.6 Le Président reconnaît qu'il n'y a pas de relation hiérarchique directe entre l'AMNT et le 
Conseil et souligne que l'important est le contenu du texte, lequel doit avoir une valeur 
correspondant à un texte émanant d'un organe tel que l'AMNT. 

4.7 Le délégué de la Hongrie fait observer que, jusqu'à présent, l'AMNT n'a jamais élaboré de 
v�u; l'AR a fait paraître des v�ux lorsqu'elle ne tenait pas à accorder trop de poids à tel ou tel point 
de vue � ce qui peut susciter certaines questions quant au statut de tels textes. En ce qui concerne la 
réforme, l'AMNT a parfaitement le droit d'exprimer son point de vue, sans pour autant prétendre 
charger le Groupe de travail sur la réforme de telle ou telle mesure. Elle peut lui demander de 
prendre en considération certains points de vue et ce dans une résolution. 

4.8 Le Président observe que la différence entre un v�u et une résolution semble se situer au 
niveau de l'importance, le v�u étant peut-être moins contraignant qu'une résolution. 

4.9 Le délégué de l'Espagne, appuyant l'intervention du délégué de la Hongrie, souligne que 
l'on peut utiliser différentes formulations et établir un projet de résolution dans lequel l'AMNT 
décide de prier le Groupe de travail sur la réforme, par exemple. Ainsi, la relation hiérarchique et le 
cadre juridique seraient respectés.  

4.10 Le délégué de l'Australie estime, comme le Président, que l'accent doit être mis sur le fond. 
Il préférerait donc qu'une résolution structurée soit établie. Il fait observer que la partie décide du 
projet initial (Résolution [F] � Document 31) ne donne pas d'instruction au Groupe de travail sur la 
réforme de l'UIT. Il est appuyé par la déléguée du Danemark. 

4.11 Le délégué de la Syrie réitère que son Administration ne pourrait s'engager sur une 
résolution. 

4.12 Le délégué des Etats-Unis suggère d'établir un projet de résolution sur la réforme chargeant 
le Directeur du TSB de rendre compte au Groupe sur la réforme de l'UIT des résultats des travaux de 
l'AMNT sur cette question. Il est appuyé par le délégué de l'Australie. 

4.13 Le délégué de la Syrie est disposé à se rallier à cette suggestion sous réserve qu'il y ait 
accord sur une partie du texte qui s'intitulerait "charge le Directeur du TSB". 

4.14 Le Président note que le texte élaboré par le Groupe ad hoc est assez prudent. 

4.15 Le Vice-Président (Royaume-Uni) précise, en sa qualité de président du Groupe ad hoc, que 
faute de temps, les modifications apportées pendant la dernière réunion du Groupe ad hoc au 
document de travail bleu n'ont pu être soumises à la présente séance. Il ajoute que tous les points 
soulevés pendant la discussion au sein du Groupe ad hoc ont été intégrés dans le nouveau texte qui 
sera disponible à la prochaine séance de la Commission 3. 

4.16 Le délégué des Etats-Unis aimerait avoir connaissance des modifications qui ont été 
apportées. 

4.17 Le Président souhaite que la Commission 3 prenne une décision en ce qui concerne le statut 
du texte; il ressort des débats que les délégués seraient en faveur d'une résolution, plutôt que d'un 
v�u, chargeant le Directeur du TSB de transmettre un certain nombre d'avis au Groupe de travail sur 
la réforme de l'UIT. Il invite les Vice-Présidents de la commission à indiquer les modifications qui 
ont été apportées au texte de la Résolution [F] à la dernière réunion du Groupe ad hoc. 

4.18 Le Vice-Président (Canada) souligne que le document préparé en collaboration avec l'autre 
Vice-Président de la Commission 3, et qui incluait toutes les observations formulées sur cette 
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question, n'a pas fait l'unanimité lors de la dernière réunion du Groupe ad hoc. Au cours de la 
discussion, le délégué des Etats-Unis a dit qu'il souhaitait qu'une nouvelle version modifiée de la 
Résolution [F] soit établie et a indiqué les changements que sa délégation voulait apporter. La 
délégation de l'Australie a elle aussi dit qu'elle avait des éléments à ajouter, mais elle ne les a pas 
soumis. Le Canada a également fait des suggestions d'adjonction. Les deux Vice-Présidents de la 
Commission 3 ont conclu que le plus judicieux serait d'établir une nouvelle version de la 
Résolution [F] fondée sur les modifications proposées par les Etats-Unis, l'Australie et le Canada.  

4.19 En ce qui concerne les modifications précises proposées pendant la discussion du Groupe ad 
hoc, l'intervenant indique qu'il est suggéré d'ajouter au projet de Résolution [F] figurant dans le 
Document 31 un nouveau notant c) visant à impliquer davantage les bureaux régionaux, libellé 
comme suit: "que l'UIT devrait encourager les bureaux et groupes régionaux à procéder à l'examen 
des questions de normalisation à un niveau plus localisé;" l'ordre logique des notant serait modifié en 
conséquence. En ce qui concerne la partie rappelant, il a été proposé d'ajouter au b) après 
"organisme de normalisation", la phrase ", qu'il s'agisse d'une nouvelle entité ou d'un UIT-T 
amélioré,". A la fin du § 2 du invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, il a été proposé 
d'ajouter un nouvel alinéa libellé comme suit: "aptitude à répondre aux besoins des pays en 
développement;". Il a été également proposé par le délégué du Canada d'ajouter au début du § 3 du 
invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT deux nouveaux alinéas libellés comme suit:  

"� si créé, comment un nouvel organisme de normalisation pourrait trouver au mieux sa 
place à l'intérieur de l'UIT-T, et quelle incidence aurait-il sur l'Union dans son 
ensemble?  

� si créé, dans quelle mesure un nouvel organisme de normalisation à l'intérieur de 
l'UIT-T devrait-il répondre, entre autres sur le plan juridique, aux impératifs et aux 
attentes de l'UIT?" 

L'alinéa suivant serait modifié comme suit: "faut-il prévoir un mécanisme de vote au cas où un 
consensus ne pourrait être obtenu et, dans ce cas, quelles modifications faudrait-il apporter à la 
Constitution et à la Convention de l'UIT?". A la fin du § 3 il a été proposé d'ajouter deux nouveaux 
alinéas, le premier à la demande des Etats-Unis et le second à celle de l'Australie, libellés comme 
suit: 

"� dans quelle mesure les changements et réformes entrepris à l'intérieur de l'actuel UIT-T 
� par la présente Assemblée, par le GCNT et au sein des différentes commissions 
d'études � contribuent-ils aux améliorations souhaitées en terme d'efficacité, de 
réactivité et de reconnaissance et dans quelle mesure une réforme plus approfondie 
s'impose-t-elle? 

� si créé, comment un nouvel organisme de normalisation fournirait-il conseils et avis sur 
la mise en �uvre des normes pour les pays en développement, et sur les structures ou 
modèles réglementaires connexes qui servent à appliquer la classe réglementaire des 
normes?" 

4.20 L'intervenant note cependant qu'il conviendra de remplacer le "est de l'avis" par "décide" 
puisqu'il semble que le texte fera l'objet d'une résolution, et rappelle qu'il faut ajouter après cette 
partie décide un nouveau paragraphe pour charger le Directeur du TSB d'inviter le Groupe de travail 
sur la réforme de l'UIT à prendre en compte les résultats de l'AMNT, comme proposé par le délégué 
des Etats-Unis. 

4.21 La déléguée du Danemark fait observer que le nouveau texte proposé par le Groupe ad hoc 
ne fait pas référence à la proposition du Royaume-Uni (Document 55) relative à un nouveau 
décide 2, proposition que la délégation danoise appuie. 
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4.22 Le délégué de la Syrie déplore la façon de procéder du Groupe ad hoc. Il fait observer que 
le premier document bleu de travail du Groupe ad hoc reflétait bien toutes les observations formulées 
en séance et relève que la remarque de sa délégation concernant la partie invite du projet de 
résolution n'a toujours pas été prise en compte en ce qui concerne le GCNT. Il réitère que, du point 
de vue de la Constitution, le GCNT ne peut donner d'instructions ni au Conseil ni à la conférence de 
plénipotentiaires. 

4.23 Suite à une demande de clarification de la déléguée des Etats-Unis, le Vice-Président 
(Canada) précise que la délégation australienne a proposé d'ajouter un nouvel alinéa à la fin du 
point 3 de la partie invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT. Il souligne que, le document 
de travail élaboré en collaboration avec l'autre Vice-Président de la Commission 3 n'ayant pas été 
accepté par le Groupe ad hoc, la seule solution était de prendre en compte toutes les propositions 
faites pendant la réunion du groupe pour les intégrer dans un nouveau document. 

4.24 Le délégué du Royaume-Uni attire l'attention sur le fait que la commission risque de se 
transformer en Groupe ad hoc et rappelle qu'il convient d'apporter un soin particulier à la rédaction 
du projet de Résolution [F] 

4.25 Le délégué de la Syrie s'étonne qu'il soit proposé que des normes spéciales soient élaborées 
pour les pays en développement. Le Président, tout en reconnaissant que le libellé de l'alinéa en 
question doit être remanié, répond qu'il s'agit en fait de répondre aux besoins spécifiques des pays en 
développement.  

4.26 Le délégué du Canada rappelle que tous les points soulevés pendant la discussion ont été 
inclus dans le document qui sera soumis lors de la prochaine séance de la commission.  

4.27 Il est pris note de ces observations.  

La séance est levée à 17 h 30. 
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CINQUIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 3 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mercredi 4 octobre 2000 à 9 h 35 
 

Sujets traités 
1 Examen du projet de nouvelle Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite) 

2 Examen du projet de nouvelle Résolution [A] � Admission d'entités ou d'organisations à 
participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T (suite) 

3 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT (suite)  

4 Examen de la révision du projet de nouvelle Résolution X7 � Changement du rôle de 
l'assemblée mondiale de la normalisation des télécommunications 

5 Examen du projet de nouvelle Résolution [E] (suite) � Désignation et durée maximale du 
mandat des présidents et vice-présidents des commissions d'études et du GCNT 

6 Rapports des première, deuxième, troisième et quatrième séances de la Commission 3 

7 Approbation du compte rendu de la première séance  

8 Examen du projet de Résolution 22 révisée � Pouvoir conféré au Groupe consultatif de 
normalisation des télécommunications d'agir entre les assemblées mondiales de normalisation 
des télécommunications 

1 Examen du projet de Résolution [F] � Réforme de l'UIT (suite) (Documents 143 
et DT/25) 

1.1 Le Président invite les participants à formuler leurs commentaires sur les "principaux 
messages", qui sont au nombre de huit, présentés à la section 3 du Document 143. Il rappelle que, 
lors de sa troisième séance, la commission a créé un groupe ad hoc, chargé d'inclure les points 
convenus dans le projet de texte qui sera élaboré sous la forme d'une Résolution [F]. 

1.2 La déléguée du Danemark, se référant au premier message, pense qu'il n'a pas été décidé 
lors des précédents débats que les activités de normalisation à l'échelle mondiale devaient continuer 
à être du ressort de l'UIT-T. Elle dit qu'il faut indiquer que les activités de normalisation doivent 
continuer à être du ressort de l'UIT, et qu'il appartiendra ensuite au Groupe de travail sur la réforme 
de l'UIT de décider si ces activités doivent relever de l'UIT ou de l'UIT-T. 

1.3 Le délégué du Canada souligne qu'il faut bien faire la différence entre le travail du Groupe 
de travail sur la réforme, qui va poursuivre ses travaux, et l'opinion que va donner l'Assemblée sur 
un sujet qui la concerne, qui n'est qu'une contribution. 

1.4 Le délégué des Pays-Bas appuie la remarque de la déléguée du Danemark, estimant qu'il n'y 
a pas lieu de limiter le champ de réflexion du Groupe de travail sur la réforme. Le délégué de 
l'Allemagne pense aussi que la question de la réforme relève en premier lieu du Groupe de travail 
sur la réforme et que le premier message doit être modifié de sorte que "UIT" remplace "UIT-T". La 
représentante de Telenor AS se dit du même avis, ainsi que la représentante de France Télécom, 
qui souhaite laisser pour l'instant toutes les possibilités ouvertes. 

1.5 Le délégué de l'Argentine ne voit pas d'inconvénient à approuver les principaux messages 
présentés à la section 3 du Document 143, qui reflètent les discussions de la Commission 3 et 
doivent être pris en compte par le Groupe de travail sur la réforme. 
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1.6 Le Président dit que, s'il n'y a pas d'autres commentaires, il considérera que la commission 
approuve les principaux messages tels qu'ils sont présentés à la section 3 du Document 143, sous 
réserve du remplacement de "UIT-T" par "UIT" dans le premier message. 

1.7 Il en est ainsi décidé. 

1.8 Le Président invite les participants à examiner le Document DT/25 (projet de nouveau V�u 
[A]), qui deviendra une résolution. A son avis, les principaux messages qui viennent d'être approuvés 
par la commission sont déjà globalement reflétés dans ce document. Il note cependant que la 
modification du premier message, visant à remplacer UIT-T par UIT, devra être reportée dans le 
texte du Document DT/25 et qu'un point devra être introduit pour tenir compte du deuxième 
message, peut-être sous la forme d'une annexe contenant une liste des critères qui permettent de faire 
la distinction entre les Recommandations relatives à des questions réglementaires ou politiques et les 
Recommandations relatives à des questions techniques. Ayant constaté que, autrement, tous les 
messages approuvés par la commission sont déjà reflétés dans le texte du Document DT/25, il dit 
qu'un simple polissage rédactionnel devrait permettre d'avoir un texte acceptable. Il propose de 
confier la mise au point du texte du Document DT/25 à un petit groupe de rédaction. 

1.9 Le délégué de l'Allemagne fait remarquer que l'alinéa c) de la partie notant est ambigu, car 
il donne l'impression que les bureaux et groupes régionaux sont encouragés à élaborer des normes 
régionales. 

1.10 Le Président suggère que le groupe de rédaction proposé modifie le texte de manière à 
supprimer cette ambiguïté. 

1.11 Le délégué de la Syrie fait remarquer que le Document DT/25 ne tient pas compte de la 
proposition qui avait été faite par la Présidente du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT visant à 
introduire les mots "entres autres" dans l'alinéa c) de la partie reconnaissant. En outre, il s'étonne 
que, dans les parties notant et rappelant, il soit question de normalisation "technique " seulement, 
alors que la normalisation concerne aussi des questions d'exploitation et de réglementation. Il n'est 
pas sûr qu'il y ait un accord général sur l'opportunité pour l'UIT-T d'élire ses propres dirigeants et dit 
que son Administration a du mal à se prononcer sur cette question. Enfin, il pense qu'il convient de 
modifier le § 3 de la partie invite car, si le rôle du GCNT est bien de formuler des avis à l'intention 
du Directeur du TSB, il n'est pas de conseiller le Conseil ni la Conférence de plénipotentiaires. 

1.12 Le Président dit que la proposition faite par la Présidente du Groupe de travail sur la 
réforme de l'UIT en ce qui concerne l'alinéa c) de la partie reconnaissant sera ajoutée. Par ailleurs, la 
question de l'élection par l'UIT-T de ses propres dirigeants n'a pas encore été tranchée et est 
examinée par le Groupe de travail sur la réforme; le texte du Document DT/25 pourra aussi être 
modifié sur ce point. 

1.13 Le délégué de l'Allemagne pense qu'il n'y a pas lieu de modifier l'expression "normalisation 
technique" à l'alinéa b) de la partie notant puisque cet alinéa découle de l'alinéa précédent. Peut-être 
faudrait-il ajouter un autre alinéa pour faire mention des domaines d'activité de l'UIT-T autres que la 
normalisation technique. 

1.14 Le délégué des Etats-Unis, se référant au dernier alinéa du § 3 de la partie invite le Groupe 
de travail sur la réforme de l'UIT, propose, par souci de cohérence avec le numéro 246D de la 
Convention, de remplacer les mots "la classe réglementaire des normes" par "les normes ayant des 
incidences politiques ou réglementaires". 

1.15 Le délégué du Royaume-Uni approuve la proposition faite par l'orateur précédent. En outre, 
il n'a pas de difficulté à accepter l'alinéa a) de la partie rappelant et renvoie le délégué de la Syrie au 
numéro 193 de la Convention, qui stipule que les commissions d'études de l'UIT-T étudient les 
questions techniques, d'exploitation et de tarification. Il approuve la proposition du délégué de la 
Syrie visant à modifier le § 3 de la partie invite, en supprimant les mots "du Conseil et de la 
Conférence de plénipotentiaires". Enfin, il souligne que l'abréviation "UIT-T" doit être remplacée 
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par "UIT" au huitième alinéa du § 1 de la partie invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT et 
dans les deux premiers alinéas du § 3 de cette même partie. 

1.16 Le délégué de la Syrie insiste sur le fait que parler uniquement de normalisation technique 
est trop restrictif. Supprimer le mot "technique" donnerait à la nouvelle entité éventuellement créée 
la possibilité de s'occuper à la fois de questions techniques et d'exploitation. Par ailleurs, 
l'intervenant a beaucoup de peine à accepter la formulation du dernier alinéa du § 3 de la partie invite 
le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, notamment parce qu'il donne l'impression que seuls les 
pays en développement ont besoin de conseils. 

1.17 Le délégué de l'Argentine pense comme d'autres orateurs qu'il convient de modifier le 
libellé de l'alinéa c) de la partie notant pour ne pas donner l'idée que l'AMNT est favorable à 
l'adoption de normes de caractère régional. Au sujet du septième alinéa du § 1 de la partie invite le 
Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, il estime qu'il vaudrait mieux parler d'une manière 
générale de la coordination avec d'autres organes de l'UIT plutôt que spécifiquement de l'UIT-D et 
de l'UIT-R. A propos du quatrième alinéa du § 2 de la partie invite le Groupe de travail sur la 
réforme de l'UIT, la promotion du consensus ne doit pas exclure le recours au vote en cas de 
désaccord. Enfin, il approuve la proposition de supprimer les mots "du Conseil et de la Conférence 
de plénipotentiaires" au § 3 de la partie invite. 

1.18 Le délégué de l'Australie insiste pour conserver la référence aux pays en développement au 
dernier alinéa du § 3 de la partie invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT. 

1.19 Suite à d'autres commentaires par les délégués des Etats-Unis et de la Suède sur l'alinéa c) 
de la partie notant, le Président suggère que les discussions sur ce point particulier et sur l'ensemble 
du texte se poursuivent au sein d'un groupe de rédaction, comme il l'a déjà proposé.  

1.20 Il en est ainsi décidé. 

1.21 Le groupe de rédaction s'étant réuni, le Président invite la commission à examiner le 
Document AAA (projet de nouvelle Résolution [F]), élaboré par ce groupe et distribué en salle, qui 
remplace le projet de nouveau V�u [A] (Document DT/25) ; il dit que l'astérisque renvoyant à la 
note de bas de page et la note elle-même devront être supprimés. 

1.22 Le délégué de la Syrie propose d'ajouter, au cinquième alinéa du § 3 du invite le Groupe de 
travail sur la réforme de l'UIT après "la nécessité d'établir une distinction claire entre", les mots "les 
questions et". 

1.23 Cette proposition est approuvée. 

1.24 Le délégué de la Syrie s'étonne de voir figurer, au dernier alinéa du § 3 du invite le Groupe 
de travail sur la réforme de l'UIT, une mention des "structures ou modèles réglementaires 
connexes". Il se réserve le droit de revenir sur cette question en plénière. Il est appuyé par le délégué 
de la Grèce. Le Président répond que cette formulation fait suite à une proposition de la délégation 
de l'Australie visant à assister les pays en développement. 

1.25 Le délégué de la Grèce n'approuve pas la hiérarchie que semble instaurer l'ordre dans lequel 
les intervenants sont mentionnés sous le § 1 du invite le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT. 
On cite d'abord le secteur privé, puis, seulement en deuxième lieu, les gouvernements. Le Président 
l'assure qu'il ne s'agit nullement d'une intention d'établir des priorités. 

1.26 Le délégué de l'Argentine propose d'ajouter, à la fin du quatrième alinéa du § 2 du invite le 
Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, les mots "sans exclure une adoption à la majorité en cas 
de désaccord". 

1.27 Le délégué de la Syrie se réserve le droit de revenir en plénière sur la partie charge. 

1.28 Le Président propose à la commission d'adopter le projet de nouvelle Résolution [F]. 

1.29 Le projet de nouvelle Résolution [F], tel qu'il a été modifié, est adopté, la Syrie se réservant 
le droit de revenir sur cette question en plénière.. 
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1.30 Le délégué de la Grèce se réserve le droit de revenir en plénière sur ce projet de résolution 
qui, du fait des dispositions floues qu'il contient, risque d'entraver gravement le fonctionnement de 
l'UIT. Il aurait été préférable de formuler une Recommandation à l'intention des instances 
compétentes de l'UIT, l'Assemblée n'étant pas habilitée à adopter une telle résolution. Il est, par 
exemple, hasardeux de présenter le consensus comme une règle alors qu'il ne s'agit que d'une 
pratique, et de prétendre remplacer ainsi des règles qui existent depuis un demi-siècle dans les 
organisations internationales. 

1.31 Il est pris note de ces remarques. 

2 Examen du projet de nouvelle Résolution [A] � Admission d'entités ou d'organisations 
à participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T (suite) (Document DT/15) 

2.1 Le Président rappelle que la commission a décidé, lors de sa deuxième séance, de faire 
référence dans le projet de nouvelle Résolution [A] à la décision pertinente du Conseil concernant 
l'admission d'entités ou d'organisations, et de prévoir la révision périodique par le GCNT de cette 
procédure. 

2.2 Le délégué de la Syrie fait observer que le libellé du § 2 de la partie prie donne une 
impression erronée puisque le GCNT n'est pas habilité à définir les conditions qui régissent 
l'admission des Associés. Il suggère de parler de "participation d'Associés". 

2.3 A la suite d'une demande de précision du délégué des Etats-Unis, le Président suggère de 
dire "les conditions de participation des Associés au Secteur sur la base de l'expérience acquise au 
sein de l'UIT-T". Il propose en outre de supprimer la référence à la contribution financière. Cette 
proposition est appuyée par le délégué des Etats-Unis. 

2.4 Le délégué de l'Allemagne a quelques difficultés avec la proposition de suppression de la 
mention des contributions financières, compte tenu des discussions qui ont eu lieu à ce sujet au sein 
du GCNT. Il existe en effet une relation évidente entre les contributions financières dont s'acquittent 
les Associés et l'intérêt qu'ils portent aux activités du Secteur. Il s'agit là d'un élément très important 
que le GCNT doit revoir. 
2.5 Le délégué de l'Argentine propose de remplacer au § 1 de la partie prie la référence à 
l'ADD.241A(2) par le texte exact de cette disposition et fait observer, en ce qui concerne le § 2 de la 
partie prie, que la catégorie des Associés, créée en 1998, ne concerne pas uniquement l'UIT-T, mais 
tous les Secteurs. Les conditions de participation ainsi que le montant des contributions financières 
relèvent exclusivement du Conseil. 

2.6 Le Président rappelle que l'objet de cette disposition était de permettre au GCNT 
d'examiner l'évolution du nombre d'Associés, et de leurs contributions financières. Il propose le 
libellé suivant pour le § 2 du prie: "le GCNT de réexaminer régulièrement les conditions régissant la 
participation d'Associés au Secteur (y compris leurs contributions financières) sur la base de 
l'expérience acquise au sein de l'UIT-T". 

2.7 Le délégué de la Syrie fait observer que les obligations financières sont claires; elles 
relèvent du Conseil et de la Conférence de plénipotentiaires. Il pense que le GCNT n'a pas à 
s'occuper de questions financières. Il ne souhaite pas entrer dans un débat de fond sur cette question 
et attire l'attention des participants sur le § 1 de la partie prie: faut-il prier le Secrétaire général de 
tenir compte de la présente résolution ou l'inviter à en tenir compte? 

2.8 Le délégué des Etats-Unis partage les observations des délégués de la Syrie et de 
l'Argentine en ce qui concerne l'examen par le GCNT des contributions financières des Associés. 

2.9 Le Président suggère que les délégations de la Syrie, de l'Argentine et des Etats-Unis 
élaborent un texte à ce sujet. 

2.10 Il en est ainsi décidé. 
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2.11 A l'issue de consultations informelles entre les délégations chargées d'élaborer un texte, le 
Président soumet aux participants le Document XXX (projet de nouvelle Résolution [A]) qui est 
une version révisée du Document DT/15 tenant compte des modifications proposées en séance.  

2.12 Le projet de nouvelle Résolution [A], tel qu'il a été modifié, est adopté. 

3 Examen du projet de Résolution 1 révisée � Règlement intérieur du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT (suite) (Document DT/19) 

3.1 Le Président invite les participants à examiner le texte concernant le § 4.8 de la 
Résolution 1, élaboré par le groupe ad hoc créé par la commission lors de sa deuxième séance, 
qui est reproduit dans le Document DT/19.  

3.2 Le délégué du Royaume-Uni, qui a présidé le groupe ad hoc, dit que le groupe a convenu 
de laisser à la discrétion du Président du GCNT l'acceptation de propositions écrites pendant une 
réunion, sous réserve qu'elles soient fondées sur le débat qui a eu lieu au cours de la réunion et 
qu'elles visent à aplanir des désaccords survenus au cours de la réunion. 

3.3 A la suite d'une observation du délégué de la Syrie concernant le terme "réunion", le 
Président dit que ce terme a une acception générique et qu'il recouvre dans ce cas les débats. Le 
délégué de l'Australie partage ce point de vue. 

3.4 Le § 4.8 du projet de Résolution 1 révisée, qui avait été laissé en suspens, est adopté 
(Document DT/19). 

4 Examen de la révision du projet de nouvelle Résolution X7 � Changement du rôle de 
l'assemblée mondiale des télécommunications (Document DT/21) 

4.1 Le délégué du Canada, qui a présidé les travaux du groupe ad hoc établi par la commission 
lors de sa première séance afin de réviser le projet de Résolution X7 (Document 64), présente le 
Document DT/21. Il précise que la première partie du document contient le texte modifié du projet 
de Résolution X7 et que la seconde partie contient la liste des dispositions et articles de la 
Constitution et de la Convention sur lesquels le projet de Résolution X7 pourrait avoir une incidence. 

4.2 Le délégué de la Syrie s'étonne que les observations qu'il a communiquées au délégué du 
Canada concernant le projet de Résolution X7 n'aient pas été prises en compte dans le 
Document DT/21. Il rappelle qu'il a proposé en ce qui concerne le reconnaissant a) de revoir plus 
fréquemment que prévu par une AMNT la structure et le programme de travail de l'UIT-T; il 
souligne que le programme ne saurait changer toutes les années. En ce qui concerne le 
reconnaissant b), il a suggéré de le libeller comme suit: "que le GCNT a été autorisé par l'AMNT à 
prendre des mesures dans les domaines susmentionnés"; en ce qui concerne le reconnaissant c), 
l'intervenant rappelle qu'il en a proposé la suppression étant donné que cet alinéa n'a pas de rapport 
avec le reste de la résolution et qu'il faut se référer aux "Membres du Secteur" et non pas au "secteur 
privé" . En ce qui concerne l'alinéa du reconnaissant figurant entre crochets, il fait valoir que seule la 
Conférence de plénipotentiaires est habilitée à se prononcer sur le cycle de quatre ans. Il ajoute que 
le reconnaissant en outre n'a pas de raison d'être tel qu'il est situé dans le projet de résolution. En ce 
qui concerne le § 1 du décide, l'AMNT n'est pas habilitée à inviter ou à donner des instructions à la 
Conférence de plénipotentiaires, et il suggère de remplacer le "décide d'inviter la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires" par "encourage en outre la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires...". 

4.3 Le Président suggère d'indiquer, en ce qui concerne l'alinéa du reconnaissant figurant entre 
crochets, qu'il n'est plus approprié d'attendre quatre ans pour modifier la structure de travail de 
l'UIT-T, ainsi que d'autres éléments. Il reconnaît, comme le délégué de la Syrie, que l'AMNT ne peut 
donner d'instructions à la Conférence de plénipotentiaires. 
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4.4 Le délégué de l'Espagne approuve l'adjonction de l'alinéa concernant l'approbation par 
l'AMNT de Recommandations à titre exceptionnel. 

4.5 Le délégué de l'Argentine, se référant à l'alinéa du reconnaissant figurant entre crochets, 
fait observer qu'il s'agit là d'une réalité qui correspond bien au nouveau rôle du GCNT, comme 
indiqué dans la nouvelle Résolution 22. En ce qui concerne la partie décide, il reconnaît, comme les 
orateurs précédents, que l'AMNT ne peut donner d'instructions à la Conférence de plénipotentiaires. 
Quant au titre du projet de Résolution, celui-ci devrait être modifié pour tenir compte du fait qu'il est 
question du rôle changeant des télécommunications qui se répercute sur le rôle de l'AMNT plutôt 
que du changement du rôle de l'Assemblée. 

4.6 Le délégué de l'Australie note, en ce qui concerne l'alinéa du reconnaissant figurant entre 
crochets, que l'une des tâches de l'AMNT consiste à désigner des présidents et des vice-présidents 
selon la structure de travail de l'UIT-T. L'AMNT pourrait se réunir tous les deux ans et le GCNT 
pourrait prendre entre temps les décisions nécessaires dans ce domaine. Il suggère de modifier 
comme suit cet alinéa: "qu'il faut réévaluer le cycle de modification de la structure de travail de 
l'UIT-T ainsi que celle d'autres éléments".  

4.7 Le délégué de la Syrie réitère que seule la Conférence de plénipotentiaires est habilitée à 
effectuer des changements; toutefois, il reconnaît que la structure de travail de l'UIT-T pourrait être 
modifiée par le GCNT, mais pas forcément "d'autres éléments". Il n'a pas d'objection à ce que la 
périodicité de convocation de l'assemblée soit modifiée. L'intervenant propose alors de supprimer le 
reconnaissant c) qui n'est pas pertinent, d'accepter l'alinéa du reconnaissant figurant entre crochets 
sous réserve que le texte soit remanié et que les termes "qu'il n'est plus nécessaire d'attendre" soient 
supprimés; d'ajouter à la fin de l'alinéa suivant les termes "entres autres", de supprimer le 
reconnaissant en outre, et surtout de transformer le § 1 du décide en "décide d'encourager", le 
décide 2 devenant "décide en outre d'encourager l'AMNT à transmettre ses vues sur cette question 
au Groupe de travail sur la réforme de l'UIT". L'intervenant souligne qu'il ne pourrait accepter que 
l'AMNT invite la prochaine Conférence de plénipotentiaires à approuver des modifications à la 
Constitution et à la Convention. 

4.8 Le délégué du Canada dit que les reconnaissant c) et d) sont liés. Etant donné que le 
reconnaissant d) a été supprimé, il n'a pas d'objection à la suppression du reconnaissant c). En ce qui 
concerne le reconnaissant en outre, il fait observer que la Résolution [F] sur la réforme de l'UIT, que 
vient d'approuver la commission, contient ces informations; en conséquence, il lui semble logique de 
les faire figurer également dans le projet de Résolution à l'examen. Les autres modifications 
suggérées ne lui posent pas de problème. En revanche, l'alinéa entre crochets du reconnaissant, 
fondamental pour le texte, doit être débattu plus en détail.  

4.9 Le Président, ayant résumé l'échange de vues, propose de confier à un petit groupe de 
rédaction informel le soin de rédiger une nouvelle version du texte sur la base des propositions faites. 

4.10 Il en est ainsi décidé. 

4.11 Le groupe de rédaction informel s'étant réuni, le Président invite les participants à examiner 
le Document bleu YYY (projet de Résolution [X7 Rév.2]), qui contient la version révisée du 
Document DT/21. 

4.12 Le délégué de l'Argentine fait observer que la modification proposée par sa délégation dans 
le titre du projet de résolution n'a pas été incorporée. 

4.13 Le délégué du Canada dit que le groupe de rédaction a finalement décidé de maintenir le 
titre initial. 

4.14 Suite à un échange de propos entre les délégués de la Syrie, du Canada et de la Suisse, le 
Président propose à ces délégués de se réunir après la séance pour résoudre le problème du titre de 
la résolution. 

4.15 Il en est ainsi décidé. 
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4.16 Le délégué des Etats-Unis propose de modifier le début du § 2 du décide comme suit: "de 
demander au Directeur du TSB de transmettre ...". 

4.17 Cette proposition est approuvée. 

4.18 Le projet de Résolution [X7 Rév.2], tel que modifié et étant entendu qu'un accord sera 
trouvé sur le titre, est adopté. 

5 Examen du projet de nouvelle Résolution [E] (suite) � Désignation et durée maximale 
du mandat des présidents et vice-présidents des commissions d'études et du GCNT 
(Document 144) 

5.1 Le Président invite le délégué du Canada qui a présidé le groupe ad hoc pour le projet de 
Résolution [E] à présenter les résultats des travaux de son groupe. 

5.2 Le délégué du Canada, présentant le Document 144 qui contient le projet de 
Résolution [E], rappelle que le texte soumis à l'examen est fondé sur le projet de résolution original 
figurant dans le Document 31 et qu'il tient compte des propositions contenues dans les 
Documents 40, 47 et 66. La durée maximale du mandat des présidents et vice-présidents, tant des 
commissions d'études que du GCNT, a été limitée à huit ans environ. L'intervenant appelle l'attention 
des participants sur le § 4 de l'Annexe 1 dans lequel il est fait mention du numéro 244 de la 
Convention de l'UIT. Or ce numéro, s'il s'applique aux postes de président et de vice-président des 
commissions d'études, ne mentionne pas explicitement ces postes pour le GCNT. Il serait souhaitable 
que la prochaine Conférence de plénipotentiaires se penche sur cette question. 

5.3 A l'issue d'un échange de vues entre les délégués de la Syrie, de l'Allemagne, et du 
Canada et le Président au sujet du § 1 du décide, le délégué de l'Argentine fait observer qu'il 
suffirait d'indiquer dans cet alinéa que les Etats Membres de l'UIT et les Membres du Secteur, pour 
présenter des candidats aux postes de président et vice-président du GCNT et des commissions 
d'études, suivent la procédure prévue à l'Annexe 1 et tiennent compte des critères de qualification 
des présidents et vice-présidents énoncés à l'Annexe 2. 

5.4 Le Président propose dans ce cas de simplifier le § 1 du décide de la façon suivante: "que 
les candidats aux fonctions de président et de vice-président des commissions d'études de la 
normalisation des télécommunications et du Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications (GCNT) soient désignés conformément aux procédures indiquées à l'Annexe 1 
et aux qualifications exigées à l'Annexe 2." 

5.5 Cette proposition est approuvée. 

5.6 Le délégué de la Syrie propose de remplacer le mot "Membres", à l'alinéa b) du § 1 de 
l'Annexe 1 par "Etats Membres et aux Membres du Secteur". 

5.7 Cette proposition est approuvée. 

5.8 Le délégué de la Syrie souhaiterait qu'à l'avenir un équilibre soit respecté entre les candidats 
proposés par les Etats Membres et ceux proposés par les Membres du Secteur, pour les postes de 
président et de vice-président du GCNT en tout cas. 

5.9 Le délégué des Etats-Unis propose de supprimer les deux membres de phrase entre 
parenthèses au § 5 du décide. 

5.10 Cette proposition est approuvée. 

5.11 Le délégué de la Syrie ayant proposé d'ajouter, à la fin du § 6 du décide, "et par le GCNT" 
pour mieux refléter la réalité, et les délégués du Canada, de l'Argentine et du Royaume-Uni ayant 
souligné la nécessité que les mandats conférés par le GCNT prennent effet et fin en même temps que 
ceux conférés par l'AMNT, le délégué de l'Australie propose, afin d'éviter toute ambiguïté, de 
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remplacer le texte du § 6 du décide par le texte suivant: "Que ces procédures prennent effet à partir 
de l'AMNT-2000 et ne soient pas rétroactives". 

5.12 Cette proposition est approuvée. 

5.13 Le projet de Résolution [E], ainsi modifié, est adopté.  

6 Rapports des première, deuxième, troisième et quatrième séances de la Commission 3 
(Documents 128, 135, 143 et 152) 

6.1 Il est pris note des Documents 128, 135, 143 et 152. 

7 Approbation du compte rendu de la première séance (Document 136) 
7.1 Le compte rendu de la première séance de la commission (Document 136) est adopté. 

8 Examen du projet de Résolution 22 révisée � Pouvoir conféré au Groupe consultatif de 
normalisation des télécommunications d'agir entre les Assemblées mondiales de 
normalisation des télécommunications (Documents 127) 

8.1 Le délégué du Royaume-Uni présente le Document 127, qui reprend les éléments de la 
discussion dont a fait l'objet la proposition de révision de la Résolution 22 contenue à la section 10 
du Document 30 lors de la première séance de la commission. Le projet de Résolution 22 fait suite 
aux Résolutions 71 (Plan stratégique de l'Union pour la période 1999-2003) et 72 (Coordination des 
planifications stratégique, financière et opérationnelle à l'UIT) adoptées par la Conférence de 
plénipotentiaires (Minneapolis, 1998). Il y est proposé de demander au GCNT d'établir deux 
nouveaux groupes permanents: un groupe de stratégie chargé d'élaborer la politique générale et la 
stratégie applicables aux travaux du Secteur et un groupe opérationnel chargé d'élaborer des 
méthodes de travail et d'assurer la coordination des tâches. 

8.2 Le délégué de l'Australie, favorable à l'esprit du projet de résolution, se demande cependant 
si les fonctions proposées ne pourraient pas être intégrées à la structure actuelle du GCNT, plus 
précisément aux attributions des vice-présidents. 

8.3 Le délégué du Canada propose une modification à l'alinéa k) du § 1 de la partie décide, qui 
commencerait ainsi: "k) d'envisager d'établir deux nouveaux groupes permanents ...". Il 
appartiendrait ainsi au GCNT de prendre la décision finale. 

8.4 Le délégué de la République de Corée appuie les deux orateurs précédents. 

8.5 Le délégué de la Syrie appuie la proposition du délégué du Canada, tout en ajoutant qu'une 
certaine ambiguïté subsiste quant au rôle de ces deux groupes. 

8.6 Le délégué des Etats-Unis comprend la nécessité d'établir des liens plus étroits, au sein de 
chaque Secteur, entre les plans stratégique, opérationnel et financier. Il se demande toutefois si 
l'esprit du projet présenté par la délégation du Royaume-Uni ne pourrait pas être reflété dans une 
simple demande à l'adresse du GCNT de faciliter l'élaboration des rapports nécessaires en matière de 
planification stratégique, opérationnelle et financière et d'aider le Directeur, conformément à la 
Résolution 72, à assurer des liens plus étroits entre les trois plans. 

8.7 Le Président résume les opinions exprimées en disant que la nécessité d'établir des liens 
plus étroits entre les aspects opérationnel et stratégique fait l'objet d'un large accord mais qu'il 
appartient en fin de compte au GCNT de décider s'il doit se doter ou non d'une nouvelle structure. 

8.8 Le délégué du Royaume-Uni propose de modifier la fin de l'alinéa k) du § 1 du décide 
comme suit: "... et soumettront un rapport aux brèves réunions annuelles du GCNT, afin de mieux 
répondre aux Résolutions 71 et 72 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998)". 
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8.9 Le délégué de l'Allemagne propose de transformer l'alinéa k) en § 2 pour mieux séparer la 
délégation d'autorité et les questions d'organisation. 

8.10 Ces deux propositions sont approuvées. 

8.11 Le Président ajoute que les § 2 et 3 deviendront les § 3 et 4. 

8.12 Le projet de Résolution 22 révisée, ainsi modifié, est adopté. 

La séance est levée à 13 h 10. 
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3.3 � COMMISSION 4 � ORGANISATION ET PROGRAMME DE TRAVAIL 
Président: M. S. KANO (Japon) 

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 4 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Vendredi 29 septembre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Condoléances présentées au Canada à l'occasion du décès de l'ancien Premier Ministre Pierre 

Elliot Trudeau 

2 Organisation du travail 

3 Un nouveau groupe sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 

1 Condoléances présentées au Canada à l'occasion du décès de l'ancien Premier Ministre 
Pierre Elliot Trudeau 

1.1 Le délégué de la Grèce présente les condoléances de son Gouvernement au pays hôte à 
l'occasion du décès de l'ancien Premier Ministre canadien, M. Pierre Elliot Trudeau, grande figure de 
la scène internationale. 

2 Organisation du travail (Document DT/13) 
2.1 Après avoir souhaité la bienvenue aux participants et s'être déclaré déterminé à travailler de 
façon impartiale pour permettre à l'UIT-T de rester compétitive dans un environnement en rapide 
mutation, le Président attire l'attention des participants sur le Document DT/13 dans lequel figure 
l'ordre du jour général de la Commission 4, divisé en quatre grands sujets: un nouveau groupe sur les 
IMT-2000 et les systèmes ultérieurs; les points intercommission d'études à discuter; le titre des 
commissions d'études, leur mandat, etc.; et les Résolutions, Recommandations et stratégies. Il attire 
également leur attention sur le programme de travail provisoire figurant à la fin du document, d'où il 
ressort qu'il a été attribué à la commission juste trois séances d'une demi-journée qu'elle devrait 
mettre à profit pour épuiser un ordre du jour qui promet d'être très lourd; il sera en conséquence 
peut-être nécessaire de créer des groupes ad hoc. 

3 Un nouveau groupe sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs (Documents 29, 30, 
38(Rév.1) et Addenda 1 et 2, 42, 51, 53, 60, 71, 80 et Addenda 1 et 2, 82, 86, 94) 

3.1 Le Président rappelle que le point de départ de l'examen de ce sujet a été l'accord assez 
général qui s'est dégagé à la dernière réunion du GCNT sur la nécessité d'établir une nouvelle 
commission d'études sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs ainsi que sur son mandat 
(Documents 29 et 30); de là, la commission a reçu pas moins de dix nouvelles contributions. Il 
suggère donc que, pour utiliser au mieux le temps disponible, trois groupes représentatifs soient 
choisis pour présenter des contributions, elles-mêmes représentatives. En conséquence, et en 
l'absence d'objection, il demandera à un délégué européen de présenter le Document 38(Rév.1) et ses 
addenda, sur la création d'un groupe de projet sur les IMT-2000 et sur les systèmes ultérieurs, puis à 
un représentant des administrations de la CITEL de présenter le Document 53, sur la création d'une 
commission d'études à l'UIT-T sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs et enfin au délégué de 
l'Inde de présenter le Document 86, sur l'établissement d'une commission d'études sur les IMT-2000 
et les systèmes ultérieurs, lequel aborde également les besoins des pays en développement. Au cours 
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du débat qui s'ensuivra, la préférence sera accordée lorsqu'il s'agira de donner la parole à des 
participants, à ceux qui n'auront pas eu l'occasion de présenter leur contribution. 

3.2 Le délégué des Etats-Unis indique que sa délégation peut accepter la proposition du 
Président dans un souci d'efficacité, mais souhaiterait que toutes les voix soient entendues. La façon 
de procéder proposée pourrait en effet créer un précédent peu souhaitable, un principe fondamental 
de l'UIT étant que tous les Etats Membres ont le droit de s'exprimer lorsqu'ils le souhaitent. 

3.3 Le Président confirme que tous les participants auront l'occasion de présenter leur point de 
vue pendant le débat. 

3.4 Le délégué de la Grèce est d'avis que le délégué des Etats-Unis a touché un problème 
institutionnel d'importance. L'UIT est en effet une instance inter-gouvernementale soucieuse de 
dialogue démocratique et n'est donc pas l'endroit idoine pour adopter des méthodes mieux adaptées à 
la restauration rapide. De surcroît, étant donné la subdivision et la prolifération des groupes et sous-
groupes, les "petits Etats" ont de moins en moins la possibilité de participer aux travaux de l'UIT, ne 
pouvant en particulier pas se prévaloir d'une forte présence de leurs entreprises pour représenter leurs 
intérêts. Tous les Etats Membres participants devraient prendre acte de l'existence de ce problème et 
se comporter en conséquence. 

3.5 La déléguée de la République sudafricaine indique que sa délégation peut accepter la 
proposition du Président, mais partage les préoccupations exprimées par le délégué des Etats-Unis, 
étant donné en particulier que, pour gagner du temps, des délégations telles que la sienne ont décidé 
de ne pas soumettre de contribution, croyant que leurs préoccupations seraient reflétées dans des 
contributions déjà soumises. 

3.6 Le Président admet que sa proposition est inacceptable du point de vue de la procédure et 
invite les auteurs à présenter leur contribution. 

3.7 Le délégué du Royaume-Uni présente le Document 38(Rév.1) et ses Addenda 1 et 2, sur la 
création d'un groupe de projet sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, au nom de 
27 cosignataires et fait valoir que la proposition qui y est exposée répond à la nécessité d'élaborer des 
méthodes de travail novatrices, axées sur des projets, pour remplacer la lourde mécanique des 
commissions d'études, nécessité à laquelle a déjà fait allusion le Secrétaire général dans son 
allocution d'ouverture; il s'agit par là d'indiquer clairement à l'extérieur de l'UIT que l'organisation 
relève les défis auxquels elle se trouve confrontée. La proposition est d'établir un nouveau type de 
groupe chargé d'obtenir une nouvelle forme de résultat, en utilisant des méthodes simples, souples et 
peu onéreuses. Le problème pourrait certes être considéré comme relevant du processus de réforme, 
mais le marché n'est pas disposé à attendre que soit terminé ce vaste chantier de l'UIT. 

3.8 Dans le projet de Résolution [X1] joint au document, il est proposé à l'alinéa 4 du décide que 
soit créé un groupe de projet, financé sur le budget de l'UIT-T, pour entreprendre le travail 
immédiatement. L'Annexe 1 au projet de résolution énonce le mandat proposé par le GCNT, à 
l'exception du § 5 où le groupe de projet est invité à élaborer ses propres spécifications techniques. Il 
est en outre proposé que les spécifications techniques soient dépourvues d'incidence réglementaire 
ou politique et qu'elles soient approuvées par consensus ou, à défaut, si pas plus de trois membres 
participants y sont opposés. Une spécification technique peut être transformée en recommandation 
de l'UIT-T avec l'accord du GCNT si au moins 70% des réponses reçues par des Etats Membres dans 
les deux mois suivant leur consultation sont en faveur de l'approbation. L'Annexe 2 du projet de 
résolution présente un projet de méthode de travail du groupe de projet, méthode que le groupe 
affinera comme il le souhaitera avant de faire rapport au GCNT. 

3.9 Présentant le Document 42, le délégué des Etats-Unis déclare que sa délégation, à la 
différence de celle du Royaume-Uni, a conclu que l'on peut avancer au moins quatre raisons pour 
expliquer qu'une commission d'études est pleinement en mesure de faire face aux travaux envisagés 
en liaison avec les IMT-2000. Premièrement, il est difficile d'indiquer avec précision la nature des 
documents qui seront élaborés par le projet de groupe proposé; le terme "spécification technique" est 
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mal connu et son statut international est incertain. Deuxièmement, aucune précision n'est donnée sur 
la façon de choisir le Président et les Vice-Présidents du groupe. Troisièmement, la relation entre le 
groupe de projet et d'autres organismes internationaux n'est pas non plus clairement établie. Dans un 
monde où un grand nombre d'organisations de normalisation rivalisent pour attirer l'attention, il est 
important que l'UIT cherche à accroître son importance plutôt qu'à la diminuer. Enfin, la proposition 
soulève d'autres questions beaucoup trop nombreuses dont la solution entraînerait des retards 
considérables. Pour toutes ces raisons, sa délégation conclut que les IMT-2000 devraient être 
étudiées au sein d'une commission d'études dont les méthodes de travail sont connues. 

3.10 Le délégué de la Russie, présentant le Document 51 intitulé "Propositions pour les travaux 
de l'Assemblée", explique que, compte tenu de leur importance, toutes les activités concernant les 
IMT-2000 doivent être menées conformément aux règles de procédure établies. Par conséquent, la 
structure la plus appropriée pour examiner ces questions est celle d'une nouvelle commission 
d'études. 

3.11 Présentant le Document 53 au nom des administrations de la CITEL énumérées en tête du 
document, conjointement avec le Brésil et le Venezuela, le délégué du Canada dit que la CITEL a 
recommandé et appuyé la création d'une nouvelle commission d'études sur les IMT-2000 et les 
systèmes ultérieurs, sous les auspices de l'UIT-T, avec le mandat en quatre points que proposait le 
GCNT et qui figure dans le document, afin d'assumer la responsabilité de tous les travaux de l'UIT-T 
dans ce domaine. 

3.12 Le délégué du Canada présente le Document 60 dans lequel son Administration souligne 
l'importance des IMT-2000, faisant remarquer en particulier que le nombre de téléphones mobiles 
devrait très prochainement dépasser le nombre de téléphones fixes dans le monde entier et qu'il 
existe une forte corrélation entre la mobilité et l'utilisation Internet, d'où la nécessité de s'intéresser à 
"l'Internet hertzien". Il est impératif que des normes mondiales sur les IMT-2000 soient disponibles 
rapidement et sous une forme qui réponde aux besoins de l'industrie. L'UIT-T devrait travailler en 
collaboration étroite avec les 3GPP (Third-Generation Partnership Projects) et les organisations de 
normalisation (SDO). Pour que l'UIT-T puisse assurer efficacement la coordination et l'établissement 
d'un consensus, il est essentiel de donner aux activités de l'UIT-T sur les IMT-2000 et les systèmes 
ultérieurs un statut qui soit adapté à leur importance. La création d'une commission d'études 
constitue le meilleur moyen d'atteindre cet objectif et de diffuser des résultats dans les délais 
impartis. 

3.13 Le délégué de la République de Corée, présentant les Documents 71, 80 + Addenda 1 et 2 
au nom d'un certain nombre de membres de la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT), déclare 
qu'après un examen minutieux, l'APT a décidé d'appuyer la création d'une commission d'études à 
part entière sur cette question très importante. 

3.14 Présentant le Document 82, le délégué du Japon explique que le marché suit avec un vif 
intérêt les mesures qui seront prises par l'UIT-T dans le domaine des IMT-2000 et des systèmes 
ultérieurs. S'il est vrai que l'idée de mettre en �uvre des méthodes de travail souples et économiques 
dans les travaux de l'UIT-T mérite un examen, la proposition visant à créer un groupe de projet pose 
des problèmes. Etant donné qu'un tel groupe n'est pas mandaté pour approuver des 
Recommandations de l'UIT-T, celles-ci devraient l'être à la fois au niveau du groupe de projet et au 
niveau de la commission d'études compétente. En outre, la mise en �uvre de nouvelles méthodes 
appelle un débat au sein du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT car ces méthodes auront une 
incidence sur les activités des autres Secteurs de l'UIT. Par conséquent, le Japon est favorable à la 
création d'une nouvelle commission d'études plutôt qu'à celle d'un groupe de projet. 

3.15 Le délégué de l'Inde, présentant le Document 86, sur les besoins des pays en 
développement concernant la création d'une commission d'études sur les IMT-2000 et les systèmes 
ultérieurs, explique qu'un certain nombre de questions propres aux pays en développement, telles 
qu'elles ont été identifiées par l'AR-2000, n'ont pas été traitées comme il se doit. Son Administration 
propose donc la création d'une commission d'études séparée pour traiter des questions de 
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développement sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs, avec le mandat suivant: a) évolution des 
IMT-2000 à partir du réseau fixe existant, moyennant l'utilisation de la technologie de transmission 
radioélectrique des IMT-2000 pour l'accès hertzien fixe; b) convergence des réseaux fixes et 
hertziens et, en fin de compte, adoption d'architectures de réseau unifiées pour fournir de manière 
transparente des services aux usagers par le biais de différents accès possibles; c) normalisation de 
l'interface interne/externe entre RAN et CN et de l'interface à l'intérieur des RAN pour conserver les 
avantages multiconstructeurs pour les opérateurs de pays en développement. L'Inde appuie la 
proposition visant à créer une commission d'études sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs et 
s'oppose à la proposition de créer un groupe de projet. 

3.16 Le délégué du Brésil, présentant le Document 94 sur une nouvelle commission d'études sur 
les "services mobiles" comprenant les IMT-2000, dit que la nouvelle commission doit bénéficier 
d'un statut et d'une visibilité à la mesure de l'importance de ses travaux. Par conséquent, le Brésil 
appuie sans réserve la création d'une nouvelle commission d'études. 

3.17 Le délégué de la Syrie souhaite annoncer que lors d'une réunion avec le Directeur du TSB 
au Caire en juillet 2000, le groupe arabe a décidé de souscrire à la création d'une nouvelle 
commission d'études sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs � décision que le groupe n'a pas 
diffusé dans un document car il estimait, à tort, que la création d'une nouvelle commission d'études 
bénéficiait d'un appui unanime. Le délégué du Liban, après avoir confirmé l'annonce faite par le 
délégué de la Syrie, indique que sa délégation adhère résolument à la création d'une commission 
d'études et en particulier aux propositions supplémentaires formulées par l'Inde dans le 
Document 86. 

3.18 Le délégué du Royaume-Uni, répondant aux critiques concernant le Document 38(Rév.1), 
dit qu'il est clairement proposé dans l'Annexe 2 du projet de résolution que le Président et les 
vice-présidents soient nommés par l'AMNT-2000. Dans ce document il est également proposé que 
l'Assemblée définisse une spécification technique � la décision sur un nouveau type de texte à 
élaborer relevant entièrement de sa compétence. Quant à la question très importante du statut et de la 
visibilité d'un groupe de projet, les cosignataires estiment que le simple fait de créer une autre 
commission d'études en plus des 14 existantes aurait peu d'incidence en dehors de l'UIT. La décision 
d'établir une nouvelle commission à part entière qui produirait son propre type de document 
permettrait très certainement de répondre beaucoup mieux aux critiques formulées à l'égard de 
l'UIT-T et améliorerait son statut dans les travaux sur les IMT-2000. Sa délégation estime que le 
groupe de projet proposé est un groupe extrêmement important qui contribuerait grandement à 
l'avenir du Secteur. 

3.19 Le délégué des Pays-Bas appuie les propositions formulées dans le Document 38(Rév.1) en 
ce sens qu'elles permettent d'instaurer un nouveau type de groupe susceptible de répondre 
rapidement à l'industrie et d'élaborer des spécifications techniques à bref délai, comme l'a demandé 
le Secrétaire général. 

3.20 Le délégué du Kenya souscrit à la création d'une nouvelle commission d'études appliquant 
les procédures existantes de l'UIT-T. Il devrait être possible d'établir des relations de type 
"entreprises" avec les organisations extérieures comme le préconise le Document 38(Rév.1), dans le 
cadre des règles et des réglementations existantes. 

3.21 Le délégué de la Suède déclare que l'UIT-T n'a pas encore saisi la mesure du problème que 
posent les IMT-2000 sur le plan de la normalisation mondiale et que bon nombre des activités 
déployées jusqu'ici l'ont été sous les auspices d'organisations de normalisation extérieures. L'UIT 
doit s'efforcer d'attirer les intéressés en proposant des méthodes plus rapides et en permettant aux 
Membres de Secteur de jouer un plus grand rôle dans le processus de prise de décisions. L'orateur 
appuie donc les propositions formulées dans le Document 38(Rév.1). 

3.22 Le délégué de l'Australie, rappelant que le GCNT est convenu qu'un nouveau groupe doit 
être créé pour étudier la question des IMT-2000 et des systèmes ultérieurs, prie instamment 
l'AMNT-2000 de créer sans tarder ce groupe afin de permettre à l'UIT de jouer un rôle de premier 
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plan dans ce domaine. L'Australie et plusieurs autres pays doutent que les propositions exposées 
dans le Document 38(Rév.1) permettront d'atteindre rapidement l'objectif recherché concernant ce 
groupe et estiment qu'il est préférable de s'en tenir au type de groupe existant, à savoir une 
commission d'études dont les méthodes de travail sont bien établies. Par le passé, l'UIT s'est montrée 
trop lente à réagir à l'évolution du marché et quel que soit le type de nouveau groupe choisi, il devra 
rapprocher, dans un nouvel esprit, les travaux des organisations de normalisation extérieures, dont 
les 3GPP et les 3GPP2. Des groupes régionaux comme l'APT subissent les conséquences de 
l'émergence de normes différentes établies par ces organisations et sont donc conscients de la 
nécessité d'élaborer des normes internationales valables aussi bien pour les pays en développement 
que pour les pays développés. Les délibérations sur la structure et le mandat ne devraient pas faire 
oublier l'objectif principal, à savoir la création d'un groupe pouvant répondre sans tarder aux 
nombreuses questions que pose la mise en �uvre des IMT-2000. 

3.23 Le délégué du Brésil souscrit à ce point de vue. Les Commissions d'études ont entretenu par 
le passé de bonnes relations avec des organisations de normalisation extérieures et il devrait être 
possible, moyennant une bonne gestion, d'assurer que la question des IMT-2000 est traitée de 
manière efficace par une nouvelle commission d'études. 

3.24 Le délégué de l'Ouzbékistan souscrit lui aussi à la création d'une nouvelle commission 
d'études qui devrait tenir compte des propositions constructives formulées dans le Document 86. 

3.25 Le délégué de l'Italie fait remarquer que tous les pays d'Europe n'ont pas appuyé les 
propositions énoncées dans le Document 38(Rév.1). L'Italie reconnaît l'importance de la question 
mais estime que les modifications apportées aux méthodes de travail, comme la mise en �uvre de la 
variante de la procédure d'approbation, montre que l'UIT répond déjà au marché. Son 
Administration, en accord avec la compagnie d'exploitation des téléphones de l'Italie, a donc décidé 
de ne pas s'associer aux propositions du Document 38(Rév.1) et demande que l'expression "Membres 
des pays européens" dont il est question dans le Document 38(Rév.1) soit supprimée du 
Document DT/13.  
3.26 Le délégué de la Pologne déclare que son pays est coauteur des propositions formulées dans 
le Document 38(Rév.1), pour les raisons indiquées par les délégués du Royaume-Uni et des Pays-
bas. 

3.27 Le délégué de la Chine déclare que son pays, Hong Kong y compris, appuie le 
Document 71 et préférerait que la nouvelle commission d'études qui serait créée, se charge des 
travaux relatifs aux IMT-2000. Cette mesure devrait contribuer à améliorer l'efficacité de l'UIT-T. 

3.28 La déléguée de la République sudafricaine exprime ses préoccupations au sujet de la 
constitutionnalité et de la légalité du groupe de projet proposé mais aussi en ce qui concerne les 
problèmes éventuels liés au statut des textes qui seraient élaborés par le groupe. Tout en estimant 
utile d'examiner la création de ce type de groupe dans le cadre de la réforme de l'UIT, elle préférerait 
que la question des IMT-2000 soit traitée par une commission d'études. Il devrait toutefois être 
possible d'apporter des améliorations permettant la mise en place de méthodes plus efficaces. 

3.29 Le représentant de France Télécom se rallie aux propositions présentées dans le 
Document 38(Rév.1). Ces dernières années, l'UIT a perdu l'initiative par rapport à d'autres 
organismes dans le domaine de la normalisation, notamment en ce qui concerne les 
télécommunications mobiles, comme le prouve la création des Groupes 3GPP et 3GPP2. Afin 
d'assurer que les acteurs de premier plan sur le marché se tournent vers l'UIT en sa qualité 
d'organisation chef de file, l'Union devrait se montrer prête à évoluer et projeter une image plus 
dynamique. La mise en �uvre des IMT-2000 est une occasion qui vient à point nommé pour illustrer 
cette démarche. 
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3.30 Le délégué de la Grèce souscrit aux vues exprimées par le délégué de l'Italie. Les 
propositions reproduites dans le Document 38(Rév.1) ont été appuyées uniquement par les 
cosignataires énumérés dans ce document. L'orateur fait également siennes les observations 
formulées par la déléguée de la République sudafricaine dans la mesure où il est important de 
respecter le cadre institutionnel et juridique de l'UIT. 

3.31 Pour le délégué de la Suisse, la question selon laquelle l'UIT devrait compenser le temps 
qu'elle a perdu pour traiter la question des IMT-2000 et réaffirmer son rôle de premier plan dans ce 
domaine ne fait pas, semble-t-il, l'objet d'un consensus. Il faut engager un débat serein et 
pragmatique pour déterminer la meilleure façon de procéder à bref délai. Un certain nombre de pays 
d'Europe, dont le sien, préféreraient la création d'un groupe de projet pour mener à bien les travaux. 
Il est indispensable de faire preuve d'une volonté de progresser rapidement et efficacement et 
d'assurer la participation de l'industrie. L'absence de progrès rapides pourrait s'avérer extrêmement 
grave pour l'UIT. 

3.32 Les délégués de la République tchèque, du Danemark, du Portugal et de l'Autriche se 
déclarent favorables au Document 38(Rév.1), convenant que l'UIT doit impérativement accélérer ses 
méthodes et montrer qu'elle est une organisation dynamique désireuse de répondre sans délai aux 
besoins du marché. Le délégué de l'Allemagne souscrit à ce point de vue, ajoutant que l'UIT doit 
faire preuve d'une efficacité accrue; il ne s'agit pas que l'UIT rivalise avec les 3GPP. Il suggère en 
outre que si aucun consensus ne se dégage sur la création d'un groupe de projet, on pourrait 
envisager de créer une commission d'études spéciale, entité qui n'est pas nouvelle pour l'UIT. 

3.33 Le délégué de la Syrie explique que la plupart des retards occasionnés au sein des 
commissions d'études résultent plus de l'influence de certaines parties que des défaillances relevées 
dans les méthodes appliquées par les commissions d'études. Si des difficultés se posent, il 
conviendrait de prendre des mesures pour y remédier. Les pays en développement sont 
particulièrement désireux d'assurer l'interopérabilité des normes et l'orateur appuie les vues du 
délégué de l'Australie à cet égard. Des efforts doivent donc être déployés en vue de créer un groupe 
doté d'un mandat et de méthodes de travail qui lui permettront d'agir rapidement et efficacement, en 
coopération avec les organisations de normalisation extérieures, dans le but d'atteindre 
l'interopérabilité souhaitée entre les différentes normes. 

3.34 Le délégué de la Malaisie appuie les Documents 71 et 86 et souscrit à la création d'une 
nouvelle commission d'études. 

3.35 Le Président déclare que la majorité des orateurs semble appuyer la création d'une 
commission d'études plutôt que d'un groupe de projet, en dépit du vif intérêt manifesté pour les 
propositions énoncées dans le Document 38(Rév.1). Deux solutions possibles s'offrent donc à la 
commission: recommander la création d'une commission d'études ou envisager de créer une 
commission d'études d'un type nouveau qui aurait le statut d'une commission d'études mais 
disposerait d'une souplesse supplémentaire, comme cela est proposé dans le Document 38(Rév.1). 
L'orateur invite les participants à formuler des observations générales sur ces deux options. 

3.36 Le délégué du Sénégal propose de demander au Conseiller juridique par intérim de fournir 
des indications sur la légalité des propositions reproduites dans le Document 38(Rév.1) avant que la 
commission n'examine la question plus avant. 

3.37 Le délégué de l'Inde est d'avis que certaines propositions formulées dans le 
Document 38(Rév.1) peuvent être incorporées dans les procédures existantes relatives aux 
commissions d'études. Il espère donc que les auteurs de ces propositions appuieront la seconde 
option suggérée par le Président. 

3.38 Le délégué de l'Australie propose qu'un groupe ad hoc soit créé afin d'examiner les divers 
points de vue exprimés et étudier la seconde option et qu'il soit présidé par une personne bénéficiant 
d'une expérience non seulement au sein de l'UIT mais aussi au sein des groupes 3GPP et 3GPP2. 
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3.39 Les délégués de la Syrie et du Liban appuient cette proposition, le délégué du Liban 
suggérant de demander au délégué de l'Australie de présider le groupe ad hoc. 

3.40 Le délégué des Etats-Unis est favorable à la création d'un groupe ad hoc à la condition que 
celui-ci examine les fonctions supplémentaires que la nouvelle commission d'études proposée devra 
remplir. Il est d'accord que le groupe ad hoc soit présidé par le délégué de l'Australie. 

3.41 S'exprimant au nom des auteurs du Document 38(Rév.1) et dans un esprit de compromis, le 
délégué du Royaume-Uni accueille favorablement les propositions visant à ce qu'un groupe ad hoc 
soit créé pour examiner la seconde option suggérée par le Président et à ce qu'il soit présidé par le 
délégué de l'Australie. Tout comme le délégué du Sénégal, l'orateur estime qu'il serait utile de 
demander un avis juridique quant à la question de savoir s'il est possible, d'un point de vue 
constitutionnel, que l'Assemblée crée un nouveau type de commission avec un nouveau type de 
documents à élaborer. Il croit savoir que, par le passé, le Secteur a créé des groupes pour lesquels il 
n'existe pas de référence spécifique dans la Constitution et la Convention de l'UIT. 

3.42 Le délégué du Mexique se prononce en faveur de la création d'un groupe ad hoc et fait 
remarquer que le Mexique n'est pas un cosignataire de la proposition de la CITEL formulée dans le 
Document 53. Selon lui, avant de créer le groupe ad hoc, la commission devrait avoir une idée de la 
nature des fonctions supplémentaires de la nouvelle commission d'études. 

3.43 La déléguée de la République sudafricaine dit que les fonctions de la nouvelle 
commission d'études ne devront pas nécessairement être toutes des fonctions supplémentaires. Il 
pourrait être opportun d'éliminer certaines fonctions afin d'améliorer la souplesse. 

3.44 Parlant en sa qualité de Président d'une commission d'études, le Président tient à souligner 
que la nouvelle Commission doit se conformer à toutes les procédures de l'AMNT en ce qui 
concerne l'élaboration de Recommandations. 

3.45 Le délégué de la Grèce se prononce en faveur de la création d'une nouvelle commission 
d'études conformément à l'article 14 de la Convention et estime que l'AMNT doit préciser le mandat 
de cette nouvelle Commission afin de parvenir à une solution qui soit cohérente avec les dispositions 
actuelles de la Constitution et de la Convention. Le délégué des Etats-Unis partage cet avis. 

3.46 Le délégué de l'Australie fait savoir qu'il préférerait ne pas présider le groupe ad hoc, étant 
donné qu'il serait plus opportun de choisir un président bénéficiant d'une expérience en ce qui 
concerne les activités de l'UIT-T et des groupes 3GPP et 3GPP2. L'orateur propose que le groupe ad 
hoc soit dirigé par un ou plusieurs des quatre candidats à la présidence de la nouvelle commission 
d'études, fonction qui, ajoute-t-il, sera d'une importance fondamentale pour l'avenir de l'UIT. 

3.47 Le délégué de l'Inde est favorable à la création d'un groupe ad hoc chargé de définir les 
fonctions supplémentaires de la commission d'études mais estime que son mandat doit être défini par 
la Commission 4. 

3.48 Le Président propose que le groupe ad hoc examine aussi la question du mandat de la 
nouvelle commission d'études, compte tenu des points de vue exprimés dans les 
Documents 38(Rév.1) et 86. 

3.49 Le délégué de la Syrie appuie aussi la proposition visant à créer un groupe ad hoc, compte 
tenu du fait que les décisions concernant les méthodes de travail du Secteur sont la prérogative de 
l'AMNT. 

3.50 Le délégué du Canada fait savoir qu'en tant qu'un des candidats à la présidence de la 
nouvelle commission d'études, il serait prêt à diriger le groupe ad hoc qui, d'après lui, doit être 
chargé de deux tâches: proposer un projet de mandat pour la nouvelle commission d'études sur la 
base des contributions pertinentes d'administrations et du GCNT et faire des propositions relatives 
aux méthodes de travail provisoires de la nouvelle commission d'études de manière à renforcer sa 
réactivité aux besoins du marché et de l'industrie. Le délégué des Etats-Unis partage son avis 
concernant le second point. 
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3.51 Le délégué du Liban signale que lui aussi est candidat à la présidence de la nouvelle 
commission d'études mais pense qu'il pourrait être plus judicieux de choisir un candidat neutre pour 
diriger le groupe ad hoc. 

3.52 Le Président considère qu'un accord se dégage concernant la création d'un groupe ad hoc 
dont le mandat s'articulerait autour des points proposés par le délégué du Canada. Selon lui et en 
l'absence d'objections, M. Sidor, Vice-Président de la Commission 4 et Président de la commission 
d'études 4, devrait être un président impartial du groupe ad hoc, ayant une certaine expérience en ce 
qui concerne les activités de l'UIT-T et du groupe 3GPP. 

3.53 Les délégués du Liban et de la Norvège appuient cette proposition. 

3.54 Le délégué de l'Argentine souligne que le mandat de la nouvelle commission d'études 
devrait être provisoire, pour permettre l'apport d'ajustements, si nécessaire, pendant la période 
d'études. Il demande des précisions quant à l'organe susceptible d'être habilité à modifier le mandat. 

3.55 Le Président dit que, si l'AMNT approuve le projet de Résolution 22 révisée, le GCNT sera 
habilité à créer ou à dissoudre une commission d'études et, par voie de conséquence, à modifier le 
mandat en cas de besoin. 

3.56 Le Président de la Commission 3 fait observer que le projet de Résolution 22 révisée a déjà 
été approuvé par la Commission 3 et qu'il appartient maintenant à la séance plénière de prendre une 
décision. 

3.57 Le délégué de la Grèce estime que la base du mandat de la nouvelle commission d'études 
est la question que le groupe ad hoc doit étudier. Toutefois, d'après le Président de la Commission 
d'études 4, une décision de haut niveau concernant le mandat est nécessaire. 

3.58 Le délégué de la Syrie, appuyé par le délégué de l'Argentine et par l'observateur pour la 
Palestine, considère que, lors de l'examen de la question du mandat, le groupe ad hoc pourrait fonder 
ses délibérations non pas sur le projet de Résolution 22 révisée, que l'AMNT n'a pas encore 
approuvé, mais sur le numéro 191A de la Convention, qui permet de conférer tous les pouvoirs au 
GCNT. 
3.59 Le délégué de la Grèce n'est pas en mesure de partager cette opinion, étant donné que le 
GCNT est un organe consultatif: il appartient à l'AMNT de définir le mandat. D'après la déléguée de 
la République sudafricaine, l'opinion de l'Unité des affaires juridiques de l'UIT pourrait être utile 
afin de s'assurer que la création de la Commission d'études n'entraîne pas de violation des 
dispositions juridiques. Le délégué de la Grèce indique que la décision ne dépend pas de l'opinion 
de l'Unité des affaires juridiques mais de celle des Etats Membres. 

3.60 Le Président propose que les délégués de la Syrie, de la Grèce et de la République 
sudafricaine examinent la question de façon officieuse après la séance afin d'éviter une discussion de 
nature juridique.  

Il réitère ensuite sa proposition selon laquelle le groupe ad hoc devrait se réunir sous la présidence de 
M. Sidor, Vice-Président de la Commission 4. Le délégué de la Grèce appuie cette proposition et 
demande par ailleurs qu'un seul représentant de chaque Administration soit autorisé à prendre la 
parole au sein du groupe ad hoc, les autres représentants éventuellement présents n'agissant qu'en 
tant qu'observateurs. 

3.61 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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DEUXIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 4 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mardi 3 octobre 2000 à 9 h 50 
 

Sujets traités 
1 Questions intéressant plusieurs Commissions d'études  

2 Titres, mandats et Questions des Commissions d'études 

1 Questions intéressant plusieurs Commissions d'études (Documents 22, 29, 59, 61, 78, 
83, 87, 88, 95, 96, 103) 

Commissions d'études 2, 12 et 13 
1.1 Le Président attire l'attention sur le Document 29, dans lequel figure le rapport du GCNT à 
l'AMNT et, en particulier, sur le projet de répartition des Questions entre les Commissions 
d'études de l'UIT-T reproduit dans l'Annexe 1 de ce document. Il indique que des administrations ont 
soumis trois propositions visant à maintenir la Commission d'études 12, malgré la proposition de 
fusion de cette Commission d'études avec les Commissions d'études 2 et 13 faite par le GCNT. 

1.2 Le délégué de la France présente le Document 83, qui contient la proposition de sa 
délégation visant à maintenir la Commission d'études 12. Les débats du GCNT ont montré que le 
transfert de Questions à d'autres Commissions d'études serait difficile et peu judicieux. En outre, 
l'importance du domaine de compétence de la Commission d'études 12, à savoir la qualité de 
transmission de bout en bout, la qualité perçue par l'utilisateur, la planification et la modélisation de 
la qualité appliquées aux services vocaux, de transmission de textes et audiovisuels, est reconnue 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'UIT. Dans son rapport sur les activités de l'UIT-T 
(Document 34), le Directeur du TSB a fait de la qualité de fonctionnement des réseaux et de la 
qualité de service l'une des priorités des études de l'UIT-T. En conséquence, la délégation de la 
France suggère de réexaminer la proposition du GCNT et de maintenir la Commission d'études 12, 
avec toutes les Questions définies dans le Document 22 (Rapport de la Commission d'études 12 à 
l'AMNT-2000). Il est également proposé de charger la Commission d'études 12 d'assumer les 
fonctions de Commission d'études directrice pour la qualité de service et la qualité de 
fonctionnement. La CE 12 serait responsable d'un projet qui aurait pour objectif de fédérer les 
activités sur ces sujets et auquel contribueraient d'autres Commissions d'études au titre des Questions 
pertinentes. 

1.3 Le délégué de l'Allemagne présente la contribution de sa délégation (Document 96) et 
appuie les vues et la proposition de l'orateur précédent tendant à maintenir la Commission 
d'études 12. Il confirme également qu'un Président et deux Vice-Présidents sont disponibles pour 
assumer la direction de cette Commission d'études. 

1.4 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 103, dans lequel les Etats-Unis proposent 
que les travaux relatifs à la qualité de service et la qualité de fonctionnement du réseau, effectués 
actuellement par les Commissions d'études 2, 12 et 13, restent du ressort de ces Commissions 
d'études pendant la prochaine période d'études (à l'exception de la Question G/12, intitulée 
"Méthodes objectives et subjectives d'évaluation de la qualité audiovisuelle conversationnelle des 
services multimédias", qui devrait être attribuée à la Commission d'études 9 conformément à la 
proposition du GCNT, et de la Question K/13, intitulée "Qualité de synchronisation des réseaux et de 
diffusion des signaux horaires", qui devrait être attribuée à la Commission d'études 15). Le 
Document 103 donne des arguments solides en faveur du maintien de la Commission d'études 12, 
notamment en ce qui concerne la qualité de fonctionnement et le lien entre qualité de fonctionnement 
et qualité de service. L'orateur souscrit lui aussi à la proposition visant à charger la Commission 
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d'études 12 d'assumer les fonctions de Commission d'études directrice pour la qualité de service et la 
qualité de fonctionnement, de façon à tirer parti au maximum de la liaison existante dans et entre les 
Commissions d'études. 

1.5 Le Président de la Commission d'études 13, qui représente le Directeur du TSB, présente 
le Document 59, qui contient les propositions du TSB relatives à la répartition des travaux sur la 
qualité de fonctionnement. A la réunion du GCNT de juin 2000, les débats sur la proposition visant à 
confier les tâches relatives à la qualité de fonctionnement à une nouvelle Commission d'études n'ont 
pas abouti, en raison des difficultés liées à la subdivision artificielle des Questions pour isoler les 
éléments portant sur la qualité de fonctionnement. Au § 3 du Document 59, le TSB propose que 
l'AMNT envisage d'approuver les tâches liées à la qualité de fonctionnement traitées dans les 
Questions H, I et J/13 et de les confier à la Commission d'études 13, que les Commissions d'études 2 
et 13 apportent les modifications correspondantes aux Questions relevant de leur compétence et que 
ces deux Commissions d'études assurent une coordination étroite de leurs travaux afin de mettre 
davantage l'accent sur les aspects liés à la qualité de fonctionnement. 

1.6 Le délégué du Canada présente le Document 61, qui traite des aspects liés à la qualité de 
fonctionnement dans le cadre de la nouvelle structure de l'UIT. Les connaissances techniques dans le 
domaine de la qualité de fonctionnement et de la qualité de service constituent une compétence 
fondamentale de l'UIT-T, particulièrement importante dans le cadre de la croissance continue des 
réseaux IP et de la nécessité de garantir un interfonctionnement harmonieux de ces réseaux avec les 
réseaux de télécommunication classiques. La délégation du Canada propose de centraliser les 
travaux de l'UIT-T dans le domaine de la qualité de fonctionnement et de la qualité de service, en 
transférant les Questions relatives à la qualité de fonctionnement de la Commission d'études 13 à la 
Commission d'études 2. Elle propose également de modifier en conséquence le mandat de la 
Commission d'études 2 et de regrouper au sein de cette Commission d'études la Question H/12 
(Méthodes, outils et plans d'essai pour l'évaluation subjective de la qualité de la parole et du son), la 
Question G/12 mentionnée par le délégué des Etats-Unis et les autres Questions connexes relevant 
de la Commission d'études 12. 

1.7 Le délégué de l'Australie fait observer qu'au premier abord, les Commissions d'études 2 
et 12 n'ont guère de points communs. A l'origine, la Commission d'études 2 a été associée à un 
certain nombre d'analyses relatives à l'ingénierie du trafic, mais s'occupe à présent des questions de 
numérotage. La qualité de service et la qualité de fonctionnement ont pris beaucoup d'importance du 
fait de l'ouverture à la concurrence. L'orateur suggère que les travaux de la Commission d'études 12 
soient davantage axés à terme sur les questions réglementaires. Si certains de ces travaux sont 
confiés à la Commission d'études 13, la répartition des travaux réglementaires et techniques risque 
cependant d'être plus difficile. Sa délégation souscrit en conséquence aux propositions de maintien 
de la Commission d'études 12, formulées par les délégués de la France, de l'Allemagne et des 
Etats-Unis. 

1.8 Le délégué du Canada relève que les travaux de la Commission d'études 2 ne se limitent 
pas au numérotage, mais englobent d'autres questions importantes en rapport avec les travaux des 
Commissions d'études 12 et 13. 

1.9 Pour le délégué du Royaume-Uni, la complexité des discussions sur la qualité de service au 
sein du GCNT n'a pas nécessairement abouti aux propositions les plus constructives. Il faut que les 
Commissions d'études concernées s'occupent des aspects "qualité de service" liés à des technologies 
spécifiques. Sa délégation souscrit en conséquence aux vues des délégués de la France et de 
l'Allemagne, en particulier à celles des Etats-Unis, qui proposent que les travaux relatifs à la qualité 
de service restent du ressort des Commissions d'études 2 et 13. 

1.10 Le délégué de la Suisse s'associe lui aussi aux propositions de la France, de l'Allemagne et 
des Etats-Unis. 

1.11 Le délégué de la Russie partage les préoccupations exprimées par les délégués du 
Royaume-Uni et de la France et considère qu'il y a lieu de maintenir la Commission d'études 12. 
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1.12 Le Président, compte tenu des débats et à condition qu'il n'y ait pas d'objections, suggère de 
maintenir la Commission d'études 12 et note que la Commission appuie à l'unanimité la proposition 
visant à charger cette Commission d'études d'assumer les fonctions de Commission d'études 
directrice pour la qualité de service et la qualité de fonctionnement. 

1.13 Il en est ainsi décidé. 

1.14 Le Président, compte tenu de la décision de maintenir la Commission d'études 12, invite la 
Commission à examiner la proposition des Etats-Unis visant à transférer la Question G/12 à la 
Commission d'études 9.  

1.15 Le Président de la Commission d'études 9 déclare que la Commission d'études 9 pourra 
accepter d'étudier la Question G/12, qui se rapporte à ses travaux, si la Commission le souhaite. 

1.16 Le Président a.i. de la Commission d'études 12 indique que les discussions qu'il a eues 
avec le Président de la Commission d'études 9 ont montré que les travaux pouvaient être accomplis 
de manière satisfaisante par l'une ou l'autre Commission d'études. Le délégué du Canada souscrit à 
cette observation. 

1.17 Le délégué du Japon fait valoir que certains participants soutiennent activement le transfert 
de la Question G/12 à la Commission d'études 9 proposé par le délégué des Etats-Unis. 

1.18 Le Président déclare qu'en l'absence d'objections, il considérera que la Commission 
souhaite transférer la Question G/12 à la Commission d'études 9. 

1.19 Il en est ainsi décidé. 

1.20 Le Président invite la Commission à examiner la proposition du Canada (Document 61) 
visant à transférer la Question H/12 à la Commission d'études 2 et demande au délégué du Canada 
s'il est toujours favorable au transfert de cette Question compte tenu de la décision de maintenir la 
Commission d'études 12. 

1.21 Le délégué du Canada estime à présent que malgré la proposition du GCNT de transférer 
cette Question à la Commission d'études 16, la Question H/12 devrait rester du ressort de la 
Commission d'études 12, qui réunit le plus de spécialistes sur le sujet. Le Président du Groupe de 
travail 3 de la Commission d'études 16 partage cet avis.  

1.22 Le Président considère qu'en l'absence d'objections, la Question H/12 devrait rester du 
ressort de la Commission d'études 12. 

1.23 Il en est ainsi décidé. 

1.24 Le Président conclut que la Commission d'études 12 poursuivra l'étude de toutes les 
Questions qu'il est proposé de lui attribuer dans le Document 22, à l'exception de la Question G/12, 
qui a été transférée à la Commission d'études 9 et qu'elle assumera les fonctions de Commission 
d'études directrice pour la qualité de service et la qualité de fonctionnement. 

Commissions d'études 7, 10 et 11  
1.25 Le Président se réfère au rapport du GCNT (Document 29), dans lequel celui-ci se dit 
favorable au maintien des Commissions d'études 7 et 11 malgré une proposition de fusion de ces 
deux Commissions. 

1.26 Le délégué du Canada présente le Document 78, dans lequel son administration propose de 
fusionner les Commissions d'études 7 et 11 et rappelle que le GCNT a conclu qu'il convenait de 
maintenir la Commission d'études 7, étant entendu que le GCNT suivrait les travaux de cette 
Commission d'études pendant la prochaine période d'études, afin de déterminer si la répartition des 
tâches est appropriée. Certains participants ont exprimé leur inquiétude, estimant que le 
Document 78 était le point de départ d'une proposition visant à mettre fin aux activités de la 
Commission d'études 7. L'orateur rassure la Commission en disant que cette crainte n'est pas 
justifiée. La proposition a été formulée pour permettre à la Commission d'études 7 de poursuivre 
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activement ses travaux dans le cadre d'une Commission élargie. Ces deux dernières années, on a 
observé une diminution de la participation et du nombre de contributions aux travaux de la 
Commission d'études 7, ce qui s'explique par le fait que les délégués ont de moins en moins le temps 
de participer aux travaux de plusieurs Commissions d'études techniques et donnent généralement la 
priorité aux grandes Commissions. Le Document 78 expose de manière détaillée les arguments à 
l'appui de cette proposition et les avantages qui pourraient en résulter. L'objectif est de maintenir 
toutes les Questions qu'il est proposé de confier à la Commission d'études 7 et de modifier la 
composition de la Commission d'études 11 afin que ces Questions puissent être traitées par deux 
Groupes de travail au sein de la nouvelle Commission d'études issue de la fusion. 

1.27 Le représentant de Telenor AS présente le Document 95, qui contient deux propositions. 
La première vise à regrouper la plus grande partie de la Commission d'études 7 avec la Commission 
d'études 11, d'une part parce que les experts hésitent de plus en plus à participer à la Commission 
d'études 7 en raison de la forte concurrence d'organismes extérieurs et, d'autre part, parce qu'il se 
trouve qu'une grande partie des travaux de la Commission d'études 7 pourrait être terminée dans les 
deux ans à venir, de sorte que l'UIT perdra alors le concours précieux de spécialistes. Par ailleurs, la 
communication de données et les autres communications ne sont plus des domaines distincts, de 
sorte que le moment est venu de mettre en commun les compétences dans ce domaine. Enfin, 
Telenor est convaincu que la normalisation des protocoles est un élément essentiel de la 
normalisation des télécommunications, de sorte qu'une Commission centralisée pourrait procéder à 
la normalisation de l'interfonctionnement à l'intérieur de réseaux hybrides et de la programmation 
des interfaces avec le réseau et entreprendre des travaux sur les protocoles de spécification formelles 
et l'élaboration de suites d'essai. 

1.28 La deuxième proposition, tout à fait indépendante, vise à transférer les Questions relatives 
aux langages et aux logiciels qui relèvent du Groupe de travail 5 de la Commission d'études 7, à la 
Commission d'études 10. Le GCNT a déjà approuvé le transfert de certains travaux sur la notation de 
syntaxe abstraite (ASN) de la Commission d'études 7 à la Commission d'études 10, ce qui risque là 
encore de priver l'UIT du concours de spécialistes. 

1.29 Le délégué des Etats-Unis indique que malgré les arguments avancés par le représentant de 
Telenor AS, sa délégation a conclu qu'il y avait de bonnes raisons de maintenir la Commission 
d'études 7. La participation aux travaux de cette Commission a certes diminué ces dernières années, 
mais il en est de même pour les Commissions d'études dans leur ensemble. Le niveau de 
participation a toujours été plus élevé à la Commission d'études 7 qu'aux Commissions d'études 5, 6, 
8, 9, 10 et 12. Bien qu'il s'agisse d'une Commission d'études de taille moyenne, sa productivité a 
toujours été élevée, puisqu'elle a élaboré 44 nouvelles Recommandations et qu'elle procède 
actuellement à la révision de 84 Recommandations, chiffre qui soutient parfaitement la comparaison 
avec beaucoup d'autres Commissions d'études. S'agissant du volume de travail en cours, les textes de 
quatre nouvelles Recommandations ont été déterminés et les textes portant révision de quinze 
Recommandations ont été déterminés pour approbation à la première réunion de la Commission 
d'études 7 de la prochaine période d'études. Ces textes s'appuieront sur les travaux concernant six 
Questions différentes. Par ailleurs, il pourrait aussi y avoir de bonnes raisons de transférer à la 
Commission d'études 7 certaines Questions relevant actuellement de la compétence de la 
Commission d'études 8, comme cela est proposé par exemple dans le Document 87. Enfin, l'orateur 
est favorable aux propositions de regroupement des réunions de Commissions d'études portant sur 
des sujets analogues, afin de renforcer la participation et de réduire les frais de voyage. 

1.30 Le délégué de la Chine estime que les travaux de la Commission d'études 7 sont étroitement 
liés aux technologies Internet et qu'il faut en conséquence réfléchir aux moyens de renforcer le rôle 
de cette Commission au lieu de le restreindre. La Commission d'études 7 a fourni d'importantes 
contributions dans ce domaine au cours de la dernière période d'études et peut continuer à contribuer 
de manière décisive à l'étude de questions comme le réseau de transmission optique. Les projets 
d'autres organisations de normalisation visant à choisir une architecture différente seraient lourds de 
conséquence sur les ressources en réseaux actuelles. La Commission d'études 7 devrait tirer 
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pleinement parti des avantages qu'offre l'UIT dans le domaine du réseau de transmission optique. En 
conséquence, il convient de la maintenir en tant qu'entité indépendante au cours de la prochaine 
période d'études, en mettant l'accent sur la qualité de service Internet, les mécanismes de sécurité du 
commerce électronique et les protocoles IP. 

1.31 Le délégué du Royaume-Uni dit que sa délégation partage certaines des vues exprimées par 
le Canada. Il existe manifestement une très grande synergie entre certains travaux de la Commission 
d'études 7 et ceux de la Commission d'études 11, mais cela ne vaut pas pour tous les travaux de la 
Commission d'études 7. En conséquence, il ne serait pas indiqué de transférer la totalité des travaux 
de la Commission d'études 7 à la Commission d'études 11. Sa délégation souscrit aussi à la 
proposition de Telenor de transférer certaines Questions de la Commission d'études 7 à d'autres 
Commissions d'études plus appropriées. Toutefois, étant donné que cette proposition soulève des 
questions complexes qu'il sera difficile de résoudre à court terme, sa délégation pense qu'il convient 
pour le moment de maintenir la Commission d'études 7 et de charger le GCNT d'étudier les diverses 
propositions soumises, notamment celles de Telenor, en vue de transférer le moment venu, 
éventuellement ces deux prochaines années, les travaux de la Commission d'études 7 à une instance 
plus appropriée de l'UIT. 

1.32 Le représentant d'INTELSAT est favorable au maintien de la Commission d'études 7, car 
il s'agit de l'une des rares Commissions dont les réunions n'exigent pas la participation d'une grande 
délégation. A son sens, cela tient non seulement à la rationalisation, mais aussi, chose plus 
importante, à l'utilisation du traitement électronique des documents (EDH) et d'installations de 
réunion électroniques. En conséquence, on peut interpréter de manière positive la diminution de la 
participation aux réunions de la Commission d'études 7. 

1.33 Le délégué du Japon s'associe aux vues du Royaume-Uni. Les travaux de la Commission 
d'études 7 sont essentiellement axés sur des projets qui traitent de tous les aspects de la 
communication de données. Vu l'importance croissante des réseaux IP, appelés à devenir l'un des 
principaux domaines d'intérêt de l'UIT, les Commissions d'études 7 et 11 pourraient jouer un rôle 
dans l'élaboration de Recommandations sur les protocoles. En conséquence, sa délégation est 
favorable au maintien de la Commission d'études 7 et demande qu'une étude soit faite, 
éventuellement par le GCNT, sur la possibilité de transférer ultérieurement certaines Questions à 
d'autres Commissions d'études. 

1.34 Le Président de la Commission d'études 7, en réponse à des observations du délégué de 
l'Australie, déclare que le volume de travail en cours de la Commission d'études 7 est considérable 
et qu'il devrait l'être encore ces prochaines années. Il n'y a donc pas lieu de craindre dans l'immédiat 
une réduction de la charge de travail de cette Commission qui aurait pour conséquence de priver 
l'UIT de services précieux. La Commission d'études 7 travaille en partenariat avec de nombreux 
organismes de normalisation et a construit un réseau de relations dont le Président est fier. Près de 
82 participants de 17 pays ont assisté aux deux dernières réunions de la Commission d'études 7. A 
l'heure de la convergence, il est pratiquement impossible de tracer une ligne de démarcation précise 
entre les Commissions d'études. En conséquence, la Commission d'études 7 a noué des relations avec 
d'autres Commissions d'études. Ce qui importe, c'est de veiller à ce qu'il existe une collaboration et 
une coopération appropriées entre les différentes Commissions d'études. Le Président ne doute pas 
que le TSB pourra faciliter ce processus en prenant les mesures voulues pour procéder aux 
aménagements nécessaires concernant les réunions et les autres activités. 

1.35 Le Président note que le maintien de la Commission d'études 7 en tant que Commission 
distincte semble manifestement recueillir l'adhésion de la majorité des participants. Il suggère de 
demander au Directeur du TSB de planifier les réunions des Commissions d'études 7 et 11 de façon 
qu'elles aient lieu en même temps ou consécutivement, afin de faciliter et d'encourager le plus 
possible la participation de spécialistes des questions relatives aux protocoles. Les autres questions 
relatives à la formulation ou à la suppression de Questions et à la création de nouvelles Commissions 
d'études pourraient être examinées lors de réunions ultérieures du GCNT. 
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1.36 Le délégué de la République de Corée souscrit sans réserve à la suggestion du Président. 

1.37 Le délégué du Canada dit qu'en attendant de consulter tous les membres de sa délégation, 
le Canada devrait pouvoir accepter le maintien de la Commission d'études 7, à condition que les 
activités de cette Commission soient suivies régulièrement par le GCNT, comme cela est proposé 
dans le rapport de ce groupe, et que le TSB donne de nouvelles assurances en vue d'organiser des 
réunions parallèles des Commissions d'études 7 et 11, afin de faciliter la participation d'experts des 
questions relatives aux protocoles. 

1.38 Le Président fait observer que le GCNT suivra régulièrement les activités de toutes les 
Commissions d'études. En outre, il estime que le rapport de la Commission 4 devrait indiquer que le 
regroupement des réunions est tout à fait souhaitable et que tout doit être mis en �uvre pour planifier 
les réunions en conséquence. Toutefois, en sa qualité d'ancien Président de la Commission d'études 
11, il sait que pendant les trois semaines prévues pour la réunion de cette Commission d'études à 
Genève, tous les participants assistent aux réunions de la deuxième semaine, de sorte qu'il ne pourra 
pas y avoir de réunions parallèles. On pourrait peut-être regrouper des réunions avec la Commission 
d'études spéciale sur les IMT-2000 la première semaine et avec la Commission d'études 7 la 
troisième semaine. Cette réunion de la Commission d'études 7 pourrait alors coïncider avec une 
réunion de la Commission d'études 10. 

1.39 Le délégué de l'Australie appuie les observations du Président. Il sera difficile de donner 
l'assurance que les réunions pourront être regroupées. La Commission devrait donc se contenter de 
recommander au TSB de faire tout ce qui est en son pouvoir dans ce domaine. 

1.40 Le représentant de Telenor AS se réfère à la deuxième proposition figurant dans le 
Document 95 et propose à la Commission de recommander au GCNT d'étudier la possibilité de 
transférer des Questions de la Commission d'études 7 à la Commission d'études 10. 

1.41 Le Président déclare que cette proposition sera consignée au procès-verbal de la séance. 
Toutefois, le GCNT procède à des études sur la base de contributions des Etats Membres, de sorte 
qu'il suggère de soumettre directement les propositions au GCNT. 
1.42 En réponse à une demande de renseignements du délégué du Canada sur les travaux futurs 
de la Commission d'études 7, le Président de la Commission d'études 7 indique que dans le 
domaine des réseaux publics pour données, l'accent sera mis principalement sur les réseaux relais de 
trame et sur l'interfonctionnement de ces réseaux avec les réseaux IP, les réseaux ATM et les réseaux 
IMT-2000 par exemple. Un travail important sera également accompli concernant les réseaux IP, en 
particulier les aspects liés au protocole, domaine dans lequel la Chine fournit de nombreuses 
contributions. Des travaux devront aussi être effectués pour veiller à ce que les niveaux de qualité de 
service des communications multidiffusion soient fiables. Pour ce qui est des systèmes d'annuaire, le 
programme est ambitieux; la nouvelle édition de la Recommandation X.509 vient d'être adoptée et 
une nouvelle édition de l'annuaire sera disponible au début de la prochaine période d'études. L'IETF 
procède actuellement à des études sur le protocole LDAP et d'autres spécifications fondées sur 
l'annuaire. La sécurité est un élément essentiel du commerce électronique dans son ensemble et est 
liée aux travaux sur la Recommandation X.509. Les activités dans ce domaine vont sans doute 
s'intensifier pendant la période d'études à venir. Il est prévu de mettre en �uvre un programme de 
travail ambitieux, ces deux prochaines années, sur la notation ASN.1, notamment en collaboration 
avec l'IETF. S'agissant des essais de conformité, deux Recommandations cadres sont en cours 
d'élaboration et diverses propositions concernant des suites d'essais détaillées ont été formulées. 
Plusieurs Recommandations sur le traitement réparti ouvert (ODP) doivent encore être établies sous 
leur forme définitive et il sera important d'étudier le rôle futur de l'UIT dans ce domaine, compte 
tenu des efforts considérables déployés par le Groupe de gestion d'objets. Pour ce qui est de 
l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI), plusieurs groupes internationaux mettant en �uvre 
l'OSI ont indiqué qu'ils étaient prêts à collaborer en vue d'apporter des améliorations futures et les 
activités se poursuivront dans ce domaine, mais à un niveau plus faible que pendant la dernière 
période d'études. 
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1.43 Le Président déclare qu'en l'absence d'objections, il considérera que la Commission 
souhaite maintenir la Commission d'études 7, étant entendu que les activités de cette dernière seront 
examinées aux réunions futures du GCNT et demande que tout soit mis en �uvre pour veiller à ce 
que les réunions, en particulier celles des Commissions d'études 7, 10 et 11, soient planifiées de 
manière à faciliter la participation de spécialistes des questions relatives aux protocoles. Il faudra 
peut-être prendre des dispositions analogues en ce qui concerne la Commission d'études 11 et la 
Commission d'études spéciale sur les IMT-2000. 
1.44 Il en est ainsi décidé. 
1.45 Le délégué du Brésil présente le Document 88, qui contient une proposition de maintien de 
certaines Questions de la Commission d'études 7 présentant une importance particulière pour les 
pays en développement. Il présente également le Document 87, dans lequel il est proposé de 
transférer le thème "Télécopie sur les réseaux IP" de la Commission d'études 8 à la Commission 
d'études 7 (Question E), au cas où la proposition visant à mettre fin aux activités de la Commission 
d'études 8 serait approuvée. 
1.46 Le Président note que la Commission a décidé de maintenir la Commission d'études 7 et 
invite les participants à formuler leurs observations au sujet de la proposition reproduite dans le 
Document 87. 
1.47 Le délégué du Royaume-Uni reconnaît l'importance du thème évoqué dans le 
Document 87, qui est traité au titre de la Question B/8 (Télécopie sur les réseaux par paquets), mais 
fait observer qu'il n'a pas encore été décidé s'il y avait lieu de mettre fin ou non aux activités de la 
Commission d'études 8. De plus, on n'a pas examiné de manière approfondie la question de savoir à 
quelle instance seraient transférées les Questions assignées à la Commission d'études 8 au cas où 
cette décision serait prise. L'orateur croit savoir que la Commission d'études 8 a étudié la question à 
sa dernière réunion et il serait peut-être approprié de demander au Président de cette Commission 
d'études de donner son avis. Le Royaume-Uni juge préférable de transférer la Question B/8 à la 
Commission d'études 16. 
1.48 Le délégué du Canada fait remarquer que le GCNT a attribué à la Commission d'études 16 
les quatre dernières questions qui relevaient de la Commission d'études 8 (Document 29). 
1.49 Le Président suggère que la répartition des Questions relevant de la Commission d'études 8 
soit examinée dans le cadre des débats sur cette Commission d'études. 
1.50 Il en est ainsi décidé. 

2 Titres, mandats et Questions des Commissions d'études (Documents 6, 29, 30, 106) 
2.1 Le Président attire l'attention sur les propositions du GCNT reproduites au § 3 du 
Document 30 (Projet de Résolution 2 révisée � Domaine de compétence et mandat des Commissions 
d'études) et dans l'Annexe 1 du Document 29 (Répartition des Questions entre les Commissions 
d'études). Il invite la Commission à étudier les propositions du GCNT pour chaque Commission 
d'études et suggère au cas où il serait nécessaire d'apporter des modifications aux titres, aux mandats 
ou aux Questions, d'examiner ces modifications en détail dans le cadre de consultations informelles 
placées sous la responsabilité des Présidents des Commissions d'études concernées. Les 
modifications devraient être transmises au Vice-Président, qui proposerait un texte révisé. En 
l'absence d'objections, le Président considérera que la Commission approuve cette manière de 
procéder. 
2.2 Il en est ainsi décidé. 

Commission d'études 2 
2.3 Le Président rappelle que la Commission vient de décider de maintenir la Commission 
d'études 12. En conséquence, il suggère que les Questions de cette Commission d'études confiées par 
le GCNT à la Commission d'études 2 soient réattribuées à la Commission d'études 12. 
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2.4 Il en est ainsi décidé. 
2.5 Le Président du Groupe de travail 3 de la Commission d'études 16 indique qu'il convient 
de supprimer le cinquième point du mandat actuel de la Commission d'études 2 (Document 30), étant 
donné qu'il a été décidé d'attribuer l'étude de ce point à la Commission d'études 12. 
2.6 Il en est ainsi décidé. 
2.7 Les propositions du GCNT relatives à la Commission d'études 2, ainsi modifiées, sont 
approuvées. 

Commission d'études 4 
2.8 Le Président attire l'attention sur les renseignements donnés dans l'Annexe 1 du 
Document 29 concernant le traitement de la Question S/4. 
2.9 Le délégué du Venezuela présente le Document 106, dans lequel il est proposé d'inviter la 
Commission d'études 4 à poursuivre les études consacrées à l'interface Q3, afin d'établir une norme 
générale dans le cadre du modèle de réseau de gestion des télécommunications. Les 
Recommandations de la série M n'ont pas permis de procéder à une normalisation, malgré les 
excellents progrès réalisés lors de l'élaboration des Recommandations de cette série. De plus, il est 
important de reconnaître que les nouvelles structures et les nouveaux systèmes actuellement conçus 
et mis en �uvre par les différents opérateurs exigeront de plus en plus une gestion intégrée plus 
efficace. L'Administration du Venezuela pense qu'il faut poursuivre les travaux pour définir des 
prescriptions dans ce domaine. Il faudra notamment accorder une attention particulière aux besoins 
des pays en développement, sachant que ces pays ne sont pas en mesure de faire évoluer leurs 
technologies et leurs structures aussi rapidement que les pays développés. L'UIT a un rôle important 
à jouer dans la recherche de solutions appropriées. 

2.10 Le Président de la Commission d'études 4 estime que les propositions présentées dans le 
Document 106 sont traitées dans la Question L/4 (Annexe 1 du Document 29 et Document 6), qui 
constitue la suite de l'étude de la Question 18/4. La proposition du Venezuela vise à établir une 
norme générale permettant la gestion intégrée des réseaux SDH. L'objectif de la Question L/4, 
comme son titre l'indique, est d'étudier la gestion des systèmes de transmission au niveau du réseau 
générique, qui est en fait l'interface Q3, c'est-à-dire l'interface entre les systèmes de gestion, les 
systèmes d'exploitation et les éléments de réseau. Les réseaux SDH, ATM et optiques et d'autres 
technologies seront traités et l'objectif de la Question est de faciliter la gestion intégrée en présence 
de plusieurs technologies, l'étape essentielle consistant à mettre en évidence les fonctions génériques 
pouvant être réutilisées d'une technologie à l'autre. Les études faites jusqu'ici ont permis de 
concevoir des modèles spécifiques au protocole et indépendants du protocole dans les 
Recommandations de la série G.850. La Question P/4 (Gestion spécifique à la technologie au niveau 
des réseaux de transport), qui constitue la suite de l'étude de la Question 23/4, a également été 
attribuée à la Commission d'études 4. 

2.11 Le délégué du Venezuela souligne que son Administration souhaite avant tout accélérer les 
travaux afin d'établir une norme le plus rapidement possible et de faciliter ainsi la gestion intégrée de 
techniques en évolution rapide. 

2.12 Le Président suggère au délégué du Venezuela d'avoir des discussions informelles sur la 
question avec le Président de la Commission d'études 4 et de transmettre les résultats de ces 
consultations au Vice-Président afin qu'il en soit tenu compte dans le texte révisé. 

2.13 Il en est ainsi décidé. 
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2.14 Le Président de la Commission d'études 4 rappelle qu'à la suite d'une suggestion de la 
Commission d'études 7, les Présidents des Commissions d'études 4 et 7 et le GCNT ont examiné le 
transfert de la Question D/7 de la Commission d'études 7 à la Commission d'études 4. Une question 
modifiée, la Question S/4, a été formulée (Annexe 1 du Document 29). Cette Question porte 
essentiellement sur la gestion du réseau par le client et sur la gestion réseau-réseau. La Commission 
d'études 4 s'est félicitée de cette initiative. 

2.15 Les propositions du GCNT concernant la Commission d'études 4 sont approuvées. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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TROISIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 4 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mardi 3 octobre 2000 à 15 h 30 
 

Sujets traités 
1 Titres, mandats et Questions des Commissions d'études (suite) 

2 Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 

1 Titres, mandats et Questions des Commissions d'études (suite) (Documents 14, 29, 30, 
67, 90(Rév.1), 91, 92(Rév.1), 98, 103, COM 12-R 26) 

1.1 Le Président invite la Commission à poursuivre son examen des propositions du GCNT 
telles qu'elles figurent dans l'Annexe 1 du Document 29 et au § 3 du Document 30. 

Commission d'études 3 
1.2 Le Président note que le Document 98, se référant à une proposition visant à créer un 
groupe régional de tarification arabe, a déjà été examiné par la Commission 6. Les résultats de ces 
débats seront communiqués à la plénière, où les membres de la Commission 4 pourront formuler 
leurs observations. 

1.3 Le délégué de Bahreïn, appuyé par le délégué du Liban, déclare que la Commission 4 est 
responsable des questions relatives à la structure des groupes régionaux de tarification et doit se 
prononcer sur la proposition visant à créer un nouveau groupe régional de tarification arabe. 

1.4 Le Président suggère que la Commission examine la proposition lorsque le document 
pertinent sera disponible. En l'absence de contributions sur le titre et le mandat de la Commission 
d'études 3, il considère que la Commission approuve les propositions du GCNT. 

1.5 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 3 sont approuvées. 

Commission d'études 5 
1.6 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 5 sont approuvées. 

Commission d'études 6 
1.7 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 6 sont approuvées. 

Commission d'études 7 
1.8 Le délégué du Japon dit que la gestion de la sécurité du réseau est importante pour le 
développement de réseaux sécurisés au niveau mondial et demande des informations sur les activités 
futures de la Commission d'études 7 à cet égard. 

1.9 Le Président de la Commission d'études 7 répond que la Question J/7 traite des services 
de sécurité, mécanismes et protocoles. Il est proposé que la Commission d'études 7 continue d'être la 
Commission d'études directrice chargée de la sécurité des systèmes de communication. 

1.10 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 7 sont approuvées. 

Commission d'études 8 
1.11 Le Président de la Commission d'études 8 attire l'attention des participants sur le 
Document 14 qui donne les grandes lignes des projets de nouvelle Question proposée initialement 
pour la prochaine période d'études. Après de nouveaux débats entre le TSB et les Présidents des 
Commissions d'études 8 et 16, il est décidé, dans un souci d'efficacité et pour éviter le 
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chevauchement des activités, de fusionner les points de fond des projets de nouvelle Question A/8, 
B/8 et C/8 en un projet de nouvelle Question X/16 sur les télécopieurs. 

1.12 Une vive opposition est exprimée au sujet de la poursuite du projet de nouvelle 
Question D/8, au motif qu'il fait tout simplement appel à la présentation des travaux d'autres 
organisations. Le Rapporteur suggère néanmoins que les travaux en cours soient achevés afin de 
maintenir la collaboration existante avec d'autres organisations. La Commission doit décider si le 
projet de nouvelle Question D/8 doit se poursuivre comme Question distincte ou si les projets 
restants peuvent être menés à bien dans un autre contexte. 

1.13 Le Président demande si la Commission est d'accord pour fusionner les projets de nouvelle 
Question A/8, B/8 et C/8 en un nouveau projet de Question X/16. Il fait remarquer que la nouvelle 
Question comportera le sujet "Télécopie sur les réseaux IP", que le Brésil, dans le Document 87, a 
proposé de transférer à la Commission d'études 7. L'orateur suggère en outre que les travaux relatifs 
au projet de nouvelle Question D/8 se poursuivent au sein de la Commission d'études 16. 

1.14 Le délégué du Brésil approuve ces suggestions. 

1.15 Le délégué de l'Allemagne estime que la fusion est une idée excellente et note qu'elle 
portera sur les travaux concernant les questions liées aux réseaux IP. Le projet de nouvelle 
Question D/8 pourrait se poursuivre dans le cadre du projet de nouvelle Question E/16 qui traite du 
codage. 

1.16 Le délégué du Royaume-Uni maintient son opposition à la poursuite du projet de nouvelle 
Question D/8 car le fait d'entériner d'office les travaux de l'ISO constitue purement et simplement 
une dépense pour l'UIT et l'avantage obtenu est faible. 

1.17 Le Président de la Commission d'études 8, appuyé par le délégué des Etats-Unis, propose 
que le projet de nouvelle Question D/8 ne soit pas approuvé mais que le reste des travaux relève du 
projet de nouvelle Question E/16, sans qu'aucune modification ne soit apportée à son libellé. Les 
délégués du Royaume-Uni et de l'Italie sont d'accord avec ce compromis. 

1.18 Il est décidé de fusionner les projets de nouvelle Question A/8, B/8 et C/8 en un projet de 
nouvelle Question X/16 et d'inclure l'examen du projet de nouvelle Question D/8 dans le projet de 
nouvelle Question E/16. 

Commission d'études 9 
1.19 Le délégué du Royaume-Uni présente le Document 67 et dit que pour éviter tout risque de 
chevauchement avec les travaux des Commissions d'études 11, 13 et 16, il convient d'ajouter une 
note au projet de nouvelle Question M/9, dont le libellé est indiqué au § 3 du document. 

1.20 Le délégué du Brésil, présente le Document 90(Rév.1) et explique que celui-ci vise à 
maintenir les Commissions d'études 9 et 15. Présentant le Document 92(Rév.1), l'orateur souligne 
l'importance de certaines Recommandations de la Commission d'études 9 pour son pays, en 
particulier les Recommandations J.112 et J.116 et propose que le titre de la Commission d'études soit 
modifié comme suit: "Réseaux de transmission télévisuelle et par câble à large bande intégrés" afin 
de le faire concorder avec le mandat de la Commission d'études. 

1.21 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 103 et précise que celui-ci a pour objet de 
transférer la Question G/12 à la Commission d'études 9. 

1.22 Le Président, rappelant que la Commission a approuvé, à sa deuxième séance, la 
proposition des Etats-Unis, considère que la Commission souhaite également approuver la 
proposition brésilienne (Document 90(Rév.1)) et la proposition du Royaume-Uni (Document 67). 

1.23 Il en est ainsi décidé. 
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1.24 Se référant à la proposition brésilienne du Document 92(Rév.1), le Président de la 
Commission d'études 9 fait remarquer qu'elle est analogue à la proposition faite par le GCNT dans 
le Document 30. Le délégué de la Russie suggère, pour faire concorder le titre de la Commission 
d'études 9 avec son mandat, de modifier le titre comme suit: "Réseaux de transmission télévisuelle et 
sonore et réseaux à large bande intégrés". Le délégué du Royaume-Uni, rappelant que le titre 
proposé par le GCNT est le fruit de longs débats et reprend les éléments essentiels du mandat de la 
Commission d'études, déclare qu'il doit désormais rester inchangé. Le délégué des Etats-Unis 
suggère, à titre de compromis, que le titre pourrait se lire: "Réseaux de transmission télévisuelle et 
sonore et réseaux en câble intégrés à large bande". 

1.25 Après un bref échange de vues entre le Président de la Commission d'études 9 et les 
délégués de la Russie et du Brésil, le Président suggère d'approuver le titre proposé par le GCNT 
dans le Document 30. 

1.26 Il en est ainsi décidé. 

1.27 Le Président de la Commission d'études 9 propose que cette Commission devienne la 
Commission d'études directrice pour les réseaux de télévision et câbles intégrés à large bande. 

1.28 Il en est ainsi décidé. 

Commission d'études 10 
1.29 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 10 sont approuvées. 

Commission d'études 11 
1.30 Le Président signale que les projets de nouvelle Question D, F, G et J/11 seront transférés 
en partie à la nouvelle Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs. 

1.31 Le délégué du Royaume-Uni suggère de supprimer les crochets autour du mot "certaines" 
dans le mandat de la Commission d'études 11 à l'Annexe A du projet de Résolution 2 révisée 
(Document 30). 

1.32 Il en est ainsi décidé. 

1.33 Les propositions du GCNT pour la Commission d'études 11, ainsi modifiées, sont 
approuvées. 

Commission d'études 12 
1.34 Parlant en sa qualité de Vice-Président de la Commission d'études 12, le délégué des 
Etats-Unis propose, avec l'accord des autres Vice-Présidents, que le mandat approuvé à la réunion 
de mai de la Commission d'études (Rapport COM 12-R 26) soit inséré dans l'Annexe B de la 
Résolution 2 (Document 30). Il convient d'insérer également le membre de phrase "Commission 
d'études 12 � Commission d'études directrice pour la qualité de service et de fonctionnement", ainsi 
qu'un texte élaboré par l'orateur, qui contient des points de repère à l'intention de la Commission 
d'études 12. 

1.35 Le Président invite l'orateur précédent à soumettre ses propositions par écrit en vue de leur 
inclusion dans le rapport de la Commission, pour examen à la prochaine séance de la Commission. 

Commission d'études 16 
1.36 Présentant le Document 91, le délégué du Brésil félicite la Commission d'études 16 pour ses 
travaux qui sont très utiles pour le Brésil et fait part de l'intention de son pays de participer 
activement au projet MEDIACOM 2004, auquel il souscrit sans réserve. 

1.37 Le représentant du BR, se référant à l'Annexe B du projet de Résolution 2 révisée 
(Document 30), demande si les travaux devant être accomplis par la Commission d'études 16 dans le 
domaine des multimédias aura une incidence sur les travaux menés à cet égard par les Commissions 
d'études de l'UIT-R.  
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1.38 Le Vice-Président de la Commission d'études 16 explique que les travaux de la 
Commission découlent tout simplement du fait qu'elle a été désignée Commission d'études directrice 
pour les services multimédias. La Commission travaillera étroitement avec les Commissions d'études 
de l'UIT-R pour veiller à ce que chacune d'entre elles comprenne parfaitement les activités déployées 
par les autres et permettre d'éviter le plus possible un chevauchement des activités. 

1.39 Parlant en sa qualité de Président du GCR, le délégué du Canada dit qu'il serait très utile 
que cette coopération soit étendue au GCR et au GCNT car les deux groupes traitent d'un certain 
nombre de questions qui présentent un intérêt commun. A cet égard, les représentants de l'UIT-T 
seront cordialement invités à assister à la prochaine réunion du GCR. 

1.40 Le Président invite le Président du BR, le Vice-Président de la Commission d'études 16, le 
Vice-Président de la Commission 4 et toutes les parties intéressées à se consulter officieusement en 
vue d'établir un texte qui devra exprimer l'intention de collaborer avec l'UIT-R dans le domaine de la 
normalisation des communications multimédias. 

2 Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 
(Document DT/23) 

2.1 Le Président du Groupe ad hoc concernant la Commission d'études spéciale sur les 
IMT-2000 et les systèmes ultérieurs présente son rapport figurant dans le Document DT/23. Le 
Groupe ad hoc s'est réuni à trois reprises pour rédiger le mandat de la Commission d'études spéciale 
sur la base des propositions du GCNT figurant dans les Documents 29 et 30 ainsi que des documents 
pertinents indiqués dans le Document DT/13(Rév.1) et pour élaborer, à l'intention de la Commission 
d'études spéciale, une série provisoire de méthodes de travail conformes aux dispositions de la 
Constitution et de la Convention de l'UIT. Attirant l'attention des participants sur les points forts des 
débats, l'orateur déclare qu'en ce qui concerne les points d'étude, il est décidé d'envisager de scinder 
les projets de nouvelle Question J/11 et G/11 entre la Commission d'études 11 et la nouvelle 
Commission d'études proposée et d'ajouter des éléments concernant la sécurité des IMT-2000 et des 
systèmes ultérieurs. Aucun consensus ne s'est dégagé sur les propositions formulées par le Royaume-
Uni au sujet des spécifications techniques ou celles du Brésil sur des normes intérimaires. Un certain 
nombre de suggestions concernant les méthodes de travail préconisées dans le Document 38(Rév.1) 
par le Royaume-Uni et d'autres délégations sont incluses dans les méthodes de travail proposées de 
la nouvelle Commission. Toute modification apportée à ces méthodes sera soumise à l'approbation 
du GCNT. 

2.2 Le délégué du Royaume-Uni se demande pourquoi les méthodes de travail ne spécifient 
pas d'autres types de documents à élaborer que les Recommandations. La Commission d'études 
spéciale devrait avoir la possibilité d'élaborer de nouveaux types de documents, comme des 
spécifications techniques, dont le statut est inférieur à celui des Recommandations mais qui peuvent 
servir de base aux Recommandations à l'avenir. Le délégué du Brésil, souscrivant à ces 
observations, déclare qu'en dépit des efforts déployés pour parvenir à un compromis au sein du 
groupe ad hoc, le rapport ne fournit guère d'éléments nouveaux. L'UIT a besoin d'outils qui soient 
plus souples que les Recommandations afin de répondre à l'évolution rapide du marché. 

2.3 Le Président estime que l'accord concernant l'établissement d'une nouvelle Commission 
d'études indique au monde extérieur que l'UIT aborde avec sérieux la question des IMT-2000. Même 
si les résultats des travaux du groupe ad hoc peuvent être décevants pour certains, l'orateur invite 
instamment les participants à reconnaître les progrès accomplis et à travailler sur cette base. 

2.4 Le délégué du Liban appuie les arguments des délégués du Royaume-Uni et du Brésil et 
déclare que les travaux déjà menés au sujet des IMT-2000 doivent être poursuivis et renforcés; à cet 
égard, il espère que l'attribution des Questions à la Commission d'études spéciale pourra être 
approuvée et que cette Commission pourra proposer des Questions additionnelles aux fins 
d'approbation par le GCNT. 
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2.5 Le délégué du Canada indique que les propositions soumises par le Royaume-Uni et par le 
Brésil et examinées par le groupe ad hoc, visent à améliorer les procédures actuelles ainsi que 
l'efficacité de l'UIT. Il s'avère possible d'adapter, par différents moyens, le contenu de ces 
propositions, qui peuvent évidemment être améliorées et l'orateur espère que les débats se 
poursuivront sur ces propositions et sur d'autres au sein de la Commission d'études spéciale et, en 
temps utile, du GCNT. 

2.6 Le Président rappelle que, tant sur le plan juridique que constitutionnel, l'Assemblée est 
autorisée à créer une Commission d'études spéciale qui peut élaborer des documents normatifs d'un 
statut inférieur à celui des Recommandations. En revanche, s'il faut élaborer des documents 
normatifs d'un niveau supérieur, la Conférence de plénipotentiaires sera tenue d'approuver cette 
démarche. 

2.7 Le délégué de l'Australie dit que les méthodes de travail proposées feront certainement de 
la nouvelle Commission d'études une Commission d'études spéciale. Compte tenu des contraintes de 
temps, il ne sera pas possible de définir les Questions dans leurs moindres détails lors de la présente 
Assemblée. Cette tâche devra être réalisée par l'équipe de gestion de la Commission d'études 
spéciale en collaboration avec le GCNT. 

2.8 Le délégué des Etats-Unis signale que le groupe ad hoc a fait un travail très positif. La 
Commission d'études spéciale disposera d'une grande souplesse et s'il est vrai que les propositions 
soumises par le Royaume-Uni et le Brésil peuvent servir de base aux délibérations futures, il est 
maintenant temps de poursuivre sur la base du consensus qui s'est dégagé. 

2.9 Le délégué de la Suède, souscrivant sans réserve aux déclarations du Royaume-Uni et du 
Brésil sur le type de documents possibles, déclare que sans ces nouveaux documents, certains ne 
souhaiteront peut-être pas travailler avec la nouvelle Commission d'études. 

2.10 Le délégué du Royaume-Uni déclare que, compte tenu des observations formulées, il 
convient de modifier le § 4.2 des méthodes de travail provisoires (Partie 2 du Document DT/23) 
comme suit "... d'autres types de documents normatifs de statut inférieur à celui des 
Recommandations de l'UIT". Tel qu'il est actuellement libellé, le paragraphe limitera la Commission 
d'études spéciale et ne lui permettra pas de faire ce que souhaite la majorité. 

2.11 Le Président dit qu'avant que la Commission d'études spéciale puisse commencer ses 
travaux, il faut améliorer le projet de répartition des Questions qui figure dans la Partie 3 du rapport. 
De plus, certains aspects des points de repère feront également l'objet de Questions et, comme il 
l'indiquera dans son rapport, toute Question formulée par la Commission d'études spéciale sera 
soumise au GCNT pour approbation. L'orateur suggère d'inviter le délégué du Royaume-Uni à 
constituer un groupe officieux pour discuter des projets de Question à attribuer à la Commission 
d'études spéciale et du partage des Questions avec la Commission d'études 11. Un examen plus 
poussé de la Commission d'études spéciale se poursuivra à la prochaine séance de la commission. 

2.12 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 45. 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 141 

QUATRIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 4 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mercredi 4 octobre 2000 à 14 h 35 
 

Sujets traités 
1 Titre, mandat et Questions des Commissions d'études (suite) 

2 Propositions concernant les Recommandations des séries B et C 

3 Examen de Résolutions 

4 Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs (suite) 

5 Questions pour la Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 
et Questions révisées pour la Commission d'études 11 

6 Remarques de clôture 

1 Titre, mandat et Questions des Commissions d'études (suite) 
(Documents 30, 59, 70, 103, 149, DT/14, DT/24) 

Commission d'études 13 
1.1 S'exprimant au nom des pays de l'APT mentionnés dans le Document 70, le délégué de 
l'Australie présente ledit Document, dans lequel il est précisé que ces pays approuvent les 
propositions du GCNT concernant le nouveau titre de la Commission d'études 13 ainsi que son rôle 
directeur pour les questions liées au protocole Internet. 

1.2 Le Président de la Commission d'études 13 rappelle que la Commission 4 a déjà approuvé 
la proposition figurant dans le Document 59 de maintenir les Questions H, I et J/13 au sein de la 
Commission d'études 13. Il signale que le GCNT a décidé de subdiviser l'ancienne Question L/13 en 
deux parties, une moitié étant maintenue au sein de la Commission d'études 13 et l'autre moitié étant 
transférée sous forme de Question Q/15 à la Commission d'études 15. 

1.3 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 103 et estime qu'il serait plus efficace que 
ce soit la Commission d'études 15 qui poursuive l'étude de la Question K/13: "Qualité de 
synchronisation des réseaux et de diffusion de signaux horaires". 

1.4 Le Président croit comprendre que les Questions F et K/13 doivent être transférées toutes 
deux à la Commission d'études 15. 

1.5 Les propositions du GCNT concernant la Commission d'études 13 sont approuvées. 

Commission d'études 15 
1.6 Le Président de la Commission d'études 15 présente le Document DT/14 et fait remarquer 
qu'il contient une correction à apporter au texte de l'Annexe B du projet de Résolution 2. 

1.7 La correction est approuvée. 

1.8 En réponse à une question du délégué de la Syrie concernant la signification du terme 
"métropolitaine" utilisé dans la seconde phrase du premier alinéa de la correction, le Président de la 
Commission d'études 15 précise que ce terme est employé pour désigner les réseaux qui sont plus 
vastes que les réseaux locaux, qui ont parfois des caractéristiques longue distance et qui couvrent de 
grandes zones métropolitaines. Le délégué de l'Italie ajoute que la Commission d'études 15 a défini 
deux types de code d'application: courte distance jusqu'à 40 kilomètres et longue distance jusqu'à 
80 kilomètres. Le délégué de la Syrie propose que la Commission d'études 15 définisse le terme 
"métropolitain". 
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1.9 Le délégué de l'Espagne fait savoir qu'il soumettra une correction de la version espagnole 
du titre de la Commission d'études 15 à la Commission de rédaction pour examen. 

1.10 Les propositions du GCNT concernant la Commission d'études 15, telles que modifiées, sont 
approuvées. 

Commission d'études 3 (suite) 
1.11 Le Président fait observer qu'au § 7.1.3 de son rapport (Document 149), la Commission 6 a 
proposé à la Commission 4 la création d'un nouveau groupe régional de tarification composé de pays 
arabes. 

1.12 Le délégué de la Syrie propose, étant donné que quelques administrations lui ont 
communiqué leur souhait de rester dans le Groupe TAS après la création du nouveau groupe, de 
mentionner dans le rapport de la Commission 4 qu'il est laissé aux membres du Groupe TAS qui sont 
des états arabes le choix de rester dans le Groupe TAS ou de devenir membres du groupe régional de 
tarification arabe nouvellement créé. 

1.13 Les délégués des Emirats arabes unis et de Bahreïn appuient cette proposition, le second 
suggérant qu'il soit aussi laissé le choix aux membres de groupes autres que le Groupe TAS de 
devenir membres du nouveau groupe. 

1.14 Se référant à la suggestion faite par le délégué de Bahreïn, le délégué du Niger fait 
remarquer que son pays est à la charnière entre le nord et le sud de l'Afrique et entretient une relation 
particulière avec les pays du nord, qui appartiennent au Groupe arabe. Il propose donc d'élargir aux 
membres du Groupe TAF de même qu'à ceux du Groupe TAS le choix de devenir membres du 
nouveau groupe. 

1.15 De l'avis du délégué du Liban, il n'y a pas d'objection juridique à ce que des pays 
appartiennent à la fois au Groupe TAS ou TAF et au nouveau groupe proposé. 

1.16 Le délégué de la Syrie suggère de soumettre à la Commission d'études 3 la question 
soulevée par le délégué du Liban. 

1.17 Le délégué du Royaume-Uni ne voit pas d'obstacle à la création d'un autre groupe de 
tarification; en revanche, il craint qu'un même pays ne puisse être membre de deux groupes, étant 
donné que des informations confidentielles sont parfois échangées au sein des groupes. On pourrait 
envisager que des observateurs passent d'un groupe à un autre, étant entendu qu'ils soient exclus lors 
de l'examen de questions confidentielles. En ce qui concerne la suggestion de la Syrie visant à ce que 
la Commission d'études 3 s'occupe de l'ensemble de la question, l'orateur estime que l'Assemblée 
doit donner son avis sur ce point à la Commission d'études 3. 

1.18 En réponse à une question du délégué de Bahreïn, le Président précise que la question de 
la répartition des pays entre les groupes régionaux n'entre pas dans le cadre du mandat de la 
Commission 4 et qu'il faut demander conseil à l'Assemblée. 

1.19 Le délégué de la Syrie fait observer que la participation aux groupes régionaux n'a jamais 
été décidée par une Assemblée. C'est un sujet délicat et l'orateur propose de demander à la plénière 
de le soumettre à la Commission d'études 3. La Commission 4 peut toutefois adopter le principe 
selon lequel chaque administration est libre de choisir le groupe auquel elle souhaite appartenir. 

1.20 En ce qui concerne les Questions proposées pour la Commission d'études 3, le 
Vice-Président de la Commission d'études 3 rappelle que la Commission 6 a examiné la question 
du Règlement des télécommunications internationales (RTI) en rapport avec la Résolution 79 
(Minneapolis, 1998), mais qu'une certaine confusion subsiste. A cet égard, il attire l'attention des 
participants sur le projet de Question B/3, qui, comme indiqué dans le Document 4, doit notamment 
porter sur un "réexamen des sections correspondantes du RTI et de ses appendices en tenant compte 
du résultat des travaux sur la Résolution 79". L'orateur est d'avis qu'il serait opportun de faire 
référence, dans ce contexte, aux décisions que le Conseil prendra en 2001 et il propose donc 
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d'ajouter les mots "en fonction de la décision du Conseil à sa session de 2001" avant le mot 
"réexamen", car il pense qu'une Commission d'études ne peut pas aborder un texte ayant valeur de 
traité tant qu'elle n'a pas été habilitée à le faire soit par le Conseil soit par une Conférence de 
plénipotentiaires. 

1.21 Le délégué de la Syrie croit que le Conseil a déjà pris une décision en ce sens et considère 
donc qu'il n'est pas nécessaire de spécifier la session de 2001. Il suffira de faire référence aux 
décisions du Conseil. 

1.22 Se référant aux débats sur le rapport d'activité du Groupe d'experts figurant dans le 
Document DT/6 qui ont eu lieu au cours de la troisième séance de la Commission 6, le délégué de 
l'Australie rappelle que, à sa session de 2000, le Conseil a invité la Commission d'études 3 à 
examiner certains aspects du RTI, en particulier ceux qui ont été identifiés par le Groupe d'experts 
comme susceptibles d'être considérés comme des Recommandations et non comme des documents 
ayant valeur de traité, à savoir l'article 6 et certains appendices techniques. Comme le Conseil a déjà 
donné une habilitation à la Commission d'études 3, l'orateur appuie l'approche suggérée par la Syrie. 

1.23 D'après le délégué des Etats-Unis, il semble y avoir une certaine confusion sur ce que le 
Conseil a décidé exactement. Le rapport d'activité du Groupe d'experts contient une liste de diverses 
options, l'une d'elles se rapportant effectivement au rôle de la Commission d'études 3. Il ne s'agit pas 
toutefois de la décision du Conseil, qui a choisi une autre option, sur la base d'une proposition du 
représentant du Mali, consistant à mener une enquête pour déterminer les besoins et les 
préoccupations des Etats Membres et des Membres de Secteur concernant le RTI. Après discussion, 
le Secrétaire général a déclaré que, compte tenu de la large diversité des points de vue, il ne serait 
pas opportun d'organiser une autre réunion du Groupe d'experts. Le Secrétaire général a ensuite 
proposé de recueillir l'opinion des Membres et d'en rendre compte au Conseil en 2001. Sur cette 
base, les Etats-Unis appuient sans réserve la proposition du Vice-Président de la Commission 
d'études 3. 

1.24 Le délégué de la Syrie fait savoir que, quelle que soit la décision prise, elle n'empêchera pas 
la Commission d'études 3 d'aborder les questions qu'elle juge nécessaire. Il se réserve le droit de 
faire une déclaration concernant le RTI à la plénière. 

1.25 Tout en étant d'accord avec ce que le délégué des Etats-Unis a dit concernant la conduite 
d'une enquête, le délégué de l'Australie fait remarquer qu'il ne s'agit pas d'une solution de 
remplacement aux autres options soumises au Conseil dans le rapport du Secrétaire général 
(Document C2000/31). D'après l'orateur, le Conseil a invité la Commission d'études 3 à examiner les 
questions relatives au RTI qui entrent dans le cadre de son mandat et il est donc inutile de faire 
référence à la session de 2001 du Conseil dans la modification proposée par le Vice-Président de la 
Commission d'études 3. 

1.26 Le Président suggère de libeller la modification comme suit "En fonction des décisions du 
Conseil, �". 

1.27 Le Vice-Président de la Commission d'études 3 dit qu'il a quelques difficultés avec 
l'interprétation australienne des décisions du Conseil mais qu'il peut, dans un esprit de compromis, 
accepter la suggestion du Président sous réserve que les débats soient exposés de façon détaillée dans 
le compte rendu. 

1.28 Selon le délégué des Etats-Unis, la décision prise par le Conseil est explicite � la 
proposition faite par le représentant du Mali est l'option qui a été retenue. L'orateur ne peut accepter 
un consensus qui laisse la question en suspens et il faudrait donc faire référence à la session de 2001 
du Conseil. 

1.29 La déléguée de la République sudafricaine fait remarquer que comme le Conseil peut 
déterminer son propre ordre du jour, il n'y a pas de garantie que la question soit traitée à sa prochaine 
session. Elle peut donc accepter les mots "en fonction des décisions du Conseil". 
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1.30 Le délégué de la Syrie réitère que rien n'empêche la Commission d'études 3 d'examiner 
le RTI et d'incorporer certaines des dispositions dans des Recommandations. La Question B/3 a été 
approuvée par la Commission d'études indépendamment de tout débat au sein du Conseil. L'orateur 
est étonné qu'une Commission d'études dotée d'un mandat clair ne puisse pas examiner les questions 
relevant de sa compétence. 

1.31 Le délégué des Etats-Unis se déclare prêt à se rallier au consensus si, dans la version 
anglaise, le terme "dependent" est remplacé par "depending". 

1.32 Le Président considère donc que les participants sont d'accord pour insérer les mots "En 
fonction des décisions du Conseil, réexamen �". 

1.33 Il en est ainsi décidé. 

Commission d'études 12 (suite) 
1.34 Le Vice-Président attire l'attention des participants sur le Document DT/24, qui contient des 
propositions de modification du projet de Résolution 2 révisée (Document 30) portant sur le domaine 
de compétence et le mandat des Commissions d'études, par suite de la décision de la Commission 4 
de maintenir la Commission d'études 12. En particulier, l'une des propositions vise à rétablir le texte 
du mandat de la Commission d'études 12 tel qu'approuvé par cette Commission à sa réunion de 
mai 2000. 

1.35 Le Vice-Président de la Commission d'études 12 confirme que le titre de ladite 
Commission restera "Qualité de transmission de bout en bout des réseaux et terminaux". 

1.36 Le titre et le mandat de la Commission d'études 12, tels que proposés, sont approuvés. 

Commission d'études 9 (suite) 
1.37 Le délégué de la Russie, appuyé par les délégués du Liban, du Royaume-Uni, de la Syrie 
et des Etats-Unis, rappelle qu'il a été décidé à la précédente séance de modifier le titre de la 
Commission d'études 9 et de le libeller comme suit "Réseaux intégrés à large bande de transmission 
de télévision et par câble", bien qu'il ait été suggéré d'inclure "sonore". 

1.38 Le Président fait observer que la modification semblait refléter le domaine de compétence 
de la Commission d'études, étant donné que le Président de la Commission d'études 9 l'avait informé 
de l'absence de contribution sur les réseaux de transmission sonore pendant la période d'études. 
Depuis, le délégué de la Russie l'a informé qu'une contribution portant sur ce sujet allait être 
soumise. 

1.39 Le Président de la Commission d'études 9 propose de libeller le titre de ladite Commission 
comme suit "Réseaux intégrés à large bande par câble et transmission télévisuelle et sonore". 

1.40 Il en est ainsi décidé. 

2 Propositions concernant les Recommandations des séries B et C 
(Documents 29, 32) 

2.1 Le délégué de la Syrie demande au Président d'inclure dans son rapport, par souci de clarté, 
les mesures prises en ce qui concerne les Recommandations des séries B et C, comme indiqué au § 7 
du Document 32. D'après le § 7.2, il semble que seule la Recommandation C.1 ait été transférée à 
l'UIT-D; il est important que ladite Recommandation ne soit pas perdue et il faut donc bien préciser 
qu'elle a été transférée. 
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3 Examen de Résolutions (Documents 30, 31, 51, 57 et Corrigendum 1 + Addendum 1 
et 2, 75, 76 + Addendum 1, 79) 

3.1 Le Président invite la Commission à examiner certains projets de Résolution révisée, tels 
que proposés par le GCNT dans les Documents 30 et 31. En l'absence de contribution sur une 
Résolution donnée, il considérera que la Commission approuve les propositions du GCNT.  

3.2 Le projet de Résolution 18 révisée (Document 30) est approuvé. 

3.3 La suppression de la Résolution 28 (CMNT-96) (Procédures à suivre pour mener à bien les 
travaux destinés à préciser les attributions des Secteurs) est approuvée. 

3.4 Le Président fait observer que les projets de Résolution 17 et de Résolution 22 révisées ont 
déjà été examinés par la Commission 3.  

3.5 Le délégué de l'Australie présente le Document 76 au nom d'un certain nombre de pays de 
l'APT et précise que, dans le cadre du projet de nouvelle Résolution [X6] sur la coordination entre 
l'UIT-T et l'UIT-R pour les activités relatives aux IMT-2000, l'UIT-T est invité à établir un 
document d'orientation complet relatif à l'ensemble de ses activités sur les IMT-2000, document qui 
doit être coordonné avec celui de l'UIT-R en vue d'une gestion efficace des activités des deux 
Secteurs sur les IMT-2000. Cette Résolution complète la Résolution UIT-R 50 (AR-2000) portant 
sur le rôle du Secteur des radiocommunications dans l'évolution des IMT-2000. L'Addendum 1 au 
Document 76 contient un libellé additionnel visant à encourager les Directeurs du BR et du TSB à 
chercher de nouveaux moyens d'améliorer l'efficacité des travaux de l'UIT sur les IMT-2000. 

3.6 Le représentant du BR présente le Document 79, qui contient en annexe les Résolutions 
pertinentes de l'UIT-R intéressant directement l'UIT-T, notamment la Résolution UIT-R 47 
(AR-2000) portant sur la présentation de propositions de techniques de transmission radioélectrique 
par satellite pour les IMT-2000 ainsi que la Résolution UIT-R 50 (AR-2000). 

3.7 Le Président précise que pour l'UIT-T, le terme "document d'orientation" désigne 
généralement un aperçu du statut des documents élaborés, tandis que pour l'UIT-R, il désigne le futur 
programme de travail. Afin d'éviter tout malentendu, l'orateur propose d'ajouter une note explicative 
à cet effet au point 1 du décide du projet de nouvelle Résolution [X6]. Il propose en outre que la 
Commission prenne note des Résolutions UIT-R 47 et UIT-R 50 (AR-2000). 

3.8 Il en est ainsi décidé. 

3.9 Se référant à l'Addendum 1 au Document 76, le délégué de la Syrie indique que le Directeur 
du BDT devrait aussi être encouragé à chercher de nouveaux moyens d'améliorer l'efficacité des 
travaux de l'UIT sur les IMT-2000. 

3.10 Le Président, appuyé par le délégué du Liban, fait savoir que, dans ce cas, il convient de 
modifier le titre du projet de nouvelle Résolution [X6] et de le libeller comme suit "Coordination 
entre l'UIT-T, l'UIT-R et l'UIT-D pour les activités relatives aux IMT-2000". Il est par ailleurs 
nécessaire d'apporter d'autres modifications en conséquence afin d'inclure le terme UIT-D dans le 
corps du projet de Résolution. 

3.11 Cela étant entendu, le projet de nouvelle Résolution [X6] est approuvé. 

3.12 Le délégué de la Russie présente le Document 51 et se prononce en faveur du projet de 
nouvelle Résolution [C] portant sur les lignes directrices pour les activités stratégiques de l'UIT-T, 
texte qui constitue une base solide permettant à l'AMNT de donner une orientation concernant les 
activités stratégiques de l'UIT-T au cours de la prochaine période d'études. 

3.13 La déléguée de la France présente le Document 57, son Corrigendum 1 et ses Addenda 1 et 
2 au nom de 21 pays de la CEPT et de 17 Membres de Secteur européens et constate que la 
contribution est très semblable à celle soumise au nom des pays de l'APT. Se déclarant favorable au 
projet de nouvelle Résolution [C], elle dit qu'il a été proposé d'inclure un libellé additionnel au 
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point 1 du charge le GCNT afin d'indiquer clairement les mesures à prendre pour améliorer les 
activités stratégiques.  

3.14 Le délégué de l'Australie présente le Document 75 au nom d'un certain nombre de pays de 
l'APT et rappelle que c'est l'APT qui a été la première à proposer une adjonction. Il serait toutefois 
prêt à accepter le libellé suggéré par les pays de la CEPT et les Membres de Secteur européens. 

3.15 Selon le délégué de la Russie, les deux formulations sont très constructives, mais le 
nouveau libellé proposé par les pays de l'APT est plus complet et plus clair et pourrait donc être 
préférable. 

3.16 Le Président considère que la Commission approuve le projet de nouvelle Résolution [C], 
moyennant l'incorporation du nouveau libellé suggéré par les pays de l'APT. 

3.17 Il en est ainsi décidé. 

4 Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs (suite) 
(Documents 153, 155, DT/23, DT/26) 

4.1 Le Président invite la Commission à poursuivre son étude relative à la Commission d'études 
spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs et notamment à s'intéresser aux documents 
élaborés par cette Commission d'études spéciale.  

4.2 Le délégué du Royaume-Uni signale que le Document 153 contient par écrit la proposition 
qu'il a faite à la précédente séance de la Commission et visant à modifier le § 4.2 de la partie sur les 
méthodes de travail provisoires de la Commission d'études spéciale (Partie 2 du Document DT/23). 

4.3 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 155, qui contient aussi une proposition de 
modification du § 4.2 de la partie sur les méthodes de travail provisoires. A son avis, il est important 
de déterminer les procédures à appliquer lors de l'approbation de documents élaborés dont le statut 
est moins élevé que celui des Recommandations de l'UIT. Ces procédures d'approbation doivent être 
celles que les autres Commissions d'études approuvent ou qui sont approuvées par le GCNT. 

4.4 Le Président attire l'attention des participants sur le Document DT/26, qui contient un projet 
de texte tenant compte des modifications proposées par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
Le délégué du Brésil est favorable à ce texte.  

4.5 En réponse à une observation du représentant de l'Australie concernant la nécessité de 
souligner que le GCNT doit participer aux débats sur les procédures d'approbation, le Président 
propose de modifier le § 4.3 du projet de texte figurant dans le Document DT/26 et de le libeller 
comme suit "� types de documents et peut formuler des propositions relatives aux procédures 
d'approbation à soumettre au GCNT pour approbation �". Les délégués du Liban et des Pays-Bas 
se prononcent en faveur du projet de texte ainsi modifié. 

4.6 Selon le délégué de la Hongrie, la modification proposée par le Président est la plus 
acceptable, mais aucune des trois contributions ne contient de définition des mots "statut moins 
élevé", qu'il convient de clarifier.  

4.7 De l'avis du délégué de la Syrie, on ne sait pas très bien, d'après la version modifiée du 
§ 4.3, si le GCNT approuve les documents ou les procédures d'approbation. 

4.8 Le Président suggère que les parties concernées se consultent de façon informelle en vue 
d'élaborer un texte acceptable pour le § 4.3. 

4.9 Il en est ainsi décidé. 
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4.10 Le Président du Groupe ad hoc concernant la Commission d'études spéciale sur les 
IMT-2000 et les systèmes ultérieurs donne ensuite lecture du projet de texte suivant destiné à 
remplacer le § 4.3 du Document DT/26: 

"4.3 La Commission d'études spéciale peut envisager d'autres types de documents d'un statut 
moins élevé que celui des Recommandations de l'UIT-T (par exemple, spécifications 
techniques normatives ou Recommandations intérimaires) et peut formuler des propositions 
relatives à ces types de documents et aux procédures d'approbation associées à soumettre au 
GCNT pour approbation." 

4.11 Le délégué de l'Italie rappelle que le Groupe ad hoc n'est parvenu à aucun consensus, 
principalement pour les raisons suivantes. La nouvelle Commission d'études spéciale a le même 
statut que les autres Commissions d'études de l'UIT-T et doit donc, notamment, appliquer les 
procédures d'approbation habituelles, mais d'autres types de documents normatifs tels que des 
spécifications techniques nécessiteraient des procédures d'approbation différentes. Le danger est que 
des groupes d'intérêt au sein de la Commission d'études spéciale proposent et élaborent des 
documents normatifs concernant des produits de télécommunication conçus uniquement pour leur 
propre usage. L'orateur souligne que les documents élaborés par la Commission d'études spéciale ne 
doivent pas être des spécifications techniques ou d'autres types de documents normatifs pour lesquels 
aucune définition n'existe et qui n'intéressent qu'un nombre limité d'organisations privées. Les 
normes internationales doivent garantir l'utilisation universelle et mondiale des télécommunications. 
Le nouveau type de document normatif proposé n'a pas les caractéristiques d'une norme 
internationale. La proposition du Royaume-Uni autoriserait la Commission d'études spéciale à 
élaborer des documents instables et immatures qui feraient l'objet de modifications fréquentes et qui 
n'auraient aucune fiabilité ou aucun intérêt. On ne peut atteindre l'objectif clairement indiqué dans la 
partie reconnaissant du projet de nouvelle Résolution [C] ("Lignes directrices pour les activités 
stratégiques de l'UIT-T") qu'en garantissant la participation la plus vaste possible et le consensus le 
plus large possible parmi tous les acteurs dans le domaine des télécommunications � industrie, 
opérateurs, utilisateurs et pouvoirs publics � en ce qui concerne la définition des normes 
internationales. L'orateur appuie donc la proposition des Etats-Unis présentée dans le Document 155. 
Les normes "intérimaires", auxquelles il est fait allusion dans le libellé maintenant proposé pour le 
§ 4.3, et qui avaient été mentionnées pour la première fois dans une contribution soumise par le 
Brésil au Groupe ad hoc, ne sont pas différentes, sur le fond, des projets de Recommandation 
déterminés qui sont élaborés dans les autres Commissions d'études. 

4.12 D'après le délégué de la Syrie, les pays en développement souhaitent une norme mondiale 
unique; les "spécifications techniques ou Recommandations intérimaires" d'un statut moins élevé que 
celui des Recommandations seraient inacceptables, étant donné que leur validité ne serait pas claire. 
Le terme "Recommandations intérimaires" est nouveau. Sera-t-il aussi employé par l'UIT-R, qui 
s'occupe de la même question? L'orateur s'oppose au texte proposé. 

4.13 Le Président fait remarquer qu'il n'est pas demandé à la Commission d'approuver un type de 
document normatif d'un statut moins élevé que celui des Recommandations mais de donner à la 
Commission d'études spéciale une certaine souplesse pour examiner plus en détail si un tel type de 
document est possible. Pendant cet examen, une coordination étroite avec les deux autres Secteurs 
pourrait être nécessaire. Le terme "Recommandation intérimaire" apparaît dans le Document 156 
soumis par le Brésil. Après consultation de l'Unité des affaires juridiques, le Secrétaire général a 
déterminé que des documents normatifs d'un statut moins élevé que celui des Recommandations ne 
lieraient pas les Etats Membres. 

4.14 En réponse à une observation du délégué de l'Inde, l'orateur précise que, d'après les § 4.1 et 
4.3 du Document DT/26, les documents normatifs élaborés par la Commission d'études spéciale 
seront des Recommandations, mais ladite Commission peut envisager des types de document d'un 
statut moins élevé (par exemple textes de Recommandation déterminés ou Recommandations 
intérimaires), comme proposé par le Brésil. 
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4.15 Le délégué du Brésil fait savoir que sa proposition a été faite en vue de donner une plus 
grande souplesse à la Commission d'études spéciale en ce qui concerne les documents élaborés. Pour 
ce qui est des Recommandations intérimaires, l'idée est de conserver les principales caractéristiques 
des spécifications complètes adaptées au contexte international mais de faire en sorte que ces 
Recommandations intérimaires puissent évoluer en fonction des progrès techniques. Celles-ci 
deviendraient par la suite des Recommandations. 

4.16 Le Président signale que d'autres organisations de normalisation, comme l'ISO, ont 
également des normes dont le statut peut varier et le Vice-Président rappelle que l'IETF a des 
"propositions" et des "projets" de norme qui deviennent ensuite des normes à part entière. Certaines 
spécifications parmi les plus largement utilisées ne parviennent jamais au statut de "norme", mais 
sont parfaitement acceptables sur le marché. 

4.17 Le délégué de l'Italie réitère qu'un texte ayant un statut intérimaire est équivalent à un 
projet de Recommandation déterminé. Le second est approuvé selon la procédure d'approbation 
classique, mais le premier pourrait être approuvé selon la variante de la procédure d'approbation, 
en cas d'approbation par le GCNT. L'orateur met en question l'intérêt commercial des textes 
intérimaires, qui ne sont pas reconnus comme étant des normes internationales, et demande pourquoi 
il appartient au GCNT et non à l'Assemblée d'approuver l'application de la variante de la procédure 
d'approbation. 

4.18 Le Président dit que seule la procédure d'approbation classique s'appliquera. Des débats 
ayant eu lieu au sein de la Commission ont clairement montré que les textes intérimaires sont en fait 
considérés comme ayant un intérêt commercial. L'orateur répète que la Commission doit statuer sur 
la question de savoir si la Commission d'études spéciale est autorisée à envisager d'autres types de 
documents. 

4.19 D'après le délégué de l'Italie, la procédure d'approbation classique s'applique uniquement 
aux normes réglementaires mais pas aux normes techniques et les textes ayant un statut intérimaire 
ne doivent pas être approuvés par la procédure classique mais par la nouvelle procédure 
d'approbation. 

4.20 Après avoir remercié le délégué de l'Italie pour cette rectification, le Président suggère que 
la Commission accepte la proposition d'autoriser la Commission d'études spéciale à envisager 
d'autres types de document. 

4.21 Il en est ainsi décidé. 

4.22 Les propositions de révision des Annexes A, B et C de la Résolution 2 et le projet de 
nouvelle Recommandation [A.pwp] sur les méthodes de travail provisoires, figurant dans le 
Document DT/23, sont approuvés. 

5 Questions pour la Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes 
ultérieurs et Questions révisées pour la Commission d'études 11 

5.1 Le délégué du Royaume-Uni, qui a présidé un groupe informel créé à la troisième séance 
de la Commission, indique que le groupe informel a rédigé quatre nouvelles Questions pour la 
Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs sur la base des 
Questions D/11, F/11, G/11 et J/11. En conséquence, les Questions D/11 et F/11 peuvent être 
annulées et les Questions G/11 et J/11 ont été révisées. Le texte des projets de Question, disponible 
sous une forme préliminaire, sera publié sous forme de document de l'Assemblée ultérieurement.  

5.2 Dans le projet de nouvelle Question C/IMT2000, les aspects de l'environnement de 
rattachement virtuel (VHE) se rapportant aux réseaux fixes ont été supprimés, même s'il faudra les 
examiner à un certain stade. Un lien clair est établi avec les travaux de la Commission d'études 11 
sur l'environnement VHE, comme cela est précisé dans le cadre de l'objectif 1) explicité dans la 
Question G/11(Rév.1). Dans le projet de nouvelle Question D/IMT2000, les activités continueront 
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à porter essentiellement sur l'incidence de la mobilité sur le réseau fixe, activités qui seront 
poursuivies dans le cadre de l'étude de la Question J/11(Rév.1). Il existe donc des relations étroites 
entre les Questions et entre les deux Commissions d'études. 

5.3 Au sein du groupe informel, il a été proposé de ne pas partager l'étude de la 
Question G/11(Rév.1) entre les deux Commissions d'études mais de continuer de la confier à la 
Commission d'études 11. Une autre proposition a été faite, visant à confier cette étude à la nouvelle 
Commission d'études spéciale. Aucune décision n'a été prise, même si les projets de Question sont 
présentés sur la base d'un partage. La Commission 4 devra décider si l'étude de la Question doit être 
partagée. 

5.4 Le groupe informel estime que les deux premières parties du mandat de la Commission 
d'études spéciale proposé par l'Inde dans le Document 86 sont parfaitement couvertes par le projet de 
nouvelle Question B/IMT2000, mais que la dernière partie n'est couverte par aucune des quatre 
nouvelles Questions proposées. La nouvelle Commission d'études spéciale devra donc rédiger une 
Question, en utilisant éventuellement les informations données dans le Document 86. 

5.5 Le délégué de l'Australie constate qu'il reste un certain nombre de questions que les deux 
Commissions d'études doivent mettre au point définitivement. Il est d'avis que la question de 
l'environnement VHE doit être partagée entre les Commissions d'études, mais celles-ci peuvent s'en 
charger, sous réserve de l'approbation du GCNT. 

5.6 Le délégué de l'Inde précise qu'il a d'abord été proposé, au sein du groupe informel, de ne 
pas partager l'étude des Questions liées à l'environnement VHE et à l'élaboration de protocole 
indépendant du support, car cette élaboration dépend de la nature fixe ou mobile du réseau. Des 
débats ultérieurs l'ont toutefois convaincu du fait que les spécifications de signalisation pour 
l'environnement VHE dans les réseaux fixes et dans les réseaux mobiles doivent être étudiées par la 
nouvelle Commission d'études et que l'élaboration de protocole doit être poursuivie au sein de la 
Commission d'études 11, étant donné qu'il n'est pas nécessaire d'avoir des protocoles différents pour 
les réseaux mobiles et pour les réseaux fixes. L'orateur se prononce donc en faveur d'un partage des 
tâches. 

5.7 Le délégué de la Syrie indique qu'il convient de remplacer le terme "services IP" par 
"réseaux IP" dans l'ensemble des projets de nouvelle Question pour la Commission d'études spéciale. 

5.8 Le Président suggère que la Commission accepte le partage de l'étude des Questions entre 
les deux Commissions d'études, sous réserve du maintien d'une coordination étroite entre elles. Les 
projets de nouvelle Question doivent servir de base à la nouvelle Commission d'études pour 
commencer ses travaux et toute modification ou adjonction doit être transmise au GCNT pour 
approbation. Enfin, le calendrier des réunions doit être tel que la Commission d'études spéciale et la 
Commission d'études 11 se réunissent simultanément ou consécutivement. 

5.9 Il en est ainsi décidé. 

5.10 Le Secrétaire fait remarquer que, étant donné que le projet de nouvelle 
Recommandation [A.pwp] ne sera approuvé qu'à la prochaine réunion du GCNT, les méthodes de 
travail provisoires qu'il contient ne s'appliqueront pas immédiatement. Il propose que les méthodes 
de travail provisoires de la Commission d'études spéciale soient présentées en annexe à la 
Résolution 1, qui peut être approuvée par l'Assemblée immédiatement. 

5.11 Le Président répond qu'une annexe à une résolution ne peut être modifiée que tous les 
quatre ans, tandis que, si les méthodes de travail provisoires sont énoncées dans une 
Recommandation, elles peuvent être mises à jour à n'importe quelle réunion du GCNT. Au § 1.3 de 
la partie sur les méthodes de travail provisoires du Document DT/23, il est clairement précisé que les 
méthodes prendront effet "dès que possible", ce qui signifie immédiatement après l'AMNT. 
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6 Remarques de clôture 
6.1 Le Président précise que les rapports de la Commission 4 seront soumis à la plénière pour 
approbation. Il remercie ses vice-présidents pour l'assistance qu'ils lui ont apportée. 

6.2 Le délégué de l'Australie remercie et félicite le Président pour la manière dont il a résolu un 
certain nombre de questions difficiles pendant l'Assemblée. Il salue aussi ses 20 années de service 
pour l'UIT, les huit dernières en tant que Président de la Commission d'études 11. 

La séance est levée à 17 h 50. 
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3.4 � COMMISSION 5 � INFRASTRUCTURE DES RÉSEAUX  
DE TÉLÉCOMMUNICATION 

Président: M. H. BERTINE (Etats-Unis) 

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 5 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Jeudi 28 septembre 2000 à 14 h 35 
 

Sujets traités 
1 Organisation des travaux 
2 Rapport de la Commission d'études 10 (Langages et aspects logiciels généraux pour les 

applications de télécommunication) 
3 Rapport de la Commission d'études 11 (Spécifications et protocoles de signalisation) 

� GCI/IMT-2000 
4 Rapport de la Commission d'études 13 (Aspects généraux des réseaux) 

� GCI-SAT 
� Résolutions 101 et 102 de la PP-98 

5 Rapport de la Commission d'études 15 (Réseaux, systèmes et équipements de transport) 
6 Rapport de la Commission d'études 4 (RGT et maintenance des réseaux) 

1 Organisation des travaux 
1.1 Le Président, après avoir rappelé le mandat de la Commission 5 reproduit dans le 
Document DT/1, souligne que la commission se concentre sur les travaux de la présente période 
d'études. Les questions qui seront examinées lors de la prochaine période d'études seront traitées par 
la Commission 4. Il propose que la Commission 5 examine les Recommandations qui relèvent de 
chaque commission d'études, immédiatement après le rapport de cette commission. Les 
Recommandations soumises à l'AMNT pour approbation ou pour suppression sont reproduites dans 
le Document DT/9. 
1.2 Il en est ainsi décidé. 

2 Rapport de la Commission d'études 10 (Langages et aspects logiciels généraux pour les 
applications de télécommunication) (Document 17) 

2.1 Le Président de la Commission d'études 10, présentant le rapport de la commission 
(Document 17) à l'aide de transparents, précise que la commission est chargée essentiellement des 
langages et des techniques de description des systèmes de télécommunication (SDL, MSC, CHILL, 
ODL, TTCN) ainsi que des combinaisons de langages, y compris le langage UML; elle traite en 
outre les domaines connexes, tels que les aspects généraux relatifs aux logiciels pour les systèmes de 
télécommunication.  
2.2 Les travaux ont porté sur les systèmes de communication répartis, les langages formels 
permettant la vérification et la validation, les supports utilitaires commerciaux, en tenant compte des 
besoins de l'industrie et des entités de normalisation. En ce qui concerne les principales réalisations 
de la commission, de nouvelles Recommandations de la série Z ont été élaborées pour les langages 
SDL, MSC, ODL, CHILL ainsi que pour les combinaisons UML/SDL, SDL/ASN.1. Les techniques 
de description de la Commission d'études 10 ont été davantage utilisées en ce qui concerne les 
protocoles pour les réseaux intelligents notamment, ou pour les téléphones mobiles; elles 
commencent aussi à être utilisées pour les protocoles Internet, en particulier dans le cadre du projet 
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TIPHON. La commission a également renforcé sa politique de coopération active en ce qui concerne 
les langages et les aspects généraux des logiciels pour les télécommunications tant avec les 
utilisateurs qu'avec d'autres commissions d'études de l'UIT-T, les milieux universitaires, les 
organismes de normalisation et les fournisseurs. 
2.3 En ce qui concerne l'avenir, le Président de la Commission d'études 10 précise que la 
commission devra intégrer les langages et méthodes de spécification, définis par l'UIT-T ou non, 
fournir différentes combinaisons adaptées aux besoins des utilisateurs, et développer l'utilisation des 
techniques de description de l'UIT dans le domaine de l'Internet ou dans celui de nouvelles 
applications n'appartenant pas au secteur des télécommunications. 
2.4 En conclusion, l'intervenant souligne que la commission devra à l'avenir mettre l'accent sur 
les langages et les techniques de description, la diversification des logiciels et intergiciels généraux 
associés, le renforcement de la coopération avec les fournisseurs d'utilitaires, l'industrie et différents 
forums de normalisation, le renforcement des liens avec les utilisateurs, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur de l'UIT-T. 
2.5 Le Président remercie le Président de la Commission d'études 10 de son rapport. 
2.6 En réponse à une question du délégué de l'Australie, le Président de la Commission 
d'études 10 précise qu'une quarantaine de personnes ont assisté régulièrement aux réunions de la 
commission mais que la participation effective aux travaux par correspondance a été bien supérieure 
à ce chiffre. Malgré ses ressources limitées, la commission a pu obtenir des résultats fructueux. 
2.7 Le Président signale que la Commission d'études 10 n'a soumis aucune Recommandation 
aux fins d'approbation ou de suppression par l'AMNT. 

3 Rapport de la Commission d'études 11 (Spécifications et protocoles de signalisation) 
(Document 19) 

3.1 Le Président de la Commission d'études 11, présentant le rapport de la commission 
(Document 19) au moyen de transparents, rappelle que la commission fait office de commission 
d'études directrice pour certaines applications stratégiques dont les IMT-2000, la prise en charge de 
l'Internet et la portabilité des numéros. Après avoir ajouté que sept gestionnaires de sujet ont été 
désignés pour coordonner les questions relevant de différents groupes de travail et que six groupes 
mixtes chargés de questions ont été créés en ce qui concerne les travaux liés aux IMT-2000, 
l'intervenant souligne que les travaux ont abouti à l'élaboration de Recommandations qui ont servi de 
base aux travaux des projets de partenariat de la troisième génération (3GPP) et ont permis d'établir 
des normes mondiales liées aux IMT-2000. S'agissant du GCI sur les IMT-2000, il a été indiqué 
que le GCNT avait mis fin aux activités de ce GCI en 1998 et il est proposé que l'AMNT approuve 
cette décision. En ce qui concerne l'Internet et les protocoles IP, les travaux entrepris par différents 
groupes de travail, sous la coordination d'un gestionnaire de sujet, ont abouti à la révision d'un 
certain nombre de Recommandations et au règlement de problèmes liés à l'interfonctionnement 
Internet/RTPC-RNIS, Internet/système de signalisation n° 7. Une étroite collaboration a été mise en 
place avec le Groupe d'étude sur l'ingénierie Internet (IETF). Quant à la portabilité des numéros, 
également traitée dans le cadre de différents groupes de travail sous la coordination d'un gestionnaire 
de sujet, les travaux dans ce domaine ont abouti à la révision de différentes Recommandations et ont 
permis d'apporter une solution commune aux pays qui introduisent ce système. 
3.2 Le Président de la Commission d'études 11 précise que les travaux sont achevés pour 
l'essentiel en ce qui concerne les protocoles de signalisation à bande étroite et à large bande, les 
protocoles de transfert communs et la portabilité des numéros. Quant à l'avenir, l'intervenant 
considère que la Commission d'études 11 doit continuer à être le point central des études sur les 
spécifications et les protocoles de signalisation au sein de l'UIT-T, notamment en ce qui concerne la 
commande d'appel indépendante du support (BICC), les nouveaux ensembles de capacités des 
réseaux intelligents pour l'environnement virtuel d'origine, et la prise en charge de l'Internet et des 
protocoles IP (interfonctionnement réseaux intelligents-Internet par exemple). Les travaux relatifs 
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aux IMT-2000 devront aussi se poursuivre dans le domaine de la mise à jour de l'ensemble des 
normes élaborées par l'UIT-T (Supplément à la Recommandation Q.1701) et en ce qui concerne 
l'interface commune réseau/réseau en vue de permettre l'itinérance mondiale entre différents 
systèmes de la famille des IMT-2000. Par ailleurs, les travaux devraient se poursuivre en 
collaboration avec le Groupe de travail 8F de l'UIT-R. 
3.3 En conclusion, après avoir évoqué "l'âge d'or" (1977-1992), l'intervenant met l'accent sur 
l'émergence de la concurrence depuis 1993 dans le domaine des systèmes mobiles. Il adresse tous ses 
v�ux à la prochaine équipe de direction de la Commission d'études 11, étant donné que son mandat 
arrive à terme. 
3.4 Le délégué de l'Australie, après avoir félicité le Président de la Commission d'études 11, 
souhaite savoir les domaines dans lesquels cette commission pourra maintenir sa prééminence à 
l'avenir et ceux dans lesquels elle risque de se heurter à une vive concurrence. 
3.5 Le Président de la Commission d'études 11 souligne le succès incontestable de la 
commission dans les domaines du système de signalisation N° 7, qui est utilisé partout dans le 
monde, y compris pour les systèmes mobiles, et du RNIS. En ce qui concerne les réseaux 
intelligents, l'UIT-T peut conserver sa prééminence tout en se montrant plus attentive aux besoins du 
marché. 
3.6 Le délégué de l'Australie demande si les travaux dans le domaine des IMT-2000 resteront 
dans le cadre de l'UIT-T ou s'ils seront transférés à des projets de partenariat tels que les 
projets 3GPP. 
3.7 Le Président de la Commission d'études 11 dit que l'on peut considérer, d'un point de vue 
général, que les travaux réalisés par des entités extérieures à l'UIT-T sont "repris" par l'UIT-T dans la 
mesure ou celui-ci vérifie la qualité de ces travaux; par ailleurs, actuellement, chaque groupe 
travaille sur ses propres protocoles tout en reconnaissant la nécessité d'un interfonctionnement entre 
les différents protocoles. Dans certaines régions, en Europe par exemple, il n'y a pas de problème 
d'interfonctionnement étant donné qu'il n'existe qu'un seul système. Pour d'autres régions, il n'en va 
pas de même puisque différents systèmes fonctionnent sur des bases différentes. A son avis, seul 
l'UIT-T offre un cadre à même de résoudre ces problèmes d'interfonctionnement. Ce point de vue est 
partagé par le délégué de l'Australie. 
3.8 Le Président remercie le Président de la Commission d'études 11, ainsi que son équipe, de 
ses travaux et lui adresse tous ses v�ux pour la poursuite de ses activités. Il indique que la 
Commission d'études 11 ne soumet pas de Recommandation aux fins d'approbation ou de 
suppression par l'AMNT. 

4 Rapport de la Commission d'études 13 (Aspects généraux des réseaux) (Documents 23, 
97 et DT/9) 

4.1 Le Président de la Commission d'études 13, présentant le rapport de la commission 
(Document 23) au moyen de transparents, rappelle que celle-ci fait office de commission d'études 
directrice en ce qui concerne le RNIS à large bande, la GII et les études sur le protocole IP. Par 
ailleurs, la Commission d'études 13 fait aussi office de commission directrice au sein de l'UIT-T en 
ce qui concerne le Groupe de coordination intersectorielle chargé de traiter des questions de satellite 
(GCI-SAT). La commission a également progressé dans ses travaux sur la qualité des résultats, 
l'accès aux réseaux, les capacités, la gestion des ressources, les architectures et l'interfonctionnement 
des réseaux. Dans le domaine de la GII, la commission a organisé des travaux dirigés à l'intention 
d'autres commissions d'études, lancé une nouvelle série de Recommandations (série Y), poursuivi 
ses travaux sur l'architecture pour la GII et la terminologie, et assuré une planification détaillée des 
travaux, en particulier des descriptions de projet faisant intervenir les commissions d'études 
concernées ainsi que d'autres organisations. 
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4.2 En ce qui concerne les études sur le protocole IP, la Commission d'études 13 a élaboré le 
projet IP de l'UIT-T destiné à englober tous les travaux consacrés par l'UIT-T au protocole IP, tout 
en indiquant les domaines où l'IETF a des activités. Elle devra poursuivre ses études dans les 
domaines suivants: architectures et qualité de fonctionnement des réseaux utilisant le protocole IP, 
capacités de transfert IP, services de réseau virtuel privé IP, gestion des ressources de réseau IP et 
modalités d'accès. 
4.3 Quant aux activités du Groupe de coordination intersectorielle chargé de traiter des 
questions de satellite (GCI-SAT), il a pu revoir et actualiser les programmes de travail des 
commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R en ce qui concerne les questions de satellite, 
déterminer les domaines des télécommunications par satellite où une coordination s'impose et 
élaborer des rapports sur un certain nombre de sujets, en particulier les questions de la relation 
IP/satellite, de la convergence des services et des réseaux ainsi que sur les méthodes de travail. A cet 
égard, la Commission d'études 13 recommande que le GCI-SAT soit maintenu au cours de la 
prochaine période d'études. 
4.4 En ce qui concerne les activités futures, l'intervenant indique qu'à son avis la Commission 
d'études 13 aura pour mission: d'être un élément central à l'UIT en ce qui concerne les études 
consacrées à l'architecture de réseau indépendante de la technologie et à l'évolution à long terme; 
d'aider l'UIT-T à continuer d'apporter aux études et priorités les modifications nécessaires à 
l'intégration des réseaux de télécommunication classiques avec les réseaux IP; de réaliser des études 
dans le domaine IP en mettant l'accent sur l'architecture et les capacités de réseau, l'évolution des 
réseaux, la fourniture des services et les questions de qualité de fonctionnement ainsi que les 
modalités d'accès; de réaliser les études qui restent à effectuer dans le domaine de la gestion des 
ressources RNIS-LB, de la qualité de fonctionnement, de la couche ATM et de son adaptation, et de 
l'interfonctionnement des réseaux; d'encourager l'harmonisation des études consacrées aux 
questions IP et à la GII par les différentes commissions d'études de l'UIT-T moyennant un 
approfondissement et l'évolution des projets IP et GII de l'UIT-T; de coopérer avec d'autres 
organisations de normalisation pour définir les lacunes qui existent dans le domaine de 
l'interfonctionnement des réseaux IP; et enfin d'élaborer des propositions et des Recommandations 
pour faire progresser les travaux. 
4.5 En conclusion, l'orateur indique que la Commission d'études 13 soumet 
quatre Recommandations pour approbation (Y.1401, I.351, I.355, I.377) et une Recommandation 
pour suppression (I.371.1). 
4.6 Le délégué de l'Australie demande si, à la suite de la liaison avec l'IETF, une partie du 
programme de l'UIT-T ou de l'IETF a été différée ou annulée. 
4.7 Le Président de la Commission d'études 13 dit qu'il est trop tôt pour cerner les domaines 
dans lesquels cette liaison a eu des répercussions, mais que l'on s'efforcera en tout cas d'éviter les 
chevauchements entre les différentes activités. Pour le moment, la coopération se fait par 
participation des experts de l'UIT-T aux travaux de l'IETF et vice versa. 
4.8 Le Président du GCI-SAT ajoute pour sa part au compte rendu des activités de son groupe 
que, durant la dernière réunion du GCI-SAT, il a été convenu de conférer � sous réserve de l'accord 
de l'AMNT � une attention aux activités de satellite qui pourraient intéresser le Secteur du 
développement. Le Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D et le BDT sont disposés à 
collaborer sur cette question. 
4.9 Le Président dit que la Commission 5 prend note de l'intention exprimée de voir le 
GCI-SAT poursuivre son activité durant la prochaine période d'études et invite ensuite les 
participants à approuver les Recommandations nouvelles ou révisées (Y.1401, I.351, I.355 et I.377) 
et la suppression de la Recommandation I.371.1 proposées par la Commission d'études 13 
(Document DT/9). 
4.10 Ces propositions sont approuvées. 
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4.11 Le Président invite le Président de la Commission d'études 13 à présenter le Document 97 
consacré au suivi des Résolutions 101 et 102 de la Conférence de plénipotentiaires de 1998. 
4.12 Le Président de la Commission d'études 13 rappelle que la Résolution 101 (Minneapolis, 
1998) encourageait l'UIT-T à poursuivre sa collaboration avec l'ISOC/IETF, en ce qui concerne les 
réseaux IP et tous les Secteurs à examiner leurs programmes de travail futurs concernant les réseaux 
IP, et que la Résolution 102 (Minneapolis, 1998) considérait opportun de participer activement aux 
discussions et initiatives internationales sur la gestion des noms de domaine et des adresses Internet, 
gestion actuellement conduite par le secteur privé, en prêtant une attention particulière aux activités 
de l'OMPI, et en gardant à l'esprit les objectifs de l'Union. Il renvoie au Document C2000/27 
contenant un rapport détaillé sur les activités d'ores et déjà consacrées à l'Union à ces deux 
résolutions. Il rappelle à ce propos la récente création de l'ICANN (Internet Corporation for 
Assigned Names and Numbers), soutenue par la Protocol Supporting Organization (PSO). L'UIT-T 
est signataire, avec l'IETF, l'ETSI et W3C, d'un Mémorandum d'accord PSO et l'UIT-T est 
représentée au Protocol Council (PC) du PSO par l'orateur lui-même et par M. F. Bigi. Récemment, 
une étape importante a été franchie en vue du renforcement des liens existants entre l'UIT et 
l'ICANN, avec le choix par le PSO-PC de M. H. Schink, candidat désigné par l'UIT-T pour siéger au 
Conseil de l'ICANN. Par ailleurs, un groupe d'examen indépendant est en cours de création, qui sera 
chargé de contrôler les activités du Conseil de l'ICANN. Il a été demandé à chaque organisation 
participante de présenter deux candidats et le PSO-PC a accepté la nomination du Directeur du TSB, 
candidat désigné par l'UIT-T/ETSI. Ainsi, la collaboration de l'UIT avec d'autres organismes à 
l'étude des questions de la dénomination et du numérotage des réseaux IP a déjà bien progressé. 
4.13 Le Directeur du TSB souligne que, après la signature du Mémorandum d'accord PSO, le 
14 juillet 1999 durant la 45ème session plénière de l'IETF, de nombreux experts de l'IETF se sont 
félicités de l'étape importante que constituait l'intégration de l'UIT dans le processus de 
développement de l'Internet. Un autre fait important est intervenu depuis, avec la tenue, en 
novembre 1999, d'une réunion conjointe entre les directeurs de région de l'IETF et les présidents des 
commissions d'études. Cette coopération prometteuse avec l'IETF sera encore renforcée à l'avenir. 
4.14 M. Schink, parlant en sa capacité de membre du Conseil de l'ICANN, indique que la 
première réunion du Conseil de l'ICANN aura lieu en novembre 2000 et qu'il veillera à ce que 
l'ICANN tienne compte des questions intéressant particulièrement l'UIT. Il conviendra de voir de 
quelle façon les contacts seront établis avec les Commissions d'études 2, 11 et 13 qui seront très 
probablement concernées par les discussions qui se tiendront au sein de cet organe. 
4.15 Le délégué de l'Australie demande si la nature des liens envisagés entre l'ICANN et les 
commissions d'études de l'UIT-T sera discutée dans le cadre de la planification future de la 
Commission 4 ou au sein de la Commission 5. 
4.16 Le Président répond que M. Schink pourrait communiquer directement, par voie 
électronique, aux commissions d'études intéressées, toutes les informations importantes pour l'UIT, à 
charge, pour les commissions d'études, de lui faire part de leurs réactions. Les commissions d'études 
et le GCNT pourront également réfléchir aux éventuels mécanismes additionnels nécessaires. 
L'intervenant remercie le Président de la Commission d'études 13 et toute son équipe pour leur 
précieux travail. 

5 Rapport de la Commission d'études 15 (Réseaux, systèmes et équipements de 
transport) (Documents 25 et DT/9) 

5.1 Le Président de la Commission d'études 15 présente le rapport de la commission d'études 
(Document 25) au moyen de transparents. Il rappelle que la CMNT-96 a confié à la Commission 
d'études 15 l'examen de 20 Questions du domaine des réseaux, systèmes et équipements de transport 
et lui a attribué le rôle de commission d'études directrice dans le domaine du transport dans le réseau 
d'accès. Une Question additionnelle a été approuvée pendant la période d'études. Quatre groupes de 
travail se sont répartis l'examen des 21 Questions regroupées de la façon suivante: accès au réseau, 
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traitement de signaux par le réseau, multiplexage et commutation, transmission. Cinq réunions de la 
commission d'études et 65 réunions de groupes de rapporteurs se sont tenues au cours de la période 
d'études et une grande partie du travail s'est faite par correspondance. Au total, 68 Recommandations 
(32 nouvelles et 36 révisées) ont été approuvées. 
5.2 Parmi les plus importants travaux de la commission d'études, on peut citer l'accès à grande 
vitesse au réseau (ligne d'abonné numérique ou DSL et plan de normalisation et de travail ANT) et le 
transport optique (fibres optiques, systèmes optiques et réseau optique de transport ou OTN). Une 
nouvelle série de Recommandations (série G.99x) a été élaborée dans le domaine de l'accès au 
réseau concernant les émetteurs-récepteurs DSL à grand débit, les émetteurs-récepteurs DSL 
asymétriques, les émetteurs-récepteurs DSL asymétrique sans filtres séparateurs, les procédures 
d'établissement de liaison DSL, les procédures d'essai DSL et la gestion de la couche physique pour 
les émetteurs-récepteurs DSL. Dans le domaine du transport optique, les Recommandations des 
séries G.65x, 68x, 69x, 70x, 774, 78x, 95x et 97x ont été approuvées, relatives aux câbles à fibres 
optiques et aux méthodes de mesure, aux interfaces optiques et WDM, aux amplificateurs optiques et 
sous-systèmes, aux systèmes de câbles sous-marins à fibres optiques, à la protection/restauration des 
réseaux SDH et au modèle d'information sur la gestion SDH. 
5.3 Pour la prochaine période d'études (2001-2004), les travaux s'organiseront, dans le domaine 
de l'accès au réseau, autour de l'interconnexion des réseaux des particuliers, de l'élaboration de 
nouvelles Recommandations concernant les systèmes VDSL et SHDSL, de l'amélioration des 
Recommandations existantes concernant le système XDSL et d'un plan de normalisation relatif au 
transport dans le réseau d'accès basé sur le web. La Commission d'études 15 poursuivra son rôle 
directeur dans le domaine du transport dans le réseau d'accès. En ce qui concerne le traitement de 
signaux par le réseau, les travaux se poursuivront dans le domaine des équipements de passerelles 
VoIP et dans le domaine des activités de la normalisation relatives au réseau OTN. La Commission 
d'études 15 espère être nommée commission d'études directrice pour la technologie optique par 
l'AMNT-2000 et soumet à l'approbation de l'Assemblée son nouveau titre de commission d'études 
sur les réseaux optiques et autres réseaux de transport. Pour la prochaine période d'études, la 
Commission d'études 15 servira de point focal, au sein de l'UIT-T, pour les études sur les réseaux 
optiques et autres réseaux, systèmes et équipements de transport, ce qui inclut la mise au point de 
normes de transmission concernant les segments accès, interurbain et longue distance des réseaux de 
communication, y compris les réseaux IP. 
5.4 Le délégué de l'Australie fait remarquer que certains des travaux de la Commission 
d'études 15, ceux qui ont trait aux systèmes DSL notamment, sont particulièrement adaptés à la 
situation des pays en développement, en ce sens que même les moins avancés de ces derniers 
disposent de réseaux en cuivre enterrés. Il demande donc si les pays en développement s'intéressent 
aux applications DSL et si l'UIT s'emploie à appeler leur attention sur ces applications. Il demande 
par ailleurs, s'agissant du déploiement des réseaux DSL, si les travaux de la Commission d'études 15 
peuvent déboucher sur des règles génériques de mise en place de ces réseaux. 
5.5 Le Président de la Commission d'études 15 dit que les systèmes DSL relèvent d'un 
domaine dont la technicité fait que beaucoup de pays en développement n'ont pas les ressources 
nécessaires pour contribuer aux travaux sur ce sujet. En outre, les hauts débits qui caractérisent ces 
systèmes sont fonction non seulement de la présence de réseaux en cuivre enterrés, mais également 
de la qualité et de l'entretien de ces réseaux. En outre, les technologies des communications sans fil 
connaissent un grand essor dans les pays en développement et pourraient offrir à ces derniers de 
meilleures possibilités, y compris en ce qui concerne l'accès à l'Internet. S'agissant d'une éventuelle 
approche générique en ce qui concerne le déploiement des systèmes DSL, les difficultés relatives 
aux spécifications de ces systèmes tiennent précisément au fait que les réseaux locaux en boucle 
diffèrent d'un pays à l'autre. Ceux qui participent à l'élaboration des caractéristiques des systèmes 
DSL peuvent donc veiller à ce que les caractéristiques de leurs propres réseaux soient prises en 
considération. 
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5.6 Le Président propose à la commission d'approuver les 18 Recommandations soumises à 
l'AMNT par la Commission d'études 15 (Document DT/9). 
5.7 Le délégué de l'Italie demande des éclaircissements sur le projet de 
Recommandation G.655. Il fait remarquer qu'à la dernière réunion de la Commission d'études 15, les 
Administrations italienne et japonaise avaient soulevé la question des déclarations de brevets qui 
devaient être fournies en particulier par la société Corning Inc. à propos de la version révisée des 
caractéristiques des câbles à fibres optiques monomodes à dispersion décalée non nulle. Dans le 
rapport final du Groupe de travail 4 de la Commission d'études 15, il était indiqué qu'une délégation 
avait fait remarquer que la société Corning devait apporter des éclaircissements à ce sujet pour que la 
Recommandation G.655 puisse être approuvée (Document COM 15-R 78, § 3.2.13). Cette 
Recommandation contient en effet, dans le corps du texte comme dans l'appendice, un exemple 
d'application du système de transmission optique à haut débit de cette société, ainsi que des 
exemples d'application des sociétés Alcatel et Lucent Technologies. Ces deux dernières sociétés ont 
envoyé des déclarations officielles au TSB, conformément à la politique de ce dernier en matière de 
brevets, mais la société Corning ne l'a pas fait. 
5.8 Le Président de la Commission d'études 15 dit que la politique du TSB en matière de 
brevets n'impose aucunement à une société de lui adresser une déclaration, une lettre ou toute autre 
communication lorsque la société en question considère que son brevet n'est pas applicable à telle ou 
telle Recommandation. Ce n'est que si le brevet est applicable à une Recommandation que la société 
doit faire une déclaration précisant les conditions qu'elle fixe à l'exploitation de son brevet. Dans le 
cas d'espèce, à la réunion du Groupe de travail 4, Corning a indiqué que son brevet n'était pas 
applicable à la Recommandation G.655 et elle a adressé au TSB une lettre en ce sens, ce qu'elle 
n'était nullement tenue de faire. Alcatel, de son côté, a adressé au TSB une déclaration générale 
précisant sa politique en matière de brevets, mais sur la question précise de la 
Recommandation G.655, cette société a la même position que Corning, à savoir que leurs brevets ne 
sont pas applicables à cette Recommandation. A la réunion plénière de la Commission d'études 15, la 
question a été de nouveau posée à Corning qui a répété que son brevet n'était pas applicable, et la 
Commission d'études 15 a décidé, sans objection, de soumettre la Recommandation à l'AMNT. 
5.9 Le délégué de l'Italie signale que, dans le rapport du Groupe d'études 4, il est dit que 
Corning a adressé au TSB une lettre indiquant que son brevet "n'est pas essentiel" � et non pas "n'est 
pas applicable" � à la Recommandation G.655. Si tel est le cas, pourquoi Corning n'adresse-t-il pas 
au TSB une déclaration officielle claire comme Alcatel et Lucent Technologies l'ont fait, puisque le 
système de Corning est lui aussi donné en exemple dans la Recommandation. 
5.10 Le représentant du TSB précise que le Bureau n'a reçu que trois déclarations portant 
spécifiquement sur la Recommandation G.655, l'une d'ECI (Israël) et les deux autres de Lucent 
Technologies. Le TSB n'a reçu aucune lettre de Corning sur le sujet. 
5.11 Le Président croit comprendre que la politique de l'UIT-T en matière de brevets est que 
seules les sociétés qui estiment que leur brevet est essentiel à l'application d'une Recommandation 
doivent le faire savoir au TSB. Ce dernier a publié récemment des circulaires contenant des 
directives et des formulaires à cet effet. Les sociétés qui considèrent que leur brevet n'est pas 
essentiel n'ont aucune déclaration à faire. 
5.12 Le Président de la Commission d'études 15 partage cette interprétation. A son avis, par 
rapport à la Recommandation G.655, Alcatel et Corning Inc. ont la même position, à savoir que leur 
brevet n'est pas essentiel ou n'est pas applicable à la Recommandation. Toute administration est libre 
de s'opposer à l'approbation d'une Recommandation, mais au niveau de la Commission d'études 15, 
la Recommandation G.655 ne pose pas de problème. 
5.13 Le délégué de l'Australie estime que l'emploi des termes "essentielle" et "applicable" pose 
un problème, de même que le fait que Corning fournisse une information qui ne lui est pas 
demandée. Cela étant, il n'appartient pas à la Commission 5 de trancher. La Recommandation devrait 
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être adressée à l'UIT-T, assortie des observations faites au cours du débat, et il appartiendra alors au 
TSB de déterminer s'il y a eu violation de sa politique en matière de brevets. 
5.14 Le Président de la Commission d'études 15 met en garde contre le risque de créer un 
mauvais précédent en soumettant l'approbation d'une Recommandation à la condition que les 
sociétés déclarent qu'elles n'ont pas de brevet qui lui est applicable. 
5.15 Le délégué de l'Italie reste convaincu qu'une société dont des applications réelles sont 
données en exemple dans une Recommandation est tenue de faire une forme ou une autre de 
déclaration officielle. 
5.16 Le Président propose d'approuver toutes les Recommandations soumises par la Commission 
d'études 15 à l'exception de la Recommandation G.655 qui ferait l'objet de nouvelles consultations. 
5.17 Il en est ainsi décidé. 

6 Rapport de la Commission d'études 4 (RGT et maintenance des réseaux) (Document 5) 
6.1 Le Président de la Commission d'études 4, présentant le rapport de la commission 
(Document 5) au moyen de transparents, rappelle que le mandat confié à la Commission d'études 4 
en 1996 portait essentiellement sur le RGT et la maintenance des réseaux. Sur cette base, la 
commission d'études s'est dotée de cinq groupes de travail, trois chargés de questions relatives au 
RGT, un qui se consacre à la maintenance et le dernier aux équipements d'essai et de mesure des 
caractéristiques. Désignée responsable du RGT, la Commission d'études 4 a créé une équipe de 
gestion du projet relatif au RGT qui s'est réunie pendant chaque réunion de la Commission d'études 4 
et a régulièrement invité à ses réunions les rapporteurs des Commissions d'études 7 et 15. Un plan de 
documentation sur le RGT a été établi et est mis à jour à l'issue de chaque réunion de la Commission 
d'études 4. Les Recommandations proposées en ce qui concerne le RGT visent essentiellement à 
définir les interfaces entre des systèmes gestionnaires et des systèmes gérés, ces interfaces se situant 
généralement entre des systèmes d'exploitation et des éléments de réseau, mais parfois aussi entre 
différents systèmes d'exploitation. De ce fait, les Recommandations relatives au RGT sont de cinq 
types: principes et architecture, méthodologie, protocoles, spécifications fonctionnelles et modèles 
d'information. Les principes et l'architecture du RGT ont été révisés et simplifiés de manière à 
parvenir aux principes de base propres à assurer la prise en charge d'un environnement fondé sur 
plusieurs paradigmes de technique de gestion. La Commission d'études 4 s'est également intéressée 
aux nouveaux paradigmes qui commencent à apparaître. S'agissant de la méthodologie, comme le 
RGT et ses systèmes de gestion relèvent au fond de l'industrie logicielle, la Commission d'études 4 
s'est intéressée aux travaux du Groupe de gestion d'objets concernant l'élaboration d'un langage 
universel de modélisation (UML). Elle a donc approuvé l'utilisation de l'architecture CORBA et de 
ses protocoles, élaborés par le groupe susmentionné, ainsi que le protocole d'échange de données 
informatisé (EDI), relatif à la communication entre RGT par différents opérateurs téléphoniques. 
S'agissant des spécifications fonctionnelles du RGT, on est passé de la seule gestion des éléments à 
la gestion du réseau et des services. Toutefois, la véritable valeur ajoutée des travaux de la 
Commission d'études 4 concernant le RGT réside dans la modélisation des informations qui circulent 
entre les systèmes gestionnaires et les systèmes gérés. Des progrès importants ont été réalisés dans 
ce domaine, en ce qui concerne plus particulièrement la modélisation du service de circuits loués, la 
modélisation générique au niveau du réseau, l'extension des applications de facturation de la 
commutation, la gestion de l'acheminement et la gestion de l'accès à la commutation. 
6.2 La Commission d'études 4 peut également se targuer de réalisations importantes dans des 
domaines autres que le RGT. En ce qui concerne les désignations pour les réseaux interopérateurs, 
les travaux relatifs aux circuits internationaux ont été renforcés afin de couvrir également les besoins 
des réseaux nationaux, compte tenu de la déréglementation. Concernant les techniques et instruments 
d'essai et de mesures, la Commission d'études 4 s'est activement employée à étendre ses travaux à la 
mesure de la gigue et du dérapage dans le cas de la SDH ainsi que la mesure des caractéristiques de 
transfert de cellules de la couche ATM. Enfin, s'agissant des procédures et paramètres liés à la 
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maintenance, les travaux dans ce domaine couvrent désormais à la fois la SDH et les systèmes de 
transmission de données. 
6.3 En ce qui concerne les travaux futurs, le Président de la Commission d'études 4 fait 
remarquer que cette dernière, en regroupant les activités relatives au RGT qui relevaient auparavant 
des Commissions d'études 7, 11 et 15, est devenue une véritable commission d'études de projet sur le 
RGT, et cette formule donne de meilleurs résultats que le système précédent des groupes conjoints 
de coordination. Cette formule devrait être maintenue, voire élargie, par exemple par intégration 
d'une question provenant de la Commission d'études 7. La stratégie future de l'UIT-T pour le RGT 
fait appel à une approche à deux voies, à savoir, d'une part, répondre aux besoins d'aujourd'hui à 
l'aide des technologies les plus récentes tout en surveillant la naissance de nouvelles technologies 
répondant aux besoins de demain et, d'autre part, insister sur le fait que le RGT doit être un cadre qui 
prend en charge tous les protocoles qui présentent un intérêt pour son fonctionnement. Pour que les 
informations relatives au RGT soient un investissement pour l'avenir, il faut qu'elles soient 
indépendantes du protocole et puissent être réutilisées d'un protocole à l'autre. En ce qui concerne les 
exemples de gestion du RGT, la Commission d'études 4 s'efforcera d'étendre l'utilisation de 
l'architecture CORBA au sein du RGT, ainsi que d'autres architectures plus perfectionnées, la XML 
notamment. Les travaux entrepris en 1999 sur la gestion intégrée des réseaux mixtes commutés 
fondés sur le protocole IP/à commutation de circuits et à commutation par paquets, seront poursuivis 
dans le cadre d'activités communes avec les comités techniques de l'ETSI chargés du RGT et du 
projet TIPHON, le Sous-Comité T1M1 et le Groupe IETF. Il faudra attendre de voir comment 
évolueront ces travaux mais, globalement, il semble qu'il y ait un souci réel de parvenir à une 
solution unique. Enfin, s'agissant des travaux relatifs aux IMT-2000, des modèles d'information 
doivent être soumis pour approbation en janvier, ce qui ouvre un nouveau domaine de coopération 
possible avec le projet de partenariat de la troisième génération (3GPP) pour l'utilisation de 
l'architecture CORBA. 
6.4 Le délégué de l'Australie se demande si les activités de la Commission d'études 4 ne 
comportent pas de doubles emplois avec les activités d'organismes régionaux et autres de 
normalisation. 
6.5 Le Président de la Commission d'études 4 explique qu'il s'agit d'un domaine qu'il faut 
surveiller de près. Sur la clarification des fonctions de gestion, par exemple, le Forum du 
télémanagement a adopté un système légèrement différent de celui de la Commission d'études 4, 
mais d'autres organismes ont opté pour des systèmes intermédiaires qui pourraient rapprocher les 
deux. Il est possible qu'au bout du compte on parvienne à une méthode unique de classification de 
ces fonctions. En ce qui concerne les modèles indépendants des protocoles, la Commission 
d'études 4 et le Forum du télémanagement sont d'accord sur l'adoption du langage universel de 
modélisation (UML), qui semble être le système préféré des professionnels pour cette activité. En ce 
qui concerne les modèles ATM, la Commission d'études 4 a adopté le modèle d'information établi 
par le Forum ATM. Cela étant, des problèmes subsistent pour les technologies les plus récentes 
notamment. Ainsi, il existe au moins deux manières de concevoir les modèles CORBA, et le 3GPP 
n'a pas la même conception que la Commission d'études 4. Il n'est toutefois pas exclu que l'on 
parvienne à une solution commune. 
6.6 Le Président remercie le Président de la Commission d'études 4 de son rapport et signale 
que la Commission d'études 4 n'a soumis aucune Recommandation aux fins d'approbation ou de 
suppression par l'AMNT. 

La séance est levée à 17 h 30. 
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DEUXIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 5 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Lundi 2 octobre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Rapport de la Commission d'études 5 (Protection contre les effets dus à l'environnement 

électromagnétique 

2 Rapport de la Commission d'études 6 (Installations extérieures) 

3 Rapport de la Commission d'études 9 (Transmission télévisuelle et sonore) 

4 Rapport de la Commission d'études 12 (Qualité de transmission de bout en bout des réseaux 
et terminaux) 

5 Réexamen de la Recommandation G.655 

6 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 5 

1 Rapport de la Commission d'études 5 (Protection contre les effets dus à 
l'environnement électromagnétique) (Documents 7; DT/9) 

1.1 Le Président de la Commission d'études 5, présentant le rapport de la commission d'études 
(Document 7) à l'aide de transparents, rappelle que le mandat de cette dernière porte sur la protection 
contre les perturbations dues à l'environnement électromagnétique, c'est-à-dire tant la résistance et la 
compatibilité des systèmes de télécommunication que les problèmes de sécurité liés à l'influence de 
ces systèmes sur l'environnement. Pour mener à bien ses travaux, la Commission d'études 5 a 
collaboré avec de nombreux autres organismes, en fonction des sources de perturbation, notamment 
avec l'OMS pour les effets de l'environnement électromagnétique sur la santé, problème lié au 
développement rapide des systèmes cellulaires partout dans le monde. En ce qui concerne les 
résultats obtenus, la Commission d'études 5 s'est accordée sur 16 Recommandations, dont six sont de 
profondes révisions de Recommandations existantes. Sur ce total, sept Recommandations ont trait à 
la protection des matériels et systèmes de télécommunication, six portent sur la compatibilité CEM 
et trois sur les questions d'environnement et de sécurité. La Commission d'études 5 s'est également 
accordée sur trois nouveaux manuels et guides, qui revêtent une grande importance pour la diffusion 
de l'information dans les pays en développement. Faute de temps, la Commission d'études 5 n'a pas 
pu achever le processus d'approbation de deux Recommandations � K.21 et K.54 � qui sont donc 
soumises à l'approbation de l'AMNT. Globalement, par rapport aux projets initiaux, les résultats 
obtenus sont très satisfaisants, surtout si l'on considère qu'à l'UIT-T, les contributions sont faites sur 
une base volontaire. 

1.2 S'agissant des travaux futurs, les sujets proposés ont été soumis à la Commission 4 pour 
approbation, mais il importe de signaler au niveau de la Commission 5 que, si l'axe essentiel de ces 
travaux reste le même, l'approche sera légèrement différente parce que le contexte de libéralisation 
crée de nouveaux problèmes de résistance, d'équipotence et de mise à terre, par exemple, et que la 
diffusion très rapide des services mobiles et des réseaux hertziens n'est pas sans effet sur le plan de 
santé. 

1.3 Au cours de la période d'études, la Commission d'études 5 et ses groupes de travail ont tenu 
cinq réunions, les rapporteurs se sont également réunis cinq fois. En moyenne, chaque réunion de la 
commission comptait 60 participants, représentant une quinzaine d'Etats Membres, et l'incidence sur 
le budget de l'UIT-T était de 1%. Enfin, une Recommandation (K.1) n'a pas pu être approuvée faute 
d'accord général sur le texte proposé et une autre (K.mub), faute de contributions et de ressources. La 
nouvelle édition d'un manuel sur la mise à terre n'a également pas été établie faute de contributions 
et de ressources. 
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1.4 Le Président rappelle que la Commission d'études 5 soumet à l'approbation de la 
Commission 5 le projet de Recommandation K.21 révisée, relative à l'immunité des équipements de 
télécommunication installés dans les locaux d'abonnés aux surtensions et aux surintensités, et le 
projet de nouvelle Recommandation K.54, relative à la méthode et au niveau d'essai d'immunité aux 
signaux conduits aux fréquences industrielles fondamentales. 

1.5 Les projets de Recommandations K.21 et K.54 (Document DT/9) sont approuvés. 

1.6 Le Président remercie la Commission d'études 5 du travail qu'elle a mené de manière très 
efficace, dans le cadre d'une entité relativement restreinte mais qui traite de questions très 
importantes pour tout le monde. 

2 Rapport de la Commission d'études 6 (Installations extérieures) (Documents 9; DT/9) 
2.1 Le Président de la Commission d'études 6, faisant rapport sur les travaux de cette dernière 
(Document 9) à l'aide de transparents, rappelle que celle-ci s'occupe des aspects physiques des 
installations extérieures, c'est-à-dire les réseaux à câble en cuivre et à câble en fibre optique et leur 
protection contre la corrosion et d'autres formes de dégâts induits par l'environnement, à l'exception 
de ceux résultant de l'environnement électromagnétique. La Commission d'études 6 coopère 
étroitement avec la Commission d'études 5 à propos des incidences de l'environnement 
électromagnétique, avec la Commission d'études 9 pour les réseaux câblés de télévision et avec la 
Commission d'études 15 pour les systèmes à câble en fibre optique. Pour mener à bien ses travaux, la 
Commission d'études 6 a créé trois groupes de travail, le premier chargé des technologies des câbles 
en cuivre et des problèmes de protection environnementale, le deuxième de l'installation et de la 
maintenance des réseaux câblés en fibre optique et le troisième de la construction des réseaux câblés 
en fibre optique et des dispositifs optiques passifs. Au cours de la période d'études 1997-2000, la 
Commission d'études 6 a étudié 13 Questions et tenu cinq réunions, 15 réunions de groupes de 
travail et une réunion de groupe d'experts, chacune de ces réunions comptant entre 45 et 
60 participants. Elle a approuvé dix Recommandations, dont neuf nouvelles et une révisée, et elle 
soumet cinq Recommandations nouvelles et une Recommandation révisée à l'approbation de 
l'AMNT. 

2.2 En ce qui concerne les réalisations concrètes de la période d'études, deux Recommandations 
et un manuel ont été établis pour mener à bien les travaux concernant la protection contre les 
incendies dans les bâtiments. Comme la CEI a commencé à élaborer des méthodes de test sur la 
résistance au feu des câbles dans les bâtiments, il faudra peut-être modifier quelque peu les 
Recommandations de la Commission d'études 6 lorsque ces travaux auront abouti. Onze 
Recommandations portent sur la mise en place et le fonctionnement des installations extérieures. La 
Commission d'études 6, qui offre ses services aux administrations et opérateurs qui manquent 
d'expérience dans ce domaine, étudie les spécifications élaborées par la CEI pour faire ressortir les 
paramètres à prendre en considération pour assurer un fonctionnement satisfaisant des produits dans 
l'environnement de l'administration ou de l'opérateur considéré. Deux Recommandations portent sur 
la maintenance des réseaux en câble à fibre optique existants, l'une sur les méthodes d'essais à 
utiliser, et l'autre sur la détermination des longueurs d'onde des lasers utilisés dans les équipements 
de réflectométrie optique. Une Recommandation concerne la méthodologie à adopter pour réduire au 
minimum les effets de l'énergie et du dioxyde de carbone sur l'environnement causés par l'utilisation 
d'installations extérieures, sur la base des normes ISO de la série 14000. Enfin, un manuel sur les 
câbles immergés non sous-marins a été établi, les câbles sous-marins étant du ressort de la 
Commission d'études 15. 

2.3 En ce qui concerne la période d'études 2001-2004, la Commission d'études 6, si les 
nouvelles Questions qu'elle propose sont approuvées par la Commission 4, se penchera sur les 
problèmes environnementaux des installations extérieures. Les nouvelles réglementations relatives à 
la protection de l'environnement auront des incidences sur le choix des matériaux et sur la mise en 
place d'installations extérieures. En ce qui concerne la protection des installations de 
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télécommunication contre les incendies, des Recommandations seront établies pour compléter celles 
relatives à la protection contre les incendies dans les bâtiments. En ce qui concerne les nouvelles 
techniques d'installation de réseaux d'accès câblés dans les zones urbaines, les Recommandations 
porteront sur l'installation des câbles souterrains dans de petites tranchées et l'installation de câbles à 
fibre optique par la méthode du soufflage. S'agissant de la mise en place de réseaux câblés pour la 
zone d'accès, compte tenu de la demande axée sur le protocole IP, il est important que les travaux de 
la Commission d'études 6 soient étendus aux questions d'installation et d'équipement dans les 
bâtiments. La Commission d'études 6 étudiera également les critères de maintenance de la fibre 
optique pour les réseaux d'accès câblés, ainsi que l'installation de câbles immergés non sous-marins 
et les installations connexes. Pour résumer, les travaux futurs de la Commission d'études 6 auront 
pour objet d'élaborer des Recommandations visant à assurer la mise en place de réseaux câblés 
stables qui, d'une part, permettent la fourniture simultanée de divers services par un ou plusieurs 
opérateurs et, d'autre part, sont aptes à s'élargir pour répondre à la demande. Il faudra également 
veiller à ce que la mise en place et l'exploitation de ces réseaux aient le moins d'incidences possibles 
sur l'environnement. 

2.4 Le Président signale que la Commission d'études 6 soumet six projets de Recommandation 
à l'approbation de l'AMNT (Document DT/9), dont le projet de Recommandation L.19 révisée et les 
projets de nouvelles Recommandations L.40, L.44, L.45, L.46 et L.47. Il propose à la commission 
d'approuver lesdits projets de Recommandations. 

2.5 Il en est ainsi décidé. 

2.6 Le Président remercie la Commission d'études 6 du travail qu'elle a accompli et qui montre 
l'étendue du champ couvert par les activités de l'UIT-T. 

3 Rapport de la Commission d'études 9 (Transmission télévisuelle et sonore) 
(Documents 15 et Corrigendum 1 et DT/9) 

3.1 Le Président de la Commission d'études 9, présentant le rapport sur les activités 
(Documents 15 et Corrigendum 1) à l'aide de transparents, précise que la Commission d'études 9 
était chargée de 29 Questions au total, quatre relatives à la transmission sonore, sept à la 
transmission télévisuelle par le réseau principal, neuf à la distribution secondaire de programmes 
télévisés, sept aux services interactifs sur réseau câble, une sur la qualité du service et une sur la 
terminologie. Les principaux domaines de travail de la Commission d'études 9 sont les services 
interactifs de télévision, les réseaux numériques à domicile, le transport des signaux MPEG-2 et les 
procédures de mesure et d'évaluation subjective. La Commission d'études 9 a créé deux groupes de 
travail, le premier sur les réseaux câblés et la distribution secondaire des programmes télévisés et 
le second sur la transmission télévisuelle et sonore sur le réseau principal. Elle a tenu cinq 
réunions avec ses groupes de travail, lesquels ont de leur côté tenu trois réunions. Elle a 
approuvé 27 nouvelles Recommandations, huit Recommandations révisées et trois amendements à 
des Recommandations. Ayant passé en revue la plupart de ses anciennes Recommandations, pour 
examiner leur validité et leur degré d'utilisation, elle a supprimé 13 d'entre elles. Parmi les 
principales réalisations de la période d'études, il convient de citer la Recommandation J.112 relative 
aux spécifications des modems câblés, la Recommandation J.116, qui traite des modems reliés aux 
systèmes hertziens, la Recommandation J.117 sur les spécifications d'interface de réseaux 
numériques à domicile, la Recommandation J.89 sur le transport de signaux MPEG-2 (profil 4:2:2), 
la Recommandation J.131 relative au transport de signaux MPEG-2 sur les réseaux PDH et la 
Recommandation J.132 relative au transport des signaux MPEG-2 sur les réseaux SDH. Compte tenu 
de l'urgence créée par l'introduction des services de télévision numérique sur réseaux câblés, la 
Commission d'études 9 soumet pour approbation à l'AMNT-2000 le projet de Recommandation J.94 
Amd.1 révisée, relatif aux informations sur les services pour la radiodiffusion numérique dans les 
systèmes de télévision par câble, et le projet de nouvelle Recommandation J.151, relatif à l'interface 
de remodulation RF pour la télévision numérique. 
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3.2 Pour la prochaine période d'études, les principales activités porteront sur l'application des 
données transmises à l'aide du protocole IP ou sous forme de paquets pour la fourniture de services 
pour lesquels le paramètre temps est essentiel et de services interactifs sur des réseaux câblés et des 
réseaux hybrides; sur une interface de programmation d'applications (API) pour les services assurés 
sur des réseaux câblés; sur la diffusion web à grande vitesse sur les réseaux câblés et les réseaux 
hybrides; et sur le transport des signaux de télévision sur les réseaux principaux et l'application du 
protocole IP. La Commission d'études 9 propose en outre à la Commission 4 d'approuver la 
modification de son intitulé, qui deviendrait: "Integrated broadband cable and television transmission 
networks"; il appartiendra à la Commission de rédaction d'aligner les versions française et espagnole 
de ce titre sur la version anglaise. Le mandat de la Commission d'études 9 serait également modifié, 
comme indiqué au § 9.2 du Document 15, qui contient également, en son § 9.3, les points de repères 
proposés pour l'activité future de la commission d'études. Enfin, il est proposé que la Commission 
d'études 9 assume les fonctions de commission d'études directrice chargée de l'examen des réseaux 
intégrés à large bande pour la transmission télévisuelle et la transmission par câble et qu'elle soit 
responsable de la coordination avec l'UIT-R en ce qui concerne les questions de radiodiffusion.  

3.3 Le délégué de l'Italie constate que dans le nouveau mandat proposé pour la Commission 
d'études 9, il est question du transport de services interactifs et de diffusion sur des réseaux intégrés à 
large bande qui seraient des réseaux de câbles coaxiaux hybrides. Etant donné que cette large bande 
peut aller jusqu'à 1 GHz, les câbles coaxiaux posent des problèmes de rétrodiffusion et autres. Il 
semble donc plus judicieux d'envisager à l'avenir des réseaux entièrement en fibre optique couvrant 
les services à large bande montants et descendants. 

3.4 Le Président de la Commission d'études 9 précise que le nouveau mandat proposé pour la 
commission d'études ajoute au mandat antérieur, qui portait sur les réseaux hybrides, les services 
pour lesquels le paramètre temps est essentiel, et ce en raison de la convergence réelle des services. 
La Commission d'études 9 doit éviter d'empiéter sur les domaines des Commissions d'études 6, 12, 
15 et 16 et ne tient donc pas à traiter des réseaux à fibre optique, qui relèvent de la Commission 
d'études 15.  

3.5 Le Président dit que les problèmes de chevauchement entre les différentes commissions 
d'études doivent être examinés par la Commission 4. Il propose donc à la Commission 5 d'approuver 
les projets de Recommandation J.94 Amd.1 et J.151 proposés par la Commission d'études 9.  

3.6 Il en est ainsi décidé. 

3.7 Le Président remercie la Commission d'études 9 du travail qu'elle a accompli alors qu'elle 
se trouve dans une période de transition due à l'évolution rapide des marchés. 

4 Rapport de la Commission d'études 12 (Qualité de transmission de bout en bout des 
réseaux et terminaux) (Document 21) 

4.1 Le Président par intérim de la Commission d'études 12, présentant au moyen de 
transparents le rapport de la Commission 12 (Document 21), rappelle qu'il occupe par intérim la 
présidence de la commission en raison du décès en mai dernier de M. Cao Meijie. Il ajoute que le 
programme de travail de la commission portait sur la qualité de transmission de bout en bout des 
réseaux, systèmes et terminaux pour la parole, les images et les signaux de données, y compris les 
méthodes d'évaluation de la qualité, les directives de planification de la transmission ainsi que les 
prescriptions quantitatives. 

4.2 Après avoir rappelé brièvement la structure de la commission d'études et indiqué qu'elle a 
élaboré 37 Recommandations nouvelles ou révisées, l'intervenant met l'accent sur le fait que la 
commission a établi la seule norme mondiale sur la qualité de transmission de la parole (modèle E) 
qui prend en compte la téléphonie sur le protocole IP ainsi que des Recommandations portant sur des 
catégories de qualité indépendantes des technologies, la qualité d'interfonctionnement pour la 
transmission en mode circuit/paquet, de nouvelles méthodes d'évaluation objectives, l'évaluation 
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subjective des nouveaux codecs pour la parole ainsi que sur les spécifications des terminaux mobiles. 
Dans un souci de rationalisation, la commission a également supprimé 18 Recommandations et 
14 Suppléments.  

4.3 En ce qui concerne l'avenir, l'intervenant fait observer, tout en relevant que cette question est 
de la compétence de la Commission 4, qu'il est probable que la Commission d'études 12 conserve le 
même mandat tout en mettant davantage l'accent sur les interactions entre les systèmes sans fils et la 
transmission IP dans le réseau. Il note que le GCNT a proposé une fusion des Commissions 
d'études 2 et 12 mais que peu de questions incombant à la Commission d'études 12 ont en fait des 
aspects opérationnels, de sorte que cette proposition devrait être reconsidérée. Par ailleurs, plusieurs 
Etats Membres souhaitent que tous les travaux liés à la qualité de service et à la qualité de 
fonctionnement des réseaux soient associés. La Commission d'études 12 pourrait devenir la 
commission directrice en ce qui concerne la qualité de service et la qualité de fonctionnement des 
réseaux, compte tenu de ses compétences uniques dans ce domaine. 

4.4 Le Président, après avoir remercié le Président par intérim de la Commission d'études 12 de 
son rapport, rend hommage à toute l'équipe de direction de la commission et rappelle que celle-ci ne 
soumet pas de Recommandation pour approbation à l'AMNT. 

5 Réexamen de la Recommandation G.655 
5.1 Le Président rappelle que lors de la première séance de la Commission 5 le projet de 
Recommandation G.655 n'a pas été approuvé et demande au délégué de l'Italie, qui avait soulevé une 
question concernant les brevets de la société Corning Inc., s'il est désormais en mesure d'approuver 
le texte de cette Recommandation. 

5.2 Le délégué de l'Italie dit que compte tenu de la lettre que Corning Inc. a officiellement 
envoyée au TSB, il est désormais en mesure d'approuver le projet de Recommandation à l'examen. 

5.3 La Recommandation G.655 est approuvée. 

6 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 5 
6.1 Le Président indique qu'il fera à la plénière un rapport oral sur les travaux de la 
Commission 5, laquelle a procédé à l'examen des rapports de toutes les commissions d'études. La 
commission a également approuvé toutes les Recommandations qui lui étaient soumises. En ce qui 
concerne les rapports des groupes de coordination intersectorielle, il a été décidé de mettre un terme 
au mandat du Groupe de coordination intersectorielle sur les IMT-2000 et de maintenir pour la 
prochaine période le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions liées aux satellites. Par 
ailleurs, la commission a également pris note des Résolutions 101 et 102 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Minneapolis (1998) concernant Internet. En conclusion, le Président se félicite 
de l'appui fourni par le TSB aux activités des commissions d'études et relève que la Commission 5 a 
pu résoudre toutes les questions qui lui étaient soumises grâce à la qualité des travaux et à la 
contribution de tous. 

La séance est levée à 10 h 45. 
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TROISIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 5 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mardi 3 octobre 2000 à 14 h 35 
 

Sujets traités 
1 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 5 (Suite) 

2 Remarques de clôture 

1 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 5 (Documents 131 et 137) 
1.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur les Documents 131 et 137, qui sont les 
rapports concis des deux réunions tenues, et plus particulièrement sur les résultats obtenus. Il en 
résume brièvement le contenu. 

1.2 Aucune observation n'étant formulée sur ces deux rapports, les Documents 131 et 137 sont 
approuvés. 

2 Remarques de clôture 
2.1 Le Président remercie les Présidents des Commissions d'études pour les exposés riches 
d'informations qu'ils ont présentés sur les travaux de leurs commissions et qui attestent des 
remarquables résultats obtenus. Il remercie également les deux Vice-Présidents et le personnel 
du TSB pour leur contribution aux travaux de la Commission.  

2.2 Le Président de la Commission d'études 9 félicite le Président pour la compétence avec 
laquelle il a mené les travaux de la Commission. 

La séance est levée à 14 h 50. 
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3.5 � COMMISSION 6 � SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION  
ET QUESTIONS LIÉES À LA TARIFICATION 

Président: M. G. GOSZTONY (Hongrie) 
remplacé un temps par: M. W. STAUDINGER (Allemagne) 

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMISSION 6 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Jeudi 28 septembre 2000 à 14 h 30 
 

Sujets traités 
1 Organisation des travaux 

2 Rapport de la Commission d'études 2 (Exploitation des services et des réseaux) 

3 Rapport de la Commission d'études 3 (Principes de tarification et de comptabilité ainsi que 
questions connexes de politique générale et d'économie des télécommunications) 

4 Rapport de la Commission d'études 16 (Services et systèmes multimédias) 

5 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 

6 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) 

1 Organisation des travaux 
1.1 Le Président indique que la Commission examinera les projets de Recommandations 
proposés par les Commissions d'études après avoir écouté les rapports de leurs Présidents et attire 
l'attention des participants sur les Recommandations soumises à la Commission 6 pour approbation 
(Document DT/10). Il invite instamment les membres de la Commission à envoyer un message 
positif au monde extérieur en se montrant aussi constructifs que possible dans leurs observations sur 
les problèmes qui sont à résoudre. 

1.2 Devant maintenant présenter les travaux de la Commission d'études 2, l'orateur demande au 
Vice-Président de diriger les débats. 

M. Staudinger dirige maintenant les débats. 

2 Rapport de la Commission d'études 2 (Exploitation des services et des réseaux) 
(Document 1) 

2.1 Illustrant ses observations à l'aide de transparents, le Président de la Commission 
d'études 2 présente la structure et les tâches des différents Groupes de travail ainsi que le volume de 
travail qu'ils ont réalisé et décrit leurs méthodes de travail. Le travail a été effectué sur la base d'un 
document d'orientation fourni au début de chaque réunion des Commissions d'études qui fournissent 
aux participants toutes les informations utiles. S'agissant du numérotage le travail a consisté 
notamment en une révision du plan de numérotage des télécommunications publiques internationales 
et en une Recommandation sur la gestion, l'attribution et la récupération des ressources de 
numérotage international. Une équipe de coordination a évalué les besoins en matière d'indicatifs de 
pays partagés pour des réseaux et formulé une proposition destinée à être soumise au Directeur du 
TSB. Il y a lieu de signaler aussi l'élaboration d'une Recommandation sur l'adressage du RNIS-LB et 
l'étude d'une Recommandation sur la dénomination, l'adressage et l'acheminement pour 
l'interfonctionnement des réseaux de type E.164 et IP. Dans le domaine du numérotage des services 
mondiaux, au service de libre appel international sont venus s'ajouter: le service kiosque et le service 
de coût partagé. Des Recommandations sur ces services et sur la gestion de la ressource de 
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numérotage international ont été élaborées aux fins d'approbation par l'AMNT, aucun accord n'ayant 
été conclu sur les textes finals. Des résultats ont également été obtenus en ce qui concerne 
l'acheminement. 

2.2 Les deux Groupes de développement NMDG (Network Management Development Group) 
et QSDG (Quality of Service Development Group) ont étudié les questions liées à la gestion du 
réseau et à la qualité du service. Ils ont travaillé de manière autonome, tenu une réunion par an sans 
occasionner de dépense pour l'UIT-T, donné des informations à caractère pratique et réuni de 
nombreux participants extérieurs à la Commission d'études, les lieux de réunion étant soigneusement 
choisis. Dans le domaine de l'ingénierie du trafic, des résultats ont été obtenus en ce qui concerne les 
services mobiles, les réseaux RNIS-LB, à protocole Internet (IP) et de téléphonie Internet. La qualité 
du service de télécopie et de la gestion du réseau a également été traitée. Parmi les autres activités 
réalisées il y a lieu de mentionner les travaux du Groupe de coordination intersectorielle pour les 
IMT-2000 en 1997-1998, une réunion du Groupe d'experts mixte sur le numérotage et l'adressage 
des IMT-2000, un atelier IP-Telecoms sur le numérotage, la dénomination, l'adressage et 
l'acheminement, un rapport sur la Résolution intitulée "Faire face à l'utilisation décroissante du 
service télex international", la prise en charge de la fonction de service du registre des numéros 
universels de libre appel international assuré par le TSB et la coopération pratique avec le Groupe 
d'étude sur l'ingénierie Internet dans les domaines du numérotage, de l'ingénierie du trafic et d'autres 
domaines. 

2.3 Le Groupe d'étude sur l'an 2000 a envoyé un questionnaire qui a reçu plus de 750 réponses; 
en coordination avec le TSB il a géré un site web bien conçu, procédé à des essais de conformité à 
l'an 2000 de plus de 95% des situations possibles, apporté son concours à des groupes régionaux sur 
le passage à l'an 2000 et coopéré étroitement avec l'UIT-D et d'autres organisations internationales. 
Les membres du Groupe d'étude ont beaucoup voyagé pour fournir des informations sur leurs 
activités. 

2.4 L'orateur remercie tous ceux qui ont contribué aux travaux de la Commission d'études. 

M. Gosztony reprend ses fonctions de Président. 

3 Rapport de la Commission d'études 3 (Principes de tarification et de comptabilité ainsi 
que questions connexes de politique générale et d'économie des télécommunications) 
(Document 3) 

3.1 Illustrant ses observations à l'aide de transparents, le Président de la Commission 
d'études 3 déclare que depuis 1976 la Commission d'études 3 est chargée d'étudier tous les 
problèmes et principes de tarification et de comptabilité; en 1997, elle a été chargée en outre 
d'étudier les questions de politique générale et d'économie des télécommunications mondiales. La 
commission d'études est unique en son genre en ce sens que les pays en développement ont compté 
plus de représentants que les pays développés à ses réunions; on a relevé également un bon équilibre 
entre les régulateurs et les opérateurs, ainsi qu'un mélange harmonieux d'économistes, d'hommes 
d'affaires, de juristes et d'ingénieurs. Un nombre croissant de femmes a participé aux réunions. La 
commission d'études a bénéficié des contributions de quatre groupes régionaux de tarification 
autonomes en Afrique, en Amérique latine, en Asie/Océanie et en Europe/pays du bassin 
méditerranéen (TAF, TAL, TAS et TEUREM). Ce dernier groupe était plus ou moins inactif et n'a 
repris ses activités que lorsque cela était nécessaire. La commission d'études n'a élaboré que 
5 nouvelles Recommandations dans la série D, révisé 14 Recommandations et en a supprimé trois; 
ce faible nombre s'explique par le caractère sensible des sujets que la commission a dû examiner. 
Toutefois, les réunions de la commission d'études ont constitué une tribune utile pour les échanges 
de vues. Pendant la période d'études, la Commission d'études 3 a attribué 9 Questions qui ont été 
traitées par 3 groupes de travail. Un groupe spécialisé chargé des dispositions transitoires pour les 
taxes de répartition internationales a été constitué à la suggestion du Forum mondial des politiques 
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de télécommunication qui s'est tenu en 1998. Dix Groupes de rapporteurs ont été créés en vue 
d'étudier différents sujets d'intérêt. 

3.2 La commission d'études a obtenu un résultat important avec la révision de la 
Recommandation D.150 sur les taxes de répartition dans le service téléphonique international, 
trois nouvelles procédures ayant été ajoutées en ce qui concerne les rémunérations applicables entre 
opérateurs. S'agissant des dispositions transitoires en vue de l'orientation vers les coûts, l'Annexe D 
de la Recommandation D.140 a été adoptée. Etant donné qu'il a été établi que les taxes de répartition 
et les taxes de règlement devraient être orientées vers les coûts, une méthode commune 
d'établissement des coûts a été élaborée et plusieurs des différents groupes régionaux de tarification 
ont établi leur propre modèle. Le groupe de travail responsable de la téléphonie a élaboré des 
principes à utiliser pour l'établissement de ces modèles. Des Recommandations ont été formulées sur 
l'ATM/RNIS-LB et les GMPCS. 

3.3 Parmi les Recommandations soumises à l'AMNT pour approbation, deux ne prêtent pas à 
controverse alors que sur les deux autres la commission d'études n'est pas parvenue à se mettre 
d'accord. Il sera demandé à l'Assemblée d'approuver ces deux dernières conformément aux 
dispositions du § 8.2.2 de la Résolution 1, qui concerne les points particulièrement difficiles ou 
délicats à régler. Fixant les principes à appliquer pour les négociations bilatérales sur les dispositions 
transitoires en vue de l'orientation vers les coûts en 1999-2001, l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 a fait l'objet d'un débat approfondi, mais le consensus n'a pas été possible en 
raison de l'opposition formelle d'un Etat Membre. Par ailleurs, deux Etats Membres se sont 
également opposés à l'adoption de la Recommandation D.iii (ou encore D.50) sur la connexion 
Internet internationale. 

3.4 Les problèmes fondamentaux qu'il conviendra de résoudre concernent les quatre nouvelles 
Questions au sujet desquelles la commission d'études appliquera des méthodes souples, fondées sur 
des projets. La question la plus importante consistera à trouver les moyens de combler l'écart qui 
existe entre le service de télécommunication international extrêmement compétitif, fondé sur le 
marché, qui a donc moins besoin de normes internationales, et l'infrastructure encore insuffisante de 
bon nombre de pays en développement qui exige l'apport de devises fortes dès l'établissement 
proprement dit. Il est difficile de concilier la concurrence et l'obligation de service universel, et 
d'élaborer l'infrastructure nécessaire. La commission d'études examinera aussi les principes de 
tarification et de règlement qui figurent dans le Règlement des télécommunications internationales. Il 
est proposé de réviser son mandat pour le rendre davantage conforme au numéro 16 de la 
Constitution (Minneapolis, 1998) qui fait état de la nécessité "... d'établir des tarifs à des niveaux 
aussi bas que possible, compatibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière des 
télécommunications saine et indépendante." 

3.5 L'orateur remercie les membres de la Commission d'études 3 de leur travail et de l'appui 
qu'ils lui ont fourni pendant les 26 années durant lesquelles il a occupé les fonctions de président de 
la Commission. 

3.6 Le délégué du Liban, appuyé par le délégué de l'Inde et le Président rendent hommage à 
la diplomatie remarquable dont a fait preuve M. Matsudaira et aux bonnes dispositions qu'il a 
manifestées en sa qualité de président de la Commission d'études 3, ce qui lui a permis de résoudre 
des questions extrêmement difficiles. Il espère que M. Matsudaira continuera à faire profiter l'UIT de 
ces qualités. 

4 Rapport de la Commission d'études 16 (services et systèmes multimédias) 
(Document 27) 

4.1 Illustrant ses observations à l'aide de transparents, le Président de la Commission 
d'études 16 présente les travaux de sa commission, en faisant remarquer que sa commission ne 
dispose d'aucune Recommandation à soumettre à la présente Assemblée. Après avoir rappelé que la 
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commission d'études a été créée en 1996 à Genève en vue d'élaborer des normes pour les services et 
les systèmes multimédias, l'orateur explique que le programme de travail a été réparti 
en 24 Questions, deux nouvelles Questions ayant été ajoutées au cours de la période d'étude. Trois 
groupes de travail ont été constitués en vue d'étudier les systèmes à faible débit, les services et 
systèmes à débit élevé et le traitement du signal. En outre, une équipe spécialisée a été constituée 
pour s'occuper de la coordination et de l'harmonisation multimédia. Quelque 600 contributions ont 
été reçues et sept réunions plénières ont eu lieu. 

4.2 Au nombre des réalisations de la commission d'études, l'orateur attire l'attention des 
participants sur l'approbation de 120 Recommandations nouvelles ou révisées ou d'annexes des 
séries F, H, T et G, dont une Recommandation sur les modems à 56 kbit/s et un certain nombre de 
Recommandations applicables aux personnes handicapées dans le cadre du "concept de la 
communication totale". Autres résultats significatifs: les Recommandations H.323, H.324, H.248 
et H.263. 

4.3 Dans le domaine de la coordination multimédia, la Commission d'études 16 a passé en revue 
les activités déployées à l'intérieur et à l'extérieur de l'UIT-T, a contribué aux projets IP et GII et a 
élaboré un cadre pour la prochaine génération de normes multimédias, appelé projet 
"Mediacom 2004". Les travaux futurs insisteront sur la mobilité, la facilité d'utilisation, la souplesse 
des systèmes, l'interopérabilité et la qualité de bout en bout qui supposent une coopération avec 
d'autres organisations. Une série de nouvelles Questions sera soumise à l'approbation de 
l'Assemblée, notamment des questions génériques, des études liées aux projets et aux équipements et 
au commerce électronique. 

4.4 En conclusion, l'orateur remercie tous ceux qui ont participé aux travaux, félicite le TSB 
pour l'appui qu'il a apporté et exprime l'espoir que la Commission d'études 16 continuera de relever 
les nouveaux défis. 

4.5 Le représentant de l'International Multimedia Telecommunication Consortium 
(l'IMTC) informe l'Assemblée que son organisation, en sa qualité d'instance dont le statut de 
collaborateur de Commission d'études 16 est reconnu, aide à promouvoir les normes de l'UIT et 
souhaite continuer de coopérer étroitement avec l'Union. Il est heureux de pouvoir annoncer que 
l'IMTC se propose d'attribuer son prix spécial de 2000 décerné pour les travaux novateurs à 
M. S. Okubo (Japon) et à M. N. Kenyon (Royaume-Uni) pour leur contribution à l'élaboration des 
Recommandations H.320 et H.261, sur la norme des vidéophones de la première génération. 

5 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (Document 109) 
5.1 Le délégué de la Syrie, présentant le Document 109, déclare que l'Administration de la 
Syrie est opposée à l'adoption des nouvelles Recommandations E.169.2 et E.169.3 parce qu'elles 
imposent à des Etats souverains l'obligation de conclure un accord avec le TSB, un bureau de 
l'Union. Son Administration a proposé de supprimer cette obligation car elle est contraire au droit 
souverain des Etats, mais les responsables de la Commission d'études 2 ont refusé sa proposition au 
motif qu'elle porte sur le fond et non sur la forme. 

5.2 S'agissant de la Recommandation E.195, son Administration est préoccupée de ce qu'une 
commission d'études se transforme en une unité de gestion de travaux qui devraient être confiés au 
Directeur du TSB, c'est-à-dire à un fonctionnaire élu tenu de rendre des comptes. La position 
syrienne en la matière a été énoncée, en détail, dans le Document 109, en particulier à l'Annexe A. A 
cet égard, le délégué de la Syrie fait observer qu'au § B.2) du document, les mots "à la CMNT" 
doivent être remplacés par "à la CMNT 1996". 

5.3 Sa délégation est disposée à négocier un quelconque arrangement en ce qui concerne les 
Recommandations E.169.2 et E.169.3 dans la mesure où il n'amène pas le secrétariat du TSB à 
imposer des règles inhabituelles aux administrations mais pour ce qui est de la 
Recommandation E.195, il estime qu'elle outrepasse le mandat d'une commission d'études. 
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5.4 Le Président dit qu'il lui semble que l'on est en train de traiter de deux questions distinctes, 
la première portant essentiellement sur un problème de rédaction, la deuxième sur des questions 
touchant davantage au fond. En tant que Président de la Commission d'études 2, il rappelle que le 
libellé actuel des Recommandations E.169.2 et E.169.3 fait suite à de longs débats auxquels la Syrie 
n'a pas pu participer. La proposition syrienne a été soumise après la réunion de la Commission 
d'études et n'a donc pas été examinée. 

5.5 La Recommandation E.195 appelle sans doute un examen plus détaillé auquel, de l'avis du 
président, il vaudrait mieux procéder hors de la commission. 

5.6 Après avoir noté que les délégués du Brésil, du Canada, de l'Espagne, des Etats-Unis, de 
la France, du Liban, de la Syrie et du Royaume-Uni souhaitent participer aux travaux d'un groupe 
ad hoc, le président propose la création de ce groupe, ouvert à la participation de tous qui, sous la 
présidence du délégué du Royaume-Uni (Vice-Président de la Commission d'études 2), sera chargé 
d'examiner les deux problèmes et de faire rapport à la commission. 

5.7 Il en est ainsi décidé. 

6 Recommandation D.iii (D.50) (Documents 49, 52, 81 et Addendums 1 et 2, 84, 85, 120 
et 121) 

6.1 Le délégué des Etats-Unis, dans sa présentation des Documents 49 et 52, déclare que son 
pays appuie fermement l'expansion et le développement à l'échelle mondiale des installations 
d'information et de télécommunication, convaincu qu'il est que la technologie de l'information 
permet l'émancipation des individus et peut procurer d'énormes bénéfices aux économies du monde 
entier. C'est dans cet esprit que les Etats-Unis abordent le projet de Recommandation D.iii au sujet 
duquel ils ont des préoccupations tant de procédure que de fond. 

6.2 La proposition de partage des coûts formulée dans le projet de Recommandation D.iii touche 
à une question très importante pour la croissance future de l'Internet à l'échelle mondiale. Le partage 
des coûts est un problème d'une énorme complexité et les Etats-Unis sont d'avis que l'on n'a pas 
encore suffisamment étudié les conséquences qu'aurait l'adoption d'une Recommandation sur ce 
sujet. A ce stade une telle adoption serait une erreur. La communauté internationale s'efforce encore 
de trouver un consensus sur la meilleure manière d'élaborer des arrangements pour la facturation 
internationale, une question sur laquelle les vues sont très partagées. Aussi, la Recommandation 
actuelle appelle-t-elle un complément d'étude. 

6.3 S'agissant des questions de procédure abordées dans le Document 52, l'orateur rappelle qu'à 
sa réunion d'avril 2000 la Commission d'études 3 a conclu que le projet de Recommandation D.iii 
était suffisamment stable pour passer au stade de l'approbation finale. Les Etats-Unis s'y sont 
fermement opposés et continuent de le faire, car ils estiment que le projet doit être soit rejeté soit 
envoyé à la Commission d'études 3 pour être étudié plus avant. Il ne convient pas qu'une commission 
d'études propose une Recommandation de portée mondiale à partir d'une Recommandation régionale 
sans qu'il soit procédé à un examen et à un débat adéquat. Un projet de Recommandation ne peut être 
considéré comme suffisamment mûr pour l'approbation que lorsque tous les grands problèmes ont 
été réglés. On n'en est jamais arrivé à ce niveau d'acceptation en ce qui concerne le présent projet. En 
fait, cinq Etats Membres se sont déclarés opposés à ce que le projet soit transmis. 

6.4 On n'a pas procédé à un examen sérieux du projet de Recommandation avant de décider de 
le transmettre à l'Assemblée. Le projet a été présenté par un groupe régional de tarification, sous 
forme d'une contribution tardive remise seulement dix jours avant la réunion de la commission 
d'études sans qu'aucune justification n'ait été donnée de l'approche proposée. Aucune explication n'a 
été non plus donnée du fait que l'on ait ignoré les conclusions contraires auxquelles il avait été abouti 
après que le groupe du rapporteur ait consacré deux ans à l'examen de la question. D'autre part, le 
projet est ambigu et incompatible avec la structure actuelle du marché international de l'Internet sans 
compter qu'on y emploie des termes sans les définir et qu'on n'indique pas les coûts à prévoir. On y 
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considère également qu'un seul modèle et un seul élément de coût � le transport � doivent faire 
l'objet de la recommandation. Finalement, on peut se demander si compte tenu de son objet et de sa 
portée, le projet de la Recommandation D.iii relève bien de la compétence de l'UIT dans la mesure 
où il s'agit d'arrangements commerciaux privés concernant des services fournis dans des installations 
non publiques par des parties qui ne sont ni des exploitations reconnues ni des administrations. En 
résumé, rien ne permet de penser que la Commission d'études 3 a progressé suffisamment dans ses 
travaux ou les a menés à leur terme. L'intervention de l'Assemblée n'a donc pas de raison d'être. 

6.5 Passant au Document 49 où les Etats-Unis expriment leurs préoccupations sur des problèmes 
de fond, l'orateur indique qu'il n'existe pas à l'heure actuelle dans le monde commercial des lignes 
directrices applicables pour la mise en �uvre du projet de Recommandation D.iii. Ce projet devrait 
tenir compte des coûts afférents à l'ensemble du réseau Internet notamment les coûts d'infrastructure 
et de gestion ainsi que les coûts du développement des sites web et non pas considérer que le seul 
coût à retenir est celui de la ligne louée internationale. L'Internet est un réseau de réseaux et il est 
impossible de ne retenir qu'un seul élément de sa structure en lui imputant tous les coûts. Les 
dispositions concernant le trafic international sur l'Internet doivent continuer de faire l'objet de 
négociations commerciales, sans aucune Recommandation, puisqu'il est essentiel pour assurer la 
croissance de l'Internet que l'on s'appuie sur les principes de la concurrence. L'approche suivie dans 
le projet de Recommandation n'est pas la bonne; on essaie d'imposer le vieux modèle de la 
téléphonie à une technologie et des services nouveaux. Le partage des coûts proposé risque de 
paralyser le développement économique fondé sur l'Internet car il découragera les investissements 
dans les infrastructures de l'Internet au niveau national et régional et renforcera le système actuel de 
pivots et de voies d'acheminement. Il y a quelques années, les infrastructures régionales et nationales 
en Europe étaient plutôt faibles; mais, au fur et à mesure que le marché européen s'est ouvert, la forte 
chute des coûts qui s'en est suivie a encouragé le développement local et rendu moins avantageux le 
transit du trafic par les Etats-Unis. Ce pays souhaite vraiment promouvoir l'accès des pays en 
développement à l'Internet et à la croissance due à l'Internet; or, les principes contenus dans le projet 
de Recommandation D.iii n'aboutiront pas à un accroissement des investissements dans les 
infrastructures de l'Internet en dehors des centres pivots qui existent déjà. Le projet de 
Recommandation doit donc être renvoyé à la Commission d'études 3 pour complément d'examen. 

6.6 Le délégué de Singapour, présentant au nom de plusieurs pays de l'APT le Document 81 et 
ses Addendums 1 et 2, déclare que le projet de Recommandation D.iii est loin de manquer de 
stabilité. Après avoir retracé l'historique de la question des arrangements de facturation 
internationale, il indique qu'en mai 2000, les ministres chargés de la coopération dans le cadre de 
l'initiative de l'APEC ont réaffirmé collectivement l'importance du partage des coûts ou 
d'arrangements mutuellement bénéfiques. Le projet de Recommandation a été soigneusement libellé 
de manière à mettre en exergue le bien fondé du principe commercial du partage des coûts ou de la 
rémunération équitable qui éliminera finalement les désavantages comparatifs qui existent 
aujourd'hui entre les régions par suite du modèle de coût actuellement utilisé. Rien ne permet de 
penser dans le projet de Recommandation qu'il faille appliquer un système de liquidation réglementé 
tel que celui utilisé dans la téléphonie; au contraire, il y est dit sans ambiguïté que des solutions 
doivent être trouvées dans le cadre d'une négociation commerciale. Le projet de Recommandation 
aidera à combler le fossé numérique et à créer un environnement favorable au développement de 
l'Internet à l'échelle mondiale sur une base équitable et doit être approuvé. 

6.7 Le délégué de l'Australie, présentant le Document 84 qui clarifie l'interprétation que donne 
l'Australie de certains des problèmes créés par le projet de Recommandation D.iii, indique que le 
groupe du rapporteur qui a fait rapport à la Commission d'études 3 n'a pas réussi à s'entendre sur le 
projet de Recommandation par suite des divergences d'opinion manifestes et irréconciliables 
d'opinion entre certains des membres de ce groupe. La commission a néanmoins conclu que le 
modèle de la téléphonie ne convenait pas à l'Internet et le projet de Recommandation ne fait donc 
aucune allusion à ce modèle. Certaines questions appellent peut-être effectivement un complément 
d'examen à la Commission d'études 3, comme le délégué des Etats-Unis l'a fait observer, mais il 
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n'empêche qu'il est urgent que la présente Assemblée adopte le principe fondamental de la 
réciprocité régissant les relations en matière d'interconnexion des réseaux. Enfin, le délégué de 
l'Australie souligne à nouveau que le projet de Recommandation ne vise pas à réglementer l'Internet 
ni les relations commerciales et fait observer qu'il y est expressément fait mention d'arrangements 
commerciaux entre les parties en cause. 

6.8 Le délégué du Royaume-Uni, présentant le Document 85 au nom de plusieurs pays de la 
CEPT, déclare que toute initiative visant à réduire le coût de l'accès à l'Internet, particulièrement 
pour les pays en développement, était la bienvenue mais que le projet de Recommandation tel qu'il 
se présente à l'heure actuelle risque de bloquer des arrangements commerciaux en cours et 
d'empêcher de réduire les coûts d'accès à l'échelle mondiale et pourrait léser les intérêts légitimes des 
pays en développement en matière de développement. Le libellé proposé dans le Document 85 
réaffirme que les gouvernements ne doivent pas intervenir dans la conclusion et le contenu d'accords 
commerciaux et fait ressortir que l'acheminement du trafic est l'un des nombreux facteurs à prendre 
en compte au moment de conclure des arrangements commerciaux applicables aux connexions 
internationales de l'Internet. 
6.9 Le délégué de la Colombie, présentant le Document 120, indique que son pays appuie le 
principe du partage des coûts sur l'Internet, particulièrement pour les pays en développement. Le 
modèle de coûts actuellement appliqué n'est ni équitable ni favorable au développement des petits 
réseaux tels que le sien. Un complément d'étude s'impose néanmoins pour déterminer le mécanisme 
de partage des coûts le plus approprié. 

6.10 La déléguée du Mexique, présentant le Document 121, souligne l'intérêt qu'il y a à 
approuver le projet de Recommandation D.iii pour faciliter la création d'un environnement favorable 
au développement de l'Internet. Dans des régions telles que l'Amérique latine, les pays collaborent 
activement dans le but de résoudre les problèmes liés au développement des réseaux et services 
Internet et afin de combler le fossé numérique. 

6.11 Le Président déclare que, d'après les vues exprimées, il semblerait que quatre options 
s'offrent: accepter le texte original du projet de Recommandation; accepter un texte semblable mais 
modifié; accepter le texte mais donner à certains pays la possibilité de formuler des réserves ou bien 
renvoyer le texte à la Commission d'études 3 pour complément d'examen. Il note que certains des 
documents actuellement soumis à la commission l'ont été au nom de plusieurs pays et organisations; 
il propose donc que la commission crée un groupe ad hoc chargé d'examiner les quatre options afin 
de trouver une solution. 

6.12 Le délégué de la Syrie fait observer que les Etats arabes et le Groupe de tarification 
régionale pour l'Afrique ont appuyé à l'unanimité le projet de Recommandation D.iii lors des débats 
qui se sont déroulés à la Commission d'études 3. Si un groupe ad hoc est créé, il convient de fixer 
une date limite à l'achèvement de ses travaux. 

6.13 En réponse à une question posée par le délégué de Bahreïn, le Président déclare que si un 
vote sur la question du partage des coûts se révèle nécessaire, il s'effectuera en plénière. Il espère 
toutefois que les membres de la commission pourront s'entendre. 

6.14 La déléguée de l'Afrique du Sud, faisant sienne la position des pays de l'APT, souscrit au 
principe du partage des coûts qui intéresse de nombreux pays en développement. Elle espère que des 
progrès seront réalisés au sein du groupe ad hoc créé. Le délégué de la Syrie appuie ces 
observations. 

6.15 Le délégué de la Suède déclare qu'il serait très préoccupé par le développement futur de 
l'Internet et du marché de l'Internet si le projet de Recommandation était adopté. 

6.16 Le délégué des Etats-Unis accueille avec satisfaction la proposition de créer un groupe ad 
hoc qui, il en est convaincu, examinera les quatre options énumérées par le Président. 
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6.17 Le délégué du Brésil souscrit à la création d'un groupe ad hoc et espère que celui-ci fondera 
ses travaux sur le texte original du projet de Recommandation D.iii. 

6.18 A la lumière du débat, le Président propose qu'un groupe ad hoc soit créé, ouvert à la 
participation de tous, sous la présidence du Président de la Commission d'études 3 et qu'il soit chargé 
d'examiner le projet de Recommandation D.iii et que, si possible, s'entende sur un texte. Le groupe 
ad hoc fera rapport à la commission à une séance ultérieure. 

6.19 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 40. 
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DEUXIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 6 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Vendredi 29 septembre 2000 à 14 h 35 
 

Sujets traités 
1 Rapport de la Commission d'études 7 (Réseaux de communication de données et 

communications entre systèmes ouverts) 

2 Rapport de la Commission d'études 8 (Caractéristiques des systèmes télématiques) 

3 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) 

4 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 

5 Projet de rapport de la Commission 6 

6 Examen du projet d'Annexe E de la Recommandation D.140 

7 Proposition visant à créer un groupe régional arabe de tarification au sein de la Commission 
d'études 3 de l'UIT-T 

8 Examen du projet de Résolution 26 révisée � Assistance aux groupes régionaux de 
tarification 

9 Examen du projet de Résolution 29 révisée � Procédures d'appel alternatives utilisées sur les 
réseaux de télécommunication internationaux 

1 Rapport de la Commission d'études 7 (Réseaux de communication de données et 
communication entre systèmes ouverts) (Document 11) 

1.1 Le Président de la Commission d'études 7, illustrant ses observations à l'aide de 
transparents, fait observer que la Commission d'études qu'il préside est une commission orientée vers 
des projets, multidisciplinaire, qui a pu compter sur l'excellent travail de son équipe de direction. 
Commission directrice pour les trois grands sujets que sont les systèmes à relais de trames, la 
sécurité des systèmes de communication et le traitement réparti ouvert (ODP), la Commission 
d'études 7 a coordonné ses activités avec un nombre élevé d'autres organes. Elle est responsable de la 
plupart des Recommandations de la série X et de plusieurs des Recommandations des séries E/F. La 
période d'études a été hautement productive, comme en témoignent les 129 Recommandations 
élaborées, dont un tiers sont nouvelles, ce qui donne un total de 261 Recommandations actuellement 
en vigueur.  

1.2 Soulignant les résultats obtenus par la Commission d'études 7, l'orateur attire l'attention des 
participants sur la très grande réussite du travail consacré aux réseaux publics de transmission de 
données, des systèmes à relais de trames, de la multidiffusion, de la compression des données, de la 
sécurité, des services d'annuaire, du traitement des messages, de la notation ASN.1, des essais de 
conformité, de l'interconnexion des systèmes ouverts et du traitement réparti ouvert.  

1.3 A sa dernière réunion, la Commission d'études 7 a décidé que 25 Recommandations au total 
étaient prêtes pour approbation, dont six sont soumises à l'Assemblée étant donné le besoin urgent du 
marché, à savoir les X.121 (Plan de numérotage), X.144 (Paramètres de performance), X.146 
(Classes de qualité de service), X.841 (Techniques de sécurité), X.842 (Gestion des services de tiers 
de confiance) et X.843 (Spécification de services de tiers de confiance pour la prise en charge de 
l'application de signatures numériques). 
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1.4 Pour la prochaine période la Commission se propose d'étudier 15 Questions dans les 
domaines des réseaux publics de transmission de données, des systèmes à relais de trames, des 
activités IP, du service de multidiffusion, des systèmes d'annuaire et de la sécurité, qui sont 
étroitement liés, de la notation ASN.1, des essais de conformité et du traitement réparti ouvert.  

1.5 Les projets de Recommandations X.121, X.144 et X.146 révisées et les projets de 
Recommandations X.841, X.842 et X.843 nouvelles, présentés dans le Tableau 6 du Document 11, 
sont adoptés pour approbation par l'Assemblée. 

2 Rapport de la Commission d'études 8 (Caractéristiques des systèmes télématiques) 
(Documents 13 et DT/11) 

2.1 Le Président de la Commission d'études 8, illustrant ses observations à l'aide de 
transparents, indique que le principal message qu'il souhaite délivrer est que le temps est venu de 
mettre fin à la Commission d'études 8. Comme le signale le Document DT/11, la Commission 
d'études n'a aucun projet de document à soumettre à l'Assemblée: les textes proposés seront 
approuvés à la première réunion de la commission d'études, probablement la 16, qui reprendra le 
travail de la Commission d'études 8.  

2.2 Retraçant l'histoire de la Commission d'études 8, l'orateur rappelle que lorsqu'il est devenu 
Président en 1976, le mandat en avait été élargi au télex et au télétex, puis au vidéotex. Dans un 
souci d'innovation, les Commissions d'études 8 et 14 avaient été regroupées pour former l'actuelle 
Commission d'études 8. Mettant en relief quelques points présentant un intérêt commercial et 
technique, il fait référence plus particulièrement aux activités consacrées au fac-similé, qui ont été 
une grande réussite, au vidéotex, à la compression et au codage numérique des images, aux 
protocoles télématiques destinés aux applications RNIS et multimédias et enfin à l'architecture, au 
traitement et au transfert de documents, qui ont préparé l'avènement des moyens modernes de 
transmission des documents et des images. En collaboration avec la Commission d'études 7, la 
Commission d'études 8 a ouvert la voie de la coopération avec des organisations extérieures, telles 
que l'ISO/CEI et la société Internet.  
2.3 Le nombre de Questions étudiées par la Commission s'est réduit progressivement, passant 
d'une trentaine au début à sept au cours de la dernière période, dont quelques-unes ont été 
effectivement examinées. Le nombre de Recommandations a lui par contre augmenté, les 70 textes 
et leurs diverses adjonctions représentant quelque 4 400 pages. Au plus fort de l'activité ce sont près 
de 200 participants qui se réunissaient, mais ce chiffre est tombé à seulement 30 à la dernière 
réunion.  

2.4 Il indique en conclusion que quatre nouvelles Questions ont été proposées par les 
Rapporteurs, mais que n'ayant pas encore été approuvées, leur examen se poursuivra au sein de la 
Commission d'études 4. Il remercie les participants pour la confiance qu'ils lui ont manifestée tout au 
long des six dernières périodes d'études, rend hommage au TSB pour son soutien indéfectible et 
félicite toutes celles et ceux qui ont contribué à la réussite des travaux de la Commission d'études 8.  

2.5 Le Président invite la Commission à recommander à la plénière d'accepter la proposition 
présentée dans le Document DT/11 et visant à ce que les projets de Recommandations T.4 Amd.2, 
T.30 Amd.2 et T.38 Amd.3 (Note 1) mentionnés au § 7 du Document 13 soient approuvés à la 
réunion de novembre 2000 de la commission d'études qui reprendra le travail de la Commission 
d'études 8. 

2.6 Il en est ainsi décidé. 
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3 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) (Documents 49, 52, 
81 et Addenda 1 et 2, 84, 85, 120, 121)  

3.1 Le Président de la Commission d'études 3, qui a dirigé les travaux du Groupe ad hoc sur le 
projet de Recommandation D.iii, indique que le groupe a tenu le matin même une réunion qui a attiré 
80 participants environ. Sauf erreur de sa part, le groupe avait pour mandat de faciliter le travail de la 
Commission 6 en cherchant à formuler des propositions et des conclusions préliminaires et, si 
possible, appropriées et d'arrêter un texte unique de projet de Recommandation. Au cours d'un débat 
animé, le groupe s'est mis d'accord sur deux points fondamentaux: premièrement, l'Internet ne 
devrait pas être réglementé et les connexions Internet devraient faire l'objet d'accords commerciaux; 
deuxièmement, des études doivent absolument être poursuivies par la Commission d'études 3 au 
cours de la prochaine période. 

3.2 Des divergences de vue sont toutefois apparues à propos de la nécessité et de la finalité d'une 
Recommandation comme la D.iii en projet. Les représentants et de l'Administration et de l'industrie 
des Etats-Unis, en particulier, se sont déclarés vivement préoccupés par la finalité de la 
Recommandation D.iii et par ses implications et, tout en approuvant la poursuite des études par la 
Commission d'études 3, ont mis en garde contre l'effet néfaste que l'actuel projet risque d'avoir sur le 
développement futur de l'Internet. Leur point de vue a été appuyé par la Suède, la Finlande, la 
Nouvelle-Zélande, l'Italie et l'ETNO, qui ont considéré qu'un travail d'approfondissement doit être 
effectué par la Commission d'études 3. Tout en constatant l'utilité d'avoir une Recommandation, la 
CEPT a contesté la prescription du principe du partage des coûts et souhaité que les éventuels 
accords commerciaux tiennent compte de plusieurs éléments, et non pas seulement du coût de 
l'établissement d'une connexion Internet. D'autres Etats Membres et Membres de Secteurs, dont 
certains de l'Asie et du Pacifique, des Etats arabes, d'Amérique latine, d'Afrique et d'Europe, ont 
appuyé dans l'ensemble le projet de Recommandation proposé par la Commission d'études 3, pour la 
raison qu'il tient compte de la nécessité de compenser les parties à la fourniture d'une connexion 
Internet internationale, et en particulier la nécessité du principe du partage des coûts. Comme on peut 
le constater, le débat n'a pas permis de réduire les divergences de vue concernant l'utilité du projet de 
Recommandation D.iii. 

3.3 Pour débloquer les travaux de la Commission 6 et de l'Assemblée, il a été convenu d'essayer 
de rédiger un texte unique d'un possible projet de Recommandation. En conséquence, un petit groupe 
de rédaction, comprenant pour l'essentiel les auteurs des diverses contributions, s'est réuni sous sa 
présidence et a élaboré le texte suivant: 

"Connexion Internet internationale 

Reconnaissant la rapide croissance de l'Internet et des services internationaux fondés sur le protocole 
Internet; et la nécessité de mener des études en permanence dans ce domaine en vue de la poursuite 
des progrès techniques et économiques: il est recommandé aux administrations* qui interviennent 
dans la fourniture de connexions Internet internationales de négocier des accords commerciaux 
bilatéraux permettant d'établir des connexions Internet internationales directes et tenant compte d'une 
compensation entre lesdites administrations en ce qui concerne la valeur d'éléments tels que: le flux 
de trafic, le nombre de voies d'acheminement, la couverture géographique et le coût de la 
transmission internationale.  

* Dans cette Recommandation, l'expression "administration" est utilisée pour désigner de 
façon abrégée aussi bien une administration de télécommunication qu'une exploitation reconnue."  

3.4 La déléguée du Canada fait observer que son pays était de ceux qui ont exprimé des doutes 
quant à la possibilité pratique d'approuver une Recommandation à ce stade. 

3.5 Le Président félicite le Groupe ad hoc et son Président pour l'utile travail réalisé et indique 
que le projet de texte sera examiné par la Commission à sa prochaine séance. 
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4 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 
(Documents 109 et COM 2-R 83) 

4.1 Le délégué du Royaume-Uni, Vice-Président de la Commission d'études 2, qui a dirigé 
le Groupe ad hoc sur les projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195, indique que le 
groupe s'est mis d'accord sur le projet de Recommandation E.169.2 relative à l'application du plan de 
numérotage aux numéros de kiosque international universel et sur le projet de 
Recommandation E.169.3 concernant l'application du plan de numérotage aux numéros de coût 
partagé international universel. Dans ces deux textes, la parenthèse figurant à l'Annexe B, 
paragraphe c, dernier alinéa (Document COM 2-R 83, pages 26 et 51) doit se lire comme suit: 
"(détails à mettre au point par chaque administration affectée et par le TSB de l'UIT)"; ainsi 
modifiés, les projets de Recommandations E.169.2 et E.169.3 peuvent être soumis à la plénière pour 
approbation. 

4.2 Le Groupe ad hoc a examiné en outre le projet de Recommandation E.195 et l'objection de 
la Syrie présentée dans le Document 109, mais n'a pas jusqu'ici trouvé un texte qui soit acceptable 
pour tous. Les préoccupations exprimées dans le Document 109 ont trait pour l'essentiel à des 
questions d'interprétation de la Résolution 20 (CMNT-96) qui n'entre pas dans le mandat du 
Groupe ad hoc. Il lui semble peu vraisemblable que le Groupe soit à même de se mettre d'accord sur 
le projet de Recommandation E.195. 

4.3 Le délégué de la Syrie se déclare satisfait du compromis qui a été trouvé sur les projets de 
Recommandations E.169.2 et E.169.3, et confirme que des divergences demeurent à propos du projet 
de Recommandation E.195 et de l'interprétation de la Résolution 20 (CMNT-96). 

4.4 Le Président remercie le Groupe ad hoc et son Président pour le travail effectué, et leur 
demande de continuer à chercher à se mettre d'accord sur un texte pour le projet de Recommandation 
E.195, ou, à défaut, sur une proposition. 

4.5 Les projets de Recommandations E.169.2 et E.169.3 sont adoptés en vue de leur approbation 
par l'Assemblée. 

5 Projet de rapport de la Commission 6 (Document 129) 
5.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur la première partie de son projet de 
rapport (Document 129) et rappelle à tous les participants qu'ils peuvent soumettre des corrections 
par écrit aux parties correspondant directement à leur propre contribution. 

6 Examen du projet d'Annexe E de la Recommandation D.140 (Documents 44, 50, 65 
et 113) 

6.1 La déléguée des Etats-Unis présente le Document 44 et signale que les Etats-Unis sont 
opposés au projet d'Annexe E pour la raison qu'il ne reflète pas les conditions actuelles du marché et 
ne fait aucune mention raisonnable d'orientation sur les coûts. Elle fait observer qu'il existe une nette 
tendance à la baisse des taxes d'acheminement du trafic international. 

6.2 Le délégué de la Russie présente le Document 50 et signale que son Administration appuie 
l'adoption du projet d'Annexe E de la Recommandation D.140, qui permettra dans de nombreux cas 
de rapprocher les taxes des coûts effectifs. Si le projet d'annexe est approuvé, il conviendrait 
néanmoins d'insérer une clause pour indiquer que l'Administration de la Russie ne considère pas 
comme viable d'établir ces taxes cibles seulement sur la base de la télédensité, pour la raison que 
cette solution ne tient pas compte des caractéristiques géographiques du pays, lesquelles expliquent 
le coût élevé de la maintenance des réseaux et de l'acheminement du trafic en Russie. 

6.3 La déléguée du Canada présente le Document 65 et indique que les taxes de répartition 
pratiquées sur le marché sont bien souvent nettement inférieures aux objectifs fixés pour une mise en 
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�uvre future dans le projet d'Annexe E. Fixer des objectifs qui ne reflètent pas les conditions 
actuelles du marché n'accélérera pas la réduction des taxes de répartition et peut faire plus de mal 
que de bien. En conséquence, le Canada n'est pas en mesure d'accepter le projet d'Annexe E dans sa 
forme actuelle, mais est disposé à continuer à travailler au sein de la Commission d'études 3 pour 
obtenir un plan de transition plus judicieux. 

6.4 Le délégué de la Colombie présente le Document 113 et indique que la Colombie appuie le 
projet d'Annexe E de la Recommandation D.140. Son pays a toutefois proposé l'adjonction d'un 
nouveau paragraphe E.7, comme il ressort du Document 113. Pour renforcer la croissance du marché 
des télécommunications dans des pays comme le sien, il est essentiel que les opérateurs de 
télécommunications négocient, pour ce qui est du trafic international, uniquement avec des 
opérateurs dûment habilités dans le pays de destination, et dans un strict respect des règlements 
correspondants en vigueur dans ce pays.  

6.5 Le délégué du Mexique, appuyant les vues exprimées par le délégué de la Colombie, fait 
valoir que dans la plupart des cas la réalité commerciale est correctement reflétée dans le projet 
d'Annexe E, dont l'approbation a été retardée au sein de la Commission d'études 3 par des pays qui 
ne voyaient pas l'opportunité d'un plan de transition. Mettre sur pied l'infrastructure nécessaire est 
très important pour les pays en développement et le passage d'une situation de monopole à un 
marché concurrentiel devrait se faire dans le cadre du calendrier établi par les pays intéressés. 

6.6 Les délégués du Cameroun, du Togo, de Bahreïn et de l'Allemagne appuient le projet 
d'Annexe E dans sa forme actuelle, tout comme les délégués du Brésil et de la Roumanie, qui sont 
en outre favorables à l'adjonction du paragraphe proposé par la Colombie. 

6.7 Le délégué de l'Argentine appuie le projet d'Annexe E avec l'inclusion du paragraphe 
additionnel proposé par la Colombie. 

6.8 Le délégué du Niger, exprimant son soutien au projet d'Annexe E, fait observer que les 
principes en sont déjà appliqués dans un certain nombre de pays en développement. Tout a été mis 
en �uvre pour mettre un point final au projet d'annexe au sein de la Commission d'études 3 et il n'y a 
rien à gagner à rouvrir ici le débat. Le délégué du Mali partage cet avis. 

6.9 Le délégué de l'Inde ajoute que le projet d'Annexe E est, dans son libellé actuel, le résultat 
d'un travail considérable et qu'il ne devrait pas être modifié; c'est une question de principe. Pour lui, 
la réalité des marchés est faussée par des opérateurs qui ne sont pas habilités et qui sont donc dans 
l'illégalité; cette pratique doit cesser. 

6.10 Le délégué du Japon, constatant que les valeurs cibles présentées dans le projet d'Annexe E 
sont à l'évidence le principal sujet de discorde, propose que l'Assemblée charge la Commission 
d'études 3 de calculer des valeurs cibles en utilisant, dans la mesure du possible, les données 
disponibles les plus récentes et de les publier dans un supplément à la Recommandation D.140 sur 
une base annuelle. 

6.11 Au terme de la discussion, le Président propose de créer un petit groupe ad hoc et de le 
charger d'approfondir le paragraphe additionnel proposé par la Colombie et d'examiner la possibilité 
d'actualiser les données du projet d'Annexe E pour refléter plus exactement la réalité du marché. 

6.12 Le délégué de la Russie espère que ses commentaires seront pris en ligne de compte si un 
groupe ad hoc est créé. 

6.13 Les délégués de l'Inde, du Niger, de Bahreïn et du Togo se déclarent opposés à la création 
d'un groupe ad hoc. Le délégué du Liban fait observer que, le projet d'Annexe E ayant reçu le 
soutien d'une écrasante majorité, il y aurait peu à attendre de la création d'un groupe ad hoc, mais 
insiste sur l'intérêt que présente la proposition du délégué du Japon. 

6.14 Le délégué du Royaume-Uni signale que le projet d'Annexe E concerne des dispositions 
transitoires, alors que la proposition de la Colombie pose, elle, une question de principe qu'il 
conviendrait peut-être d'examiner au sein de la Commission d'études 3. Concernant la proposition du 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 179 

délégué du Japon, il est d'avis qu'il convient de faire preuve de circonspection; la méthode qui est 
utilisée actuellement pour déterminer les valeurs cibles est en effet dépassée, mais un groupe 
travaille à l'élaboration d'une méthode d'établissement des coûts plus moderne. Enfin, il n'est pas 
partisan de la création d'un groupe ad hoc. 

6.15 Le délégué de la Colombie fait valoir que sa proposition part du constat que des 
négociations bilatérales sont à l'évidence entravées par le trafic illicite, et que ne concernant pas 
précisément les dispositions transitoires, elle pourrait être approfondie au sein de la Commission 
d'études 3. 

6.16 Le délégué de la France, estimant qu'aucun progrès ne saurait être au sein d'un groupe ad 
hoc, considère que l'image de l'UIT-T sera ternie si le projet d'Annexe E n'est pas accepté à ce stade, 
étant donné les longues discussions et le travail considérable qui ont été consacrés à sa formulation. 
Etant donné que des paramètres changeront pendant la période de transition, tous les membres de la 
Commission d'études 3 devraient continuer d'avoir le droit de proposer des modifications au texte du 
projet d'annexe. 

6.17 Le Président invite la Commission à recommander à la plénière d'approuver le projet 
d'Annexe E de la Recommandation D.140. Dans son rapport il indiquera que des mesures devront 
peut-être être prises ultérieurement pour faire en sorte que les données présentées reflètent avec 
exactitude la réalité du marché. 

6.18 Il en est ainsi décidé. 

6.19 Le délégué du Royaume-Uni se réserve le droit d'intervenir sur la question en plénière. 

7 Proposition visant à créer un groupe régional arabe de tarification au sein de la 
Commission d'études 3 de l'UIT-T (Document 98) 

7.1 Le Président fait observer que la création de nouveaux groupes relève de la Commission 4. 
La proposition présentée dans le Document 98 sera donc discutée par la Commission 6 et les 
opinions qui seront exprimées seront transmises au Président de la plénière et au Président de la 
Commission 4 pour qu'ils les prennent ultérieurement en considération. 
7.2 Le délégué de la Syrie présente le Document 98 en indiquant qu'il reflète les vues 
exprimées à la Commission d'études 3. Etant donné l'existence à la Commission européenne d'une 
direction générale chargée des questions tarifaires et de la nouvelle ère des télécommunications en 
Europe, le groupe TEUREM a cessé ses activités, bien qu'il comprenne des pays arabes riverains de 
la Méditerranée. Etant des pays en développement ces derniers ont besoin de l'aide de l'UIT, et en 
particulier de la Commission d'études 3. Il est proposé de créer un nouveau groupe de tarification qui 
se composerait de pays arabes. Si la proposition n'est pas acceptée, la Syrie demandera la permission 
de rejoindre un autre groupe régional. 

7.3 Les délégués de l'Egypte et du Liban font leur le Document 98, le dernier nommé faisant 
valoir que non seulement un nouveau groupe de tarification devrait être créé, mais encore que les 
pays arabes devraient être à même de rester membres des groupes régionaux TAS ou TAF, selon 
leurs intérêts géographiques. 

7.4 Répondant au délégué du Royaume-Uni qui demande que soit publié un addendum au 
Document 98 énumérant les pays qui feraient partie du groupe proposé, le délégué de la Syrie 
signale que le groupe comprendra 21 membres de la Ligue des Etats arabes, entité politique 
reconnue par les Nations Unies et par l'UIT. 

7.5 En l'absence d'objections, le Président considère que la Commission 6 appuie la proposition 
et qu'elle souhaite qu'il en informe en conséquence le Président de la Commission 4. 

7.6 Il en est ainsi décidé. 
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8 Examen du projet de Résolution 26 révisée � Assistance aux groupes régionaux de 
tarification (Document 101) 

8.1 Le Président fait observer que les révisions de Résolution sont du ressort de la 
Commission 4. Après une brève discussion, à laquelle participent les délégués de la Syrie et du 
Liban, il propose que la Commission 6 examine les révisions proposées et transmettent les projets 
finals à la Commission 4 pour examen. 

8.2 Il en est ainsi décidé. 

8.3 Le délégué de la Syrie présente le projet de Résolution 26 révisée (CMNT-96) figurant dans 
le Document 101 et indique que les révisions proposées sont destinées à permettre l'activité 
croissante de quatre des cinq groupes régionaux de tarification, comme le reflètent les modifications 
apportées à l'alinéa b) du considérant. 
8.4 La déléguée des Etats-Unis demandant pourquoi le terme "accounting" (répartition) a été 
modifié en "settlement" (règlement) dans tout le projet, le délégué du Royaume-Uni rappelle qu'il a 
été décidé au sujet de la Recommandation D.150 que l'"accounting" couvre le "settlement". Le 
délégué de la Syrie est d'accord pour que le terme ne soit pas changé, pour autant qu'il soit clair que 
les "taxes de répartition" recouvrent bien les "taxes de règlement"; il est par ailleurs d'accord avec la 
proposition du délégué de l'Inde, à savoir que le libellé de l'alinéa e) du considérant devrait refléter 
avec précision les termes utilisés par la Commission d'études 1, comme la décision en a été prise à la 
Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998). Suivant la 
suggestion de la déléguée des Etats-Unis, il propose que l'alinéa f) du considérant soit modifié 
comme suit: "les groupes régionaux de tarification existants (TAF, TAL, TAS) élaborent 
actuellement leur méthodologie de calcul des coûts"; il ajoute que l'alinéa g) du considérant pourrait 
être supprimé, comme l'a proposé le délégué de l'Inde.  

8.5 Le délégué du Japon ayant demandé si l'alinéa 2) du prie a des implications budgétaires, et 
le délégué de l'Inde ayant fait remarqué qu'il est dit ailleurs que les groupes régionaux ont déjà 
élaboré des méthodes de calcul des coûts, le délégué de la Syrie suggère de supprimer également 
l'alinéa 2) du prie. Tout comme le délégué du Niger, il considère que l'alinéa 3) du prie pourrait être 
aligné sur l'alinéa 1) du prie, et reprendre le membre de phrase: "ainsi que, si nécessaire, à d'autres 
groupes régionaux de tarification existants ou nouvellement créés". 

8.6 Le délégué de l'Inde pose la question de savoir si les Etats arabes qui appartiennent au 
Groupe TAS ont l'intention de le quitter pour rejoindre le nouveau groupe proposé. Le délégué du 
Niger fait remarquer que parmi les six Etats arabes qui sont considérés comme pays moins avancés 
et qui sont, selon la liste donnée par le délégué de la Syrie, les Comores, Djibouti, la Mauritanie, la 
République démocratique de Somalie, le Soudan et le Yémen, les cinq premiers font partie du 
Groupe TAF. Le délégué du Liban rappelle qu'il a dit que les Etats arabes devraient continuer 
également de participer aux Groupes TAS ou TAF. 

8.7 Le délégué du Royaume-Uni et la déléguée des Etats-Unis ayant confirmé avoir reçu une 
réponse satisfaisante à leurs questions, le Président propose de transmettre le projet de 
Résolution 26 révisée, tel que modifié par le délégué de la Syrie, à la Commission 4 pour examen. 

8.8 Il en est ainsi décidé. 

9 Examen du projet de Résolution 29 révisée � Procédures d'appel alternatives utilisées 
sur les réseaux de télécommunication internationaux (Document 102) 

9.1 Le délégué de la Syrie, présentant les modifications qu'il est proposé d'apporter à la 
Résolution 29 (CMNT-96) dans le Document 102, rappelle que de longues discussions ont été 
nécessaires pour formuler la Résolution: au sein de la Commission d'études 2 pour ce qui est des 
conséquences sur la qualité de service, au sein de la Commission d'études 3 à propos de l'incidence 
économique et au sein de la Commission d'études 11 concernant les mesures et les problèmes 
techniques. Il rappelle que 100 Etats Membres ont décidé que les procédures d'appel alternatives 
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étaient illicites sur leur territoire. Bien que les conséquences économiques n'aient pas encore été 
totalement déterminées, les révisions proposées permettront d'actualiser la Résolution. Il relève que 
la seule modification de fond concerne l'alinéa 3) du décide, en conséquence de quoi une nouvelle 
section a été ajoutée demandant au Directeur du TSB de coopérer avec le Directeur du BDT pour 
faciliter la participation des pays en développement aux études proposées au titre de l'alinéa 3) du 
décide. 
9.2 La déléguée des Etats-Unis fait valoir que les pays favorables aux procédures d'appel 
alternatives ont été d'accord pour éviter les pratiques qui nuisent au RTPC. Elle rappelle que la 
Commission d'études 3 a décidé, lors de l'examen de la Recommandation D.201, de ne pas réviser la 
Résolution 29 et que le GCNT a conclu que le traitement réservé à la Résolution 29 par la 
Commission d'études 3 avait été approprié et adéquat, le libellé devant faire en conséquence l'objet 
d'une révision légère uniquement. Elle considère donc que la Résolution 29 (CMNT-96) ne devrait 
pas être modifiée et que tout point de désaccord qui subsisterait devrait être renvoyé à la 
Commission d'études 3 pour approfondissement. 
9.3 Le Président de la Commission d'études 3 fait remarquer que la Commission d'études 3 
n'a pas révisé la Résolution 29 simplement parce qu'elle n'en a pas eu le temps et parce qu'elle n'était 
saisie d'aucune proposition. La Commission d'études n'a pas décidé de ne pas modifier le texte. 
9.4 En réponse à une question du délégué du Mexique, le Président déclare qu'aucune 
modification n'ayant été proposée à la Pièce jointe à la Résolution 29, celle-ci ne sera pas examinée. 
En l'absence d'autre intervention, il invite les délégués de la Syrie et des Etats-Unis à se rencontrer 
pour essayer de régler leur désaccord à propos des révisions et à faire rapport à la Commission. Il 
signale que l'esprit de la révision proposée n'est pas fondamentalement différent de celui du texte 
original. 
9.5 Le délégué de la Syrie répète que 100 Etats Membres ont conclu que les procédures d'appel 
alternatives sont illicites et qu'un seul Etat a considéré difficile d'accepter les révisions qu'il 
proposait. Il est néanmoins d'accord pour rencontrer la déléguée des Etats-Unis pour essayer de la 
convaincre que sa proposition reflète le souhait de nombreux pays en développement. La déléguée 
des Etats-Unis accepte de discuter des révisions proposées avec le délégué de la Syrie. 
9.6 Le délégué du Liban relève que la Résolution 21 (Rév.Minneapolis, 1998) qui est associée 
a été acceptée par une grande majorité des Etats Membres à la Conférence de plénipotentiaires 
de 1998. Si les délégués de la Syrie et des Etats-Unis ne parviennent pas à se mettre d'accord, il 
suggère que la proposition de la Syrie soit adoptée par la Commission. 
La séance est levée à 17 h 40. 
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TROISIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 6 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mardi 3 octobre 2000 à 9 h 30 
 

Sujets traités 
1 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 

2 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) 

3 Examen du projet de Résolution 26 révisée � Assistance aux groupes régionaux de 
tarification (suite) 

4 Examen du projet de Résolution 29 révisée � Procédures d'appel alternatives utilisées sur les 
réseaux de télécommunication internationaux (suite) 

5 Résolutions 22, 79, 89 et 105 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) 

6 Transfert de la Recommandation A.30 à la Recommandation C.2 révisée 

7 Examen du projet de Résolution [X9] � Principes de taxes de répartition applicables aux 
services téléphoniques internationaux 

1 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 
(Document DT/16) 

1.1 Le délégué du Royaume-Uni présente brièvement le rapport du groupe ad hoc qu'il a 
présidé. Le groupe a examiné la proposition figurant dans le Document 109 concernant les 
Recommandations E.169.2 (Application du plan de numérotage de la Recommandation E.164 aux 
numéros de kiosque international universel pour le service de kiosque international) et E.169.3 
(Application du plan de numérotage de la Recommandation E.164 aux numéros de coût partagé 
international universel pour le service de coût partagé international) et propose, pour chacune de ces 
deux recommandations, un texte révisé (§ 1.2 et 1.3 du Document DT/16). Le Document DT/22, à 
paraître, traitera de la Recommandation E.195.  

1.2 Le Président propose à la commission d'approuver les textes révisés (Document DT/16) aux 
fins d'inclusion dans l'Annexe B de la Recommandation E.169.2 et dans l'Annexe B de la 
Recommandation E.169.3. 

1.3 Les textes sont approuvés. 

2 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) (Documents 142 et DT/18) 

2.1 Le Président de la Commission d'études 3 présentant le rapport du groupe ad hoc qu'il a 
présidé (Document DT/18), appelle tout d'abord l'attention sur une erreur figurant dans le premier 
alinéa du troisième paragraphe, où il faut lire "l'Internet ne devrait pas être réglementé" et non pas 
"l'Internet devrait être réglementé". Le rapport résume la position de certains pays ou groupes de 
pays; malheureusement, la divergence de vue sur l'utilité du projet de Recommandation D.iii ne s'est 
pas dissipée. Pour faciliter les travaux de la commission et de l'Assemblée, il a été convenu de 
rédiger un texte unique d'un possible projet de Recommandation, qui est contenu dans la pièce jointe 
du Document DT/18. 

2.2 Le délégué des Etats-Unis présente le Document 142, élaboré en réponse au projet de 
Recommandation D.iii, et contenant le projet de Résolution [X10]. Dans ledit projet il est rappelé 
que l'AMNT a été saisie de trois projets de Recommandations sur les méthodes de taxation 
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internationale applicable aux services Internet et que l'incidence qu'auront les Recommandations 
proposées sur l'aptitude des Etats Membres à réaliser leurs objectifs concernant l'Internet reste 
encore à évaluer. Il y est également proposé à l'AMNT de décider que tous les projets de 
Recommandation soient renvoyés à la Commission d'études 3 pour approfondissement et évaluation 
avant l'approbation d'une quelconque Recommandation et que la Commission d'études 3 évalue dans 
quelle mesure les projets de Recommandation peuvent encourager l'élaboration d'infrastructures 
nationales et régionales, y compris d'une infrastructure d'accès. L'intervenant souligne que la 
décision que prendra l'UIT sur cette question sera lourde de conséquences et qu'elle ne doit donc pas 
être prise à la légère mais résulter d'une recherche concertée de solutions propres à faire progresser 
l'infrastructure mondiale de l'information et à étendre les avantages des nouvelles technologies des 
télécommunications à tous les habitants de la planète. 

2.3 Le Président constate que le groupe ad hoc, tout comme la commission dans son ensemble, 
est d'accord sur deux éléments fondamentaux, à savoir que l'Internet ne devrait pas être réglementé et 
que la Commission d'études 3 doit à l'évidence poursuivre les études entreprises à ce sujet. Par-delà 
cet accord, un premier groupe de participants est opposé à toute Recommandation sur le sujet mais 
un second groupe y est favorable. Toutefois, ce deuxième groupe n'était pas d'accord sur le projet 
initial de Recommandation D.iii, mais a fini par s'accorder sur un projet révisé, qui figure dans la 
pièce jointe au rapport du groupe ad hoc (Document DT/18). Comme ce second groupe est 
majoritaire, il convient de s'assurer qu'il est satisfait du texte révisé avant de décider s'il faut faire une 
proposition à la plénière et quel type de proposition. 

2.4 Le délégué des Pays-Bas n'est pas complètement opposé à un projet de Recommandation 
sur le sujet mais estime que le texte révisé issu du groupe ad hoc a un caractère trop contraignant et 
ne peut être accepté que si cet aspect est quelque peu atténué par des modifications qui pourraient 
permettre un consensus. Le délégué de la Finlande se dit du même avis. 

2.5 Le délégué du Royaume-Uni, qui appuie les deux intervenants précédents, fait valoir que le 
projet révisé de Recommandation proposé par le groupe ad hoc contient toujours la contradiction qui 
caractérisait le projet initial, à savoir qu'il prône la liberté pour les opérateurs de conclure des accords 
commerciaux et dans le même temps stipule que ces accords doivent tenir compte d'un certain 
nombre d'éléments. 

2.6 Le délégué de la Russie constate qu'il y a sur le sujet deux points de vue diamétralement 
opposés, ce qui rend le consensus très peu probable. Les rapports entre les administrations, les 
grands exploitants fournisseurs de réseaux et les fournisseurs d'accès à Internet sont très complexes, 
ce qui explique que le projet de Recommandation D.iii issu de la Commission d'études 3 soit 
inacceptable pour beaucoup de délégations. Il convient donc, comme proposé dans le projet de 
résolution figurant dans le Document 142, de renvoyer la question à la Commission d'études 3 afin 
qu'elle poursuive son examen. Le délégué de la Suède partage ce point de vue. 

2.7 Le Président rappelle que la question de la connexion Internet internationale a été examinée 
pendant deux ans par la Commission d'études 3, puis à la Commission 6 puis au sein du groupe 
ad hoc. Le texte révisé présenté par ce dernier est apparemment le produit d'un compromis. La 
commission doit donc d'abord l'examiner et déterminer si elle peut le proposer à la plénière, 
éventuellement après quelques légères modifications. Si la commission ne parvient pas à un tel 
accord, la seule proposition qui subsiste est celle du Document 142 et la question serait renvoyée à la 
Commission d'études 3. 

2.8 Le délégué de l'Inde dit que le texte initial du projet de Recommandation D.iii, plus 
longuement débattu, énonçait clairement le principe simple que l'utilisateur doit payer, sans 
aucunement introduire une forme ou une autre de pression. Le texte révisé élaboré par le groupe 
ad hoc dilue quelque peu ce principe mais il est acceptable en tant que texte de compromis. Le 
délégué de Cuba partage ce point de vue. 
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2.9 Le délégué de la Syrie dit que le texte révisé introduit des notions qui pourraient être 
problématiques, telles que celles de "couverture géographique" ou de connexion "directe", mais qu'il 
peut être accepté en tant que texte de compromis. 

2.10 Le délégué de Bahreïn se dit prêt à accepter le texte révisé, qui, en tant que texte de 
compromis, ne peut satisfaire personne à cent pour cent. Le groupe ad hoc était ouvert à tous et 
toutes les parties intéressées ont participé à ses débats. Apporter à ce texte de nouveaux changements 
ne peut qu'entraîner une réouverture du débat. Le délégué du Mexique partage ce point de vue. Le 
délégué de la Colombie estime que si des amendements doivent être apportés au texte du groupe 
ad hoc, il ne peut s'agir que de modifications de forme, qui ne touchent pas aux principes qui y 
figurent. 

2.11 Le délégué de la Nouvelle Zélande juge le texte de compromis non pas idéal mais 
acceptable, parce que rien ne garantit que la Commission d'études 3 aboutira à un résultat dans 
quatre ans. Le délégué de l'Australie, qui partage ce point de vue, fait valoir que, sur le plan de la 
procédure, si la commission ne s'accorde pas sur le projet révisé de Recommandation D.iii, elle 
restera saisie du texte initial, qui a été appuyé par de nombreuses contributions. 

2.12 Le délégué de la Turquie fait remarquer qu'il existe une majorité en faveur d'une décision 
sur le partage des coûts de la connexion Internet et que le fait de ne pas prendre de décision revient à 
faire perdre quatre années à tout le monde. Il se prononce donc pour le texte révisé proposé par le 
groupe ad hoc, qui énonce des principes, les questions de détail devant être ensuite examinées par la 
Commission d'études 3. 

2.13 Le délégué de la Roumanie appuie le texte proposé par le groupe ad hoc. Certes, les 
incidences du partage des coûts peuvent paraître prohibitives si l'on couvre toutes les applications 
existantes et futures utilisant le protocole IP, mais selon cette logique, la question resterait 
perpétuellement à l'étude dans la Commission d'études 3. La principale application, et de loin, a trait 
à la téléphonie IP et, dans ce domaine, des fournisseurs d'accès à Internet (FAI) légaux et illégaux, 
dans les pays développés comme dans les pays en développement, utilisent le réseau des opérateurs 
nationaux gratuitement, pour un trafic international tant de départ que d'arrivée. Rejeter le texte à 
l'examen, c'est s'assurer de quatre années supplémentaires de chaos. 

2.14 Le délégué du Brésil approuve le texte de compromis bien que celui-ci ne soit pas 
entièrement satisfaisant, dans la mesure où il ne s'agit que de l'aspect télécommunication de la 
connexion Internet. 

2.15 Les délégués de la République sudafricaine, du Venezuela, de l'Argentine, du Kenya, 
de la Chine, de l'Espagne, du Liban, de l'Ouganda, de la Tanzanie, du Japon et de la France se 
prononcent en faveur du texte de compromis présenté par le groupe ad hoc. 

2.16 Le délégué de l'Italie dit que les débats du groupe ad hoc ont été caractérisés par une grande 
confusion, si bien que le projet révisé joint au Document DT/18 constitue un compromis entre une 
partie seulement des participants au groupe ad hoc, l'autre partie étant constituée par les partisans du 
Document 142 présenté par les Etats-Unis. La commission se doit donc d'examiner les deux 
documents. 

2.17 Le Président propose d'indiquer dans son rapport à la plénière qu'au sein de la 
Commission 6, le projet révisé joint au Document DT/18 a bénéficié d'un très fort soutien mais 
également qu'un groupe de délégations, peu nombreuses, s'est très fortement opposé à l'acceptation 
de ce texte. Par ailleurs, la Commission d'études 3 devra continuer d'effectuer des études sur ce sujet 
dans tous les cas de figure, y compris si la Recommandation est acceptée et appliquée. Les 
divergences portent donc sur la première étape, à savoir le sort à réserver au projet révisé joint au 
Document DT/18. Les délégations et organisations qui ont indiqué qu'elles seraient prêtes à accepter 
ce texte moyennant quelques légères modifications devraient avoir la possibilité de présenter ces 
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modifications, pour autant qu'elles soient limitées à un ou deux termes et ne reviennent pas à 
remanier complètement le texte. A la séance suivante, la Commission 6 pourra décider si elle veut 
adopter le texte joint au Document DT/18, éventuellement légèrement modifié.  

2.18 Le délégué de la Syrie fait remarquer que le projet révisé a été non pas simplement 
fortement soutenu, mais soutenu par l'écrasante majorité des membres de la commission. Permettre 
qu'il soit remanié semble risqué, d'autant plus que la Commission d'études 3 se réunira en décembre 
et pourra recevoir les contributions de ceux qui souhaitent en faire.  

2.19 Le délégué de l'Inde fait remarquer que le projet de Recommandation révisée a un caractère 
révolutionnaire, en ce sens que l'Internet serait pour la première fois intégré au système général de 
règlement. Cela étant, le texte ne fait qu'énoncer un principe évident, à savoir que le règlement est 
fondé sur les coûts. Ce principe ne devrait donner lieu à aucun débat et, au contraire, faire l'objet 
d'un consensus général. 

2.20 Le Président fait remarquer que l'objectif est d'essayer d'élaborer des Recommandations qui 
soient suivies d'effet, d'où la nécessité de tout faire pour parvenir à un accord sur un texte qui ne soit 
pas ensuite remis en cause. 

2.21 Le délégué des Etats-Unis s'inquiète de voir rompue la tradition de l'UIT selon laquelle les 
Recommandations sont adoptées après l'achèvement des études et non avant. Il convient en effet de 
distinguer les études portant sur la nécessité d'adopter ou non une Recommandation des études 
portant sur l'application de Recommandations déjà adoptées. Cette distinction est d'autant plus 
importante dans le cas d'espèce, où de nombreuses questions importantes ne sont toujours pas 
résolues et où des oppositions très fortes se manifestent. Par ailleurs, le Document 142 proposé par 
les Etats-Unis n'a toujours pas fait l'objet d'un examen en bonne et due forme. 

2.22 Le Président réitère que si, à la séance suivante, la décision est prise de n'adresser aucune 
Recommandation à la plénière, l'ensemble de la question sera renvoyé à la Commission d'études 3 et 
il ne sera peut-être même plus nécessaire d'examiner le Document 142. Il demande donc aux 
délégations qui souhaitent apporter de légères modifications au texte proposé dans le 
Document DT/18 de faire leur proposition par écrit pour la séance suivante, au cours de laquelle la 
commission prendra une décision définitive. 

3 Examen du projet de Résolution 26 révisée � Assistance aux groupes régionaux de 
tarification (suite) (Document DT/17) 

3.1 Le Président rappelle que, à la précédente séance de la commission, la délégation de la 
Syrie avait proposé une première version révisée de la Résolution 26. Le Document DT/17 contient 
cette révision, soumise maintenant à l'approbation de la commission. 

3.2 Le délégué du Togo dit qu'il n'est pas d'accord avec la suppression du § 2 du prie car de 
nombreux groupes régionaux n'ont pas encore procédé à la mise au point d'outils d'application 
informatisés en rapport avec leur méthodologie de calcul des coûts. 

3.3 Le délégué de la Syrie, qui soutient la proposition de maintien de ce paragraphe, rappelle 
que c'est à la demande de la délégation de l'Inde qu'il a été supprimé.  

3.4 Le Président propose que le délégué de l'Inde s'accorde ultérieurement avec le délégué de la 
Syrie pour maintenir ou supprimer le § 2 du prie. 

3.5 Il en est ainsi décidé. 

3.6 Le Président rappelle qu'une décision doit être prise sur la partie de texte laissée entre 
crochets ([répartition et/ou règlement]) au § 1 du prie. 
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3.7 Le délégué de la Syrie dit qu'il peut accepter indifféremment le maintien ou la suppression 
du texte et des crochets. 

3.8 La déléguée des Etats-Unis propose la suppression du texte et des crochets au § 1 du prie. 

3.9 Cette proposition est approuvée. 

3.10 Le Président propose à la commission d'approuver le projet de Résolution 26 révisée étant 
entendu que les délégations de la Syrie et de l'Inde doivent s'accorder sur la question du § 2 du prie. 

3.11 A cette condition, le projet de Résolution 26 révisée (Document DT/17), tel qu'il a été 
modifié, est approuvé. 

4 Examen du projet de Résolution 29 révisée � Procédures d'appel alternatives utilisées 
sur les réseaux de télécommunication internationaux (suite) (Documents 102 et DT/20) 

4.1 Le Président indique que le Document DT/20 est le fruit d'un compromis entre les 
délégations de la Syrie et des Etats-Unis sur la base du Document 102 présenté antérieurement par la 
Syrie. 

4.2 Le délégué de la Syrie explique que l'ancien décide 3 est supprimé, que le nouveau décide 3 
remplace, en le modifiant très peu, le § 3.1, et que le nouveau décide 4 est simplement l'ancien § 3.2 
renuméroté. 

4.3 Le projet de révision de la Résolution 29 (Document DT/20) est approuvé. 

5 Résolutions 22, 79, 89 et 105 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) 
(Documents 1 et DT/6) 

5.1 Le Président invite la commission à examiner la suite donnée à certaines résolutions de la 
Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998). 

Résolution 22 (Rév. Minneapolis, 1998) � Répartition des recettes provenant des services 
internationaux de télécommunication 

5.2 A la demande du délégué de la Syrie, le Président de la Commission d'études 3 explique 
que la Commission d'études 3 souhaite effectivement poursuivre la réforme du système des taxes de 
répartition au-delà de la révision de la Recommandation D.150 qui a consisté à ajouter trois 
procédures de rémunération plus actualisées. 

5.3 Le délégué de la Syrie ajoute que la révision de la Recommandation D.150 ne 
constitue qu'une des tâches assignées à la Commission d'études 3 par la Résolution 22 
(Rév. Minneapolis, 1998) et que les travaux doivent se poursuivre sur les trois autres points. 

5.4 Il est pris note de ces informations. 

Résolution 79 (Minneapolis, 1998) � Règlement des télécommunications internationales 

5.5 Le Président du groupe d'experts sur la réforme du Règlement des télécommunications 
internationales (RTI) invite instamment les participants à consulter les documents élaborés par les 
groupes de travail et les contributions aux travaux du groupe d'experts sur le site web de l'UIT à 
l'adresse fournie en première page du Document DT/6. Il explique que, compte tenu de la grande 
diversité de ses membres, le seul point sur lequel le groupe d'experts a pu se mettre d'accord a été 
que, si le RTI, élaboré en 1988, devait être établi aujourd'hui, il serait différent. La nature exacte de 
la différence et le calendrier de mise en �uvre d'un règlement révisé n'ont même pas pu faire l'objet 
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d'un accord. Le groupe s'est réuni une fois en novembre 1999 et a poursuivi ses travaux par courrier 
électronique. Durant cette réunion, il est apparu que tous les membres devraient procéder à un travail 
d'approfondissement pour s'acquitter de leur mandat, défini aux points 1 à 4 du décide de charger le 
Secrétaire général de la Résolution 79 (Minneapolis, 1998). Deux groupes de travail ont été créés et 
chargés d'élaborer des rapports séparés qui ont été adressés au Secrétaire général pour la session du 
Conseil de 2000. Un certain nombre de questions examinées au sein du groupe d'experts et un 
résumé des discussions qui ont eu lieu au Conseil figurent dans le Document DT/16. Il est prévu en 
outre que le Secrétaire général envoie un questionnaire à tous les membres de l'UIT. Enfin, 
l'intervenant souligne que le travail du groupe d'experts sur la réforme du RTI est loin d'être achevé. 

5.6 Le délégué du Royaume-Uni aimerait obtenir des précisions sur l'indication fournie à la fin 
du Document INF/8 (présentation à l'AMNT-2000 de la Commission d'études 3), selon laquelle le 
Conseil aurait chargé la Commission d'études 3 d'examiner les règles de tarification contenues dans 
le RTI. 

5.7 Le Président du groupe d'experts sur la réforme du RTI dit que, au sein de son groupe 
en tout cas, le sentiment s'est dégagé que la Commission d'études 3 pourrait utilement réfléchir à 
cette question. 

5.8 Le Président de la Commission d'études 3 dit que la Commission d'études 3 a bien perçu 
la nécessité de réviser certaines sections du RTI et les annexes y afférentes. Elle s'emploiera à cette 
tâche dans le cadre de la Question B.3 durant la prochaine période d'études.  

5.9 Le délégué du Canada ajoute que, sur la base des résultats du questionnaire qu'adressera le 
Secrétaire général à tous les membres de l'UIT, le Conseil décidera, à sa session de 2001, si une ou 
plusieurs des options présentées dans le rapport du groupe d'experts sur la réforme du RTI sera 
retenue. 

5.10 Le délégué de l'Australie précise que, dans la décision qu'il a adoptée à sa session de 2000, 
le Conseil invite la Commission d'études 3 à examiner l'Article 6 du RTI et ses annexes, qui relèvent 
spécifiquement du mandat de cette commission d'études. 

5.11 Il est pris note des informations contenues dans le Document DT/6. 

Résolution 89 (Minneapolis, 1998) � Faire face à l'utilisation décroissante du service télex 
international 

5.12 Le Président signale que l'Annexe 4 du Document 1 contient le résumé synoptique d'un 
rapport beaucoup plus long sur les mesures à prendre pour faire face à l'utilisation décroissante du 
service télex international. Ledit rapport, dont les conclusions ne sont pas à proprement parler 
surprenantes, a été présenté au Conseil, qui en a pris note. La commission n'a pas de décision 
particulière à prendre à ce sujet, si ce n'est constater que le travail qui a été demandé à l'UIT-T a bien 
été accompli. 

5.13 Le délégué de la Syrie fait remarquer que la Résolution 89 comportait deux demandes. La 
première a été satisfaite par le rapport qui est résumé dans l'Annexe 4 du Document 1, mais la 
seconde, tendant notamment à étudier les mesures pratiques propres à encourager l'interopérabilité 
entre les réseaux télex et IP, ne l'a pas encore été. Il propose donc que dans son rapport à la plénière, 
le Président de la Commission 6 mentionne le fait que la Commission d'études 13 a encore cette 
tâche à accomplir.  

5.14 Il en est ainsi décidé.  
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Résolution 105 (Minneapolis, 1998) � Nécessité urgente d'agir rapidement pour régler le 
problème du passage à l'an 2000  

5.15 Le Président signale que l'Annexe 3 du Document 1 contient le rapport du groupe d'étude 
sur l'an 2000, dont le Conseil a pris note avec satisfaction. L'UIT-T a donc accompli sa mission à cet 
égard et il appartiendra à l'AMNT d'exprimer sa gratitude aux membres de ce groupe, ainsi qu'au 
groupe qui s'est chargé d'étudier la question de l'utilisation décroissante du télex. 

5.16 Le délégué de la Syrie ajoute que l'AMNT devrait également remercier les membres de 
l'équipe de direction de la Commission d'études 2, qui ont beaucoup contribué au succès de cette 
entreprise. 

6 Transfert de la Recommandation A.30 à la Recommandation C.2 révisée 
(Document 32) 

6.1 Le Secrétaire, se référant au § 7 du Document 32, rappelle que la Recommandation A.30 est 
la seule qui subsiste de la série A de Recommandations élaborées il y a de nombreuses années par la 
Commission d'études 1. Le TSB a donc décidé de la transférer à la Recommandation C.2, qui traite 
de la diffusion de l'information par l'UIT et relève du mandat de la Commission d'études 2. Il est 
donc demandé à la commission d'officialiser ce transfert, qui a été approuvé par le GCNT et répond 
à un simple souci de rationalisation. 

6.2 Le transfert de la Recommandation A.30 à la Recommandation C.2 révisée est approuvé. 

7 Examen du projet de Résolution [X9] � Principes de taxes de répartition applicables 
aux services téléphoniques internationaux (Document 141) 

7.1 Le délégué du Japon, présentant le Document 141, précise que le projet de 
Résolution [X.9] contenu dans ce document est conditionné par l'adoption du projet d'Annexe E de la 
Recommandation D.140. Dans le domaine des taxes de répartition, une bonne solution multilatérale 
est celle qui empêche toute mesure unilatérale. De ce point de vue, le projet d'Annexe E est une très 
bonne solution multilatérale. Comme l'opposition d'un seul pays a empêché que cette annexe soit 
adoptée à la dernière réunion de la Commission d'études 3, il est légitime de la présenter à l'AMNT. 
Mais, si elle est adoptée, il est aussi légitime de se demander si les valeurs qui y figurent sont 
toujours valables. Le projet de Résolution [X9] propose donc de publier des valeurs cibles 
indicatives mises à jour, sur la base des données les plus récentes, sous forme de supplément à la 
Recommandation D.140. On se limite en l'occurrence aux négociations entre administrations, la 
publication des données mises à jour devant aider les administrations négociatrices à procéder aux 
évaluations nécessaires.  

7.2 Le délégué de la Syrie se déclare surpris de voir que l'on charge le TSB de publier des 
valeurs indicatives mises à jour, alors que c'est la Commission d'études 3 qui est l'auteur de ces 
données. Le projet de Résolution [X9] serait acceptable si l'on remplace le TSB par la Commission 
d'études 3. 

7.3 Le Président croit comprendre que le TSB n'aura qu'à appliquer une méthode sur laquelle il 
y a déjà eu accord.  

7.4 Le Président de la Commission d'études 3 approuve l'interprétation du Président. Sur la 
base de la méthode mise au point par le groupe spécialisé, le TSB se contentera de procéder au 
calcul, comme il le fait pour l'Annexe B de la Recommandation D.140. L'examen de la méthode elle-
même, par contre, relève effectivement de la Commission d'études 3. 
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7.5 Le délégué de la Syrie conteste le fait qu'il y ait jamais eu accord sur une méthodologie. 
Nombreux sont les pays qui n'ont jamais accepté les résultats de travaux du groupe spécialisé. 
L'Annexe E est le fruit d'un compromis et non l'application d'une méthode. 

7.6 Le Président fait remarquer que le projet de Résolution [X9], d'une part prévoit que les 
valeurs mises à jour seront publiées sous forme de supplément et, d'autre part, se réfère à la 
Résolution 5 de l'AMNT. Comme tout supplément doit être approuvé par la commission d'études, il 
n'y a pas de danger que celle-ci soit court-circuitée. 

7.7 Le délégué du Royaume-Uni rappelle que sa délégation aussi avait jugé problématique la 
méthode élaborée par le groupe spécialisé, mais le projet de Résolution [X9] pose un autre problème, 
à savoir que cette méthode utilise les valeurs publiées. Or, les deux principaux fournisseurs de 
données dans ce domaine, l'OFTEL au Royaume-Uni et la FCC aux Etats-Unis, se posent des 
questions sur l'opportunité de continuer de publier ces données. Comment le TSB va-t-il procéder si 
les données ne sont plus publiées? 

7.8 Le délégué de Bahreïn rappelle que l'Annexe E porte sur des dispositions transitoires en 
vue de l'application de taxes orientées vers les coûts pour la période allant de 1999 à 2001. Cette 
annexe aurait dû s'appliquer après la réunion de la Commission d'études 3, car bon nombre de 
valeurs utilisées à l'échelle mondiale sont supérieures aux valeurs indicatives. Il convient donc 
d'appliquer l'Annexe E le plus rapidement possible, quitte à envisager à l'avenir de créer un groupe 
spécialisé ou autre chargé de mettre à jour les données. Le projet de Résolution [X9] n'est donc 
acceptable que s'il n'a aucun effet sur l'adoption de l'Annexe E. 

7.9 Le délégué du Niger se demande si le projet de Résolution [X9] n'a pas pour objet de 
rouvrir le débat sur l'Annexe E de la Recommandation D.140 afin de retarder son adoption. Comme 
il a déjà été proposé, il suffirait de mentionner dans le compte rendu de la séance que les valeurs 
indicatives devraient être mises à jour, et retirer purement et simplement le projet de résolution. 

7.10 Le Président dit que le projet de résolution à l'examen n'a aucun effet sur l'acceptation ou le 
refus par l'AMNT de l'Annexe E. Cette dernière a été soutenue par une écrasante majorité des 
membres de la commission et sera présentée à la plénière. Au cours du débat à ce sujet, des 
délégations se sont posé des questions sur la validité des données figurant dans l'annexe et ont donc, 
comme elles en ont le droit, fait une proposition écrite à ce sujet. Compte tenu des observations 
formulées à propos de cette proposition, les auteurs de celle-ci devraient examiner avec la délégation 
du Royaume-Uni, le Président de la Commission d'études 3 et toute autre délégation intéressée, les 
modifications qu'il serait possible de lui apporter sur le plan de son principe fondamental et de son 
application pratique, afin que la commission puisse statuer sur ce point à la séance suivante. 

7.11 Il en est ainsi décidé. 
La séance est levée à 12 h 30. 
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QUATRIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION 6 
(Compte rendu tel qu'approuvé par le Président) 

Mercredi 4 octobre 2000 à 9 h 40 
 

Sujets traités 
1 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 

2 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) 

3 Examen du projet de Résolution [X9] � Principes de taxes de répartition applicables aux 
services téléphoniques internationaux (suite) 

4 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 6 

5 Remarques de conclusion 

1 Examen des projets de Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 (suite) 
(Document DT/22) 

1.1 Le délégué du Royaume-Uni, qui a présidé le groupe ad hoc sur les projets de 
Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195, présente le Document DT/22 qui contient un projet 
de texte révisé de la Recommandation E.195 (Administration des ressources internationales de 
numérotage de l'UIT-T), en vue de répondre aux préoccupations énoncées dans l'Annexe A du 
Document 109. Après avoir reçu des contributions de participants qui n'ont pas été en mesure 
d'assister à la réunion du groupe ad hoc, l'orateur souhaite attirer l'attention des délégués sur 
certaines modifications supplémentaires qui ne figurent pas dans le document. Ainsi, il est 
maintenant proposé tout d'abord de modifier comme suit le début de la quatrième phrase du § 6.2: "Il 
convient également de noter que la Commission 2 en tant que Commission d'études directrice pour 
les questions opérationnelles des ressources de numérotage". Ensuite, au § 6.4, il y a lieu de 
supprimer les mots "devrait être habilité à". Enfin, au § 7.1, il convient d'ajouter une nouvelle phrase 
libellée comme suit: "De même, un Etat Membre peut demander un examen des pratiques suivies par 
le Groupe NAG de l'UIT afin de résoudre les questions opérationnelles" à la fin du nouveau texte 
proposé. L'orateur espère que, dans un esprit de compromis, la Commission pourra adopter le texte 
proposé, tel qu'il est modifié. 
1.2 Pour le délégué de la Syrie, le fait d'autoriser les Etats Membres à demander des examens 
pour résoudre des questions opérationnelles d'ordre général reviendrait à habiliter le Groupe NAG de 
l'UIT à agir comme inspecteurs officieux du TSB. Par conséquent, il propose que le § 7.1, tel qu'il a 
été modifié oralement, soit en outre modifié comme suit: "... afin de résoudre les questions 
opérationnelles concernant cette administration". 
1.3 Il en est ainsi décidé. 
1.4 Le projet de nouvelle Recommandation E.195 (Document DT/22), tel qu'il est modifié, est 
approuvé. 

2 Examen du projet de Recommandation D.iii (D.50) (suite) (Documents 142, 145, 149) 
2.1 Le Président attire l'attention des participants sur l'Annexe 4 du Document 149 qui contient 
le texte du rapport analytique du groupe ad hoc de la Commission 6 sur le projet de 
Recommandation D.iii, publié précédemment dans le Document DT/18. Le texte de compromis 
révisé du projet de Recommandation D.iii est reproduit comme pièce jointe au Document 149. La 
Commission est également saisie du Document 142 qui contient le projet de Résolution [X10] 
(projet de Recommandation D.iii et propositions connexes à examiner par la Commission 
d'études 3), présenté par les Etats-Unis, ainsi qu'une proposition de la Russie (Document 145) visant 
à modifier le texte de compromis élaboré pour le projet de Recommandation D.iii. 
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2.2 Le délégué de la Russie présente le Document 145, qui propose une simple modification 
visant à mieux refléter la situation actuelle en élargissant la portée de la Recommandation pour 
qu'elle ne s'applique pas uniquement aux administrations et exploitations reconnues mais aussi aux 
fournisseurs de services Internet. 
2.3 Le Président note que, dans la contribution de la Russie, il est proposé également de 
supprimer la note explicative qui précise que, pour les besoins de la Recommandation, l'expression 
"administration" est utilisée pour désigner aussi bien une administration de télécommunication 
qu'une exploitation reconnue, d'où il s'ensuit que ce dernier terme est inclus dans la partie principale 
du texte. Il demande si des délégués s'opposent à la proposition formulée par la Russie de supprimer 
la note. 

2.4 Le délégué des Etats-Unis estime que la proposition visant à inclure la teneur de la note 
dans le texte proprement dit a pour effet d'élargir la juridiction de l'UIT. Le délégué du 
Royaume-Uni pense qu'il pourrait, en principe, être utile d'inclure la note dans la partie principale 
du texte, mais que la proposition semble étendre la juridiction de l'UIT aux fournisseurs de 
services Internet dont il n'est pas fait mention dans la note. 

2.5 Le Président indique que l'inclusion des fournisseurs de services Internet dans le cadre du 
projet de Recommandation fait l'objet de la seconde partie de la proposition. Actuellement, la 
Commission examine uniquement la première partie, à savoir l'inclusion de la note dans la partie 
principale du texte.  

2.6 Le délégué de l'Italie est favorable au maintien de la note. Le délégué de l'Espagne préfère 
qu'elle soit incluse dans la partie principale du texte. La déléguée de la République sudafricaine 
estime que le choix des mots du projet de Recommandation ne doit pas différer de la terminologie 
établie de l'UIT; par conséquent, sa délégation est favorable à la suppression de la note et à 
l'inclusion de l'expression "exploitation reconnue" dans la partie principale du texte. 

2.7 Le délégué du Royaume-Uni estime que les deux éléments de la proposition russe ne 
peuvent être dissociés. Si les fournisseurs de services Internet ne sont pas amenés à figurer dans le 
projet de Recommandation, il n'y a aucune raison de déroger à la procédure établie qui consiste à 
ajouter une note au terme "administrations". Il pourrait donc être préférable de déterminer en premier 
lieu s'il convient d'ajouter les fournisseurs de services Internet. 

2.8 Le délégué de l'Australie se prononce en faveur du maintien de la note car il s'agit là de la 
pratique courante de l'UIT. Toutefois, si un nombre suffisant de délégués souhaitent inclure dans le 
corps du texte une référence précise aux exploitations reconnues, sa délégation pourra accepter cette 
proposition, sous réserve d'utiliser la conjonction "ou" pour relier les deux termes. 

2.9 Le délégué de l'Italie signale que si la note est supprimée, le libellé du texte devrait faire 
référence aux "administrations de télécommunication et aux exploitations reconnues". L'opportunité 
d'ajouter une référence aux fournisseurs de services Internet peut être débattue plus largement à un 
stade ultérieur. Sa délégation reste néanmoins favorable au maintien de la note. 

2.10 Le délégué de la Russie explique que son Administration se déclare très préoccupée du fait 
qu'une troisième force entièrement non réglementée semble exercer son activité dans le domaine de 
l'Internet. Il convient d'indiquer clairement qu'une tierce partie entre en jeu et qu'elle doit 
progressivement jouer un rôle dans les relations internationales: la proposition de sa délégation 
consiste donc à inclure une référence aux fournisseurs de services Internet dans un texte qui est 
actuellement beaucoup trop faible, afin de fournir une première indication de la façon dont l'UIT 
entend réagir à la nouvelle situation. Les administrations et les exploitations reconnues doivent être 
clairement différenciées car elles s'acquittent de fonctions différentes. 

2.11 Le délégué des Etats-Unis répète qu'à son avis la proposition donne une image confuse de 
la juridiction de l'UIT dans le domaine considéré et que son champ d'application n'est pas clair. 
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2.12 Le délégué de la Grèce s'interroge, comme les autres délégués, sur le bien-fondé de 
l'inclusion, dans des documents de l'UIT, de définitions qui n'ont pas été adoptées par la Conférence 
de plénipotentiaires. L'inclusion d'une note dans le texte d'une Recommandation non obligatoire 
aurait pour effet de fausser le cadre juridique existant. 

2.13 Le délégué de l'Australie, répondant aux préoccupations formulées par le délégué de la 
Russie, fait observer que le numéro 1008 de la Constitution indique clairement qu'une exploitation 
reconnue est une exploitation à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la Constitution sont 
imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation. 
Autrement dit, il appartient à chaque Etat Membre de décider en quoi consiste une exploitation 
reconnue. Pour sa part, l'Australie n'a aucune difficulté à accepter que, pour les besoins de la 
Recommandation, une exploitation reconnue englobe les activités correspondantes des fournisseurs 
de services Internet. La question doit être résolue au niveau national et relève entièrement de la 
juridiction de la Russie en tant qu'Etat Membre. 

2.14 Le Président déclare que la Commission semble de toute évidence souhaiter conserver sous 
la forme d'une note l'explication du terme "administration". Il invite instamment les participants, 
dans leur examen de la proposition russe visant à élargir la portée du projet de Recommandation 
pour y inclure les fournisseurs de services Internet, à tenir compte des précisions apportées par le 
délégué de l'Australie. 

2.15 Le délégué du Royaume-Uni déclare qu'il pourrait être souhaitable, en temps opportun, 
d'inclure dans le projet de Recommandation D.iii une définition du terme "fournisseur de services 
Internet" tel qu'il s'applique dans le cadre des Recommandations de la série D. Toutefois, avant cela, 
il ne serait pas approprié d'inclure dans le projet de Recommandation un terme non défini. 

2.16 Le Président demande si des délégués sont prêts à appuyer la proposition visant à inclure 
une référence précise aux fournisseurs de services Internet dans le projet de Recommandation. 

2.17 Le délégué de l'Espagne appuie la proposition. 

2.18 Le Président déclare que puisque aucun autre délégué n'appuie la proposition, il considère 
que la Commission souhaite maintenir la note et ne pas élargir la portée du texte pour y inclure les 
fournisseurs de services Internet. Par conséquent, le Document 145 ne peut pas être approuvé. 

2.19 Il en est ainsi décidé. 

2.20 La déléguée de la République sudafricaine dit que la décision de sa délégation de ne pas 
souscrire à l'inclusion d'une référence aux fournisseurs de services Internet dans le projet de 
Recommandation tient au fait qu'elle estime, pour les raisons fournies par le délégué de l'Australie, 
qu'il est déjà question des fournisseurs de services Internet dans le projet de Recommandation. Le 
délégué de Singapour fait siennes ces remarques. 

2.21 Le délégué de la Russie explique que la décision de la Commission de ne pas approuver le 
Document 145 semble être fondée sur le fait qu'il n'existe aucune définition juridique des 
fournisseurs de services Internet à l'UIT. Il n'en reste pas moins que les fournisseurs de services 
Internet correspondent à une réalité et qu'il faudra élaborer une définition en temps utile. Si la 
Commission estime qu'il est préférable que la question reste du ressort des différentes 
administrations, la Russie acceptera cette décision mais se réserve le droit de revenir sur la 
Recommandation dans son ensemble à une date ultérieure. Il faut néanmoins espérer qu'il ne sera pas 
reproché un jour à l'UIT de n'avoir pas su réagir suffisamment vite pour répondre au problème posé. 

2.22 Le Président rappelle à la Commission qu'en plus du texte de compromis du projet de 
Recommandation D.iii qui constitue la pièce jointe à l'Annexe 4 du Document 149, elle est 
également saisie du Document 142 dans lequel les Etats-Unis proposent un projet de Résolution 
[X10]. Il invite les participants à se prononcer sur le projet de résolution. 

2.23 Rappelant que la question examinée est sensible, le délégué du Canada indique que les 
consultations officieuses qui ont eu lieu après les débats nourris de la séance précédente ont permis 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 193 

d'approfondir la question. Par conséquent, il souhaite proposer une modification au projet de 
Recommandation D.iii qui permettrait d'aboutir à l'obtention d'un consensus. Un certain nombre 
d'autres administrations ont été consultées et semblent trouver que la proposition est acceptable. 

2.24 Le Président suggère d'introduire la proposition. Il demandera ensuite à la délégation des 
Etats-Unis de dire comment elle souhaite procéder avec le projet de Résolution [X10]. 

2.25 Le délégué du Canada explique que sa proposition vise à modifier la dernière phrase du 
texte de compromis de la Recommandation D.iii pour qu'elle se lise "... permettant d'établir des 
connexions Internet internationales directes et tenant compte de la nécessité éventuelle d'une 
compensation entre lesdites administrations". Cette modification éviterait de préjuger des 
négociations dont il est question plus haut dans le texte. 

2.26 Le délégué des Etats-Unis fait observer que la modification proposée ne fait que souligner 
l'instabilité du projet de Recommandation et préférerait que la Commission examine en profondeur 
le projet de Résolution [X10].  

2.27 Le Président invite les délégués à formuler des observations sur le projet de Résolution 
[X10] qui, pour l'essentiel, propose que les études relatives au projet de Recommandation D.iii se 
poursuivent au sein de la Commission d'études 3 et que ce projet de Recommandation ne soit pas 
approuvé. 

2.28 Le délégué des Pays-Bas explique que l'objectif étant de parvenir à un consensus sur le 
projet de Recommandation, il appuiera la proposition canadienne et espère que d'autres délégués en 
feront autant. Toutefois, s'il est impossible de parvenir à un consensus, il souscrira au projet de 
Résolution [X10], bien qu'il estime que l'expression "tous les projets de Recommandations" au 
point 1 du décide exige des précisions. 

2.29 Le délégué de Bahreïn déclare qu'en dépit de l'amendement proposé par le Canada, le projet 
de Recommandation D.iii se trouve affaibli dans le texte de compromis et qu'il faut donc examiner le 
projet de Résolution [X10].Toutefois, à son avis, le projet de résolution tel qu'il est libellé 
actuellement n'est pas acceptable. Par exemple, il est dit à l'alinéa a) du considérant en outre que 
l'AMNT a été saisie d'un certain nombre de projets de Recommandations; or, à son avis, le seul 
résultat des délibérations de la Commission est le rapport du Groupe ad hoc. De plus, il est dit à 
l'alinéa b) du considérant en outre que le Groupe ad hoc a constaté l'existence de points de vue très 
différents, alors que ce groupe a en fait approuvé un texte qui est satisfaisant pour les pays de la 
CEPT et pour un certain nombre d'autres parties présentes. Enfin, la Commission d'études 3 a déjà 
mené des études approfondies. L'orateur propose donc qu'au lieu de renvoyer l'ensemble de la 
question à la Commission d'études 3 comme cela est proposé dans le projet de résolution, la 
Commission commence par s'entendre sur les principes généraux, en laissant le soin à la 
Commission d'études de régler les points en suspens. 

2.30 Le délégué du Royaume-Uni accueille avec satisfaction la proposition canadienne mais 
déclare qu'il aura besoin de temps pour examiner l'amendement avant de formuler des observations 
supplémentaires. Il y a néanmoins beaucoup d'aspects à appuyer dans le projet de Résolution [X10]. 
Le Royaume-Uni reconnaît que l'UIT a un rôle à jouer pour encourager les nouvelles technologies et 
l'Internet et pour régler la question des coûts de l'accès à l'Internet qui sont trop élevés dans de 
nombreux pays mais de l'avis de sa délégation, la meilleure façon de procéder n'est pas de recourir 
au projet de Recommandation D.iii. De plus, de nombreuses questions laissées sans réponse et liées 
au projet de Recommandation peuvent être traitées utilement par la Commission d'études 3, par 
exemple la définition d'un fournisseur de services Internet, qui a posé des difficultés au cours de 
la présente séance. 
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2.31 Le délégué de l'Italie se déclare favorable à une Recommandation dans son principe mais 
estime que le texte existant est incomplet et peu précis et qu'il peut causer des problèmes. Il appuie 
donc le projet de Résolution [X10] et espère qu'à l'issue de nouveaux travaux, la Commission 
d'études 3 sera en mesure d'élaborer une Recommandation plus acceptable. Cela devrait être possible 
sans qu'il faille pour autant attendre encore quatre ans. 

2.32 Le délégué de l'Espagne est opposé au projet de Résolution [X10], au motif que la 
Commission d'études 3 a déjà réalisé des travaux approfondis sur la question et qu'il est peu probable 
qu'elle progresse même si elle dispose d'un délai supplémentaire. Le projet de Recommandation D.iii 
tel qu'il est reproduit dans le Document 149 représente un compromis approprié. Toutefois, l'orateur 
n'est pas en mesure d'appuyer l'amendement du Canada qui modifie le fond du projet de 
Recommandation. 

2.33 Le délégué du Mexique dit qu'il semblait, avant la présente séance, qu'une majorité de 
délégations était favorable au projet de Recommandation tel qu'il a été révisé par le Groupe ad hoc. 
Ce texte, avec l'amendement proposé par le Canada, devrait donc être le seul sujet à l'étude. Le projet 
de Résolution [X10] ne devrait pas être discuté. 

2.34 Le délégué de la Norvège convient avec le délégué du Royaume-Uni qu'il est nécessaire de 
disposer d'un délai supplémentaire pour examiner la proposition canadienne. Il appuiera lui aussi le 
projet de Résolution [X10] s'il n'est pas possible de parvenir à un consensus sur le projet de 
Recommandation. 

2.35 Les délégués du Brésil et de la République sudafricaine sont opposés au projet de 
Résolution [X10]. 

2.36 Les délégués de la Suède, de la Finlande et du Danemark appuient la Norvège et les 
Pays-Bas, indiquant que l'amendement proposé par le Canada constitue une bonne base de départ 
pour des travaux supplémentaires sur le texte du projet de Recommandation. Ils appuieront, eux 
aussi, le projet de Résolution [X10] si aucun accord n'est conclu sur le projet de 
Recommandation D.iii. 
2.37 Le délégué des Etats-Unis se déclare satisfait de l'appui exprimé pour le projet de 
Résolution [X10] et rappelle de nouveau qu'il faut poursuivre les études avant d'approuver le projet 
de Recommandation. Il reste encore de nombreuses incertitudes quant à l'incidence potentielle du 
projet de Recommandation et il est nécessaire de définir plus avant son champ d'application, par 
exemple pour déterminer s'il s'applique au partage des coûts et pour arrêter les modalités de sa mise 
en �uvre. 

2.38 Le délégué de la Turquie, après avoir souscrit à la position du Mexique, fait néanmoins 
observer que l'amendement au projet de Recommandation proposé par le Canada n'indique pas qui 
déterminerait s'il y a lieu de procéder à une compensation. Il convient donc de conserver le libellé 
proposé par le Groupe ad hoc. 

2.39 Le délégué de Cuba appuie le projet de Recommandation D.iii révisée tel qu'il est proposé 
par le Groupe ad hoc. 

2.40 Le Président signale qu'il est évident que ceux qui appuient le projet de Recommandation 
n'appuieront pas le projet de Résolution [X10]. Il demande que seuls les délégués qui sont favorables 
au projet de résolution prennent la parole. 

2.41 Le délégué de l'Italie, réitérant son appui pour le projet de Résolution [X10], attire 
l'attention des participants sur le § 11.3.2 du Document 149 où il est dit que la Commission a noté 
que le texte révisé du projet de Recommandation D.iii était le résultat d'un compromis délicat entre 
ceux qui défendaient le texte original proposé par la Commission d'études 3 et les pays qui 
appuyaient le texte contenu dans le Document 85. Le projet de Recommandation n'a donc pas été 
approuvé par tous les participants du Groupe ad hoc. 
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2.42 Le délégué de Bahreïn estime qu'une écrasante majorité de délégués a appuyé le texte de 
compromis du projet de Recommandation et qu'il faut prendre une décision sur ce texte avant 
d'examiner le projet de Résolution [X10]. Le projet de résolution contient un certain nombre de 
points faibles qu'il faudra remédier avec le temps s'il est avéré que l'examen du texte est nécessaire. 

2.43 Le délégué des Emirats arabes unis déclare qu'à la troisième séance de la Commission, 
le Président a conclu que le texte élaboré par le Groupe ad hoc bénéficiait d'un appui très important 
bien qu'un petit nombre de délégués s'y soient fermement opposés. Le Président signale que la 
Commission d'études 3 poursuivra, en tout état de cause, les études sur la question. Le rapport de 
la Commission 6 fera le point de la situation. Tout en appréciant les efforts réalisés par les Etats-
Unis, l'orateur ne peut accepter le projet de Résolution [X10]. Il appuie le texte de compromis du 
projet de Recommandation, tel qu'il est proposé par le Groupe ad hoc. 

2.44 Le Président fait observer qu'une majorité de délégués est favorable au projet de 
Recommandation D.iii révisée que propose le Groupe ad hoc, sans amendement et opposée au projet 
de Résolution [X10]. Un deuxième groupe préfère le projet de Recommandation D.iii amendé par le 
Canada mais appuiera le projet de Résolution [X10] s'il est impossible de parvenir à un consensus 
sur le projet de Recommandation. Un troisième groupe plus petit appuie le projet de Résolution 
[X10], estimant que la question devrait être renvoyée à la Commission d'études 3. Dans le rapport de 
la Commission 6, l'orateur indiquera que la Commission n'a pas été en mesure de parvenir à un 
consensus et résumera la situation comme il vient de la décrire. Il suggère que les délégués qui ont 
appuyé l'amendement proposé par le Canada ainsi que ceux qui ont appuyé le projet de Résolution 
[X10] améliorent s'ils le souhaitent les deux propositions, compte tenu des débats qui viennent 
d'avoir lieu et élaborent les textes révisés du projet de Recommandation D.iii et du projet de 
Résolution [X10], aux fins d'examen par la séance plénière. 

3 Examen du projet de Résolution [X9] � Principes de taxes de répartition applicables 
aux services téléphoniques internationaux (suite) (Document 151) 

3.1 Le Président attire l'attention des participants sur le Document 151 qui contient une version 
révisée du projet de Résolution [X9] sur les principes de taxes de répartition applicables aux services 
téléphoniques internationaux, qui a été examiné à la séance précédente sur la base du Document 141. 

3.2 Le délégué du Japon présente le Document 151 qui est maintenant appuyé par six pays, 
les Emirats arabes unis s'étant ajoutés à la liste des coauteurs du document. Il ressort des 
consultations officieuses que le texte révisé est acceptable pour les délégations qui ont pris la parole 
à la séance précédente. Deux modifications sont apportées au texte original figurant dans le 
Document 141: l'expression "charge le TSB" a été remplacée par "charge la Commission d'études 3" 
pour préciser que la Commission d'études 3 est responsable du projet de supplément de la 
Recommandation D.140; par ailleurs, le membre de phrase relatif à la méthode à utiliser a été 
supprimé car aucune méthode de calcul des valeurs cibles ne figure dans l'Annexe E et la 
Commission d'études 3 est considérée comme étant compétente pour déterminer la méthode à 
utiliser. Les procédures applicables aux suppléments des Recommandations de l'UIT-T sont décrites 
en détail dans le projet de Résolution 5 révisée, qui figure au § 6 du Document 30. Comme indiqué 
au point 4 du décide de cette résolution, les suppléments sont publiés uniquement à titre 
d'information et ne sont pas considérés comme faisant partie intégrante d'une Recommandation. 
L'approbation de l'Annexe E n'est donc pas affectée par le supplément proposé. La Commission 
d'études 3 a déjà rassemblé, traité et diffusé chaque année des renseignements sur les taxes de 
répartition, conformément à l'Annexe B de la Recommandation D.140, de sorte qu'elle est 
familiarisée avec le type de travail nécessaire. 

3.3 Le délégué de Bahreïn confirme que sa délégation a été consultée et qu'elle est en mesure 
d'appuyer le texte révisé, à condition qu'il soit sans incidence sur l'approbation de l'Annexe E. 
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3.4 Le Président déclare que la Commission a déjà décidé d'approuver l'Annexe E et que son 
approbation par la séance plénière n'aura aucune incidence sur l'approbation du projet de 
Résolution [X9]. 

3.5 Le délégué du Niger confirme que sa délégation a également été consultée et qu'elle peut 
appuyer le texte révisé. 

3.6 Le projet de Résolution [X9], reproduit dans le Document 151, est approuvé. 

4 Projet de rapport sur les travaux de la Commission 6 (Document 149) 
4.1 Le Président invite la Commission à examiner le Document 149 section par section, en 
commençant par la section 1 (Introduction) et la section 2 (Rapport de la Commission d'études 2). 
Il rappelle, en liaison avec le § 2.2, que le texte intégral modifié de la Recommandation E.195 sera 
publié comme document de l'Assemblée. 

4.2 Les sections 1 et 2 sont approuvées. 

4.3 S'agissant de la section 3 (Rapport de la Commission d'études 3), le Président de la 
Commission d'études 3, répondant au délégué du Niger, déclare qu'au § 3.2.2 il faut lire "décembre 
1999" au lieu d'"avril 1999". 

4.4 La section 3 est approuvée. 

4.5 La section 4 (Rapport de la Commission d'études 7), la section 5 (Rapport de la Commission 
d'études 8) et la section 6 (Rapport de la Commission d'études 16) sont approuvées. 

4.6 S'agissant de la section 7 (Groupes régionaux de tarification), le délégué des Emirats 
arabes unis signale que les pays appartenant à la Ligue des Etats arabes feront partie du nouveau 
Groupe régional de tarification arabe dont il est question au § 7.1. Son Administration souhaite 
maintenir sa position actuelle comme membre actif du Groupe TAS et assister au nouveau Groupe 
régional de tarification arabe comme observateur. 

4.7 Le délégué de l'Inde cherche à savoir si tous les pays concernés continueront d'être 
membres du Groupe TAS ou TAF ou s'ils seront transférés en bloc dans le nouveau Groupe régional 
de tarification arabe. 
4.8 Le délégué de Bahreïn, faisant observer que la question n'a pas été entièrement résolue par 
la Commission 4 mais qu'elle a été renvoyée à la séance plénière, demande que le Secrétariat de 
l'UIT précise si la position de Bahreïn en tant que membre actif du Groupe TAS se trouvera affectée 
par la création du nouveau groupe. Son pays souhaiterait rester au sein du Groupe TAS auquel il 
donne la priorité mais aimerait participer au nouveau Groupe régional de tarification arabe si cette 
participation n'affecte pas sa position. 

4.9 Le délégué du Yémen, faisant également observer que la question n'a pas été tranchée par la 
Commission 4, déclare que son pays souhaite rester membre du Groupe TAS et, s'il en a le choix, 
participer au nouveau Groupe arabe. 

4.10 Le Secrétaire explique que la question a été posée au sein de la Commission 4 mais qu'il 
sera difficile de prendre une décision au niveau de la Commission parce que le nouveau groupe 
considéré n'est pas un groupe régional au sens normal d'une région géographique et qu'il recouvre 
des groupes existants. Comme l'issue dépend dans une certaine mesure des désirs des Etats Membres 
concernés, il faudrait peut-être que la question soit traitée ultérieurement par la Commission 
d'études 3. 

4.11 Le délégué du Royaume-Uni déclare que sa délégation n'est pas opposée à la création d'un 
nouveau groupe mais estime que si un pays est un membre actif d'un groupe, il peut uniquement 
avoir un statut d'observateur dans l'autre et que l'AMNT devrait fournir des indications claires à la 
Commission d'études 3 sur ce sujet. 
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4.12 Il est pris note des observations ci-dessus. 

4.13 La section 7 est approuvée. 

4.14 La section 8 (Proposition de modifications de la Résolution 29) est approuvée. 

4.15 Dans la section 9 (Suite donnée aux Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires 
de 1998), le délégué du Yémen attire l'attention sur une erreur typographique dans la version 
anglaise de l'intitulé du § 9.2 qui devrait se lire "Apportionment of revenues". 

4.16 Concernant le § 9.3.3, le délégué des Etats-Unis demande que les alinéas i) et ii) soient 
remaniés car ils ont été rédigés de façon à suggérer que la Commission d'études 2 et le Conseil 
travaillent de façon indépendante. Il devrait être précisé qu'il appartient au Conseil de décider des 
mesures concernant le Règlement des télécommunications internationales (RTI) et que les mesures 
futures qui seront prises à ce sujet seront décidées par le Conseil à sa session de 2001. Tout travail 
effectué par la Commission d'études 3 avant qu'une décision ne soit prise par le Conseil serait 
prématuré. 

4.17 Le Vice-Président rappelle que l'un des sujets d'étude se rapportant au RTI dans le cadre de 
la Question B/3 et approuvés par la Commission 4, a été rédigé soigneusement en ces termes 
"réexamen des sections correspondantes du RTI et de ses appendices en tenant compte du résultat 
des travaux sur la Résolution 79", donnant à penser que la Commission d'études 3 poursuivra les 
travaux uniquement si elle est tenue de le faire par suite des résultats du Conseil sur la Résolution 79. 
Le Secrétaire suggère de renverser l'ordre des alinéas i) et ii) et d'ajouter l'expression "en fonction 
des décisions du Conseil". 

4.18 Le Président suggère que le délégué des Etats-Unis discute du libellé avec les 
Vice-Présidents de la Commission 6 et avec le Président du Groupe d'experts sur la réforme du RTI 
� suggestion qui est acceptée par le délégué des Etats-Unis. 
4.19 Le délégué du Royaume-Uni dit que comme le RTI est un document ayant valeur de traité, 
il ne convient pas qu'une commission d'études commence à travailler sur des dispositions de ce texte 
ou à les modifier tant que le Conseil ou une Conférence de plénipotentiaires n'a pas donné 
d'instructions dans ce sens. La Commission d'études 3 ne devrait donc pas prendre de mesures avant 
la session du Conseil de 2001. 

4.20 Le Président de la Commission d'études 3 explique que l'adoption, cette année, par le 
Conseil du rapport du Secrétaire général sur la Résolution 79 a eu pour corollaire de charger la 
Commission d'études 3 d'examiner certaines dispositions précises du RTI. 

4.21 Le Président suggère que les intéressés se réunissent officieusement pour se mettre d'accord 
sur un texte approprié, en vue d'éviter des longs débats en séance plénière. 

4.22 Il en est ainsi décidé. 

4.23 La section 9 est approuvée à cette condition. 

4.24 La section 10 (Recommandation A.30) est approuvée. 

4.25 Le Président relève que la section 11 rend compte des longs débats qui ont lieu à propos 
du projet de Recommandation D.iii (D.50) pendant les trois premières séances de la Commission 6. 

4.26 Le délégué de l'Inde craint que le rapport reflète de grandes divergences de vues et 
demande que de nouveaux efforts soient faits en vue de trouver une solution, peut-être sur la base 
de l'amendement au projet de Recommandation D.iii proposé précédemment par le Canada. 

4.27 Le Président déclare que s'il est vrai que l'on dispose encore de temps pour tenir des 
discussions officieuses, toute décision officielle devra être prise en séance plénière. 

4.28 Le délégué de Bahreïn préférerait de nouvelles discussions officieuses mais se déclare prêt 
à accepter la proposition canadienne. 
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4.29 Le Président, ayant demandé aux membres de la Commission de lever leur pancarte pour 
indiquer s'ils sont opposés à la proposition canadienne, note que plusieurs délégations ne peuvent 
appuyer cette proposition. Le consensus n'est donc pas possible. 

4.30 Le représentant de la CEPT déclare qu'une réunion de coordination va avoir lieu afin 
d'essayer de faire la synthèse de la position européenne sur le projet de Recommandation D.iii. 
Le délégué du Canada déclare que sa délégation tient aussi des discussions officieuses en vue de 
parvenir à un accord sur un texte qui sera soumis en séance plénière. 

4.31 Le Président signale que l'examen de la Recommandation D.iii se poursuivra de manière 
officieuse, dans l'espoir de se rapprocher d'un consensus. 

4.32 La section 11 est approuvée à cette condition. 

4.33 S'agissant de la section 12 intitulée "Nouvelle résolution proposée: Principes de taxes 
de répartition", le Président rappelle que la résolution initialement proposée par le Japon dans le 
Document 141 a été révisée dans le Document 151 et approuvée plus tôt durant la séance. La 
section 12 doit être mise à jour en conséquence. 

4.34 La section 12 est approuvée à cette condition. 

4.35 Il est pris note des Annexes 1 à 4 du Document 149. 

4.36 Le projet de rapport sur les travaux de la Commission 6 (Document 149) dans son ensemble, 
tel qu'il est modifié et sous réserve des observations formulées, est approuvé. 

4.37 Le Président dit que le rapport qui sera présenté à la séance plénière rendra compte des 
principaux points du Document 149 ainsi que des vues exprimées au cours de la séance de la 
matinée. 

5 Remarques de conclusion 
5.1 Le délégué de l'Inde remercie et félicite le Président de la façon excellente dont il a dirigé 
les débats. 

5.2 Le Président adresse des remerciements particuliers à ses Vice-Présidents ainsi qu'au 
Secrétaire de la Commission qui est proche de la retraite. Il a pour sa part consacré près de 30 années 
aux activités du CCITT et de l'UIT-T au sein de l'UIT et souhaite insister sur le fait que dans les 
efforts parfois ardus qu'il faut déployer pour obtenir un consensus et par conséquent maintenir la 
position prééminente de l'UIT dans les télécommunications mondiales, il est important que soient 
observés les principes de loyauté dans les relations mondiales ainsi que de respect de l'individu en 
tant qu'être humain, en dépit des différences de culture et d'opinion. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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4 � RAPPORTS 

4.1 � RAPPORT DE LA COMMISSION 2 
(tel qu'approuvé par l'Assemblée) 

COMMISSION DE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 

1 Commission de contrôle budgétaire 
La Commission de contrôle budgétaire a tenu deux réunions pendant l'Assemblée mondiale de 
normalisation des télécommunications (AMNT-2000) et examiné les questions découlant de son 
mandat. 
Aux termes des dispositions 26 et 28 (alinéas a) et c) du § 4.4) du Règlement intérieur des 
conférences et autres réunions de l'Union internationale des télécommunications, la Commission de 
contrôle budgétaire a pour mandat: 
� d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des délégués, et 

d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses supportées pendant toute la durée de 
l'Assemblée; 

� de présenter à la séance plénière un rapport sur le montant estimé des dépenses de 
l'Assemblée ainsi qu'une estimation de celles que risque d'entraîner l'exécution des décisions 
prises par l'Assemblée; 

� d'examiner l'estimation des besoins financiers de l'UIT-T jusqu'à la prochaine AMNT. 

2 Accord conclu entre le Gouvernement du Canada et le Secrétaire général de l'UIT 
Conformément à la Résolution 77 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), à la 
Résolution 5 de la Conférence de plénipotentiaires (Kyoto, 1994) et à la Résolution 83 (modifiée) du 
Conseil de l'UIT concernant l'organisation, le financement et la liquidation des comptes des 
conférences et réunions de l'Union, le Gouvernement du Canada et le Secrétaire général de l'UIT ont 
conclu un accord relatif à l'organisation, à la tenue et au financement de l'Assemblée mondiale de 
normalisation des télécommunications. 

La Commission de contrôle budgétaire a pris note de cet accord et remercie chaleureusement le 
Gouvernement du Canada pour l'excellente organisation de l'Assemblée et les très bons moyens mis 
à disposition. 

"Critique mineure", l'accent a été mis sur la nécessité de disposer d'un nombre suffisant de salles de 
petite ou moyenne taille pour les réunions parallèles ainsi que de prises dans les salles pour brancher 
les ordinateurs portables. Le Secrétariat de l'UIT fera attention à ces deux points particuliers lors de 
l'organisation des Conférences ou Assemblées futures à l'extérieur de Genève. 

3 Responsabilités financières des conférences 
3.1 L'attention de la Commission de contrôle budgétaire a été attirée sur les dispositions de 
l'article 34 de la Convention de l'Union internationale des télécommunications (Genève, 1992), qui 
dispose que: 
� Avant d'adopter des propositions ou de prendre des décisions ayant des incidences 

financières, les conférences de l'Union tiennent compte de toutes les prévisions budgétaires 
de l'Union en vue de s'assurer qu'elles n'entraînent pas de dépenses supérieures aux crédits 
que le Conseil est habilité à autoriser. 
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� Il n'est donné suite à aucune décision d'une conférence ayant pour conséquence une 
augmentation directe ou indirecte des dépenses au-delà des crédits que le Conseil est habilité 
à autoriser. 

3.2 La Commisssion s'est dite préoccupée par le degré de souplesse existant dans le cas où des 
décisions prises se traduiraient par des dépenses supérieures aux crédits disponibles ou aux limites 
fixées par la Conférence de plénipotentiaires. Ces dépenses, correspondant à des activités 
importantes, pourraient être financées par un réaménagement des priorités, une réorganisation des 
ressources internes ou par des contributions volontaires. 

4 Contributions financières des organisations internationales et des Membres des 
Secteurs aux dépenses de l'Assemblée 

4.1 Le numéro 476 de la Convention de l'Union internationale des télécommunications, en 
vigueur depuis le 1er janvier 2000, dispose que les organisations internationales (sauf quand elles ont 
été exonérées par le Conseil, sous réserve de réciprocité) et les Membres des Secteurs (sauf lorsqu'ils 
participent à une conférence de leur Secteur) qui participent à une Assemblée mondiale de 
normalisation des télécommunications doivent participer au défraiement de l'Assemblée en question. 

4.2 En date du 2 octobre 2000, aucune organisation ni aucun Membre de Secteur n'avaient été 
enregistrés. 

5 Budget de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications 
(AMNT-2000) 

A sa session de 1999, le Conseil a approuvé, par sa Résolution 1133, le budget de l'Assemblée 
mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-2000) pour l'exercice biennal 
2000-2001, s'élevant à 765 000 CHF. De plus, les dépenses prévues pour la documentation de 
l'Assemblée ont été estimées à 399 000 CHF, soit un total des dépenses directes prévues de 
1 164 000 CHF. 

6 Estimation des dépenses de l'Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications (AMNT-2000) au 21 septembre 2000 

Les dépenses de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications au 
21 septembre 2000 font ressortir un solde positif de 78 000 CHF dû principalement à des économies 
sur les frais d'interprétation ainsi que d'un montant de 18 000 CHF sur les coûts de la documentation. 
La situation des comptes de l'AMNT-2000 est présentée à l'Annexe A. 

7 Rapport sur les dépenses de l'UIT-T pendant la période d'études 1997-2000 et sur les 
besoins financiers estimés jusqu'à l'AMNT-04 

Le rapport sur les dépenses de l'UIT-T pendant la période d'études 1997-2000 et sur les besoins 
financiers estimés jusqu'à l'AMNT-04 est présenté en application de la section 5 de la Résolution 1 
de la CMNT-96. 

L'attention des délégués est attirée sur le nombre des unités contributives des Membres du Secteur à 
l'UIT-T, qui a augmenté de 22% depuis 1996. 

Concernant la charge de la documentation, on a évité dans la mesure du possible de procéder au 
retraitement des documents, préférant recourir en lieu et place à la reproduction électronique, d'où 
une diminution de 17% des dépenses de dactylographie et de 18% des dépenses de reprographie au 
cours de la période d'études écoulée par rapport à la précédente période qui s'est achevée en 1996. 
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Les besoins financiers estimés pour la prochaine période d'études 2001-2004 sont fondés sur le 
niveau des activités de la dernière période d'études. Les directives budgétaires générales de l'UIT ont 
été appliquées lors de l'estimation des besoins, pour rester en deçà des limites de dépenses établies 
par la Décision 5 (Minneapolis, 1998). 

Un complément d'information a été demandé afin d'établir un lien dans le budget de l'UIT-T entre les 
crédits budgétaires par sections (par exemple, réunions des commissions d'études, bureau) et les 
crédits budgétaires par catégories (nature des dépenses, par exemple, dépenses de personnel, services 
publics, documentation). 

8 Information sur les sources de financement par Secteur 
L'information sur les sources de financement par Secteur montre que le niveau des recettes de 
l'UIT-T provenant des contributions des Membres du Secteur, des ventes des publications et du 
recouvrement des coûts est de 48,3%, mais pas suffisant pour couvrir les coûts entièrement réalloués 
du Secteur. 

Une explication a par ailleurs été demandée et fournie concernant le lien entre les crédits financiers 
du Secteur et ses coûts entièrement réalloués. 

9 Rapport du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications à 
l'AMNT-2000 (projet de nouvelle Résolution D) 

Le projet de Résolution [D] prônant l'utilisation de contributions volontaires pour financer des 
projets particuliers ou des initiatives nouvelles, approuvé par le GCNT à sa réunion de juin, a été 
approuvé également par la Commission 2 et est soumis à la séance plénière pour approbation. 

L'attention des délégués est attirée sur le fait que les dépenses financées par des contributions 
volontaires ne sont pas visées par les limites fixées par les Conférences de plénipotentiaires. 

10 Projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires 
Une liste de projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires a été soumise à la 
Commission. Ces projets particuliers, ou activités nouvelles, sont indispensables si l'on veut 
renforcer le rôle prééminent de l'UIT-T dans le domaine de la normalisation des télécommunications 
mondiales. Exemples de projets ou d'activités: séminaires, ateliers, promotion de l'UIT-T pour attirer 
de nouveaux Membres, coopération avec des organisations de normalisation extérieures et 
renforcement des activités de l'UIT-T dans les différentes régions. La Commission 2 a pris note de 
cette liste et a incité l'UIT-T à la diffuser aux Membres du Secteur. A ce stade, la valeur estimée 
totale des projets recensés s'élève à 2 580 000 francs suisses. L'Annexe B contient la liste des projets 
et une valeur estimée indicative pour chacun d'eux. 

***** 

La séance plénière est priée d'examiner et d'approuver le présent rapport, qui sera ensuite transmis, 
avec ses commentaires, au Secrétaire général pour qu'il puisse en saisir le Conseil à sa session 
de 2001. 
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ANNEXE A

Estimation des dépenses de l'Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications au 21 septembre 2000

CHF (000)
Dépenses

Budget effectives Engagements Crédits 
2000-2001 au au disponibles au 

21/9/2000 21/9/2000 21/9/2000 

  
Dépenses de personnel 487 8 404 75
Autres dépenses de personnel 61 50 11
Frais de missions 8 -8
Services contractuels 0
Location et entretien des locaux et  
des équipements 20 20 0
Fournitures de bureau 25 25 0
Services publics et services intérieurs 162 162 0
Divers 10 5 5 0
  
Total Budget 765 13 674 78

CHF (000)

Coûts Coûts effectifs Estimations* Différence 
Coût de la documentation prévus au au au 

2000-2001 21/9/2000 21/9/2000 21/9/2000 

Traduction 144 55 85 4
Pool 111 34 76 1
Reprographie 144 5 126 13

Total du coût de la documentation 399 94 287 18

Volumes Volumes effectifs Estimations* Différence 
Volumes de la prévus au au au 
documentation 2000-2001 21/9/2000 21/9/2000 21/9/2000 

Traduction (pages) 1 090 421 650 19
Pool (pages) 2 500 774 1 700 26
Reprographie (1000 pages) 2 400 91 2 100 209

* Basées sur des charges effectives des estimations. Projections des volumes et coûts
   totaux pour l'Assemblée.  
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ANNEXE B 

Liste de projets susceptibles d'être financés par des contributions volontaires 

1 Augmentation de la fréquence des réunions des Commissions d'études: tous les 6 mois 
au lieu de tous les 10 mois 

Pour répondre aux besoins du marché, les grandes Commissions d'études ont demandé de plus en 
plus à diminuer l'intervalle entre les réunions. 

Une réponse partielle a été fournie pendant l'établissement du budget pour 2000-2001 avec 
l'attribution d'une somme de 713 000 francs suisses. La demande initiale visant à augmenter 
l'intervalle entre les réunions pour la moitié des Commissions d'études avait été estimée à 
1 198 000 francs suisses en coûts primaires (interprétation, logistique et personnel affecté aux 
réunions) et à 1 980 000 francs suisses en facturation interne (traduction, dactylographie et 
reproduction des documents), soit un total de 3 178 000 francs suisses. 

Par conséquent, 6 réunions supplémentaires de Commissions d'études, pour un total de 24 jours de 
réunions, ainsi qu'une réunion supplémentaire de 5 jours sur les IMT-2000 ont été ajoutées au 
calendrier des réunions à la fin de l'an 2000. 

Ce projet est estimé à 1 232 500 francs suisses par an. 

2 Protocol Supporting Organization (PSO) dans le cadre de l'ICANN 
Un mémorandum d'accord concernant la Protocol Supporting Organization (PSO) de l'ICANN a été 
signé le 14 juillet 1999 avec l'Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN), le 
Groupe d'étude sur l'ingénierie Internet (IETF), le World Wide Web Consortium (W3C) et l'Institut 
européen des normes de télécommunication (ETSI). 

Le Conseil de la PSO compte un secrétaire qui est chargé de coordonner les questions 
administratives liées à la PSO; son mandat est de un an et le secrétaire est nommé par roulement 
parmi les organisations de normalisation (SDO) signataires. 

Une Assemblée générale a lieu au moins une fois par an et est organisée par une SDO signataire. 
L'Assemblée générale est une réunion ouverte qui a pour objet d'encourager les débats et de 
rassembler des contributions concernant les travaux de la PSO. 

L'UIT devrait organiser l'Assemblée générale en 2002 et assumer le secrétariat annuel. 

Ce projet est estimé à 150 000 francs suisses par an. 

3 Ateliers techniques 
Le TSB souhaiterait élaborer, ou participer plus activement à un programme de séminaires et 
d'ateliers techniques, qui pourrait être organisé en coopération avec des experts des Commissions 
d'études de l'UIT-T. L'objectif serait de mettre en évidence et de diffuser des informations sur les 
techniques les plus récentes et, dans le même temps, de sensibiliser l'extérieur aux travaux de 
l'UIT-T, à ses méthodes et à ses priorités. 

Des ateliers sont envisagés dans les domaines suivants: protocole IP, GII, projet Mediacom, 
commerce électronique, appellation, numérotage et adressage ainsi que d'autres projets de partenariat 
comme le Forum de l'ISO. 

Ce projet est estimé à 250 000 francs suisses pour quatre ateliers par an. 
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3.1 Normalisation dans le domaine du commerce électronique 
Un mémorandum d'accord sur des travaux de normalisation dans le domaine du commerce 
électronique a été signé le 24 mars 2000 avec la Commission électrotechnique internationale (CEI), 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission économique pour l'Europe de 
l'Organisation des Nations Unies. 

L'UIT-T a organisé la première réunion du Groupe de gestion du Mémorandum d'accord dans sa 
nouvelle structure (4 organisations) les 17 et 18 mai 2000. Il est prévu de partager entre les 
4 organisations les dépenses de secrétariat et l'organisation de 2 réunions par an. 

Par ailleurs, il est envisagé de consacrer dans les mois à venir des sommets ou ateliers périodiques à 
des aspects déterminés du commerce électronique. L'UIT-T se propose d'en assurer l'organisation. 

3.2 Projet MEDIACOM-2004 
Un atelier sur les réseaux IP et le projet MEDIACOM-2004 sera organisé par le Secteur au cours du 
premier semestre de 2001, l'objectif étant de progresser dans les études consacrées aux réseaux IP, de 
renforcer la coopération dans ce domaine avec d'autres SDO (en particulier l'IETF) et de lancer le 
projet MEDIACOM-2004. 

4 Renforcement de la présence régionale 
Comme le prévoit la Résolution 25 (Rév.Minneapolis, 1998), il est nécessaire de renforcer la 
coopération et la coordination avec les organisations régionales compétentes et de faciliter la 
participation de tous les Etats Membres et de tous les Membres du Secteur aux activités des trois 
Secteurs de l'Union. 

Une des priorités de l'UIT-T, fixées dans le Plan stratégique de l'Union pour 1999-2003 
(Résolution 71 (Minneapolis, 1998)), est d'accorder une attention particulière au développement des 
télécommunications dans les pays en développement et de coopérer avec les autres Secteurs à 
l'organisation de réunions d'information, de séminaires et d'ateliers et à la préparation d'études de 
cas, de guides et de manuels. Cet objectif sera atteint moyennant le projet de Résolution 17 de 
l'AMNT, chargeant le Directeur du TSB d'aider les pays en développement pour ce qui est d'activités 
de ce type que les régions consacreront à des questions prioritaires comme la téléphonie sur Internet, 
les technologies mobiles et le multimédia, et par la tenue de réunions de l'UIT-T dans les régions. 

Ce projet est estimé à 350 000 francs suisses par an. 

5 Lancement de projets 
A sa dernière réunion, le GCNT a été informé des problèmes auxquels se heurte la réalisation de 
projets dans le cadre des activités actuelles des Commissions d'études. 

Pour que ces projets puissent être gérés de façon adéquate, le TSB devrait disposer pendant leur 
durée de suffisamment de ressources humaines et d'outils d'appui. 

Ces projets sont estimés à 500 000 francs suisses par an. 

6 Promotion de l'UIT-T 
Il est par ailleurs nécessaire de promouvoir les activités et les réalisations de l'UIT-T d'une manière 
plus dynamique pour susciter l'intérêt de la communauté des télécommunications dans son ensemble 
et pour attirer davantage de Membres du Secteur. 

On travaille actuellement à la définition et à l'établissement d'une politique de communication et de 
promotion, pour laquelle un budget additionnel devra être prévu. 
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Il a été créé un nouveau poste de responsable de la communication et de la promotion, les 
Commissions d'études ont été encouragées à promouvoir leurs activités et leurs résultats et la 
coopération avec la responsable du service de presse de l'UIT a été renforcée. Un soutien additionnel 
de la part de nos membres est néanmoins fortement souhaité pour promouvoir l'image de l'UIT-T. 

Ce projet est estimé à 100 000 francs suisses par an. 

7 Questions diverses 
La direction du TSB est par ailleurs disposée à appliquer toute idée nouvelle ou à mettre en �uvre 
tout projet nouveau que souhaiteront proposer les membres. Il convient de noter que suivant les 
règles financières actuelles, les dépenses sont plafonnées jusqu'en 2004, d'où l'importance de 
disposer de contributions volontaires. 
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4.2 � RAPPORT DE LA COMMISSION 3 
(tel qu'approuvé par l'Assemblée) 

MÉTHODES DE TRAVAIL DU SECTEUR DE LA NORMALISATION  
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L'UIT 

1 Considérations générales 
1.1 La Commission 3 créée pour étudier les méthodes de travail de l'UIT-T a tenu cinq séances 
au cours de l'AMNT (Montréal, 2000). 

Les débats ont essentiellement porté sur les propositions élaborées par le GCNT telles que contenues 
dans les Documents AMNT2000/29, 30, 31 et 32. D'autres propositions et observations ont été 
examinées sur la base des contributions reçues. 

1.2 Les documents étudiés ont été AMNT2000/29, 30, 31, 32, 32(Corr.1), 33, 34, 37, 39, 40, 41, 
43, 45, 46, 47, 48, 51, 54, 56, 56(Corr.1), 56(Corr.1)(Add.1), 62, 63, 64, 66, 68, 69, 72, 73, 74, 77, 
79, 80, 80(Add.1), 99, 104, 105, 111, 119, 126, 127, 128, 135, 143 et 152. 

1.3 A sa première séance, la Commission a décidé d'articuler ses discussions autour des sujets 
suivants: méthodes de travail, EDH, coopération et coordination, questions pertinentes traitées par le 
GCNT, règles de publication et de présentation, réforme de l'UIT et autres sujets. 

2 Résultats des travaux de la Commission 3 

2.1 Méthodes de travail 

2.1.1 Résolution 1 (Document 30, section 2) 
Après la présentation de tous les documents, la Commission 3 est convenue qu'à l'exception du § 4.8 
qui traite du Règlement intérieur applicable aux réunions du GCNT et du § 8 qui traite du choix de la 
procédure d'approbation, le projet de Résolution 1 peut être adopté. 

S'agissant du § 4.8, la Commission 3 a reconnu qu'il convenait d'adopter toute mesure propre à 
améliorer l'efficacité du GCNT et que la présentation de propositions écrites pendant les réunions du 
GCNT pouvait être autorisée dans certains cas précis et sous certaines conditions. La Commission 3 
a modifié la section 4.8 dans ce sens. 

La Commission 3 a également décidé que le membre de phrase [si les Etats Membres et les Membres 
du Secteur présents à la réunion de cette Commission parviennent à un consensus] devait être 
remplacé par [si un consensus se dégage à la réunion de cette Commission]. 

S'agissant de la section 8, la Commission a décidé d'accepter le texte pour autant que la 
Recommandation [A.AAP] soit adoptée par la plénière. 

La Commission 3 a décidé d'adopter la Résolution 1 et demande à la plénière de l'approuver. 

2.1.2 Résolution [X8] (Document 77(Add.1)) 
La Commission 3 a reconnu que ce projet de Résolution [X8] (Aspects réglementaires des travaux de 
l'UIT-T) que l'APT proposait dans le Document 77(Add.1) complétait le texte de la Résolution 1 
mais pour qu'elle puisse prendre une décision, il est nécessaire de tenir compte des résultats des 
travaux relatifs à la Recommandation [A.AAP] et de la réforme de l'UIT-T. Par manque de temps, la 
Commission 3 n'a pas pu prendre de décision finale. 
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2.1.3 Recommandation [A.AAP] (Document 32, section 6) 
La Commission 3 a décidé que la Recommandation [A.AAP] devait être approuvée à la présente 
AMNT étant donné qu'il s'agit d'un outil essentiel et fondamental pour améliorer l'efficacité des 
travaux et accélérer le processus d'approbation. 

A sa deuxième séance, la Commission 3 a décidé de revenir sur le § 5.3 encore non résolu, après 
examen de la question de la réforme. Toutefois, les deux positions différentes ci-après persistent et 
aucune solution de compromis n'a donc pu être trouvée. 

Certains estiment que les droits des Etats Membres sont essentiels et qu'il faut poursuivre l'examen 
relatif à ces droits dans le cadre des débats sur la réforme de l'UIT. Le texte proposé par le GCNT 
doit donc être adopté. 

D'autres estiment que les Etats Membres et les Membres de Secteur doivent agir conjointement en 
accord avec la Résolution 82, comme proposé dans le Document AMNT2000/56. D'après cette 
proposition, il faut un certain nombre de Membres (Etats Membres et/ou Membres de Secteur) pour 
pouvoir s'opposer à une Recommandation. 

La Commission 3 a examiné une proposition de compromis visant à faire en sorte que le groupe 
d'opposition compte au moins un Etat Membre ou seulement trois Etats Membres. Aucun accord n'a 
pu être trouvé. 

La Commission 3 a décidé de rendre compte de cette situation à la séance plénière et de demander en 
même temps deux précisions. La première a trait à l'examen de la question de savoir si la procédure 
d'approbation décrite au § 5.3 peut être considérée comme un vote. La deuxième a trait au droit des 
Membres de Secteur à intervenir dans la procédure d'approbation. 

La Commission 3 a par ailleurs noté que, outre la variante de la procédure d'approbation, il est 
nécessaire d'améliorer la procédure d'approbation classique de sorte que les Recommandations de 
nature réglementaire ou de politique générale puissent être adoptées plus rapidement. 

2.1.4 Résolution [X3] (Document 48) 
Aux fins de conformité à la Convention de l'UIT, il a été jugé nécessaire d'adopter une Résolution 
permettant de mettre en application la Recommandation [A.AAP]. La Commission 3 a donc adopté 
la Résolution proposée dans le Document 48 (projet de Résolution [X3]), dont le titre est "Variante 
de la procédure d'approbation pour l'UIT-T". La Commission 3 demande à la plénière d'approuver la 
Résolution [X3]. 

2.1.5 Résolution [A] (Document 31, section 2) 
La Résolution [A] telle qu'elle est reproduite dans le Document DT/15, a été adoptée avec les deux 
modifications suivantes: 
� au point 3 du décide, remplacer le montant de la contribution financière des Associés par 

une référence à la décision correspondante du Conseil; 
� modifier la première partie du prie et ajouter un nouvel alinéa intitulé charge le GCNT. 

La Commission 3 demande à la plénière d'approuver le projet de Résolution [A]. 

2.1.6 Résolution [E] (Document 31, section 6) 
Un consensus s'est dégagé en vue d'incorporer une partie de la Résolution [X5] (Document 66) dans 
la Résolution [E], afin de différencier les qualifications du Président et des Vice-Présidents du 
GCNT de celles des Commissions d'études.  

Il a été également décidé de préciser dans le décide 6 la date exacte de l'entrée en vigueur de cette 
Résolution. 
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La Commission 3 a adopté la Résolution [E] ainsi modifiée et a décidé de transmettre ce projet de 
Résolution à la plénière pour approbation. 

2.1.7 Recommandation A.1 (Document 32, section 2) 
La Commission 3 a noté qu'aucune objection n'a été formulée en ce qui concerne la proposition de 
soumettre la Recommandation A.1 pour approbation par la plénière. 

2.1.8 Mise en �uvre de la nouvelle structure et des nouvelles procédures de l'UIT-T 
(Document 62) 

La Commission 3 a donné son accord à une mise en �uvre intégrale de la nouvelle structure et des 
nouvelles procédures de l'UIT-T d'ici au 1er janvier 2001 et a décidé de demander que cet accord 
soit entériné par la plénière. 

2.2 EDH 
En vue d'améliorer les méthodes de travail sous forme électronique au sein de l'UIT-T, le GCNT a 
élaboré un projet de nouvelle Résolution [B] qui consiste à fusionner les Résolutions 9, 10 et 25 
(Document 31, section 3). 

La Commission 3 a reconnu la nécessité et l'importance d'une mise en �uvre plus poussée des 
méthodes EDH dans les travaux de l'UIT-T et a adopté la Résolution [B]. Dans le même temps, la 
Commission a accepté la suppression des Résolutions 9, 10 et 25. 

Le GCNT a également recommandé que cette Résolution soit transférée dans les Recommandations 
de la série A. Toutefois, comme cette Résolution renferme plusieurs principes et avis importants 
formulés à l'intention du Directeur du TSB, la Commission 3 a décidé de la maintenir sous la forme 
d'une résolution. La Commission 3 demande à la plénière d'approuver cette Résolution. 

2.3 Coordination et coopération 

2.3.1 Résolution 7 (Document 30, section 7) 
Le texte révisé de la Résolution 7 proposé par le GCNT est adopté. La Commission 3 a décidé de 
maintenir ce texte sous forme de Résolution. Il est demandé à la plénière d'approuver cette 
Résolution. 

2.3.2 Résolution 11 (Document 30, section 1) 
La Commission 3 a adopté la proposition du GCNT visant à maintenir la Résolution 11 sans la 
modifier. Il est demandé à la plénière d'approuver cette Résolution. 

2.3.3 Recommandation A.4 (Document 32, section 4) 
La Commission 3 a adopté le projet de Recommandation A.4 révisée, tel qu'il a été déterminé par le 
GCNT et le soumet à la plénière pour approbation. 

2.3.4 Recommandation A.6 (Document 32, section 5) 
La Commission 3 a adopté le projet de Recommandation A.6 révisée, tel qu'il a été déterminé par le 
GCNT, et le soumet à la plénière pour approbation. 

2.3.5 Recommandation A.23 (Document 29, section 5) 
La Recommandation A.23 n'est mentionnée qu'à titre d'information. La Commission 3 a pris note du 
fait que le GCNT avait décidé de maintenir cette Recommandation sans la modifier. 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 209 

2.4 Thèmes concernant le GCNT 

2.4.1 Résolution 22 (Document 30, section 10) 
La Résolution 22 révisée telle que proposée par le GCNT est adoptée avec l'ajout d'un décide 
(décide 2) tiré du Document 127. La Résolution 22 révisée est soumise à l'approbation de la plénière. 

2.4.2 Résolution 24 et Résolution 27 (Document 29, § 10 et Tableau 4) 
La Commission 3 fait sienne la proposition du GCNT de supprimer les Résolutions 24 et 27. Il est 
demandé à la plénière de supprimer ces Résolutions. 

2.4.3 Résolution [X7] (Document 64) 
Le projet de texte présenté par le Canada, à l'exception de l'alinéa d) du considérant a recueilli un 
appui important. Toutefois, il y a lieu de signaler par ailleurs que les administrations ont fait part de 
leurs préoccupations au sujet notamment de l'équilibre approprié à trouver entre pays développés et 
pays en développement et de la répartition géographique. La Commission 3 est parvenue à mettre au 
point un texte de compromis et a adopté ce texte. Il est demandé à la plénière d'approuver la 
Résolution [X7] révisée qui a été transmise à la Commission 7. 

2.5 Règles de publication et de présentation 

2.5.1 Résolutions 3, 4 et 5 (Document 30, § 4 et 5) 
La Commission 3 a approuvé ces Résolutions et décidé de les transformer en Recommandations de 
la série A. La Commission 7 se chargera de présenter ces textes sous la forme de Recommandations. 
Il est demandé à la plénière d'approuver ces décisions de la Commission 3. 

2.5.2 Recommandation A.2 (Document 32, section 2) 
La Commission 3 a examiné le projet de Recommandation A.2 révisée soumis par le GCNT et a 
constaté l'absence de problèmes en ce qui concerne l'approbation de ces textes à la plénière. 

2.5.3 Recommandation A.3 (Document 29, section 5) 
Le GCNT propose de supprimer la Recommandation A.3 et de la remplacer par un Guide disponible 
sur le site web de l'UIT-T. Il sera ainsi possible de tenir compte avec une plus grande souplesse des 
changements rapides en technologie. 

La Commission 3 a approuvé la proposition tendant à supprimer la Recommandation A.3 et 
demande à la plénière d'entériner cette décision. 

2.6 Résolution [F] sur la réforme de l'UIT 
Comme il a été signalé à la deuxième séance plénière, la Commission 3 a extrait huit nouveaux 
messages de différents documents soumis à l'Assemblée. Ces points ont été incorporés dans le projet 
de Résolution [F] (Document 31, section 7) et le nouveau texte de compromis a été adopté. Il est 
demandé à la plénière d'approuver le nouveau texte du projet de Résolution [F] qui a été transmis à 
la Commission 7. 

2.7 Autres sujets 

2.7.1 Résolution 17 (Document 30, section 8) 
La Commission 3 a examiné et approuvé le projet de Résolution 17 révisée, après modification de 
l'alinéa 3 du décide. Il est demandé à la plénière d'approuver le texte révisé qui a été transmis à la 
Commission 7. 
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2.7.2 Résolution 20 (Document 30, Tableau 4) 
La Commission 3 a approuvé la Résolution 20 sans modification et a décidé de demander à la 
plénière de maintenir cette Résolution. 

2.7.3 Résolution 23 (Document 30, Tableau 4) 
La Commission a approuvé la proposition visant à supprimer la Résolution 23 et il a été pris note du 
fait que le GCNT avait déjà approuvé la nouvelle Recommandation A.7 sur le Groupe spécialisé. La 
Commission 3 demande à la plénière de supprimer cette Résolution. 

3 Récapitulatif sur le statut des Résolutions et Recommandations 
Les propositions soumises à la plénière par la Commission 3 sont résumées dans les Tableaux 1 et 2 
ci-joints. 

Tableau 1 � Statut des Résolutions existantes et nouvelles 

Résolution  Titre 
Statut 

1, 2 
1 Règlement intérieur du Secteur de la normalisation des télécommunications 

de l'UIT (UIT-T) 
R 

3 Publication des Recommandations UIT-T et des Actes des AMNT R 
4 Identification et présentation des Recommandations R 
5 Suppléments aux Recommandations UIT-T R 
7 Collaboration avec l'Organisation internationale de normalisation et la 

Commission électrotechnique internationale 
R 

9 Poursuite du développement du traitement électronique des documents D 
10 Groupe de traitement électronique des documents au sein du Groupe 

consultatif de la normalisation des télécommunications 
D 

11 Collaboration avec le Conseil d'exploitation postale de l'Union postale 
universelle concernant l'étude de services intéressant à la fois le secteur de la 
poste et le secteur des télécommunications 

M 

17 Normalisation des télécommunications et intérêts des pays en développement R 
20 Procédures d'attribution et de gestion des ressources internationales de 

numérotage 
M 

22 Pouvoir conféré au GCNT d'agir entre les AMNT R 
23 Utilisation de Groupes spécialisés D 
24 Stabilité du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications D 
25 Plan d'action pour inciter à l'emploi du traitement électronique des documents D 
27 Pouvoir conféré au GCNT de créer de nouvelles Commissions d'études D 
A Admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux 

travaux de l'UIT-T 
N 

B Lignes directrices pour les activités stratégiques de l'UIT-T N 
E Désignation et durée maximale des mandats des Présidents et Vice-Présidents 

des commissions d'études de la normalisation des télécommunications 
N 

F Réforme de l'UIT N 
X3 Variante de la procédure d'approbation N 
X7 Rôle et attributions des AMNT N 
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Tableau 1 � Statut des Résolutions existantes et nouvelles 
1 Le statut des Résolutions est le suivant: R = révisée, D = annulée, M = maintenue. 
2 Les Résolutions 9, 10 et 25 ont été combinées en un nouveau projet de Résolution [B]. 
 Les Résolutions 22 et 27 ont été combinées en un projet de Résolution 22 révisée. 
 La Résolution 23 a été remplacée par la Recommandation A.7. 
 Les Résolutions 24 et 28 ont été achevées.  
 Les Résolutions 3, 4 et 5 sont transformées en Recommandations de la série A. 

Tableau 2 � Statut des nouvelles Recommandations et des Recommandations existantes 

Rec. Titre Statut1 

A.1 Méthodes de travail des commissions d'études du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT (UIT-T) 

R 

A.2 Présentation des contributions relatives à l'étude des Questions confiées 
à l'UIT-T 

R 

A.3 Elaboration et présentation des textes et mise au point de la terminologie et 
des autres moyens d'expression pour les Recommandations du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT 

D2 

A.4 Processus de communication entre l'UIT-T et les forums et consortiums R 
A.5 Procédures génériques applicables à l'inclusion dans les Recommandations 

de l'UIT-T de références à des documents d'autres organisations 
M3 

A.6 Coopération et échange de renseignements entre l'UIT-T et les organisations 
de normalisation régionales et nationales 

R 

A.7 Groupes spécialisés: Méthodes et procédures de travail M3 
A.23 Collaboration avec l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et 

avec la Commission électronique internationale (CEI) dans le domaine des 
technologies de l'information 

M 

[A.AAP] Variante de la procédure d'approbation pour les Recommandations nouvelles 
ou révisées 

N 

1 Le statut des Recommandations est le suivant: R = révisée, D = annulée, M = maintenue. 
2 Le contenu de la Recommandation A.3 sera maintenu dans le Document intitulé "Directives" du TSB. 
3 Ces Recommandations ont été approuvées par le GCNT. 
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4.3 � RAPPORT DE LA COMMISSION 4 
(tel qu'approuvé par l'Assemblée) 

ORGANISATION ET PROGRAMME DE TRAVAIL DU SECTEUR DE  
LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L'UIT 

1 Introduction 
1.1 Le mandat de la Commission 4 figure au Document 122. 

1.2 La Commission 4 (Organisation et programme de travail de l'UIT) a tenu quatre séances le 
29 septembre et les 3 et 4 octobre 2000 sous la présidence de M. S. Kano (Japon) et des 
Vice-Présidents: M. A. Sarma (Allemagne) et M. D. Sidor (Etats-Unis). 

1.3 Les travaux se sont déroulés en fonction des documents attribués à la Commission 4 dans le 
Document DT/3 et des questions énumérées dans le Document DT/13(Rév.1). 

2 Structure des Commissions d'études 
Il a été discuté de la structure, des mandats, des Questions, etc., des Commissions d'études en 
prenant pour base les Documents 29 et 30 (Directeur du TSB) où sont reproduits les rapports du 
GCNT sur ce sujet. Les résultats définitifs sont indiqués dans le Rapport de la Commission 7 qui 
contient la Résolution 2 révisée de l'AMNT. 

2.1 Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 
Les décisions suivantes ont été prises: 

2.1.1 Créer une nouvelle Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes 
ultérieurs. 

2.1.2 Cette Commission a le même statut qu'une commission d'études normale de l'UIT-T chargée 
de préparer et d'approuver des Recommandations. Elle peut en outre appliquer les méthodes de 
travail provisoires indiquées dans (le projet de) la Recommandation [A.pwp] (voir Document 170) 
qui ne concerne que cette Commission d'études spéciale. 

2.1.3 Les sections pertinentes de (projet de) la Résolution 2 (voir Document 175) indiquent son 
titre, ses domaines généraux d'étude, son rôle de Commission d'études directrice, les points de 
référence, la liste des Recommandations relevant d'elle. 

2.1.3.1 Quatre Questions sont attribuées à cette Commission d'études spéciale comme première 
série de Questions (voir Document 173). Des propositions ont été formulées pour modifier 
légèrement ces Questions et en ajouter une mais faute de temps la Commission 4 n'a pu les étudier 
en détail. Il a été décidé de renvoyer la suite des débats aux réunions ultérieures du GCNT. Une 
Question relative aux études de cas doit aussi être rédigée. 

2.2 Points intercommissions d'études 
Les décisions suivantes ont été prises: 
a) La Commission d'études 12 est maintenue et constitue la "Commission d'études directrice 

sur la qualité de service et la qualité de fonctionnement" (Document 22). Il a été décidé de 
transférer la Question G/12 à la Commission d'études 9. 

c) La Commission d'études 7 est maintenue comme indiqué au Document 12.  

Ces décisions ont été prises à la condition que l'AMNT-2000 demande instamment au Directeur du 
TSB de dresser le calendrier des réunions de la Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et 
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les systèmes ultérieurs, de la Commission d'études 11, de la Commission d'études 7, de la 
Commission d'études 10 pour qu'elles se tiennent dans cet ordre soit simultanément soit 
consécutivement, de manière à faciliter la participation d'experts en protocole, en langages et en 
logiciel. Les modalités devraient être arrêtées en collaboration par le Directeur du TSB et les 
Présidents des Commissions d'études concernées. 

2.3 Titres, mandats, Questions, etc., de chaque Commission d'études 
Les décisions suivantes ont été prises: 

Commission d'études 2: Toutes les Questions de la Commission d'études 12 que le GCNT 
propose de transférer de la Commission d'études 12 (Document 29) 
seront supprimées de la liste des Questions attribuées à la Commission 
d'études 2 et sont conservées à la Commission d'études 12. Les 
Questions H, I et J/13 que le GCNT propose de transférer 
(Document 29) seront conservées à la Commission d'études 13. 

Commission d'études 3: La Commission 4 approuve la décision de la Commission 3 de créer 
un nouveau groupe de tarification régional arabe. La question de la 
composition de ce groupe n'a pas été discutée à la Commission 4 car 
elle ne relève pas de son mandat. S'agissant de la Question B/3, il a été 
décidé de commencer le cinquième point noir de la clause 2 du 
Document 4 par le texte suivant: "En fonction de la décision du 
Conseil, examiner ...". 

Commission d'études 4: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT, 
notamment le transfert de l'ancienne Question D/7 à la Commission 
d'études 4 en tant que Question S/4. 

Commission d'études 5: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT. 

Commission d'études 6: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT. 

Commission d'études 7: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT 
notamment le transfert de l'ancienne Question D/7 à la Commission 
d'études 4 en tant que Question S/4. 

Commission d'études 8: La Commission d'études 8 cessera d'exister. Les Questions A, B et C/8 
attribuées à la Commission d'études 16 en tant que Questions séparées 
(Document 29) sont fusionnées pour constituer une nouvelle Question 
X/16. On a estimé que la Question D/8 était couverte par la Question 
E/16 de la Commission d'études 16 et il a été décidé de ne pas en faire 
une Question séparée relevant de la Commission d'études 16 (voir 
Documents 175 et 173). 

Commission d'études 9: La Commission 4 a accepté la proposition, formulée par le GCNT et 
contenue dans le Document 67, de joindre une note à la Question M/9 
(voir Document 173). Le titre de la Commission d'études 9 a été 
modifié et sera dorénavant: "Réseaux en câble intégrés à large bande et 
transmission télévisuelle et sonore". La Question G/12 est transférée à 
la Commission d'études 9. 

Commission d'études 10: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT. 

Commission d'études 11: La Commission 4 a décidé de transférer les Questions D/11 et F/11 à la 
Commission d'études spéciale et de réviser les Questions G/11 et J/11 
puisqu'elles ont été en partie transférées à la nouvelle Commission 
d'études spéciale (voir Documents 173 et 175). 
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Commission d'études 12: La Commission 4 a décidé de maintenir la Commission d'études 12 
ainsi que ses Questions comme proposé par la Commission d'études 12 
dans le Document 22. Toutefois, la Question G/12 est transférée à la 
Commission d'études 9 tandis que la Question H/12 est maintenue à la 
Commission d'études 12, même si le GCNT a proposé de la transférer 
à la Commission d'études 16. La Commission 4 a accepté les 
amendements contenus dans le Document DT/24. Le titre restera le 
même que pour l'ancienne période d'études (voir Documents 173 
et 175). 

Commission d'études 13: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT sauf 
en ce qui concerne les Questions H, I et J/13 qui sont conservées à la 
Commission d'études 13 et ne seront pas transférées à la Commission 
d'études 2. 

Commission d'études 15: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT 
notamment le transfert des Questions F et K/13 de la Commission 
d'études 13 à la Commission d'études 15. La modification de forme 
proposée dans le Document DT/14 a été acceptée. La version 
espagnole des Documents 29 et 30 en ce qui concerne le titre de la 
Commission d'études 15 doit se lire comme suit: "Redes de transporte 
de fibra óptica y otras redes de transporte". La même modification doit 
être apportée à la même version espagnole en ajoutant "redes de 
transporte" après "otras" dans la première phrase. 

Commission d'études 16: La Commission 4 a accepté la proposition formulée par le GCNT. Les 
anciennes Questions A, B et C/8 transférées de la Commission d'études 
8 à la Commission d'études 16 ont été incorporées dans une nouvelle 
Question X/16. La Question D/8 transférée de la Commission d'études 
8 a été supprimée car les études qui y sont prévues sont déjà couvertes 
par la Question E/16. 

Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs: Voir Section 2.1 du 
présent rapport. 

3 Recommandations des séries B et C 
La Commission a approuvé la proposition formulée par le GCNT dans les Documents 29 et 32. 
S'agissant de la Recommandation C.1 qui a été supprimée, il a été confirmé que ce n'était pas 
seulement la responsabilité qui était transférée mais également le texte et l'appartenance à l'UIT-D. 
Comme le délégué de la Syrie l'a demandé, la section 7 (Propositions concernant les 
Recommandations des séries B et C) du Document 32 est reproduite comme pièce jointe au présent 
rapport. 

4 Résolutions 

4.1 Résolutions existantes 
La Commission 4 a approuvé la proposition du GCNT concernant les Résolutions suivantes: révision 
de la Résolution 18 et suppression de la Résolution 28. La Résolution 2 révisée se trouve dans le 
Document 175 établi par la Commission 7. 
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4.2 Nouvelles Résolutions 
La Commission 4 a décidé de proposer à l'AMNT-2000 d'adopter les deux nouvelles Résolutions 
suivantes: 

Résolution [C]:  Voir Document 175. 

Résolution [X6]: Voir Document 172. 
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PIÈCE JOINTE 

Pour information seulement 
(Reproduction de la section 7 du Document 32) 

7 Propositions concernant les Recommandations des séries B et C 
A sa dernière réunion (Genève, 7-14 juin 2000) le GCNT a décidé de présenter les propositions 
suivantes concernant les Recommandations des séries B et C. 

7.1 Les Recommandations de la série B � Moyens d'expression: définitions, symboles, 
classification.  
 

Recommandation Titre Proposition  
du GCNT 

B.1 Symboles littéraux pour les télécommunications Suppression 
B.3 Emploi du système international d'unités (SI) Suppression 

B.10 Symboles graphiques et règles pour l'établissement de 
la documentation utilisée dans les télécommunications 

Suppression 

B.11 Heure légale � emploi du terme UTC  Transfert à la CE 4 
B.12 Emploi du décibel et du néper dans les 

télécommunications  
Transfert à la CE 12 

B.13 Termes et définitions  Suppression 
B.14 Termes et symboles relatifs aux quantités 

d'information en télécommunication 
Suppression 

B.15 Nomenclature des bandes de fréquences et de 
longueurs d'ondes employées en télécommunication 

Transfert à l'UIT-R 

B.16 Emploi de certains termes liés à des grandeurs 
physiques  

Transfert à l'UIT-R 

B.17 Adoption du langage de spécification et de description 
fonctionnelles (SDL) du CCITT 

Transfert à la CE 10 

B.18 Unité d'intensité de trafic Transfert à la CE 2 
B.19 Abréviations et sigles utilisés en télécommunication Suppression 

7.2 Recommandation de la série C � Statistiques générales des télécommunications 
i) Recommandation C.1: "Annuaire statistique des opérateurs des télécommunications". 

Transférée à l'UIT-D/BDT le 10 janvier 1997. Doit donc être supprimée. 
ii) Recommandation C.2 (révisée): "Collecte, notification et diffusion des informations 

officielles de service", et Recommandation C.3 (révisée): "Instructions pour les services de 
télécommunications internationales". 

Ces deux Recommandations doivent être transférées à la Commission d'études 2 qui se prononcera 
sur les désignations appropriées. 
7.3 Le texte du projet de Recommandation C.2 révisée de l'UIT-T est joint pour information. 
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Projet de Recommandation UIT-T C.2 révisée 

RECOMMANDATION C.2 

Collecte, notification et diffusion des informations officielles de service 
(Helsinki, 1993; Genève, 1996; Montréal, 2000) 

L'UIT-T, 

considérant 
a) l'article 1 de la Constitution de l'UIT et l'article 15 de la Convention de l'UIT; 

b) l'article 8 du Règlement des télécommunications internationales (Melbourne, 1988); 

c) les Résolutions 65 (Kyoto, 1994) et 66 (Rév.Minneapolis, 1998) adoptées par la Conférence 
de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications, 

reconnaissant 
a) que la collecte et la diffusion par le TSB d'informations officielles de service de natures 
administrative, opérationnelle, tarifaire et statistique (désignées ci-après par le terme informations 
officielles de service) contribuent à l'efficacité des services de télécommunication internationale 
fournis respectivement par les Administrations et par les exploitations reconnues; 

b) que le Bulletin d'exploitation de l'UIT constitue un moyen efficace pour communiquer une 
grande partie de ce type d'information; 

c) que la décision visant à ce que l'UIT-T collecte et diffuse des informations officielles de 
service doit être prise en tenant compte de la rentabilité en ce qui concerne la charge imposée aussi 
bien: 
� aux Administrations et exploitations reconnues qui communiquent les renseignements; 
� qu'au TSB pour la préparation et la diffusion de ces renseignements; 

d) que par ailleurs les exploitations reconnues échangent directement entre elles des 
informations relatives à l'exploitation et que dans certains cas (par exemple lorsque de nombreuses 
exploitations reconnues sont en cause) une certaine normalisation du contenu et/ou du format des 
informations échangées est souhaitable.  

 recommande 
que les principes généraux suivants soient appliqués en ce qui concerne le collecte et la diffusion des 
informations de service, en particulier des informations officielles de service diffusées par le TSB. 

1 Besoins en informations de service 
1.1 Chaque fois qu'une commission d'études repère un nouveau besoin de collecte et de 
diffusion d'informations de service (ou la nécessité d'une modification majeure des dispositions 
existantes): 
a) cette commission doit examiner si les exploitations reconnues (et/ou les Administrations) 

compétentes doivent échanger directement entre elles de telles informations de service; 
b) si la participation de l'UIT est souhaitée, le Directeur du TSB doit, au préalable, être consulté 

quant à la justification de cette participation, compte tenu des besoins relevés sur le marché, 
des considérations budgétaires de l'UIT et de toute autre implication administrative de l'UIT. 
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1.2 Dans les cas a) et b), le besoin doit être formulé dans le cadre de Recommandations UIT-T. 
La Recommandation applicable doit spécifier, sans ambiguïté et au moins en termes généraux, la 
nature des différents types d'information requis. Elle pourra également spécifier, le cas échéant, le 
format de ces informations de service, leur périodicité, leur date d'entrée en application et/ou les 
procédures de leur mise à jour.  

1.3 Dans le cas a), les informations échangées ne sont pas considérées comme étant des 
informations officielles de service. Dans certains cas, il est néanmoins approprié de spécifier que 
chaque exploitation reconnue (ou Administration) d'origine doit fournir au TSB un exemplaire ou un 
résumé des informations.  

1.4 Chaque commission d'études chargée de la tenue à jour de telles Recommandations doit, au 
moins une fois vers la fin de chaque période comprise entre deux AMNT, passer en revue les 
dispositions qu'elles contiennent. 

2 Collecte de données pour informations officielles de service 
2.1 Le Directeur du TSB doit demander aux Administrations et/ou aux exploitations reconnues 
de fournir des informations officielles de service, ou toute modification aux informations déjà 
fournies, pour diffusion conformément aux dispositions des Recommandations correspondantes. La 
forme de cette demande doit être conçue de façon à minimiser l'effort requis des Administrations 
et/ou des exploitations reconnues pour fournir les renseignements demandés. 

2.2 Les Administrations (et/ou les exploitations reconnues) doivent répondre en temps utile et 
conformément aux dispositions nationales à de telles demandes de renseignements, compte dûment 
tenu de la confidentialité d'informations éventuellement stratégiques sur le plan commercial. 

2.3 Dès réception d'une demande d'informations officielles de service, les Administrations 
peuvent décider (au cas par cas ou jusqu'à plus ample informé), conformément à la pratique 
nationale, de prendre des dispositions pour collecter les réponses auprès de leurs exploitations 
reconnues. Toute Administration faisant appel à cette option doit en informer le Directeur du TSB. 
En l'absence d'une telle décision et d'une telle notification, le TSB s'attendra à recevoir les réponses 
individuelles des exploitations reconnues. Lors du traitement de ces réponses, le TSB doit les 
considérer comme émanant d'exploitations reconnues dûment habilitées, par l'Etat Membre 
correspondant (ou par son Administration), à fournir le(s) service(s) de télécommunication 
au(x)quel(s) s'applique la demande de renseignements. 

3 Assistance administrative du TSB 
3.1 Le Directeur du TSB donne avis et assistance aux diverses commissions d'études chargées 
des Recommandations nécessitant la collecte et la diffusion d'informations officielles de service, 
comme indiqué en particulier aux § 1.1, 2.1 et 2.3 ci-dessus. 

3.2 Par ailleurs, compte tenu des responsabilités qui lui sont imparties au titre de ses fonctions. 
Le Directeur prend les dispositions appropriées.  
a) en vue de dresser et de tenir à jour, pour chaque commission d'études, une liste des 

Recommandations qui nécessitent la collecte et la diffusion d'informations officielles de 
service; 

b) en vue de soumettre une telle liste à chaque commission d'études intéressée, sur demande 
et en tout cas douze mois au moins avant une AMNT pour une éventuelle révision 
(amendements, compléments et/ou suppressions) à la lumière de l'expérience acquise 
en exploitation; 
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c) en vue de faire en sorte que la méthode de diffusion des informations officielles de service 
soit conforme aux progrès techniques en matière de collecte et d'échange de telles 
informations et que les solutions les plus appropriées et les plus économiques soient 
adoptées, compte dûment tenu des besoins des pays dans lesquels l'accès électronique 
aux bases de données de l'UIT, par exemple, n'est pas encore offert; 

d) en vue de dresser et de tenir à jour, sur la base des réponses reçues, une liste des fournisseurs 
de services et/ou de réseaux qui ont communiqué les informations officielles de service 
correspondantes, avec indication de leur statut Administration, exploitation reconnue ou 
autre entité.  

4 Dégradation importante ou interruption du service 
Les Administrations doivent informer le Directeur du TSB de circonstances exceptionnelles 
entraînant une dégradation importante ou une suppression du service (par exemple, catastrophes 
naturelles, coups de foudre, pannes d'installations, etc.) et du retour aux conditions normales. Le 
Directeur du TSB utilise le moyen de télécommunication le plus approprié pour porter ces 
informations à la connaissance des Administrations affectées. Pour déterminer les procédures à 
suivre, on consultera par ailleurs les Recommandations qui traitent spécifiquement des mesures à 
prendre dans telles circonstances. 
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4.4 � RAPPORT DE LA COMMISSION 5 
(tel qu'approuvé par l'Assemblée) 

INFRASTRUCTURE DES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION 
 

1 Introduction 
La Commission 5 (Infrastructure des réseaux de télécommunication) s'est réunie les 28 septembre, 2 
et 3 octobre 2000 sous la présidence de M. H. Bertine (Etats-Unis), assisté des deux Vice-Présidents, 
MM. G. Meineri (Italie) et J.L. Tejerina (Espagne). 

Elle avait pour mandat: 
� d'examiner les rapports des Commissions d'études 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13 et 15 (à 

l'exception de la liste des Questions), des Groupes mixtes de coordination associés et du 
Groupe de coordination intersectorielle chargé des questions relatives aux satellites (SAT), 
ainsi que le suivi de la coordination des IMT-2000 et les propositions présentées concernant 
les activités de ces commissions d'études. 

� de présenter à la séance plénière un rapport sur les décisions spécifiques que doit prendre 
l'Assemblée. 

� d'étudier les propositions des Etats Membres et des Membres du Secteur. 
� de prendre note des résultats obtenus s'agissant des décisions prises à la Conférence de 

plénipotentiaires de 1998, notamment: 
� la Résolution 101 (Réseaux fondés sur le protocole Internet); 
� la Résolution 102 (Gestion des noms de domaine et des adresses Internet). 

2 Présentation des rapports des Commissions d'études 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13 et 15 
Les rapports des Commissions d'études 4, 5, 6, 9, 10, 11, 12, 13 et 15 ont été présentés par leur 
Président respectif et approuvés par la Commission 5. Dans le tableau ci-dessous on trouvera la cote 
du document où figure chaque rapport: 

 
Commission d'études Président Document 

4 D. Sidor (Etats-Unis) 5 
5 G. Meineri (Italie) 7 
6 R. Osterfield (Royaume-Uni) 9 
9 J.L. Tejerina (Espagne) 15, 15(Corr.1) 
10 A. Sarma (Allemagne) 17 
11 S. Kano (Japon) 19 
12 Ch. A. Dvorak (Etats-Unis)* 21 
13 B. Moore (Royaume-Uni) 23 
15 P. Wery (Canada) 25 

* Président par intérim 

Le Président de la Commission 5 a remercié tous les Présidents de leur excellent travail et félicité les 
Commissions d'études pour les excellents résultats qu'elles ont obtenus au cours de la présente 
période. 
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3 Groupes de coordination intersectorielle 

3.1 GCI/IMT-2000 
Le rapport sur les activités du GCI/IMT-2000 fait l'objet du § 8 du Document 19. 

Le Groupe de coordination intersectorielle (GCI)/IMT-2000 (ex-FSMTPT) a été créé à la 
Conférence mondiale de normalisation des télécommunications de 1993 en vue de coordonner les 
activités de l'UIT-R et de l'UIT-T, sous la responsabilité de la Commission d'études 11. Les travaux 
ont été réorganisés et, en 1998, la Commission d'études 11 a saisi le GCNT d'une proposition visant 
à dissoudre ce GCI. Cette proposition a été acceptée. 

La Commission 5 propose que l'AMNT-2000 approuve cette décision. 

3.2 GCI-SAT 
Le rapport du Groupe de coordination intersectorielle chargé de traiter des questions de satellites fait 
l'objet du § 5 du Document 23. La Commission d'études 13, en tant que Commission d'études 
directrice pour le GCI-SAT, propose que l'AMNT-2000 approuve la poursuite des activités de 
ce GCI. La même proposition a déjà été acceptée par l'Assemblée des radiocommunications. 

La Commission 5 propose que l'AMNT-2000 approuve la reconduction du GCI-SAT. 

4 Approbation ou suppression de Recommandations 
La Commission 5 a accepté à l'unanimité de proposer à l'AMNT d'approuver ou de supprimer les 
Recommandations présentées par les Commissions d'études 5, 6, 9, 13 et 15 (voir l'Annexe I). 

La Recommandation G.655 a fait l'objet d'un traitement particulier, l'Italie ayant demandé lors de la 
première séance un éclaircissement sur une question de brevet. Après qu'une réponse satisfaisante 
eût été donnée à la deuxième séance, la Recommandation a été approuvée à l'unanimité par la 
Commission 5. 

5 Suivi des Résolutions 101 et 102 de la PP-98 
La Conférence de plénipotentiaires de 1998 a souligné l'importance et la nécessité pour l'UIT de 
participer activement aux études consacrées aux réseaux IP. Les participants ont pris note avec 
satisfaction des activités menées par l'UIT-T en vue de donner suite aux Résolutions 101 et 102, 
notamment en approuvant le rapport présenté dans le Document 97. 

De plus, des compliments ont été adressés au sujet du rapport du Président de la Commission 
d'études 13, Commission d'études directrice pour les aspects liés aux réseaux IP et du rapport du 
Secrétaire général intitulé "Réseaux fondés sur le protocole Internet (réseaux IP)" qui a été présenté à 
la session 2000 du Conseil. 

Les participants ont pris note de la déclaration du Directeur du TSB sur les activités connexes, 
à savoir: 
� A sa session de 1995, le Conseil de l'UIT a accepté l'ISOC comme Membre de Secteur à 

titre temporaire; celui-ci a ensuite été accepté à titre permanent par le Conseil de l'UIT à sa 
session de 1999. 

� Le 14 juillet 1999 à Oslo, à la réunion IETF-45, le Directeur du TSB a été invité à faire un 
exposé sur les activités de l'UIT-T qui a reçu un accueil enthousiaste. 

� Le 7 novembre 1999, une réunion des Présidents des Commissions d'études de l'UIT-T, du 
Directeur du TSB et des Directeurs de zone de l'IETF a eu lieu à Washington en vue de 
renforcer la coopération entre les deux organisations. 
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� En juillet 1999, en tant qu'organisation fondatrice de la Protocol Supporting Organization 
(PSO) de l'ICANN, l'UIT-T a signé un Mémorandum d'accord avec l'ICANN, l'IETF, le 
World Wide Web Consortium (W3C) et l'ETSI. 

� MM. Moore et Bigi ont été nommés représentants du PSO-PC. 
� M. Schink a été élu membre du Conseil de l'ICANN. 
� Le Directeur du TSB a été proposé comme candidat à un Comité des candidatures pour un 

groupe d'examen indépendant (Independent Review Panel (IRP)), proposition qui a été 
approuvée par le PSO-PC. 

Les participants à la séance plénière ont invité le Directeur du TSB et les équipes de gestion des 
commissions d'études concernées à prêter assistance à l'Unité SPU de l'UIT pour la préparation du 
prochain Forum mondial des politiques de télécommunication, qui sera consacré à la téléphonie IP. 
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ANNEXE I 

A. Recommandations soumises à l'AMNT pour approbation 

Commission d'études 5 

Rec. Nouvelle/ 
Révisée Titre Localisation 

K.21 R Immunité des équipements de télécommunication 
installés dans les locaux d'abonnés aux surtensions et 
aux surintensités 

COM 5/R 11 

K.54 N Méthode et niveau d'essai d'immunité aux signaux 
conduits aux fréquences industrielles fondamentales 

COM 5/R 11 

Commission d'études 6 

Rec. Nouvelle/ 
Révisée Titre Localisation 

L.19 R Réseaux à conducteurs de cuivre pour les nouveaux 
services et systèmes RNIS, HDSL, ADSL et UADSL 

COM 6-R 14 

L.40 N Système d'assistance à la maintenance, de surveillance et 
d'essai des installations extérieures en fibres optiques 

COM 6-R 14 

L.44 N Alimentation électrique des équipements mis en place 
dans des installations extérieures 

COM 6-R 14 

L.45 N Réduction au minimum de l'incidence sur 
l'environnement des installations extérieures dans les 
réseaux de télécommunication 

COM 6-R 14 

L.46 N Protection des câbles et des installations de 
télécommunication contre les attaques biologiques 

COM 6-R 14 

L.47 N Système d'accès à câbles hybrides fibres/cuivre COM 6-R 14 

Commission d'études 9 

Rec. Nouvelle/ 
Révisée Titre Localisation 

J.94 
Amd.1 

R Informations sur les services pour la radiodiffusion 
numérique dans les systèmes de télévision par câble 

COM 9-R 26 

J.151 N Interface de remodulation RF pour la télévision 
numérique 

COM-9 R 26 

Commission d'études 13 

Rec. Nouvelle/ 
Révisée Titre Localisation 

Y.1401 N Prescriptions générales en vue de l'interfonctionnement 
avec des réseaux IP 

COM 13-R 67 

I.351 R Relations entre Recommandations relatives aux 
performances du RNIS 

COM 13-R 67 

I.355 R Disponibilité des connexions RNIS à 64 kbit/s COM 13-R 67 
I.377 N Prescriptions réseau en vue de la prise en charge de la 

taxation et de la comptabilité 
COM 13-R 67 
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Commission d'études 15 

Rec. Nouvelle/ 
Révisée Titre Localisation 

Annexe H 
de G.992.1 

N Prescriptions spécifiques pour un système de ligne d'abonné 
numérique symétrique synchronisée fonctionnant dans le 
même réseau câblé que le RNIS, comme défini dans 
l'Appendice III/G.961 

COM 15-R 63 

G.705 N Caractéristiques des blocs fonctionnels des équipements de 
la hiérarchie numérique plésiochrone 

COM 15-R 70 

G.783 R Caractéristiques des blocs fonctionnels des équipements de 
la hiérarchie numérique synchrone 

COM 15-R 75 

G.806 N Caractéristiques des équipements de transport � Méthode de 
description et fonctionnalité générique 

COM 15-R 76 

I.731 R Types et caractéristiques générales des équipements ATM COM 15-R 76 
I.732 R Caractéristiques fonctionnelles des équipements ATM COM 15-R 76 

Annexe D 
de I.732 

N Bibliothèque de fonctions atomiques COM 15-R 77 

G.707/ 
Y.1322 

R Interface de n�ud de réseau pour la hiérarchie numérique 
synchrone 

COM 15-R 71 

G.650 R Définition des paramètres des fibres monomodes et 
méthodes de test associées 

COM 15-R 80 

G.652 R Caractéristiques des câbles à fibres optiques monomodes COM 15-R 80 
G.653 R Caractéristiques des câbles à fibres optiques monomodes à 

dispersion décalée 
COM 15-R 80 

G.654 R Caractéristiques des câbles à fibres optiques monomodes à 
longueur d'onde de coupure décalée 

COM 15-R 80 

G.655 R Caractéristiques des câbles à fibres optiques monomodes à 
dispersion décalée non nulle 

COM 15-R 80 

G.691 N Interfaces optiques pour systèmes à voie unique STM-64, 
STM-256 et autres systèmes SDH à amplificateurs optiques 

COM 15-R 82 

G.972 R Définition des termes relatifs aux systèmes de câbles 
sous-marins à fibres optiques 

COM 15-R 82 

G.975 R Correction directe d'erreur pour les systèmes sous-marins COM 15-R 82 
G.976 R Méthodes de test applicables aux systèmes de câbles 

sous-marins à fibres optiques 
COM 15-R 82 

G.871/ 
Y.1301 

N Cadre des Recommandations du réseau optique de transport  COM 15-R 82 

B. Recommandation soumise à l'AMNT pour suppression 
 

Commission d'études 13 
Rec. Titre abrégé 

I.371.1 Gestion du trafic et des encombrements dans le RNIS-LB: définitions de conformité 
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4.5 � RAPPORT DE LA COMMISSION 6 
(tel qu'approuvé par l'Assemblée) 

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION ET QUESTIONS LIÉES À LA TARIFICATION 
 

1 Introduction 
La Commission 6 (Services de télécommunication et questions liées à la tarification) a tenu quatre 
séances les 28, 29 septembre et les 3 et 4 octobre 2000 sous la présidence de M. G. Gosztony 
(Hongrie) assisté des Vice-Présidents: M. T. Matsudaira (Japon) et M. W. Staudinger (Allemagne). 

2 Rapport de la Commission d'études 2 (Exploitation des services et des réseaux) 
Président: M. G. Gosztony (Hongrie) 

Documents: AMNT2000/1 et 109 

2.1 Rapport du Président 
Le Président a présenté les grandes lignes des réalisations de la Commission d'études au cours de la 
période écoulée (voir le Document 1). Il a mentionné, en particulier, les résultats impressionnants 
obtenus dans les domaines suivants: 
� numérotage, y compris les ressources de numérotage international attribuées aux réseaux et 

aux services mondiaux, tels que le libre appel international, le service kiosque et les services 
de coût partagé; 

� la Commission d'études a donné des avis techniques au TSB sur la fonction de service du 
registre des numéros universels de libre appel international; 

� le Groupe de développement de la gestion du réseau (NMDG) et le Groupe du 
développement de la qualité de service (QSDG) se sont réunis chaque année dans différentes 
régions du monde afin d'accroître au maximum la participation des pays et des organisations 
qui ne participent normalement pas aux travaux de la Commission d'études 2; 

� un atelier consacré à l'interfonctionnement de l'Internet et des télécommunications, axé sur 
les aspects de numérotage, d'appellation, d'adressage et d'acheminement, a bien avancé dans 
ses travaux et identifié les sujets futurs sur lesquels devrait porter la coopération avec le 
Groupe d'étude sur l'ingénierie Internet (IETF); 

� le Groupe d'étude sur l'an 2000, sous les auspices de la Commission d'études 2, a obtenu des 
résultats impressionnants dans le cadre de ses différents sous-groupes, en particulier le 
Sous-Groupe sur les essais interexploitants, qui a testé environ 95% des types d'équipement 
possibles en vue de leur conformité au millénaire. Le site web sur le passage à l'an 2000 que 
gère le TSB est un site utile et très consulté qui a aidé de nombreux pays et opérateurs à 
résoudre ce problème; 

� des rapports ont été présentés à la session 2000 du Conseil sur les résultats des études liées à 
la Résolution 89 de la PP-98 (Faire face à l'utilisation décroissante du service télex 
international) ainsi que la Résolution 105 de la PP-98 (Nécessité urgente d'agir rapidement 
pour régler le problème du passage à l'an 2000). 

M. Gosztony a annoncé qu'il cesserait d'être Président de la Commission d'études 2 après 30 ans de 
participation à cette Commission dont les 16 dernières années en qualité de Président. 
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2.2 Recommandations E.169.2, E.169.3 et E.195 soumises à l'approbation de l'Assemblée 
� Il a été proposé de soumettre ces trois Recommandations à l'approbation de l'Assemblée car 

l'Administration syrienne s'est déclarée opposée à leur approbation en application du § 8.5.5 
de la Résolution 1 de la CMNT-96, dans une lettre qu'elle a adressée au Directeur du TSB 
après la réunion de mars 2000 de la Commission d'études 2; 

� les motifs de l'opposition à ces Recommandations sont indiqués dans le Document 109; 
� un groupe ad hoc, présidé par M. R. Blane (Vice-Président de la Commission d'études 2) a 

été constitué pour résoudre ces questions. Cela a été fait et la Commission 6 a décidé de 
soumettre à l'approbation de l'Assemblée les révisions apportées aux Recommandations 
E.169.2 et E.169.3 et la Recommandation E.195 révisée (se reporter au Document 151 qui 
contient le texte révisé). 

3 Rapport de la Commission d'études 3 (Principes de tarification et de comptabilité ainsi 
que questions connexes de politique générale et d'économie des télécommunications) 

Président:  M. T. Matsudaira (Japon) 

Documents: AMNT2000/3, 44, 49, 50, 52, 65, 81 + Add.1&2, 84, 85, 113, 120, 121 et 142 

3.1 Rapport du Président 
Le Président de la Commission d'études 3 a souligné la nature particulière de cette Commission 
d'études; à la différence des Commissions d'études techniques, la participation des pays en 
développement dépasse souvent celle des pays appartenant à l'OCDE. 

Le Président a souligné les réalisations et les progrès de la Commission d'études 3, à savoir: 
� trois des quatre groupes régionaux de tarification, TAF, TAL et TAS, ont étudié très 

activement les problèmes de tarification dans leurs régions respectives: Afrique, Amérique 
latine et Asie/Océanie. Le Groupe TEUREM (Groupe régional de tarification pour l'Europe 
et le Bassin méditerranéen) s'est réuni en fonction des besoins; 

� un Groupe spécialisé a été constitué en vue d'étudier la réforme des taxes de répartition et les 
dispositions transitoires applicables aux taxes de répartition et de règlement; 

� des progrès remarquables ont été accomplis dans le domaine des nouveaux services tels que 
l'ATM/RNIS-LB et les GMPCS (Recommandations D.224 et D.96); 

� le projet de Recommandation D.iii (D.50) "Connexion Internet internationale" et l'Annexe E 
de la Recommandation D.140 "Lignes directrices pour les négociations bilatérales des 
dispositions transitoires en vue de l'application de taxes orientées vers les coûts de 1999 à 
2001" n'ont pas été approuvés par la Commission d'études 3 et sont soumis à la présente 
Assemblée pour approbation. Le Président a fait observer qu'un Etat Membre de la 
Commission d'études 3 s'est opposé à l'Annexe E de la Recommandation D.140; 

� la Commission d'études 3 soumet aussi pour approbation les projets de 
Recommandations D.600R et D.000. Aucune objection n'a été soulevée quant à 
l'approbation de ces Recommandations par l'Assemblée. 

M. Matsudaira a annoncé qu'il abandonnait la fonction de Président de la Commission d'études 3 
après 26 années de participation active aux travaux de cette Commission, participation qu'il a 
appréciée et qu'il a trouvé enrichissante et stimulante. Le délégué du Liban, appuyé par le délégué de 
l'Inde, a exprimé ses remerciements à M. Matsudaira pour sa diplomatie, sa gentillesse et son 
efficacité ainsi que pour l'assistance et les conseils utiles qu'il a fournis aux délégués. 
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3.2 Recommandations D.600R et D.000 soumises à l'approbation de l'Assemblée 
La Commission 6 a décidé que les Recommandations suivantes seraient soumises pour approbation à 
l'Assemblée: 

 
Rec. Titre Localisation 

D.600R Méthodologie pour déterminer les coûts du service 
téléphonique international automatique entre les pays 
d'Afrique (Révision) 

GR TAF-R 4 

D.000 Termes et définitions à utiliser dans les Recommandations de 
la série D(Révision) 

COM 3-R 30 

3.3 Recommandation D.140, Annexe E soumise à l'approbation de l'Assemblée 
Documents: AMNT2000/44, 50, 65, 113 
� Dans les Documents 44 et 65, les délégations américaine et canadienne ont expliqué 

pourquoi elles s'opposaient à l'approbation de l'Annexe E de la Recommandation E.140, la 
raison principale étant que cette annexe ne reflète pas les conditions actuelles du marché, 
puisque les valeurs cibles sont fondées sur des données relatives aux taxes de répartition qui 
sont déjà obsolètes et, pour de nombreuses relations, les valeurs des taxes de répartition sont 
déjà égales ou inférieures aux valeurs cibles proposées.  

� Dans le Document 50, la Fédération de Russie a souscrit à l'adoption de l'Annexe E de la 
Recommandation, car cette annexe permet de conclure des accords spécifiques et de 
rapprocher les taxes de répartition des coûts réels. 

� Par ailleurs, l'Administration de la Russie a préconisé l'adoption d'une clause spécifique dans 
la Recommandation D.140, pour tenir compte du fait que la maintenance des réseaux et 
l'aboutissement du trafic en Russie coûtent très cher en raison de la spécificité des conditions 
géographiques et économiques du pays. 

� L'Administration colombienne s'est déclarée favorable à l'approbation de l'Annexe E de la 
Recommandation D.140, mais elle a proposé, dans le Document 113, d'ajouter un 
paragraphe dans cette annexe. L'objet de ce paragraphe est que les administrations des pays 
Membres exigent des opérateurs de télécommunication de leur pays qu'ils procèdent à toutes 
les négociations du trafic téléphonique international avec les opérateurs qui sont autorisés à 
cette fin dans le pays de destination. 

 Un certain nombre de pays ont appuyé cette proposition et il a été décidé de la soumettre à la 
Commission d'études 3 car il a été considéré qu'il s'agissait là d'un principe à caractère 
permanent pour toutes les administrations. 

� Au cours d'un long échange de vues, pendant lequel la grande majorité des pays se sont 
prononcés en faveur de l'adoption de l'Annexe E de la Recommandation D.140, les points ci-
après ont été signalés: 
� L'Annexe E a été considérée comme importante pour les pays en développement, en 

particulier pour ceux qui passent de monopoles d'Etat à un environnement de 
télécommunication entièrement concurrentiel. 

� Cette annexe a déjà été mise en �uvre dans un certain nombre de pays; 
� A la réunion de la Commission d'études 3 tenue en décembre 1999, un seul pays s'est 

opposé à l'approbation de l'Annexe E tandis que maintenant, à la présente Assemblée, 
deux pays s'y opposent. 

� Les principes énoncés dans l'Annexe E ne sont pas affectés par les nouveaux 
développements en termes de technique ou de marché. 
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� Le Japon a proposé de remplacer les valeurs cibles indiquées dans l'Annexe E par une 
méthode générale permettant de parvenir aux valeurs cibles, qui pourraient être 
calculées par la Commission d'études 3 et publiées chaque année; la Commission n'a pas 
accepté cette proposition. 

� Les participants à la séance n'ont pas appuyé la proposition du Président de la 
Commission visant à créer un Groupe ad hoc, car deux pays seulement se sont opposés à 
l'adoption de cette Recommandation tandis qu'une majorité écrasante y est favorable. 

� A la conclusion des débats, la Commission 6 a décidé: 
� de proposer de soumettre l'Annexe E de la Recommandation D.140 à l'Assemblée pour 

approbation, 
� que, compte tenu de l'évolution rapide des conditions du marché, la Commission 

d'études 3 devait surveiller la situation et apporter des modifications appropriées, sur la 
base de contributions écrites qui lui seraient soumises. 

3.4 Recommandation D.iii (D.50) soumise à l'approbation de l'Assemblée 
Documents: AMNT2000/49, 52, 81 + Add.1&2, 84, 85, 120, 121, 142, 145, 149 

3.4.1 Les discussions qui ont porté sur la Recommandation D.iii (D.50) au cours des trois 
premières séances de la Commission 6 figurent dans le Document 49, section 11 et à l'Annexe 4 du 
même document. 

3.4.2 A sa quatrième séance et à sa séance finale la Commission 6 est parvenue aux conclussions 
suivantes: 
i) la proposition de la Fédération de Russie, qui figure dans le Document 145, tendant à 

modifier le texte de compromis de la Recommandation D.iii préparé par le Groupe ad hoc 
n'a pas été acceptée par la Commission car de nombreux pays ont été d'avis que la définition 
d'"exploitation reconnue" donnée au numéro 1008 de la Constitution de l'UIT (1999) n'était 
pas assez large pour inclure les "fournisseurs de services Internet" qui relèvent de la 
législation nationale; 

ii) les Pays-Bas, le Danemark, la Finlande, la Suède et la Norvège ont fait savoir qu'ils seraient 
en mesure d'appuyer le texte de compromis de la Recommandation D.iii si celui-ci était 
modifié dans le sens indiqué par le Canada; faute de quoi ils préfèreraient appuyer la 
Résolution proposée par les Etats-Unis dans le Document 142, où il est, entre autres, 
proposé de renvoyer la Recommandation D.iii à la Commission d'études 3 pour complément 
d'examen; 

iii) l'Italie et le Royaume-Uni ont appuyé la position des Etats-Unis telle qu'exprimée dans le 
Document 142; 

iv) la Commission 6 a reconnu que la proposition tendant à adopter la Recommandation D.iii ne 
faisait pas l'unanimité puisque les pays qui se sont déclarés opposés à l'adoption de la 
Recommandation D.iii ont estimé que les études menées à bien ne suffisaient pas pour 
évaluer l'impact de la Recommandation, la manière de la mettre en �uvre et son champ 
d'application et pour déterminer si elle impliquait ou non un partage des coûts; 

v) la Commission 6 a soumis le texte de compromis du projet de Recommandation D.iii 
"Connexion Internet international" à l'approbation de l'Assemblée (se reporter à l'Annexe 1); 

vi) il a également été noté que le Canada poursuivrait ses discussions avec d'autres pays dans le 
but de soumettre par écrit à l'Assemblée des amendements au texte contenu dans l'Annexe 1. 
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4 Rapport de la Commission d'études 7 (Réseaux de communication de données et 
communications entre systèmes ouverts) 

Président:  M. H. Bertine (Etats-Unis d'Amérique) 

Documents:  AMNT2000/11, DT/10 

4.1 Rapport du Président 
Le Président a présenté les résultats obtenus par la Commission d'études 7 et exprimé sa chaleureuse 
gratitude à son équipe de gestion, composée des Vice-Présidents de la Commission d'études, des 
Présidents des Groupes de travail et du TSB, ainsi qu'aux Rapporteurs et aux éditeurs. 

La Commission d'études 7 était la Commission d'études directrice dans les domaines suivants: 
� le relais de trames (en collaboration étroite avec d'autres Commissions d'études de l'UIT-T et 

le JTC 1/SC 6 de l'ISO/CEI); 
� la sécurité des systèmes de communication (en collaboration étroite avec les CE 11 et 13 et 

le JTC 1/SC 27 de l'ISO/CEI); 
� le traitement réparti ouvert (ODP) (en collaboration étroite avec les CE 10 et 13 et le 

JTC 1/SC 7 de l'ISO/CEI). 

Le Président a indiqué que les 44 nouvelles Recommandations et les 84 Recommandations révisées 
élaborées pendant la période d'études écoulée ont été terminées, notamment dans les domaines 
suivants: 
� réseaux publics pour données; 
� relais de trames; 
� multidiffusion; 
� compression des données; 
� sécurité; 
� annuaire; 
� traitement des messages; 
� ASN.1; 
� tests de conformité; 
� interconnexion systèmes ouverts 
� traitement réparti ouvert. 
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4.2 Recommandations soumises à l'approbation de l'Assemblée 
La Commission 6 a décidé de soumettre à l'Assemblée pour approbation les six Recommandations 
ci-après présentées par la Commission d'études 7: 
 

Rec. Titre Localisation 

X.121 Plan de numérotage international pour les réseaux publics 
pour données (Révision) 

COM 7-R 39 

X.144 Paramètres de performance relatifs au transfert 
d'informations d'utilisateur pour les réseaux publics pour 
données fournissant le service de circuit virtuel permanent 
international avec relais de trames (Révision) 

COM 7-R 39 

X.146 Objectifs de performances et classes de qualité de service 
applicables aux services en mode relais de trames (Révision) 

COM 7-R 39 

X.841 Technologies de l'information � Techniques de sécurité � 
Objets d'information de sécurité pour le contrôle d'accès 
(Nouvelle) 

COM 7-R 39 

X.842 Technologies de l'information � Techniques de sécurité � 
Lignes directrices pour l'utilisation et la gestion des services 
de tiers de confiance (Nouvelle) 

COM 7-R 39 

X.843 Technologies de l'information � Techniques de sécurité � 
Spécification de services de tiers de confiance (TTP) pour la 
prise en charge de l'application de signatures numériques 
(Nouvelle) 

COM 7-R 39 

5 Rapport de la Commission d'études 8 (Caractéristiques des systèmes télématiques) 
Président:  M. W. Staudinger (Allemagne) 

Documents:  AMNT2000/13, DT/10, DT/11 

5.1 Rapport du Président 
M. Staudinger a annoncé qu'il abandonnait la fonction de Président de la Commission d'études 8, 
fonction qu'il occupe depuis 1976. Il a par ailleurs indiqué que la Commission d'études 8 avait 
rempli sa mission et qu'il serait demandé à l'Assemblée de mettre un terme aux activités de ladite 
Commission. 

Il a fait un récapitulatif de l'historique de la Commission d'études, constituée par la fusion des deux 
anciennes Commissions d'études VIII et XIV, qui s'occupaient respectivement du télex et de la 
télécopie et a présenté les réalisations récentes de cette Commission s'articulant autour des points 
suivants: 
� la télécopie et la télécopie sur l'Internet; 
� la compression et le codage des images numériques; 
� les protocoles télématiques pour le RNIS; 
� les protocoles pour les applications multimédias; 
� l'architecture, le traitement et le transfert de document; 
� le rôle de pionnier dans la collaboration avec le JTC 1 de l'ISO/CEI et l'Internet Society. 
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5.2 Recommandations qu'il est proposé de soumettre à l'approbation de Commission 
d'études responsables 

Dans un document temporaire, le Président demandait à la Commission 6 la permission de retirer les 
trois Recommandations soumises à la présente Assemblée pour approbation et proposait, à la place, 
que l'Assemblée autorise leur approbation à la prochaine réunion de la Commission d'études qui en 
sera responsable. 

La Commission 6 a décidé de demander à l'Assemblée d'autoriser la Commission d'études pertinente 
à approuver à sa prochaine réunion les Recommandations suivantes: 

 
Rec. Titre Localisation 

T.4Amd2 Normalisation des télécopieurs du Groupe 3 pour la 
transmission de documents (Révision) 

COM 8-R 15 

T.30Amd2 Procédures pour la transmission de documents par télécopie 
sur le réseau téléphonique général commuté (Révision) 

COM 8-R 15 

T.38Amd3 Procédures de communication de télécopie du Groupe 3 en 
temps réel sur les réseaux à protocole Internet (Révision) 

COM 8-R 15 

6 Rapport de la Commission d'études 16 (Services et systèmes multimédias) 
Président: M. P.-A. Probst (Suisse) 

Document: AMNT2000/27 

6.1 Rapport du Président 
Le Président, M. Probst, a attiré l'attention sur les résultats suivants obtenus par la Commission 
d'études 16: 
� la Commission d'études 16 est la Commission d'études responsable des études sur le 

multimédia au sein de l'UIT-T; 
� elle a élaboré des normes évoluées pour la fourniture de services et de systèmes 

multimédias, dont 120 Recommandations ou Annexes nouvelles ou révisées des séries F, H, 
T et G; 

� modems pour applications RTPC; 
� services multimédias pour les personnes handicapées; 
� la Recommandation H.323 est considérée comme fondamentale pour les systèmes de 

téléphonie IP tandis que la Recommandation H.324 donne des applications relatives aux 
terminaux portatifs radioélectriques de la 3ème génération; 

� "Mediacom 2004" correspondra à la prochaine génération de normes sur le multimédia, qui 
porteront notamment sur la mobilité, la facilité d'utilisation et la souplesse et permettront 
d'harmoniser les normes sur le multimédia au sein de l'UIT-T et de l'UIT-R, en étroite 
coopération avec d'autres organismes de normalisation; 

� à l'avenir, la Commission d'études 16 remplira un rôle de plus en plus actif dans le domaine 
du commerce électronique. 



 

232 AMNT-2000 � Livre 2  

6.2 Divers 
Le délégué de l'Allemagne, prenant la parole en tant que représentant de l'International Multimedia 
Telecommunications Consortium (IMTC), s'est déclaré satisfait de l'étroite coopération établie avec 
la Commission d'études 16 et a annoncé que l'IMTC allait remettre un prix spécial à l'ancien Groupe 
de Rapporteur (1988-1992) dirigé par M. S. Okubo (Japon) et M. Kenyon (Royaume-Uni) pour avoir 
fait acte de pionnier en élaborant la norme applicable aux vidéophones de première génération 
(Recommandations UIT-T H.320 et H.261). 

7 Groupes régionaux de tarification 

7.1 Création d'un Groupe régional de tarification arabe au sein de la Commission 
d'études 3 

Document:  AMNT2000/98 

7.1.1 Débat 
� Dans le Document 98, l'Administration de la Syrie a proposé la création d'un nouveau 

groupe régional de tarification composé de pays arabes, car les pays arabes qui appartenaient 
au Groupe TEUREM sont désavantagés, maintenant que ce dernier n'est plus actif. 

� L'Egypte et le Liban ont appuyé cette proposition. En réponse à la question de savoir quels 
Etats seraient inclus dans ce groupe de tarification proposé, le délégué de la Syrie a conseillé 
d'inclure les pays appartenant à la Ligue des Etats arabes. 

7.1.2 Propositions soumises à l'Assemblée pour décision 
� La Commission 6 a décidé de proposer à la Commission 4 de créer un nouveau groupe 

régional de tarification composé de pays arabes. 
� L'Assemblée est invitée à donner une orientation qui permette de déterminer quels pays 

pourraient être membres de ce nouveau groupe de tarification, étant donné que certains pays 
arabes ont déclaré préférer rester des membres à part entière du TAS tout en souhaitant 
participer au nouveau groupe. Ces pays ne peuvent être membres à part entière de deux 
groupes de tarification. 

7.2 Proposition de révision de la Résolution 26 soumise à l'approbation de l'Assemblée 
Le Document 101 soumis par la Syrie, dans lequel il est proposé d'apporter quelques modifications à 
la Résolution 26 "Assistance aux groupes régionaux de tarification", a suscité un certain nombre de 
questions de la part de délégués, à la suite de quoi le délégué de la Syrie a décidé de tenir compte des 
observations et de soumettre un texte révisé du Document 101 à la Commission. 

La Commission 6 soumet le texte de la résolution révisée pour approbation (voir le Document 
AMNT2000/165). 

8 Proposition de modifications de la Résolution 29 

8.1 Débat 
� Dans le Document 102, la Syrie a proposé de modifier la Résolution 29 "Procédures d'appel 

alternatives utilisées sur les réseaux de télécommunication internationaux", car elle estime 
que les Commissions d'études doivent encore �uvrer pour atteindre les objectifs fixés dans 
cette Résolution. 
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� Le délégué des Etats-Unis a déclaré que, puisque la Commission d'études 3 avait maintenant 
élaboré la Recommandation D.201, les Etats-Unis estiment qu'il n'est plus nécessaire 
d'apporter d'autres modifications à la Résolution 29 mais a proposé de discuter avec le 
délégué de la Syrie d'un éventuel compromis qui permette de régler leurs divergences. 

8.2 Résolution 29 révisée soumise à l'approbation de l'Assemblée 
Le texte de la Résolution 29 révisée, telle que contenue dans le Document AMNT2000/165 de la 
Commission 7 est soumis à l'Assemblée pour approbation. 

9 Suite donnée aux Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires de 1998 

9.1 Résolution 22 de la PP-98 (Répartition des recettes) 
La Commission 6 a noté que la Commission d'études 3, donnant suite à cette Résolution, avait 
élaboré la Recommandation D.150. En réponse à une question sur les études à venir, le Président de 
la Commission d'études 3 a signalé que cette commission d'études poursuivrait son étude de la 
réforme du système de taxes de répartition, en tenant compte des procédures de rémunération 
fondées sur les coûts et le marché. 

9.2 Résolution 79 de la PP-98 (Règlement des télécommunications internationales) 

9.2.1 Le Président du Groupe d'experts sur la réforme du Règlement des télécommunications 
internationales, M. R. Blane, a présenté le Document DT/6 qui contient son résumé et les résultats 
des discussions tenues au Conseil 2000. 

9.2.2 M. Blane a demandé instamment aux délégués de lire dans son intégralité le rapport de la 
réunion du Groupe d'experts tenue en novembre 1999 ainsi que le rapport des deux groupes de 
travail créés qui a été élaboré par courrier électronique. Ces rapports se trouvent à l'adresse web 
indiquée dans le Document DT/6. 

9.2.3 Dans le débat qui a suivi, la Commission 6 a pris note des points ci-après qui relèvent des 
décisions que prendra le Conseil: 

i)  le Conseil 2000 a demandé au Secrétaire général de diffuser un questionnaire auprès de tous 
les Membres pour leur demander leurs vues sur l'orientation future à donner au Règlement 
des télécommunications internationales; 

ii) sur la base des réponses à ce questionnaire, le Conseil 2001 décidera des options à retenir, 
par exemple: 
� cesser de publier le Règlement 
� modifier le Règlement, ou 
� autres options. 

iii) la Commission d'études 3 avait inclus dans une de ses questions un point sur l'examen des 
dispositions du Règlement des télécommunications internationales qui traitent de la 
facturation et des taxes de répartition. 

9.3 Résolution 89 de la PP-98 (Faire face à l'utilisation décroissante du service télex) 
9.3.1 La Commission 6 a pris note du résumé sur les études menées par l'expert en télex 
spécialement engagé par l'UIT pour étudier cette question, tel qu'il figure dans le rapport de la 
Commission d'études 2 (Annexe 4 du Document 1), et s'est déclarée satisfaite de l'excellent travail 
effectué. Le Conseil 2000 a examiné ce rapport et n'a pas donné d'autres instructions. 



 

234 AMNT-2000 � Livre 2  

9.3.2 La Commission 6 a noté que la Commission d'études 13 de l'UIT-T aura peut-être besoin de 
se pencher sur les questions liées à l'interopérabilité du télex avec des moyens de communication 
plus modernes. 

9.4 Résolution 105 de la PP-98 (Nécessité urgente d'agir rapidement pour régler le 
problème du passage à l'an 2000) 

La Commission 6 a pris note du rapport du groupe d'étude sur l'an 2000 créé sous les auspices de la 
Commission d'études 2 et a constaté que le secteur des télécommunications avait survécu au "bogue 
du millénaire" qui avait fait si peur. 

C'est là la preuve de l'efficacité du groupe d'étude sur l'an 2000 que la Commission a 
chaleureusement félicité. 

10 Recommandation A.30 
La Commission 6 a fait sienne la proposition du GCNT tendant à ce que la Recommandation A.30 
soit transférée à la Recommandation C.2 révisée qui relève de la responsabilité de la Commission 
d'études 2. 

11 Projet de nouvelle Résolution [X9]: Principes de taxes de répartition applicables aux 
services téléphoniques internationaux 

Documents: AMNT2000/141, 151 

11.1 Débat 
11.1.1 Le Japon a présenté le Document 141, dont la Corée est le coauteur et dans lequel une 
Résolution était proposée tendant à demander au TSB de publier pour les taxes de répartition des 
valeurs cibles indicatives mises à jour, calculées selon la méthodologie utilisée pour établir 
l'Annexe E de la Recommandation D.140. 

11.1.2 Lors des discussions qui ont suivi, il a été conclu ce qui suit: 
i) la méthodologie utilisée par le groupe spécialisé pour élaborer l'Annexe E de la 

Recommandation D.140 n'a pas reçu l'appui de tous les pays; 
ii) les données sur lesquelles l'Annexe E est fondée ont été obtenues à partir de données 

publiées qui ne le seront peut-être plus à l'avenir; 
iii) les auteurs du Document 141 ont été invités à consulter M. Matsudaira et les pays qui 

avaient émis des doutes sur ce document et à présenter un texte révisé en vue de son examen 
par l'Assemblée (voir Document 151); 

iv) il a été reconnu que l'adoption de cette Résolution n'a pas d'incidences sur l'Annexe E de la 
Recommandation D.140. 

11.2 Proposition soumise à l'approbation de l'Assemblée 
La Commission 6 soumet pour approbation le texte de cette nouvelle Résolution, tel que contenu 
dans le Document AMNT2000/165. 
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12 Clôture des travaux 
12.1 Dans son allocution de clôture, le Président a remercié les Vice-Présidents ainsi que les 
délégués pour la collaboration et l'appui qu'ils ont fournis pendant les travaux de la Commission. Il a 
rappelé qu'il quitterait son poste de président de la Commission d'études 2 après l'avoir occupé 
pendant 16 ans et après avoir participé activement pendant 30 ans aux travaux du CCITT et de 
l'UIT-T. 

M. Matsudaira et M. Staudinger cesseraient également leurs fonctions de président des Commissions 
d'études 3 et 8 respectivement, tandis que M. Tar quitterait l'UIT sous peu. Il a remercié toutes ces 
personnes de la collaboration qu'elles apportent à l'UIT depuis de nombreuses années. 

12.2 Le Président rappelle aux participants que malgré tout ce que l'Assemblée a fait et malgré 
l'image positive qu'elle veut donner au monde extérieur de la position prééminente de l'UIT-T en 
matière de normes de télécommunication internationales, il ne faut jamais perdre de vue deux 
principes de bases: 
� jouer franc-jeu dans nos relations à l'échelle mondiale, 
� respecter autrui en tant qu'être humain malgré nos différences d'opinion, de culture ou de 

vision du monde. 

12.3 Les participants ont appuyé de leur acclamation le délégué de l'Inde qui a remercié le 
Président pour l'excellent travail que celui-ci a réalisé en s'efforçant de parvenir à un compromis 
juste dans une situation difficile. 

ANNEXE 1 

Projet révisé de Recommandation D.iii 
Connexion Internet internationale 

 

reconnaissant,  
la rapide croissance de l'Internet et des services internationaux fondés sur le protocole Internet; et 

la nécessité de mener des études en permanence dans ce domaine en vue de la poursuite des progrès 
techniques et économiques:  

il est recommandé aux administrations* qui interviennent dans la fourniture de connexions Internet 
internationales de négocier des accords commerciaux bilatéraux permettant d'établir des connexions 
Internet internationales directes et tenant compte de la nécessité d'une compensation entre lesdites 
administrations en ce qui concerne la valeur d'éléments tels que: le flux de trafic, le nombre de voies 
d'acheminement, la couverture géographique et le coût de la transmission internationale. 

____________________ 
* Dans la présente Recommandation, l'expression "administration" est utilisée pour désigner de façon 

abrégée aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 
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5 � RAPPORT DU DIRECTEUR DU BUREAU DE LA NORMALISATION 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

5.1 � RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU SECTEUR DE LA NORMALISATION DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L'UIT (UIT-T) � VUE D'ENSEMBLE, 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE ET ORIENTATIONS FUTURES 
 

1 Introduction 
Dans la Convention de l'Union internationale des télécommunications, il est demandé au Directeur 
du TSB de soumettre à l'examen et à l'approbation de chaque Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT) un rapport sur les activités du Secteur depuis la dernière 
Assemblée; en conséquence, le Directeur du TSB soumet son rapport à l'AMNT-2000.  

2 Le Secteur de la normalisation de l'UIT 
2.1 L'article 17 de la Constitution de l'UIT (Minneapolis, 1998) stipule que: 

"Les fonctions du Secteur de la normalisation des télécommunications consistent, en gardant à 
l'esprit les préoccupations particulières des pays en développement, à répondre à l'objet de l'Union 
concernant la normalisation des télécommunications, tel qu'il est énoncé à l'article 1 de la présente 
Constitution, en effectuant des études sur des questions techniques, d'exploitation et de tarification et 
en adoptant des Recommandations à leur sujet en vue de la normalisation des télécommunications à 
l'échelle mondiale." 

2.2 Ces fonctions sont actuellement exercées par 14 commissions d'études qui, en pratique, 
couvrent tous les aspects des télécommunications (à l'exception des radiocommunications) et qui 
opèrent conformément aux dispositions de l'article 14 de la Convention (Minneapolis, 1998). 

2.3 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) a reçu, en vertu 
de l'article 14A de la Convention (Minneapolis, 1998), mandat pour: 
1) étudier les priorités, les programmes, les opérations, les questions financières et les 

stratégies applicables aux activités du Secteur de la normalisation des télécommunications; 
2) examiner les progrès accomplis dans l'exécution du programme de travail établi 

conformément aux dispositions du numéro 188 de la Convention; 
3) fournir les lignes directrices relatives aux travaux des commissions d'études; 
4) recommander des mesures visant notamment à encourager la coopération et la coordination 

avec d'autres organismes compétents ainsi qu'avec le Secteur des radiocommunications, le 
Secteur du développement des télécommunications et le Secrétariat général; 

5) adopter des méthodes de travail compatibles avec celles adoptées par l'Assemblée mondiale 
de normalisation des télécommunications; 

6) élaborer un rapport à l'intention du Directeur du Bureau de la normalisation des 
télécommunications en indiquant les mesures prises concernant les points ci-dessus; 

7) élaborer un rapport à l'intention de l'Assemblée mondiale de normalisation des 
télécommunications sur les questions qui lui ont été confiées conformément au 
numéro 191A et le transmettre au Directeur pour soumission à l'Assemblée.  

2.4 L'article 15 de la Convention (Minneapolis, 1998) définit le rôle du Bureau de la 
normalisation des télécommunications et en guide les activités. Sur la base du Plan stratégique pour 
l'Union (Résolution 71 de la PP-98) et suivant les instructions données aux termes de la 
Résolution 72 de la PP-98 (Coordination des planifications stratégique, financière et opérationnelle à 
l'UIT), le TSB a établi une synthèse de l'ensemble des ressources, charge de travail et résultats 
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escomptés de l'UIT-T et l'a présentée au GCNT et au Conseil; les composantes s'inscrivent dans le 
cadre du Plan opérationnel de l'UIT-T, qu'il est possible de consulter sur le site web de l'UIT à 
l'adresse:  

http://www.itu.int/itudoc/gs/council/c00/docs/ep/08.html  

lequel constitue la somme des plans stratégique, financier et opérationnel. 

Les besoins pour la période 2000-2005 ont été estimés eux aussi sur cette base, compte tenu de la 
structure existante du Secteur et de l'expérience, des méthodes de travail et du programme de travail 
de la période précédente (voir la Section 5.4).  

3 Evolution des études de l'UIT-T et des cadres dans lesquels l'UIT-T exerce ses activités 
3.1 Les 14 Commissions d'études présentent dans leurs rapports les principaux résultats obtenus 
pendant la période écoulée, conformément aux priorités et aux méthodes de travail approuvées par le 
GCNT. 

Plus de 1 100 textes (752 Recommandations et 360 textes non normatifs) ont été approuvés et 
171 textes (91 Recommandations et 80 textes non normatifs) ont été supprimés pendant la période 
écoulée. 

3.2 Ces résultats ont été rendus possibles année après année grâce au temps librement consenti 
et aux contributions de centaines d'experts qui ont correspondu les uns avec les autres par voie 
électronique, et aux réunions qui ont eu lieu au siège de l'UIT et ailleurs pour élaborer ces normes 
mondiales qui sont au c�ur des réseaux de télécommunication, toujours plus complexes, 
d'aujourd'hui. 

Qu'il me soit permis ici de remercier sincèrement toutes celles et tous ceux qui ont contribué à notre 
activité de normalisation: les responsables des commissions d'études, les rapporteurs, les éditeurs, les 
experts et, enfin, nos Membres toujours plus nombreux, pour le soutien indéfectible qu'ils ont 
accordé à nos études et à nos activités. 

3.3 A sa réunion de 1998, le GCNT a demandé aux différentes commissions de recadrer leurs 
études pour prendre en considération l'incidence des réseaux IP sur les réseaux de 
télécommunication et a désigné la Commission d'études 13 comme commission d'études directrice 
dans ce domaine. Un projet IP a été élaboré, une nouvelle série de Recommandations 
(la série Y.1000) a été créée et des Recommandations ont déjà été approuvées. 

3.4 Plusieurs autres objectifs marquants ont été atteints dans les domaines: 
� des réseaux d'accès et de la mise au point des techniques xDSL; 
� de la gestion des réseaux optiques et de la technologie WDM; 
� de la téléphonie IP et des applications multimédias, y compris en ce qui concerne leur 

utilisation par les personnes atteintes de surdité; 
� des réseaux, de la télévision, de la téléphonie IP et des modems par câble; 
� du passage réussi à l'an 2000; 
� de nouveaux services (par exemple des numéros UIFN) ou de futurs services, comme les 

services à prix forfaitaire, à coût partagé, etc. et des spécifications opérationnelles 
correspondantes; 

� des réseaux intelligents, des protocoles et des spécifications de signalisation; 
� du numérotage pour les services existants et les services nouveaux; 
� des IMT-2000 et des études de mobilité; 
� de la réforme du système des taxes de répartition et de la tarification de nouveaux services; 
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� d'autres études relatives à la qualité de fonctionnement des réseaux et à la qualité de service, 
à la gestion des réseaux de télécommunication (RGT), à leur protection, à la description de 
langages, aux données et à la télécopie ainsi qu'à d'autres aspects du réseau mondial des 
télécommunications. 

Ces études ont très souvent exigé l'élaboration de spécifications détaillées et complexes, moyennant 
l'utilisation à grande échelle d'outils logiciels et le recours à la description de syntaxes. 

L'objectif est de favoriser la convergence des spécifications applicables aux télécommunications, aux 
technologies de l'information et à la radiodiffusion pour établir la future infrastructure mondiale de 
l'information globale. 

3.5 Les études ont été effectuées en étroite coopération avec des organisations de normalisation 
régionales, dont l'ISO, la CEI et l'IETF, et plusieurs forums et consortiums dans le cadre des règles 
établies par les Recommandations existantes A.4, A.5, A.6 et A.23. 

Pour renforcer la coopération avec d'autres organisations de normalisation, dans des domaines 
particuliers d'activités communes, des protocoles d'accord ont été signés par le Directeur avec: 
� l'organisation supportant le protocole (PSO) ICANN, le 14 juillet 1999 avec l'ICANN 

(Internet Corporation for Assigned Names and Numbers), l'IETF (Internet Engineering Task 
Force), le W3C (World Wide Web Consortium) et l'ETSI (Institut européen des normes de 
télécommunication); 

� avec la CEI (Commission électrotechnique internationale), l'ISO (Organisation 
internationale de normalisation) et la Commission économique pour l'Europe de 
l'Organisation des Nations Unies, le 24 mars 2000, en vue de travaux de normalisation dans 
le domaine des cyber-affaires (e-business); 

� avec l'ETSI le 14 juin 2000 en vue de poursuivre la coopération et l'échange d'informations 
dans l'élaboration des normes. 

Les textes de ces protocoles peuvent être consultés sur le site de l'UIT-T à l'adresse: 
http://www.itu.int/ITU-T/itu-t_dir.htm. 

Actuellement est également envisagée la possibilité pour l'UIT-T de participer en qualité 
d'observateur aux travaux du Comité sur les obstacles techniques au commerce de l'Organisation 
mondiale du commerce (Comité WTO/TBT) à propos des activités de normalisation de l'UIT-T dans 
le cadre d'un accord de coopération entre l'UIT et l'OMC. Sont également à l'examen d'autres projets 
pour la réalisation desquels une coopération s'imposera. 

4 Résumé du travail accompli par le GCNT 
4.1 Le GCNT a donné à l'UIT-T des avis et des directives dans les domaines suivants: 
� méthodes de travail; 
� programme de travail; 
� EDH, documentation et publication; 
� stratégies de l'UIT-T; 
� coopération et coordination. 

Il a examiné l'incidence sur le Secteur des décisions prises par la PP-98, formulant par ailleurs des 
avis sur les questions financières et sur la réforme requise par le Secteur. 

4.2 Le GCNT a continué d'être utilisé par les Membres de l'UIT-T et par le TSB comme une 
ressource permettant de valoriser l'efficacité et l'efficience du Secteur. Il a en particulier contribué à 
améliorer l'aptitude de l'UIT-T à communiquer avec les organisations extérieures et à tirer parti des 
travaux déjà réalisés sans risque de les répéter. 
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Le GCNT a encouragé le recours accru à des méthodes de travail sur support électronique de telle 
sorte que la quasi-totalité des documents, entrants et sortants, sont maintenant traités 
électroniquement. Le programme de travail de l'UIT-T est un outil de travail reconnu, consultable 
sur le site web de l'UIT-T, dans une base de données illustrant les priorités, les échéances, les 
résultats escomptés et les besoins de coordination. 

4.3 Les fonctions déjà confiées par la CMNT-96 au GCNT devraient être élargies pour 
permettre aux nécessaires réformes du Secteur d'en améliorer davantage les méthodes de travail, afin 
de réduire nettement les délais d'élaboration et d'approbation des Recommandations. 

Qu'il me soit permis ici de remercier l'équipe directrice du GCNT et tous les auteurs des 
contributions pour le soutien continu qu'ils ont fourni à notre Secteur et pour la diligence avec 
laquelle ils ont répondu aux initiatives et idées nouvelles. 

5 Futures lignes d'évolution 

5.1 Réforme de l'UIT 
5.1.1 La privatisation, la déréglementation, la concurrence, la mondialisation, les services 
nouveaux, les innovations et la rapidité du progrès technologique ont tous contribué à l'avènement 
d'un environnement des télécommunications fondamentalement nouveau et ont donc fixé de 
nouveaux impératifs en ce qui concerne la normalisation des télécommunications. 

Aujourd'hui il existe de nombreux organes de normalisation, de nombreuses réunions multilatérales 
et des forums qui travaillent activement à l'élaboration de normes mondiales. En outre, les forces du 
marché ont été de leur côté à l'origine de diverses normes de fait, dont on doit tenir compte dans les 
réseaux de télécommunication mondiale, ne serait-ce qu'à des fins d'interfonctionnement. 

Dans cet environnement en rapide mutation, l'UIT-T, qui jouissait d'une réputation et d'une 
compétence mondiales en matière de normalisation des télécommunications, se heurte à la 
concurrence des forces du marché qui exigent que soient élaborées rapidement spécifications et 
normes pour pouvoir répondre à la demande croissante de services et de produits nouveaux, mis au 
point de plus en plus rapidement. 

Au sein de l'UIT-T les administrations nationales font place aux représentants du marché mondial, 
concurrentiel, des technologies de l'information. Les Membres de l'UIT-T, principaux artisans de 
l'élaboration des normes techniques dont ils sont aussi les premiers utilisateurs, n'ont cessé de 
demander d'avoir voix au chapitre pour toutes les décisions concernant la normalisation technique, 
y compris en ce qui concerne l'approbation des Recommandations ou normes. 

5.1.2 Comme le révèle le Plan stratégique de l'Union, l'UIT a compris que "la solution pour 
renforcer l'Union consiste à traiter les Membres des Secteurs davantage comme des partenaires pour 
la réalisation d'activités appropriées". Personnellement, je suis convaincu qu'il est vital pour l'UIT de 
gagner la confiance et de s'assurer le soutien des Membres des Secteurs et de fournir, en contrepartie, 
des services de qualité propres à satisfaire les besoins des Membres de l'Union. A cette fin, j'ai pris 
plusieurs initiatives pour mieux comprendre l'attente de nos Membres et y répondre. J'ai ainsi rendu 
visite à plusieurs Membres et Membres de notre Secteur, à leur aimable invitation, et ai répondu, 
dans la mesure de mes possibilités, à leur demande de nous réunir à Genève. 

J'ai également pris l'initiative d'inviter certains représentants de haut niveau de nos membres du 
secteur privé à une réunion informelle (Martigny, Suisse, 28-29 février 2000) pour leur demander 
leur avis sur les changements qui devraient être apportés dans le fonctionnement de l'UIT-T. Les 
résultats en sont très encourageants et revêtent une importance cruciale: les participants considèrent 
en effet l'UIT comme "la seule organisation véritablement mondiale qui �uvre exclusivement en 
faveur du développement, de la mise en �uvre et de l'utilisation de services de télécommunication, 
de la coopération entre les Etats Membres et du partenariat entre pays développés et pays en 
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développement"; ils sont conscients du rôle intergouvernemental important que joue l'UIT, en 
particulier en ce qui concerne les questions de réglementation et de politique des télécommunications 
ainsi que le partenariat avec d'autres organisations gouvernementales, comme l'OMC; leur avis est 
que l'UIT-T devrait continuer à jouer un rôle éminent dans le domaine de la normalisation en vue de 
l'avènement d'une industrie des télécommunications mondiales; ils ont toutefois souligné la nécessité 
de poursuivre la réforme pour que l'UIT et l'UIT-T puissent assumer ce rôle dans l'avenir. Ces 
réformes doivent permettre d'axer le travail de normalisation sur le marché, d'en suivre l'évolution et 
de créer les conditions propices à la participation de l'industrie. Les participants se sont mis d'accord 
sur un document "consensuel" et ont formulé des propositions sur les changements qu'ils 
souhaiteraient voir appliquer. Conscients que ce sont les Etats Membres qui ont pouvoir de procéder 
à ces changements, les participants les ont invités instamment à appuyer leurs propositions et à en 
soutenir la mise en �uvre rapide, en vue de faire de l'UIT-T l'instrument que le marché mondial lui 
demande d'être. 

Le document "Vues consensuelles des participants", où sont exposées les mesures proposées par la 
réunion de Martigny, a été présenté à la dernière réunion du GCNT et au Conseil à sa session 
de 2000 aux fins d'examen et de suite à donner. Tous les documents, y compris les documents de 
travail de la réunion de Martigny, sont disponibles sur le site web de l'UIT-T. Les documents finals 
de la réunion de Martigny sont quant à eux annexés au présent document pour que l'Assemblée 
puisse les examiner. 

5.1.3 Le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, instauré par le Conseil en application de la 
Résolution 74 (Minneapolis, 1998), a souligné la nécessité de réformer l'UIT et, particulièrement, 
notre Secteur. Il a créé un groupe ad hoc pour examiner la question d'une entité de normalisation 
placée sous l'égide de l'UIT. A sa dernière réunion, le GCNT a lui aussi créé un groupe ad hoc pour 
poursuivre le travail entrepris et fournir au groupe ad hoc du Conseil les nécessaires éléments de 
réflexion. Un projet de Résolution sur la réforme est soumis à l'Assemblée. 

5.1.4 Il est indéniable que certaines mesures sont d'ores et déjà réalisables au sein du Secteur avec 
les présentes règles, mais d'autres devront nécessairement se fonder sur une décision prise par 
l'AMNT-2000, et d'autres encore exigent une modification de la Constitution et de la Convention et 
ne pourront donc faire l'objet d'une décision qu'à la prochaine conférences de plénipotentiaires. 

Suivant tous les débats, le TSB est prêt à appliquer sans délai toute décision que prendra l'AMNT 
pouvant raisonnablement améliorer l'image du Secteur et ses résultats.  

5.2 Priorités des études de l'UIT-T 
L'utilisation des ressources limitées dont le Secteur disposent devrait tenir compte des priorités des 
études que l'UIT-T envisage d'entreprendre dans les domaines suivants: 
� réseaux IP et leur raccordement aux réseaux de télécommunication; 
� IMT-2000 et mobilité; 
� réforme du système de répartition des taxes et études tarifaires; 
� projet MEDIACOM 2004 et activités multimédias connexes; 
� amélioration des réseaux d'accès grâce aux techniques xDSL; 
� numérotage et routage; 
� qualité de fonctionnement des réseaux et qualité de service; 
� protocoles pour les nouveaux services et réseaux intelligents. 
Des études continueront en outre d'être consacrées aux questions de l'interopérabilité, de 
l'interfonctionnement, des langages et à d'autres liées au développement harmonieux du réseau 
mondial de télécommunication. 
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5.3 Promotion 
Sitôt entré en fonction, j'ai fait de la promotion une de nos priorités, et à cette fin, j'ai apporté les 
changements suivants: 
� un département du TSB a été rebaptisé "Promotion, édition et production"; 
� les CE sont invitées à promouvoir leurs activités et leurs résultats; 
� le Directeur adjoint, des membres du TSB, des experts des CE et moi-même avons participé 

à des conférences pour promouvoir l'image de l'UIT-T; 
� nous avons créé un nouveau poste chargé de la "promotion et de la communication"; 
� la coopération avec le service de presse de l'UIT a été améliorée. 

Malgré les progrès réalisés, la situation est encore loin d'être satisfaisante. Nous devons faire plus. Je 
demanderai à nos membres d'appuyer nos entreprises et de travailler avec nous à la promotion 
de l'UIT-T. 

6 Autres mesures destinées à renforcer les activités du Secteur 
6.1 Grâce à des contributions volontaires, la Commission d'études 16 a été en mesure de 
procéder aux tests préalables au choix des algorithmes pour le codage évolué de services vocaux et 
audiovisuels. Pour votre information, le TSB a reçu 155 000 francs suisses de Deutsch Telekom pour 
l'année 2000 et une autre offre a été confirmée pour l'année 2001. J'encourage les Membres du 
Secteur à utiliser la possibilité que donnent les contributions volontaires de promouvoir des projets, 
d'améliorer les activités de certaines commissions ou de certains groupes ou de promouvoir de 
nouvelles initiatives qu'ils peuvent considérer comme prioritaires pour le Secteur. 

6.2 Il faudrait améliorer la gestion des activités des commissions d'études en exerçant des 
attributions et en encourageant la prise de nouvelles initiatives dans le cadre qu'arrêtera l'AMNT. 

6.3 L'UIT-T devrait par ailleurs réaliser des activités et tenir des réunions au niveau des régions 
pour que nos membres puissent mieux connaître les études que nous effectuons; à l'occasion de ces 
réunions, des ateliers et des séminaires pourraient être consacrés aux priorités locales. 

6.4 Il faut continuer de renforcer la coopération avec les autres organisations de normalisation, 
pour éviter tout chevauchement d'activité et mieux servir nos membres. 

6.5 La participation aux activités de notre Secteur doit s'ouvrir pour accueillir de nouveaux 
opérateurs et d'autres industries s'occupant de télécommunication, de technologies de l'information et 
de services vidéo, de telle sorte que tous les acteurs soient appelés à participer à l'élaboration des 
normes techniques que dicte la convergence mondiale des infrastructures. 

7 Conclusion 
Je tiens à cette occasion à remercier toute l'équipe du TSB pour le dévouement indéfectible dont elle 
a fait preuve et pour le dur labeur qu'elle a effectué. Si le TSB est la plus petite unité de l'UIT, il n'en 
est pas moins le plus productif, et ce grâce à son bon esprit de coopération, à l'excellente équipe de 
direction et aux bonnes relations de travail qui existent entre les membres de l'équipe. Je tiens 
également à remercier les anciens membres, aujourd'hui à la retraite, qui ont travaillé au TSB 
pendant la période d'études écoulée et qui ont contribué aux bons résultats que nous sommes en 
mesure de présenter à l'Assemblée. D'autres membres étant appelés à prendre bientôt leur retraite, 
c'est sur une équipe complètement nouvelle que reposera l'activité du Secteur pendant la prochaine 
période. Qu'il me soit permis enfin d'exprimer ma reconnaissance au personnel de l'UIT qui a 
contribué au succès de l'UIT-T. 



 

242 AMNT-2000 � Livre 2  

Je ne doute pas que l'Assemblée saura répondre à l'attente de nos membres et rendre possible 
l'amélioration du rôle de l'UIT-T, en en faisant un organe de premier rang dans le domaine de la 
normalisation mondiale, ce qui permettra un développement harmonieux des réseaux de 
télécommunication de la planète et la mise sur pied de l'infrastructure mondiale de l'information. 

ANNEXE A 

Participants de la réunion de Martigny 
Changements nécessaires dans le fonctionnement de l'UIT-T 

Suivant la suggestion du Directeur du TSB, une réunion s'est tenue les 28 et 29 février 2000 à 
Martigny, Suisse, pour réunir les points de vue d'un échantillon de fabricants et de fournisseurs de 
services sur les changements à apporter dans le fonctionnement de l'UIT-T. On trouvera dans la suite 
du présent document des annexes consacrées à l'ordre du jour de cette réunion, aux résultats des 
discussions qu'ont tenues deux groupes de rédaction sur les changements essentiels à apporter et à la 
liste des participants. Les paragraphes ci-dessous résument l'essentiel des résultats de la réunion en 
présentant les mesures que les participants considèrent comme souhaitables d'appliquer. 

Les participants ont été en général d'accord pour reconnaître que l'environnement commercial et 
réglementaire dans lequel opère l'UIT-T est totalement différent de celui que le secteur connaissait 
il y a seulement quelques années, les acteurs principaux n'étant plus les administrations nationales 
mais, de plus en plus, les représentants du marché mondial de l'information, livré au jeu de la 
concurrence. Le cycle actuel de quatre ans des AMNT ne répond plus aux besoins de l'industrie 
d'aujourd'hui qui sont en constante évolution. En conséquence, la pertinence et, éventuellement, 
l'existence même de l'UIT-T sont menacées, à moins que des changements fondamentaux 
interviennent rapidement. Nous avons examiné les changements qui devraient être apportés le plus 
rapidement possible et sommes tombés d'accord sur le fait que les fonctions ci-après devraient être 
déléguées par l'AMNT-2000 au GCNT, avec supervision du Directeur du TSB, les Membres du 
Secteur ayant un droit de regard sur les procédures et le contenu de la normalisation technique: 
� procédures d'approbation des modes opératoires et des produits finals de l'UIT-T; 
� approbation de la structure et du programme de travail de l'UIT-T, en temps réel comme le 

nécessite l'industrie; 
� adoption de méthodes de travail souples et dynamiques, par exemple moyennant la création 

de "forums" internes à l'UIT-T, et de nouveaux types de produits finals ayant trait 
uniquement à des questions relevant de normes techniques. 

Plus précisément, il est indispensable que les Membres du Secteur, qui sont de loin les principaux 
artisans de l'élaboration des normes techniques et leurs principaux utilisateurs, aient voix 
prépondérante pour toutes les questions touchant à la normalisation technique, y compris 
l'approbation. Conscients que se sont les Etats Membres qui ont le pouvoir de procéder aux 
changements nécessaires, nous invitons instamment l'AMNT-2000 à approuver les changements 
ci-dessus, pour faire de l'UIT-T l'instrument que lui demande d'être le marché mondial. 
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APPENDICE I 

Groupe de rédaction 1 
Vues consensuelles des participants 

 

Vues consensuelles des participants 
L'UIT-T joue depuis toujours un rôle central et crucial dans la normalisation des 
télécommunications. L'UIT-T est la seule organisation véritablement universelle qui se consacre 
exclusivement au développement, à la mise en �uvre et à l'utilisation des services de 
télécommunication, à la coopération entre les Etats Membres et à l'établissement de partenariats 
entre pays développés et pays en développement. Ce Secteur, aux réalisations prestigieuses, est 
connu dans le monde entier pour la grande qualité de ses prestations et constitue un pôle de référence 
pour les pays en développement. 

La normalisation est toujours un élément clé de l'industrie mondiale des télécommunications, mais 
cette dernière est, depuis quelques années, en pleine mutation. La privatisation, la déréglementation, 
l'ouverture à la concurrence, la mondialisation, la création de nouveaux services et la rapidité des 
progrès techniques se sont conjuguées pour créer un environnement des télécommunications 
radicalement nouveau. Dans ce contexte, on attend de la normalisation qu'elle évolue, elle aussi. 

Nous sommes conscients des efforts accomplis par l'UIT et par l'UIT-T pour mettre en �uvre des 
réformes adaptées à cet environnement et nous saluons l'initiative prise par le Directeur du TSB 
visant à entamer des consultations avec les professionnels du secteur pour qu'eux aussi contribuent à 
ces réformes. 

De l'avis des participants, l'UIT-T doit continuer à jouer un rôle de premier plan dans les activités de 
normalisation de l'ensemble de l'industrie des télécommunications. A cette fin, il est indispensable 
que l'UIT et l'UIT-T se restructurent en permanence. C'est ainsi que les activités de normalisation 
doivent être orientées vers le marché, à l'écoute de ses besoins, et doivent offrir un cadre propice à la 
participation de l'industrie. 

L'industrie reconnaît l'importance du rôle joué par l'UIT en tant qu'organisation 
intergouvernementale, notamment en ce qui concerne la réglementation et les politiques générales 
des télécommunications, ainsi que les partenariats avec d'autres organismes gouvernementaux tels 
que l'OMC. Elle appuie les efforts accomplis par l'UIT pour soutenir les travaux de normalisation 
effectués dans le cadre de l'UIT-T. Toutefois, dans ce cadre, il importe d'établir une nette distinction 
entre, d'une part, les questions de réglementation et de politique au niveau des Etats et, d'autre part, 
les travaux de normalisation technique de l'UIT-T. Chacun de ces domaines doit être géré et 
structuré selon des modalités et des méthodes de travail qui lui sont propres. L'UIT-T doit 
fonctionner comme si elle était un organisme de normalisation de l'industrie, et non comme une 
organisation intergouvernementale. Bien que la participation de représentants des gouvernements 
aux travaux de normalisation soit souhaitable, la définition du programme de travail et l'élaboration 
et l'approbation des normes devraient être effectuées de telle manière que chaque membre de l'UIT-T 
ait voix au chapitre à égalité, quelle que soit la catégorie dont il relève. 

En ce qui concerne le programme de travail de l'UIT-T, les professionnels du secteur pensent qu'il a 
un rôle essentiel à jouer dans l'élaboration de normes internationales pour les réseaux publics de 
télécommunication qui s'ouvrent à de nouvelles technologies (réseaux optiques, mode ATM, 
protocole IP et techniques hertziennes). L'UIT-T doit continuer à cibler ses activités sur les questions 
pour lesquelles il est tout particulièrement compétent (interconnectivité, interopérabilité, réseaux 
d'infrastructure, qualité de fonctionnement et qualité de service de bout en bout). Parallèlement, 
l'industrie soutient les efforts accomplis par l'UIT-T pour encourager la conclusion d'accords de 
coopération avec d'autres organismes compétents tels que l'IETF, le Forum ATM, les projets de 
partenariat 3GPP, etc. C'est par ce biais que les normes dont le marché a besoin peuvent être publiées 
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rapidement sans faire double emploi ni être à l'origine d'incompatibilités. Toutefois, les 
professionnels du secteur ne pensent pas que l'UIT-T doive se contenter d'entériner les travaux 
effectués par d'autres organismes. 

L'UIT-T doit continuer à rationaliser ses procédures, son organisation et ses méthodes de travail. Son 
programme de travail et l'organisation de ses travaux doivent pouvoir s'adapter en permanence à 
l'évolution des besoins du marché, sans être liés au cycle quadriennal des AMNT. Pour offrir une 
plus grande marge de man�uvre à cet égard, il faut envisager de mettre en place au sein de l'UIT-T, 
une sorte de "forum" applicable, si nécessaire, à certaines activités de normalisation. 

Enfin, l'UIT-T doit continuer à s'efforcer de recourir davantage aux méthodes de travail 
électroniques, être moins tributaire des réunions traditionnelles et mettre en �uvre d'autres mesures 
novatrices visant à réduire les coûts de la normalisation, tout en accélérant ce processus. 

Bon nombre des réformes décrites dans le présent document ne peuvent être mises en �uvre qu'avec 
l'accord des Etats Membres. Les professionnels du secteur prient instamment ces derniers d'appuyer 
ces réformes et leur mise en �uvre rapide, sous peine de voir l'UIT et l'UIT-T affaiblis, au détriment 
de l'industrie des télécommunications dans le monde. 

APPENDICE II 

Groupe de rédaction 2 
Amélioration de la structure de travail et modalités d'application 

1 Modèle opératoire 
Principales considérations: 
� le défi est de créer un nouvel UIT-T incitant l'industrie à coopérer à l'élaboration de normes 

internationales; 
� le marché pour les normes techniques a changé: le modèle opératoire doit être modifié; 
� les clients ne sont plus les Etats uniquement, mais principalement les fabricants, opérateurs 

et utilisateurs; 
� des normes techniques sont élaborées: 

� à l'intérieur de l'UIT par les fabricants, opérateurs et organismes de normalisation; 
� à l'extérieur de l'UIT par d'autres organismes de normalisation et les forums; 

� l'UIT-T devrait avoir la maîtrise de ses propres ressources financières; 
� l'élaboration des normes devrait continuer à se faire sous les auspices des Nations Unies 

(statut intergouvernemental); 
� facteurs essentiels de la réussite: délais avant la mise sur le marché, écoute du client, 

efficacité, innovation. 

2 Procédures 
Concernant la façon de procéder pour lancer un travail, élaborer un texte, approuver des 
Recommandations et promulguer/promouvoir des résultats, l'importance des points ci-dessous a été 
soulignée: 
� mots clés: souplesse, rapidité, efficacité et qualité; 
� souplesse pour changer en temps opportun de méthodes de travail, de structure ...; 
� rapidité (1-2 mois) pour lancer un nouveau projet/travail (pas de lien avec des réunions, des 

dates calendaires, etc.), comprenant sa définition, sa structure, son équipe ...; 
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� programme de travail vivant, pas lié à un cycle de quatre ans; 
� élaborer les Recommandations en recourant davantage aux moyens de communication 

électronique et en faisant preuve d'une plus grande souplesse pour organiser des réunions 
"face à face"; 

� nécessité d'une collaboration efficace avec d'autres organismes de normalisation, 
consortiums, forums ...; 

� approbation en temps opportun des Recommandations techniques par toutes les parties (par 
exemple, par vote électronique lorsque le texte est prêt, capacité de décision en l'absence de 
consensus ...); 

� publication immédiate par voie électronique; 
� promotion active des résultats. 

3 Principes de l'organisation 
Il existe essentiellement deux types d'activité: 
� à l'intérieur de l'UIT-T: les études sont réalisées au sein de l'UIT-T avec le soutien du TSB; 
� à l'extérieur de l'UIT-T: le travail se fait au sein d'une entité extérieure, forum ou autre 

organisation de normalisation, etc. (le TSB peut fournir un certain soutien (à définir)). 

Concernant la structure de l'entité de normalisation, il est proposé une structure à quatre niveaux, 
complétée par un organe de soutien, c'est-à-dire: 
� Niveau 1: Comité de direction (questions financières, stratégiques, nomination du Directeur 

du TSB). 
� Niveau 2: Comités opérationnels (coordination des programmes de travail, gestion du 

processus stratégique). 
� Niveau 3: Comités techniques (internes pour assurer la continuité). 
� Niveau 4: Niveau où le travail est réalisé par des groupes d'action (pour résoudre les 

problèmes immédiats), des équipes de projet (mandats et durées limités) et des 
équipes-ateliers (organisation d'ateliers sur la stratégie, l'interopérabilité, etc.). 

� Organe de soutien (TSB): soutien administratif (y compris traitement électronique des 
données), centre de publication, gestion des bases de données (par exemple, DPI), services 
d'accueil pour les forums/consortiums, relations publiques ... 

4 Modalités d'application 
� L'UIT-T conserve son rôle en attendant que les changements souhaités soient mis en �uvre, 

à bref délai; 
� un rang de priorité doit être établi entre les changements (structure de l'organisation, 

méthodes de travail, procédures d'élaboration des normes, etc.); 
� il est facile de déterminer trois grandes classes de changement, à savoir: 

a) changements pouvant être approuvés dans le cadre des règles actuelles, par exemple le 
TSB gère le budget de son propre Secteur, utilisation d'outils de communication pour les 
réunions et les activités de normalisation, établissement de projets parallèlement à la 
réorganisation des CE, etc.; 

b) changements devant être approuvés à la prochaine AMNT (par exemple, nouvelle 
structure des CE, nouvelles méthodes de travail, etc.); 

c) changements exigeant d'apporter des modifications au cadre actuel (Constitution, etc.); 
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� les changements visés aux a) et b) ci-dessus devraient être approuvés dans un délai très bref 
(par exemple, 6 mois); 

� les changements visés au c) doivent faire l'objet d'une planification minutieuse; toutefois, les 
activités correspondantes devraient être entreprises immédiatement, parallèlement aux 
activités lancées au titre de a) et b); 

� dès que sa mise en �uvre aura débuté, le processus de changement à l'UIT-T devrait faire 
l'objet d'une large promotion. 

5 Plan d'action 
Pour appliquer les améliorations et principes proposés dans les paragraphes précédents, il est 
nécessaire de prendre les mesures précises suivantes: 
1) Mettre en �uvre le modèle opératoire suivant: 

� objectifs stratégiques, programme cadre et budget approuvés tous les deux ans; 
� questions opérationnelles comme méthodes de travail, organisation du travail (par 

exemple, CE, TSB) relevant de la responsabilité du Secteur. 
2) Donner pouvoir au "nouveau Secteur UIT-T" d'établir son budget et de le gérer. 
3) Proposer à l'AMNT de mettre en �uvre le modèle opératoire exposé ci-dessus et donner 

au GCNT mandat d'en élaborer le détail et de faire rapport comme suit: 
� propositions et éléments de réflexion à soumettre au Conseil et/ou à la PP; 
� structure et procédures détaillées à mettre en �uvre immédiatement après l'AMNT. 
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5.2 � STATISTIQUES GÉNÉRALES CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE 
L'UIT-T AU COURS DE LA PÉRIODE D'ÉTUDES 1997-20001 

 

1 Membres de l'UIT-T pendant la période d'études 1997-2000 
Les 189 Etats Membres de l'UIT sont Membres de plein droit du Secteur.  

Le Tableau 1 montre l'évolution du nombre des Membres du Secteur pendant la période 
d'études 1997-2000. Les chiffres correspondent au nombre des Membres du Secteur au 31 décembre 
de chaque année, sauf pour l'année 2000 où le compte a été arrêté le 1er juillet. 

Tableau 1 � Evolution du nombre des Membres du Secteur UIT-T  
pendant la période d'études 1997-2000 

Type d'entité 1997 1998 1999 2000 

Exploitations reconnues  129  149  160  159 
Organismes scientifiques ou industriels  160  183  192  204 
Autres entités s'occupant de télécommunication  3  3  2  3 
Organisations régionales et internationales  32  34  35  35 
Organisations intergouvernementales exploitant des systèmes  
à satellites  4  4  3  3 

1.1 Nombre d'inscriptions pendant la période d'études 1997-2000 
Le Tableau 2 donne le nombre d'inscriptions dans les commissions d'études, c'est-à-dire le nombre 
d'adresses auxquelles sont envoyés les rapports, les contributions et les lettres collectives relatives 
aux réunions des commissions ainsi que les lettres circulaires. 

Dans le tableau ci-après, les colonnes ont les significations suivantes: 
A: Administrations des Etats Membres. 
B: Exploitations reconnues admises à participer aux travaux de l'UIT-T (article 19, 

numéro 229 de la Convention, Genève, 1992). 
C: Organismes scientifiques ou industriels admis à participer aux travaux de l'UIT-T (article 19, 

numéro 229 de la Convention, Genève, 1992). 
D: Organisations régionales et autres organisations internationales de télécommunications 

admises à participer aux travaux de l'UIT-T (article 19, numéro 231 de la Convention, 
Genève, 1992). 

____________________ 
1  Aux fins de comparaison, les sections 2, 3 et 4 reprennent des données pour les années antérieures à 1997. 
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Tableau 2 � Nombre de Membres recevant les versions papier des documents de  
chaque commission d'études de l'UIT-T 

Commission 
d'études A B C D Total 

2 92 85 74 14 265 
3 99 86 57 13 255 
4 86 85 77 10 258 
5 85 75 68 11 239 
6 81 71 65 9 226 
7 88 82 76 12 258 
8 87 75 74 8 244 
9 89 72 72 11 244 

10 84 69 63 8 224 
11 85 84 83 10 262 
12 87 80 79 10 256 
13 82 87 82 10 267 
15 86 85 95 11 277 
16 92 85 90 11 278 

TAF 54 45 23 7 129 
TAL 47 53 23 5 128 
TAS 54 49 23 6 132 

TEUREM 58 55 25 6 144 
GCNT 93 81 82 14 270 

A noter qu'à la suite de la diffusion de la Circulaire TSB 271 "Disponibilité des documents de 
l'UIT-T sur support électronique", 27 Membres (A = 3, B = 10, C = 13, D = 1) ont au total décidé de 
ne recevoir que les copies électroniques des documents. 

2 Réunions 

2.1 Participation des Membres de l'UIT-T aux réunions des commissions d'études durant 
la période d'études 1997-2000 (Tableau 3) 

Le Tableau 3 montre la participation des administrations et des Membres du Secteur UIT-T aux 
réunions des commissions d'études pendant la période d'études 1997-2000. 

Il convient de noter que le nombre effectif de participants est resté stable pendant la période, la 
Commission d'études 11 enregistrant un nombre record de près de 400 participants à sa réunion de 
septembre 1997 et la Commission d'études 15 atteignant le chiffre de 370 participants à sa dernière 
réunion, en avril 2000. 

2.2 Liste des réunions organisées par les différentes commissions d'études de l'UIT-T 
A l'Annexe 1 est présentée, par ordre chronologique, la liste des réunions organisées pendant la 
période d'études 1997-2000 par les différentes commissions d'études (et leurs groupes de travail) 
ainsi que par les groupes régionaux de tarification, le GCNT et les groupes de coordination 
intersectorielle (GCI). 
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Tableau 3 � Participation des administrations et des Membres du Secteur UIT-T aux réunions des commissions d'études  
pendant la période d'études 1997-2000 (1er juin) 

 Commissions d'études et leurs Groupes de travail Groupes régionaux de 
tarification 

Groupes de 
coordination 

intersectorielle 
 

 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 15 16 TAL TAS TAF TEUREM SAT IMT-2000 GCNT 

Administrations 40 98 24 21 18 29 20 24 18 38 25 31 32 28 19 24 46 8 1 9 40 
Exploitations 
reconnues 57 71 28 15 15 22 10 23 12 51 22 46 42 30 7 22 3 13 8 8 31 

Organismes 
scientifiques ou 
industriels 

28 6 43 14 14 21 20 18 11 49 21 66 111 91 � � � � 6 7 34 

Organisations 
internationales 4 10 - 2 1 3 3 2 1 5 3 4 2 8 1 � 1 1 4 2 9 

NOTE 1 � Les trois "autres entités s'occupant de télécommunication" n'ont participé à aucune réunion de l'UIT-T convoquée par le TSB. 
NOTE 2 � Les groupes mixtes de coordination sont comptés dans la commission d'études principale. 
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2.3 Statistiques générales sur les réunions organisées pendant les quatre dernières périodes 
d'études 

Le Tableau 4 présente l'évolution sur les quatre dernières périodes d'études du nombre et de la durée 
des réunions organisées par les commissions d'études et leurs groupes de travail. Pour des raisons 
d'économie, le nombre de jours de réunion des commissions d'études et de leurs groupes de travail a 
tendu à se réduire; les rapporteurs ont été encouragés à effectuer les travaux préparatoires par 
correspondance, par voie électronique ou aux réunions des groupes de rapporteurs. 

Tableau 4 � Nombre et durée des réunions organisées pendant  
les quatre dernières périodes d'études 
(hors Assemblées plénières et AMNT) 

Période d'études Nombre de 
réunions 

Nombre de jours de 
réunions 

1985-1988 174 1 161 
1989-1992 149 1 080 
1993-1996 133 765 
1997-2000 129 774 

3 Documentation 
3.1  Le Tableau 5 indique le nombre de contributions, de rapports et de documents temporaires 
publiés pendant la période d'études 1997-2000. 

Tableau 5 � Contributions, rapports et documents temporaires publiés 
(jusqu'au 30 juin 2000 inclusivement) 

Contributions 

"Normales" Tardives 
Rapports Documents 

temporaires Commission 
d'études 

Nombre Pages Nombre Pages Nombre Pages Nombre Pages 

2  56  1 005  295  1 302  83  4 334  1 553  9 735
3  80  553  129  498  28  738  408  2 815
4  158  5 146  219  2 286  62  5 908  1 502  23 272
5  38  417  48  366  11  450  329  2 133
6  79  500  85  348  14  617  288  1 826
7  268  9 744  359  7 679  39  3 121  2 159  16 040
8  114  2 434  229  1 375  15  1 008  774  4 321
9  80  1 984  130  2 683  28  3 377  555  5 404

10  26  1 309  64  1 019  10  1 134  474  5 385
11  7  185  1 733  11 789  267  12 866  3 709  61 760
12  117  1 743  146  1 169  27  1 311  783  6 684
13  62  2 638  1 028  5 282  78  6 859  1 461  21 736
15  179  3 612  875  5 109  82  5 921  1 564  25 130
16  120  5 449  483  4 671  73  5 780  1 707  21 026
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Tableau 5 � Contributions, rapports et documents temporaires publiés 
(jusqu'au 30 juin 2000 inclusivement) 

Contributions 

"Normales" Tardives 
Rapports Documents 

temporaires Commission 
d'études 

Nombre Pages Nombre Pages Nombre Pages Nombre Pages 

TAF  7  60  12  77  4  105  41  275 
TAL  1  20  21  248  3  52  49  284 
TAS  4  16  63  264  5  82  99  870 

TEUREM  -  -  -  -  1  9  10  206 
GCNT  15  71  167  665  33  1 087  579  5 317

GCI SAT  �  �  �  �  2  61  38  514 
GCI-IMT-

2000  �  �  1  2  2  85  33  129 

Total  1 411  36 886  6 087  46 832  867  54 905  18 115  214 862

Il convient de noter que, pendant les réunions de commissions d'études, des essais ont été faits et que 
les participants ont eu le choix de télécharger des documents directement depuis le site web de 
l'UIT-T. 

3.2 Le Tableau 6 présente les statistiques générales concernant les documents publiés pendant 
les quatre dernières périodes d'études. 

Tableau 6 � Nombre de documents publiés pendant les quatre dernières périodes d'études 
(non compris les documents de l'Assemblée plénière et de l'AMNT) 

Contributions publiées Rapports publiés 
Période d'études 

Nombre Pages* Nombre Pages* 

1985-1988 9 563 � 778 � 
1989-1992 9 152 � 906 � 
1993-1996 8 322 90 250 808 58 241 
1997-2000 7 498 83 718 867 54 905 

* Le nombre de pages n'est pas disponible pour les périodes d'études antérieures à 1993-1996. 

4 Statistiques générales concernant les publications de l'UIT-T 

4.1 Recommandations 
Le Tableau 7 présente les statistiques générales concernant les Recommandations qui ont été 
approuvées pendant les trois dernières périodes d'études. On constate clairement une augmentation 
de l'activité, due à une expansion du domaine de la normalisation. 
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Tableau 7 � Recommandations approuvées entre 1989 et 2000 

 1989-1992 1993-1996 1997-2000 

 Rec. Suppl. Rec. Suppl. Rec. AMNT* Suppl. 

Textes nouveaux 379 4 413 3 441 21 44 
Textes révisés 423 4 267 2 265 25 2 

Textes supprimés 63 0 42 4 79 12 80 
* Recommandations soumises à l'approbation de l'AMNT-2000. 

Le graphique 1 ci-après illustre l'activité de l'UIT-T depuis 1989, en indiquant le nombre de pages 
approuvées par trimestre. Il révèle une réorganisation de l'activité, de périodes d'études de quatre ans 
où tous les efforts visaient à préparer les Recommandations en vue de l'Assemblée plénière finale à 
une activité continue où les décisions d'approbation sont réparties également sur toute la période 
d'études. 
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Graphique 1 � Approbation illustrée par le nombre de pages (Recommandations et suppléments) approuvées par trimestre 
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Le Tableau 8 ci-dessous indique le nombre de Recommandations actuellement en vigueur. 

Tableau 8 � Recommandations en vigueur au 6 Octobre 2000 
(en supposant que toutes les Recommandations soumises à l'AMNT-2000 sont approuvées) 

 Recommandations Suppléments 

Nombre 2 625* 90 
Pages 74 207** 1 979 
* Ce chiffre comprend 179 Recommandations communes, pour un total de 11 763 pages. 
** Dont 4 625 pages d'annexes et de modifications diverses. 

Le Tableau 9 donne la liste des Recommandations UIT-T et des Suppléments en vigueur suivant 
l'année de leur approbation. Les publications UIT-T ont en moyenne moins de quatre ans d'âge, ce 
qui montre que les études de l'UIT-T suivent de très près l'évolution technologique. 

Tableau 9 � Textes en vigueur selon l'année de leur approbation, jusqu'au 6 octobre 2000 

Rec. Suppl. Rec. Suppl. 
Année 

Nombre Pages Nombre Pages 
Année 

Nombre Pages Nombre Pages 

1972*   5 14 1993 280 5 336 5 87 
1976*   1 6 1994 54 3 126 1 30 
1980* 4 7   1995 169 6 854 1 16 
1984* 4 24 9 50 1996 252 7 873   
1988* 889 4 751 22 146 1997 168 10 848 3 108 
1989 0 0   1998 161 7 371 13 286 
1990 18 289   1999 205 10 497 28 1 180 
1991 41 685   2000** 216 9 433 2 56 
1992 164 2 488        

* Avant 1988, année de la dernière publication. 
** Jusqu'au 6 octobre 2000, en supposant que toutes les Recommandations soumises à l'AMNT-2000 sont 

approuvées. 

4.2 Délais d'approbation et de publication 
Le Tableau 10 illustre la réduction des délais d'approbation et de publication des Recommandations 
depuis 1988. Il convient de noter que depuis 1998, les Recommandations sont prépubliées sur le web 
quelques jours après leur approbation, dès que la copie électronique "au propre" en a été établie par 
la Commission d'études compétente. 

Les Recommandations en vigueur ainsi que les Recommandations prépubliées et les 
Recommandations devenues récemment caduques peuvent être consultées sur le site web de l'UIT-T.  

Tableau 10 � Délai d'approbation et de publication des Recommandations 

 Avant 1988 1989-1993 1993-1996 1997-2000 

Délai d'approbation 4 ans 2 ans 18 mois 9 mois 
Délai de publication 2-4 ans 2 ans 1-1,5 an 6 mois* 
* Les textes communs prennent plus de temps en raison des délais de traitement à l'ISO. 
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4.3 Publications de l'UIT-T et tirages sur support électronique 
Cinquante publications de l'UIT-T comprennent des "tirages" sur support électronique (disquettes ou 
CD-ROM), c'est-à-dire logiciels, données d'essai, éléments de discours, diagrammes d'essais 
numérisés, descriptions formelles et diagrammes SDL en format retraitable, facteur essentiel à la 
qualité des Recommandations. 

4.4 Diagrammes d'essai 
Hormis trois diagrammes d'essai de base disponibles dans différentes qualités de définition, l'UIT-T 
publie un ensemble d'images numérisées qui a été considérablement accru en 1988.  

4.5 Manuels 
L'UIT-T a 31 manuels en vigueur, traitant de différents domaines des télécommunications: 
exploitation, planification des réseaux, installations extérieures, méthodes de mesure et langages 
formels. 

4.6 Bulletin d'exploitation et listes de l'UIT 
L'UIT-T publie tous les 15 jours le Bulletin d'exploitation de l'UIT. La liste E.164 des indicatifs de 
pays est maintenant elle aussi publiée sur le web et ainsi peut être mise à jour fréquemment. 

4.7 Bases de données 
Le TSB gère et publie plusieurs bases de données sur le web, à savoir: 
� Les termes et définitions de l'UIT-T. 
� La Liste des Recommandations. 
� Les brevets. 
� Le programme de travail de l'UIT-T. 

ANNEXE 1 

Liste des réunions de l'UIT-T organisées au cours  
de la période d'études 1997-2000 

1 Commissions d'études 

Commission d'études 2 � Exploitation des services et des réseaux 
20-30 mai 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
1-5 septembre 1997    Réunion du Groupe de travail 4/2 (Définition des services) 
15-19 septembre 1997   Réunion du Groupe de travail 3/2 (Ingénierie du trafic) 
2-8 octobre 1997  Réunion du Groupe de travail 2/2 (Service et évaluation du 

réseau) 
27 octobre � 1er novembre 1997 Réunion du Groupe de travail 1/2 (Numérotage, acheminement, 

mobilité mondiale) 
3-13 mars 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
3-13 novembre 1998   Réunion de la commission et des groupes de travail 
4-14 mai 1999     Réunion de la commission et des groupes de travail 
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22-29 septembre 1999 Réunion des Groupes de travail 1/2 
(Numérotage, acheminement, mobilité mondiale) 

4-8 octobre 1999    Réunion des Groupes de travail 3/2 (Ingénierie du trafic) 
7-17 mars 2000     Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 3 - Principes de tarification et de comptabilité ainsi que des questions 
connexes de politique générale et d'économie des 
télécommunications 

22-30 mai 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
2-11 décembre 1997    Réunion de la commission et des groupes de travail 
2-12 juin 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
8-15 décembre 1998    Réunion de la commission et des groupes de travail 
2-11 juin 1999     Réunion de la commission et des groupes de travail 
13-17 décembre 1999   Réunion de la commission et des groupes de travail 
12-18 avril 2000    Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 4 � RGT et maintenance des réseaux 
25 novembre � 6 décembre 1996  Réunion de la commission et des groupes de travail 
24-25 avril 1997  Réunion du Groupe de travail 2/4 (Appareils de mesure 

de la qualité de fonctionnement et appareils d'essai) 
13-24 octobre 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
15-26 juin 1998      Réunion de la commission et des groupes de travail 
28 octobre 1998   Réunion des Groupes de travail 4/4 (Ressources du 

RGT et capacités de service) et 5/4 (Applications du 
RGT et capacités de protocole) 

15-26 mars 1999     Réunion de la commission et des groupes de travail 
24 septembre 1999  Réunion des Groupes de travail 2/4 (Appareils de 

mesure de la qualité de fonctionnement et appareils 
d'essai) 

24 janvier � 4 février 2000   Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 5 � Protection contre les effets dus à l'environnement électromagnétique 
2-6 décembre 1996     Réunion de la commission et des groupes de travail 
15-19 septembre 1997    Réunion de la commission et des groupes de travail 
11-15 mai 1998      Réunion de la commission et des groupes de travail 
22-26 février 1999     Réunion de la commission et des groupes de travail 
21-25 février 2000     Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 6 � Installations extérieures 
3-7 février 1997      Réunion de la commission et des groupes de travail 
24-28 novembre 1997    Réunion de la commission et des groupes de travail 
5-9 octobre 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
20-24 septembre 1999    Réunion de la commission et des groupes de travail 
8-12 mars 2000      Réunion de la commission et des groupes de travail 
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Commission d'études 7 � Réseaux pour données et communications entre systèmes ouverts 
10-21 mars 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
1-12 décembre 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
27-28 avril 1998  Réunion du Groupe de travail 1/7 (Caractéristiques 

des réseaux et des services) 
14-25 septembre 1998    Réunion de la commission et des groupes de travail 
7-18 juin 1999      Réunion de la commission et des groupes de travail 
20-31 mars 2000     Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 8 � Caractéristiques des systèmes télématiques 
4-13 février 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
7-16 octobre 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
9-18 juin 1998      Réunion de la commission et des groupes de travail 
6 novembre 1998      Réunion de la commission 
24 mars � 1er avril 1999   Réunion de la commission 
24 septembre 1999     Réunion de la commission 
2-10 février 2000     Réunion de la commission 

Commission d'études 9 � Transmission télévisuelle et sonore 
21-25 avril 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
18-20 novembre 1997 Réunion des Groupes de travail 1/9 (Distribution 

secondaire des services télévisuels et connexes) et 2/9 
(Transport des signaux télévisuels dans le réseau de 
base) 

16-20 mars 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
16-20 novembre 1998    Réunion de la commission et des groupes de travail 
26-30 avril 1999  Réunion des Groupes de travail 1/9 (Distribution 

secondaire des services télévisuels et connexes) 
13-17 septembre 1999    Réunion de la commission et des groupes de travail 
15-19 mai 2000      Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 10 � Langages et aspects logiciels généraux pour les systèmes de 
télécommunication 

28 avril � 6 mai 1997    Réunion de la commission d'études 
24 mars � 1er avril 1998   Réunion de la commission d'études 
4-12 février 1999     Réunion de la commission 
11 juin 1999      Réunion de la commission 
11-19 novembre 1999    Réunion de la commission 

Commission d'études 11 � Spécification et protocoles de signalisation 
13-31 janvier 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
1-19 septembre 1997    Réunion de la commission et des groupes de travail 
21-30 janvier 1998  Réunion du Groupe de travail 1/11 (Signalisation pour 

réseaux et services multimédias à large bande) 
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5-22 mai 1998      Réunion de la commission et des groupes de travail 
12-20 novembre 1998 Réunion du Groupe de travail 1/11 (Signalisation pour 

réseaux et services multimédias à large bande) 
1-19 mars 1999      Réunion de la commission et des groupes de travail 
1er juillet 1999   Réunion des Groupes de travail 5/11 (Protocoles de 

transport commun et de gestion) 
8-16 juillet 1999  Réunion des Groupes de travail 1/11 (Signalisation pour 

réseaux et services multimédias à large bande) 
22 novembre � 10 décembre 1999  Réunion de la commission et des groupes de travail 
9 mars 2000    Réunion du Groupe de travail 1/11 (Signalisation pour 

réseaux et services multimédias à large bande) 

Commission d'études 12 � Qualité de transmission de bout en bout des réseaux et terminaux 
7-18 avril 1997      Réunion de la commission et des groupes de travail 
17-27 février 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
24 novembre � 3 décembre 1998  Réunion de la commission et des groupes de travail 
21-30 septembre 1999    Réunion de la commission et des groupes de travail 
9-18 mai 2000      Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 13 � Aspects généraux des réseaux 
17-28 février 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
8-19 septembre 1997    Réunion de la commission et des groupes de travail 
1-12 juin 1998      Réunion de la commission et des groupes de travail 
15-26 février 1999     Réunion de la commission et des groupes de travail 
10 septembre 1999  Réunion des Groupes de travail 1/13 (GII et études 

générales des réseaux) et 2/13 (Capacités des réseaux (y 
compris les RNIS-LB et les couches d'adaptation ATM 
(AAL)) et interfonctionnement)) 

11-12 octobre 1999  Réunion des Groupes de travail 3/13 (Couche 1, 
accès/transport et architectures, couche ATM et OAM) 

29 octobre 1999   Réunion des Groupes de travail 4/13 (Qualité de 
fonctionnement) 

28 février � 10 mars 2000   Réunion de la commission et des groupes de travail 

Commission d'études 15 � Réseaux, systèmes et équipements de transport 
7-18 avril 1997      Réunion de la commission et des groupes de travail 
9-20 février 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
12-23 octobre 1998     Réunion de la commission et des groupes de travail 
21 juin � 2 juillet 1999   Réunion de la commission et des groupes de travail 
3-14 avril 2000      Réunion de la commission et des groupes de travail 
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Commission d'études 16 � Services et systèmes multimédias 
17-27 mars 1997     Réunion de la commission et des groupes de travail 
12 septembre 1997  Réunion des Groupes de travail 1/16 (Systèmes à faible 

débit) et 2/16 (Services et systèmes à débit élevé) 
26 janvier � 6 février 1998   Réunion de la commission et des groupes de travail 
14-25 septembre 1998    Réunion de la commission et des groupes de travail 
17-28 mai 1999      Réunion de la commission et des groupes de travail 
30 septembre 1999     Réunion de la commission 
7-18 février 2000     Réunion de la commission et des groupes de travail 
30 juin 2000   Réunion des Groupes de travail 1/16 (Systèmes à 

faible débit) 

2 Groupes régionaux de tarification de la Commission d'études 3 

GR TAF � Tarification pour l'Afrique 
10-11 avril 1997     Réunion du sous groupe pour l'Afrique francophone 
18-20 février 1998     Réunion du groupe 
22-24 avril 1999     Réunion du groupe 
8-9 mars 2000      Réunion du groupe 

GR TAL � Tarification pour l'Amérique latine 
8-10 octobre 1997     Réunion du groupe 
1-2 juin 1998      Réunion du groupe 
17-19 mars 1999     Réunion du groupe 
3-5 novembre 1999     Réunion du groupe 

GR TAS � Tarification pour l'Asie et l'Océanie 
11-14 mars 1997     Réunion du groupe 
23-26 septembre 1997    Réunion du groupe 
17-20 mai 1998      Réunion du groupe 
11-14 mai 1999      Réunion du groupe 
16-18 février 2000     Réunion du groupe 

GR TEUREM � Tarification pour l'Europe et le Bassin méditerranéen 
2-3 mars 1998      Réunion du groupe 
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3 Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) 
3-7 mars 1997     Réunion du Groupe consultatif2 
14-21 janvier 1998    Réunion du Groupe consultatif et des groupes de travail3 
7-11 septembre 1998   Réunion du Groupe consultatif et des groupes de travail 
12-16 avril 1999    Réunion du Groupe consultatif et des groupes de travail 
25-29 octobre 1999    Réunion du Groupe consultatif et des groupes de travail 
7-14 juin 2000     Réunion du Groupe consultatif 

4 Réunions des Présidents 
13-15 mai 1997     Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 
13 janvier 1998     Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 
2-3 septembre 1998    Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 
26-28 janvier 1999    Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 
21-22 octobre 1999    Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 
2-5 juin 2000     Réunion des Présidents des commissions d'études de l'UIT-T 

5 Réunions des Groupes de coordination intersectorielle 
9-11 juillet 1997  Réunion du Groupe chargé des questions liées aux satellites 

(SAT) 
13-14 février 1997  Réunion du Groupe chargé des télécommunications mobiles 

internationales � 2000 (IMT-2000) 
9 mai 1998    Réunion du Groupe chargé des télécommunications mobiles 

internationales � 2000 (IMT-2000) 
10-12 août 1999   Réunion du Groupe chargé des questions liées aux satellites 

(SAT) 

____________________ 
2  7, 8 et 10 mars 1997 Réunion du Groupe de travail mixte GCNT/GCR sur la précision des 

attributions du Secteur des radiocommunications et du Secteur de la 
normalisation des télécommunications. 

3  15 janvier 1998  Réunion conjointe du GCNT, du GCR (Groupe consultatif des 
radiocommunications) et du GCDT (Groupe consultatif pour le 
développement des télécommunications). 
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5.3 � RAPPORT SUR LE BUREAU DE LA NORMALISATION DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Conformément aux dispositions de la Constitution et de la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications, le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, élu par la 
Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), organise et coordonne les travaux du Secteur 
de la normalisation des télécommunications. 

1 Le Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) soutient les activités de 
l'UIT-T et le travail des Commissions d'études de l'UIT-T et du GCNT. Pour le compte du Secteur, il 
assure la liaison et la coordination avec le Secteur du développement des télécommunications, le 
Secteur des radiocommunications, le Secrétariat général de l'UIT et avec d'autres organisations de 
normalisation et leur prête assistance. Il répond aux demandes des Etats Membres et des Membres 
du Secteur ainsi qu'aux questions qu'on peut lui poser sur les activités de l'UIT-T. 

2 La structure du Bureau de la normalisation des télécommunications se présente comme suit: 

Le Directeur 

Le Département SAO  Support, administration et opérations 

Le Département SSCD Etudes, stratégie et coopération 

Le Département PEP  Promotion, édition et production 

3 Le Bureau de la normalisation des télécommunications est, du point de vue des effectifs, le 
plus petit des Bureaux de l'Union. Le Tableau 1 indique le nombre de fonctionnaires permanents du 
TSB pour chaque année de la période d'études 1997-2000 et le Tableau 2 illustre l'évolution de 
l'effectif de 1978 à 2000. 

Pour promouvoir les travaux de l'UIT-T, un poste spécial de "chargé(e) des communications et de la 
promotion" a été créé au sein du TSB et devrait être pourvu avant la fin de 2000. Sept postes non 
permanents ont été créés pendant l'année 2000: un de commis principal à l'enregistrement des 
numéros UIFN, deux d'assistante auprès des Commissions d'études et quatre d'assistante d'édition. 
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Tableau 1 � Effectifs du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB)  
Titulaires de contrats permanents, MRT, ou à durée fixe et occupant  

des postes permanents ou non permanents  
(personnel effectif*) au 31 décembre) 

Nombre 
Grade 

1997 1998 1999 2000**) 

D.2 � 1 1 1 
D.1 2 - 1 1 
P.5 7 7 3 3 
P.4 4 5 7 9 
P.3 3 3 4 3 
P.2 - 1 1 1 
P.1 - - - - 
G.7 3 8 8 4 
G.6 20 14 15 17 
G.5 3 3 2 4 
G.4 2 2 2 1 

Total 44 44 44 44 
*) Les postes gelés et vacants ne figurent pas dans ce tableau. 
**) Au 31 juillet 2000. 

Tableau 2 � Evolution du nombre de fonctionnaires au TSB de 1978 à 2000 
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4 Retraites, démissions, décès 

4.1 Fonctionnaires mis au bénéfice de la retraite pendant la période d'études 1997-2000 
Mme T.-A. Barnett (Royaume-Uni), assistante 

M. F. Cohen (Etats-Unis), conseiller 

Mme K. Fameliadou (Grèce), assistante 

Mme J. Fillion (France), assistante 

M. A. Ganguli (Inde), conseiller 

Mme L. Kantardjian (France), assistante 

M. R. Lutolf (Suisse), dessinateur 

Mme M. Prado Cano (Pérou), assistante 

M. Y. Senuma (Japon), conseiller 

Mme J. Thill (France), assistante 

M. G. Turnbull (Canada), conseiller 

4.2 Démissions pendant la période d'études 1997-2000 
M. T. Arizono (Japon), conseiller 

4.3 Décès 
Mme G. Antoniazzi (Italie), assistante 
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5.4 � RAPPORT SUR LES DÉPENSES DE L'UIT-T AU COURS DE LA PÉRIODE 
D'ÉTUDES ET ESTIMATION DES BESOINS FINANCIERS  

JUSQU'À LA TENUE DE L'AMNT-04 
 

Introduction 
1 Le texte de la Résolution 1 (section 5) de la Conférence mondiale de normalisation des 
télécommunications (Genève, 1996) prévoit ce qui suit: "Dans son estimation des besoins financiers 
de l'UIT-T jusqu'à la prochaine CMNT, le Directeur communique à la CMNT, d'une part (à titre 
d'information), les résumés des comptes des années écoulées depuis la précédente CMNT et, d'autre 
part, les prévisions de dépenses destinées à couvrir les besoins financiers de l'UIT-T jusqu'à la 
prochaine CMNT". 

Le présent document reproduit donc dans sa Partie 1 un résumé des comptes pour les années 
1996-1999 et dans sa Partie 2 une estimation des besoins pour la période 2000-2005. 

2 L'estimation des besoins pour la période 2000-2005 se fonde sur la structure actuelle de 
l'UIT-T ainsi que sur les résultats, les méthodes de travail et le programme de travail de la dernière 
période d'études. Par conséquent, tout changement apporté par l'Assemblée dans ce domaine 
modifiera cette estimation. 

L'attention des participants à la Conférence est attirée sur l'article 18, numéro 115 de la Constitution 
de l'Union internationale des télécommunications, selon lequel: "Lorsqu'elles adoptent des 
résolutions et décisions, les conférences doivent tenir compte des répercussions financières 
prévisibles et devraient éviter d'adopter des résolutions et décisions susceptibles d'entraîner le 
dépassement des limites supérieures des crédits fixées par la Conférence de plénipotentiaires". 
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PARTIE 1 � COMPTES DU SECTEUR DE LA NORMALISATION DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS POUR LES ANNÉES 1996-1999 

1.1 Dépenses 

1.1.1 Comptes par chapitre 

CHF (000)

Crédits budgétaires par chapitre Budget Dépenses Budget Dépenses
actualisé

AMNT 732 456 0 0
GCNT 396 132 370 156
Réunions des commissions d'études 4 018 2 551 3 536 2 623
Bureau 14 816 14 601 16 987 15 851
Publications 5 948 2 382 1 022 1 206
Total 25 910 20 122 21 915 19 836

1996-1997 1998-1999

 

1.1.2 Comptes par catégorie 

CHF (000)

Crédits budgétaires par chapitre Budget Dépenses Budget Dépenses
actualisé

Dépenses de personnel 14 885 13 399 14 873 13 485
Autres dépenses de personnel 3 145 3 463 3 857 3 683
Frais de mission 101 87 108 198
Services contractuels 4 124 808 503 391
Location de locaux 415 104 170 63
Matériels et fournitures 370 296 250 214
Acquisition de mobilier et équipements 0 48 0 48
Services publics 2 802 1 871 2 104 1 708
Divers 68 44 50 46
Total 25 910 20 122 21 915 19 836

1996-1997 1998-1999
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1.1.3 Dépenses des réunions des commissions d'études par catégorie 

CHF (000)

Crédits budgétaires par chapitre Budget Dépenses Budget Dépenses
   actualisé

Coûts primaires
Dépenses de personnel 2 198 1 134 1 790 1 294
Autres dépenses de personnel 90 53 56 148
Frais de mission 10 18 10 79
Services contractuels
Location de locaux 380 87 160 63
Matériels et fournitures 300 265 220 213
Acquisition de mobilier et équipements 40 25
Services publics 1 020 953 1 280 798
Divers 20 1 20 1
Total coûts primaires 4 018 2 551 3 536 2 623
Facturation interne
Traduction 5 899 5 718 6 118 3 558
Dactylographie 5 823 3 672 5 605 4 037
Reprographie 5 434 3 772 4 226 2 793
Total facturation interne 17 156 13 162 15 949 10 387
Total 21 174 15 713 19 485 13 010

1996-1997 1998-1999

 

1.1.4 Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications 
CHF (000) 

1996  2000 Crédits budgétaires par chapitre 
Budget Dépenses Budget 

Coûts primaires    
Dépenses de personnel 433 355 487 
Autres dépenses de personnel 62 28 61 
Frais de mission  
Services contractuels  
Location de locaux 15 17 20 
Matériels et fournitures 30 12 25 
Acquisition de mobilier et équipements  
Services publics 190 37 162 
Divers 2 6 10 
Total coûts primaires 732 456 765 
Facturation interne  
Traduction 138 97 143 
Dactylographie 109 88 111 
Reprographie 55 80 144 
Total facturation interne 302 264 399 
Total 1 034 720 1 164 
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1.2 Analyse de la charge de travail du Secteur de la normalisation des télécommunications 
par commission d'études 

1.2.1 Charge de travail par commission d'études (traduction) 

Pages de 330 mots/page
Traduction par 1996 1997 1998 1999

Commission d'études Pages % Pages % Pages % Pages %
CE 1 604 4%     -  -     -   -     -  -
CE 2 481 3% 789 5% 375 3% 928 6%
CE 3 353 2% 703 4% 656 5% 683 4%
CE 4 903 5% 1 211 7% 1 719 14% 2 083 13%
CE 5 229 1% 129 1% 76 1% 600 4%
CE 6 197 1% 65 0,4% 189 2% 103 1%
CE 7 4 344 26% 3 363 20% 2 007 17% 1 108 7%
CE 8 1 760 10% 952 6% 618 5% 775 5%
CE 9 147 1% 148 1% 1 494 13% 909 6%
CE 10 374 2% 467 3% 112 1% 1 027 6%
CE 11 2 468 15% 4 312 26% 1 096 9% 2 624 17%
CE 12 479 3% 89 1% 420 4% 576 4%
CE 13 953 6% 567 3% 1 494 13% 714 5%
CE 14 920 5%     -  -     -  -     -  -
CE 15 2 661 16% 688 4% 1 073 9% 1 827 12%
CE 16     -  - 3 413 20% 623 5% 1 852 12%
Total 16 871 16 893 11 952 15 809

Source DPS  

1.2.2 Charge de travail par commission d'études (dactylographie) 

Pages de 330 mots/page
Dactylographie par 1996 1997 1998 1999

Commission d'études Pages % Pages % Pages % Pages %
CE 1 2 758 6%     -  -     -   -     -  -
CE 2 2 444 5% 2 866 6% 1 384 4% 2 353 5%
CE 3 519 1% 921 2% 907 3% 1 148 3%
CE 4 1 954 4% 2 101 4% 5 336 16% 8 410 19%
CE 5 738 1% 205 0,4% 55 0,2% 905 2%
CE 6 534 1% 93 0,2% 476 1% 171 0,4%
CE 7 10 280 21% 11 069 23% 3 352 10% 2 505 6%
CE 8 3 830 8% 1 793 4% 1 459 4% 1 295 3%
CE 9 576 1% 717 1% 3 887 12% 1 942 4%

CE 10 1 642 3% 355 1% 228 1% 2 571 6%
CE 11 8 324 17% 11 538 24% 4 195 13% 8 034 18%
CE 12 1 242 3% 153 0,3% 1 005 3% 1 598 4%
CE 13 2 675 5% 3 076 6% 4 806 15% 2 545 6%
CE 14 2 828 6%     -  -   -  -   -  -
CE 15 9 316 19% 2 904 6% 3 448 10% 3 840 9%
CE 16     -  - 10 434 22% 2 344 7% 7 388 17%
Total 49 660 48 225 32 882 44 705

Source DPS  
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1.2.3 Charge de travail par commission d'études (reprographie) 

Pages de 330 mots/page
Reprographie par 1996 1997 1998 1999

Commission d'études Pages % Pages % Pages % Pages %
CE 1 1 964 325 6%     -  -     -   -     -  -
CE 2 1 905 915 5% 2 134 125 6% 1 764 414 6% 1 815 839 5%
CE 3 501 460 1% 658 375 2% 858 445 3% 671 555 2%
CE 4 2 634 905 7% 2 629 336 7% 3 728 833 12% 4 066 390 12%
CE 5 347 245 1% 186 965 0,5% 173 231 1% 274 460 1%
CE 6 194 745 1% 185 320 0,5% 335 320 1% 169 435 0,5%
CE 7 6 689 020 19% 6 920 278 18% 1 907 955 6% 2 146 533 6%
CE 8 2 013 080 6% 947 603 2% 768 077 2% 683 715 2%
CE 9 463 880 1% 1 046 265 3% 1 324 375 4% 1 154 560 3%

CE 10 1 310 376 4% 346 855 1% 396 935 1% 1 238 220 4%
CE 11 4 003 685 11% 12 131 947 32% 5 677 895 18% 10 737 742 32%
CE 12 993 645 3% 700 935 2% 1 064 905 3% 925 840 3%
CE 13 3 697 405 10% 1 911 235 5% 4 730 468 15% 2 889 073 9%
CE 14 1 095 690 3%     -  -   -  -   -  -
CE 15 7 520 031 21% 2 667 990 7% 5 190 742 17% 4 511 311 13%
CE 16     -  - 5 958 385 16% 2 840 390 9% 2 646 645 8%
Total 35 335 407 38 425 614 30 761 985 33 931 318

Source DPS  

1.2.4 Evolution de la charge de travail sur les dernières périodes d'études 

Pages (E+F+S)
Traduction Dactylographie Reprographie

(par milliers)
1989 10 844 29 404 19 839
1990 17 070 46 406 39 613
1991 17 880 50 076 43 973
1992 21 334 102 592 67 160
1993 13 490 41 668 38 167
1994 19 361 58 001 54 557
1995 19 034 61 144 50 806
1996 18 351 52 546 38 471
1997 17 384 48 355 38 809
1998 12 494 33 012 31 698
1999 16 335 44 802 34 543
2000 18 503 50 130 43 560  

Pages Total Total Total Différence entre
par période d'études 1989-1992 1993-1996 1997-2000 les 2 dernières

(330 mots/page) périodes d'étude
Traduction (E+F+S) 67 127 70 236 64 716 -7,86%
Dactylographie (E+F+S) 228 478 213 359 176 299 -17,37%
Reprographie 171 140 186 182 001 129 148 609 616 -18,35%  
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1.3 Contributions des Membres de Secteur à l'UIT-T 

1.3.1 Nombre d'unités contributives des Membres du Secteur de la normalisation des 
télécommunications 

Le tableau ci-dessous fait apparaître que le nombre effectif d'unités contributives des Membres du 
Secteur de la normalisation des télécommunications a augmenté de 22,8% depuis 1996 et de 32,3% 
depuis 1993. 

Unités contributives 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
des Membres du Secteur de l'UIT-T

Budgétées 144,5 152,5 160 160,5 160,5 170,5 170,5 187,5

Effectives 162,5 172 177,5 175 185 200,5 215  -
 

1.3.2 Contributions des Membres du Secteur de l'UIT-T 

CHF
Contributions 1996-1997 1998-1999 2000-2001

des Membres du Secteur de l'UIT-T

Budgétées 21 378 000 22 370 000 23 640 000

Effectives 23 547 433 27 243 082  -
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1.3.3 Valeur de l'unité contributive des Membres du Secteur 

62 120
63 840

66 000 66 400 66 800
65 600 65 600

63 000 63 000

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

 

1.4 Autres recettes 

CHF (000)
             1996-1997               1998-1999

Recettes Budget Recettes Budget Recettes

Vente des publications 14 869 13 157 12 834 13 465
Numéros UIFN 4 422 1 551
Total 14 869 17 579 12 834 15 015  

1.5 Contributions volontaires 
 

Fonds reçus Dépenses Solde au But/Activité � Bailleur de fonds 
en CHF  31.12.1999 

Groupe d'action de la CE 3 sur la réforme des taxes de 
répartition 

 

   New ITU Association, Japon 1998 45 340 69 549 26 596
   Ministère des Postes & des Télécommunications, Japon 1998 50 805  
Activités des commissions d'études en 2000  
   T-Nova Deutsche Telekom 1999 155 000  155 000
Total 251 145  181 596

1.6 Expériences sur les algorithmes de codage de la parole 
Des accords ont été signés pendant la période d'études 1997-2000 entre l'UIT et des bailleurs de 
fonds (contributions volontaires en espèces) pour financer des expériences sur les algorithmes de 
codage de la parole dans le cadre des activités de la Commission d'études 16. Des fonds ont été 
collectés par l'UIT et des expériences ont été commandées à des laboratoires hôtes et au nom des 
laboratoires d'essais d'entreprises candidates. Les contributions ont été évaluées au cours des 
réunions de la Commission d'études 16.  
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Dépenses
But/Activité - Bailleur de fonds en $ EU

a) Expériences sur le choix de l'algorithme à large bande, Q.20/16
   PictureTel Corporation, Etats-Unis d'Amérique 1998 147 000
   Deutsche Telekom Berkom 17 500
   France Telecom/CNET 20 000
   FUB (Fondazione Ugo Bordoni), Italie 22 500
   Nortel Technology, Canada 47 500
   NTT Advanced Technology, Japon 32 500
   Coûts administratifs de l'UIT 7 000

147 000 147 000

Fonds reçus

 

Dépenses
But/Activité - Bailleur de fonds en $ EU

b) Expériences sur le choix de l'algorithme à large bande, Q.20/16, phase 2
   PictureTel Corporation, Etats-Unis d'Amérique 1999 76 125
   NTT Human Interface Laboratories, Japon 1999 76 125

       British Telecom 25 000
   Deutsche Telekom Berkom 35 000
   France Telecom/CNET 42 500
   FUB (Fondazione Ugo Bordoni), Italie 12 500
   Nortel Technology, Canada 10 000
   NTT Advanced Technology, Japon 20 000
   Coûts administratifs de l'UIT 7 250

152 250 152 250

Fonds reçus

 

Dépenses
But/Activité - Bailleur de fonds en $ EU

c) Tests de qualification pour un algorithme à 4 kbit/s, Q.21/16
   Mitsubishi Electric Corporation, Japon 1999 22 575
   Toshiba Corporation, Japon 1999 22 575
   NTT Cyber Space Laboratories, Japon 1999 22 575
   Nokia Research Center, Finlande 1999 22 575
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 1999 22 575
   Ericsson Radio Systems, Suède 1999 22 575
   Matsushita Communication Industrial Co., Japon 1999 22 575
   Fujitsu Laboratories, Japon 1999 22 575
   Texas Instruments Inc., Etats-Unis d'Amérique 1999 22 575
   Matra Nortel Communications, France 1999 22 575
   Samsung Advanced Institute of Technology, Corée 1999 22 575
   AT&T, Etats-Unis d'Amérique 1999 22 575
   Ascend Communications Inc., Etats-Unis d'Amérique 1999 45 150
   Conexant Systems, Etats-Unis d'Amérique 1999 22 575
   Arcon Corporation, Etats-Unis d'Amérique 60 000
   Dynastat Incorporated, Etats-Unis d'Amérique 112 500
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 150 000
   Coûts administratifs de l'UIT 16 125

338 625 338 625

Fonds reçus
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Résultats
But/Activité - Bailleur de fonds en $ EU

d) Tests de qualification pour un algorithme à 16 kbit/s, Q.20/16
   NTT Cyber Space Laboratories, Japon 2000 36 750
   VoiceAge Corporation, Canada 2000 36 750
   Lucent Technologies, Etats-Unis d'Amérique 2000 36 750
   Texas Instruments Inc., Etats-Unis d'Amérique 2000 36 750
   Matsushita Communication Industrial Co., Japan 2000 36 750
   Motorola UK Research Lab., UK 2000 36 750
   Arcon Corporation, Etats-Unis d'Amérique 60 000
   Dynastat Incorporated, Etats-Unis d'Amérique 60 000
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 90 000
   Coûts administratifs de l'UIT 10 500

220 500 220 500

Recettes

 

Résultats
But/Activité - Bailleur de fonds en $ EU

e) Phase de sélection pour un algorithme à 4 kbit/s, Q.21/16
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 2000
   Samsung Advanced Institute of Technology, Corée 2000

86 100
   Ericsson Radio Systems, Suède 2000
   Nokia Research Center, Finlande 2000
   Texas Instruments Inc., Etats-Unis d'Amérique 2000

86 100
   AT&T, Etats-Unis d'Amérique 2000
   Conexant Systems, Etats-Unis d'Amérique 2000
   T-Nova Deutsche Telekom 2000
   France Telecom 2000
   Matsushita Communication Industrial Co., Japon 2000
   NTT Cyber Space Laboratories, Japon 2000

86 100
   Arcon Corporation, Etats-Unis d'Amérique 48 000
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 48 000

       British Telecom 30 000
   Comsat Laboratories, Etats-Unis d'Amérique 25 000
   Deutsche Telekom 10 000
   Dynastat Incorporated, Etats-Unis d'Amérique 25 000
   France Telecom 25 000
   NTT Advanced Technology, Japon 35 000
   Coûts administratifs de l'UIT 12 300

258 300 258 300

Recettes
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PARTIE 2 � ESTIMATION DES BESOINS FINANCIERS DU SECTEUR DE LA 
NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS POUR 2000-2005 

2.1 Estimation des besoins pour la prochaine période d'études 
Etant donné que la période d'études 2001-2004 ne coïncide pas avec les cycles budgétaires de l'UIT 
et pour concilier les périodes budgétaires et la période d'études, le tableau ci-dessous couvre la 
période 2000-2005, correspondant à trois périodes biennales, comprenant la période d'études 
1997-2000. 

Les estimations sont basées sur le budget pour la période biennale 2000-2001 déjà approuvé par le 
Conseil de l'UIT à sa session de 1999 et tiennent compte, pour la période biennale 2002-2003, des 
limites du plan financier de l'UIT autorisées par la Conférence de plénipotentiaires 
(Minneapolis, 1998). 

2.1.1 Estimation des ressources par chapitre 

CHF (000)

2000 2001 2002 2003 2004 2005
par chapitre
Coûts primaires

Chapitre 3 AMNT 765 0 0 0 765 0
Chapitre 5 GCNT 124 125 248 125 124 125
Chapitre 6 Réunion des CE 3 159 3 189 3 189 3 189 3 189 3 189
Chapitre 8 Seminaires 100 100 100 100 100 100
Chapitre 9 Bureau 10 493 10 254 10 584 10 584 10 924 10 924
Chapitre 20 Publications 545 544 545 544 545 544

Total coûts primaires 15 186 14 212 14 666 14 542 15 647 14 882

Facturation interne
Chapitre 3 AMNT 399 0 0 0 399 0
Chapitre 5 GCNT 142 118 284 118 142 118
Chapitre 6 Réunion des CE 6 587 6 702 6 587 6 702 6 587 6 702
Chapitre 8 Seminaires 0 0 0 0 0 0
Chapitre 9 Bureau 155 156 155 156 155 156
Chapitre 20 Publications 478 435 478 435 478 435

Total facturation interne 7 761 7 411 7 504 7 411 7 761 7 411

Total 22 947 21 623 22 169 21 953 23 408 22 293

Nouvelle période d'études

Période biennale Période biennale Période biennale
Estimation des dépenses

29 398 29 207 30 529

15 172 14 915 15 172

44 570 44 122 45 701
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2.1.2 Estimation des ressources par catégorie 

CHF (000)
2000-2001 2002-2003 2004-2005

Crédits budgétaires par catégorie Budget Estimation Estimation

Coûts primaires
Dépenses de personnel 20 789 20 762 21 739
Autres dépenses de personnel 4 560 4 604 4 741
Frais de mission 438 438 438
Services contractuels 535 535 535
Location de locaux 231 211 231
Matériels et fournitures 385 363 385
Acquisition de mobilier et d'équipements 169 169 169
Services publics 2 215 2 059 2 215
Divers 76 66 76
Total coûts primaires 29 398 29 207 30 529
Facturation interne
Traduction 4 806 4 697 4 806
Dactylographie 4 365 4 290 4 365
Reprographie 6 001 5 928 6 001
Total facturation interne 15 172 14 915 15 172
Total 44 570 44 122 45 701  

2.1.3 Estimation des ressources des commissions d'études par catégorie 

CHF (000)
Réunion des commissions d'études 2000-2001 2002-2003 2004-2005
Crédits budgétaires par catégorie Budget Estimation Estimation

Coûts primaires
Dépenses de personnel 4 605 4 635 4 635
Autres dépenses de personnel 131 131 131
Frais de mission 50 50 50
Services contractuels
Location de locaux 140 140 140
Matériels et fournitures 250 250 250
Acquisition de mobilier et d'équipements 1 152 1 152 1 152
Services publics 20 20 20
Divers
Total coûts primaires 6 348 6 378 6 378
Facturation interne
Traduction 4 356 4 356 4 356
Dactylographie 4 121 4 121 4 121
Reprographie 4 812 4 812 4 812
Total facturation interne 13 289 13 289 13 289
Total 19 637 19 667 19 667  
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2.1.4 Estimation de la charge de travail en volume  

Pages 2000-2001 2002-2003 2004-2005
par période d'études Budget Estimation Estimation

(330 mots/page)
Traduction (E+F+S) 36 601 35 771 36 601
Dactylographie (E+F+S) 98 010 96 310 98 010
Reprographie 99 740 000 98 540 000 99 740 000  
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5.5 � RAPPORT DU GROUPE CONSULTATIF DE LA NORMALISATION 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS À L'AMNT-2000 � 

PARTIE I: CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Conformément au numéro 197H de la Convention, le Directeur du TSB a l'honneur de soumettre 
ci-joint le rapport du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) du 
Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) à l'AMNT-2000 pour examen et suite 
appropriée à donner. 

Le rapport du GCNT comprend trois parties: 

PARTIE I  � CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES (DOCUMENT 29 DE L'AMNT-2000) 

ANNEXE 1  � PROJET DE RÉPARTITION DES QUESTIONS ENTRE LES 
COMMISSIONS D'ÉTUDES DE L'UIT-T 

PARTIE II-A � PROJETS DE RÉSOLUTIONS RÉVISÉES (DOCUMENT 30 DE 
L'AMNT-2000) 

PARTIE II-B � PROJETS DE NOUVELLES RÉSOLUTIONS (DOCUMENT 31 DE 
L'AMNT-2000) 

PARTIE III  � PROJETS DE RECOMMANDATIONS NOUVELLES OU RÉVISÉES 
DES SÉRIES A, B ET C (DOCUMENT 32 DE L'AMNT-2000) 

Seule la Partie I du rapport du GCNT (sans l'Annexe 1) est publiée dans ce Livre. 

1 Introduction 
1.1 Il est rappelé que les attributions du Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications (GCNT) sont énoncées dans l'article 14A de la Convention de l'UIT. 

1.2 La CMNT-96 à Genève a nommé le Président du GCNT (M. G. Fishman, Etats-Unis 
d'Amérique) et cinq Vice-Présidents (M. R. Brett, Canada; M. J.M. Fanjul Caudevilla, Espagne; 
M. N. Kisrawi, Syrie; Mme I. Kreinguel, Fédération de Russie; M. K.S. Park, Corée). 

1.3 Le GCNT et ses Groupes de travail se sont réunis à six reprises à Genève au cours de la 
période d'étude (voir le Tableau 1), sous la présidence de M. G. Fishman (Etats-Unis), assisté des 
Vice-Présidents cités ci-dessus. 

1.4 Avant les réunions du GCNT, le Directeur du TSB a organisé des réunions des Présidents 
des Commissions d'études de l'UIT-T, auxquelles le Président, les Vice-Présidents et les Présidents 
des Groupes de travail du GCNT étaient également invités. Grâce à cette mesure, une interaction 
efficace a été possible entre l'équipe des Présidents des Commissions d'études de l'UIT-T et l'équipe 
de direction du GCNT et a permis de fournir des conseils et de formuler des propositions utiles à 
chacune des réunions ultérieures du GCNT.  
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Tableau 1 � Réunions du GCNT et de ses Groupes de travail 

Dates Rapports1 

3-7 mars 1997 TSAG-R 1 � R 82 
14-21 janvier 1998 TSAG-R 9 � R 153 
7-11 septembre 1998 TSAG-R 16 � R 21 
12-16 avril 1999 TSAG-R 22 � R 27 
25-29 octobre 1999 TSAG-R 28 � R 33 
7-4 juin 2000 TSAG-R 34 � R 39 
1 Depuis janvier 1998, chaque rapport du GCNT inclut un rapport du Groupe ad hoc du 

Directeur du TSB sur les droits de propriété intellectuelle. 
2 Le rapport TSAG-R 8 est le rapport du GTM GCNT/GCR sur la Résolution 16 (Précision des 

attributions). 
3 Le rapport TSAG-R 15 est le rapport de la réunion mixte CCDT/GCR/GCNT 

(Genève, 15 janvier 1998). 

2 Organisation du travail 
2.1 Immédiatement avant chacune des réunions du GCNT et en vue de leur préparation, des 
réunions de coordination ont eu lieu entre le Président, les Vice-Présidents, les Présidents des 
Groupes de travail, le Conseiller supérieur et d'autres membres du personnel du TSB. 

2.2 La structure de travail adoptée par le GCNT au cours de la période d'étude actuelle est 
indiquée dans le Tableau 2. 

Tableau 2 � Organisation du GCNT1 

Groupes de 
travail/Groupes Sujet Président 

GT 1/GCNT Méthodes de travail M. M. Sullivan (Telcordia, Etats-Unis) 
GT 2/GCNT Programme de travail M. J.M. Fanjul Caudevilla (Espagne) 
GT 3/GCNT Traitement électronique des 

documents (EDH) et publications 
M. K.S. Park (ETRI, Corée) 

GT 4/GCNT Stratégie de l'UIT-T Mme I. Kreinguel (Fédération de Russie) 
Groupe ad hoc Coopération et coordination M. R.F. Brett (Nortel Networks, Canada) 
1 Plusieurs Groupes ad hoc ont été actifs au cours des réunions, par exemple en ce qui concerne les 

questions financières, la réforme de l'UIT, les droits de propriété intellectuelle (IPR), etc. Après 
approbation, plusieurs réunions de Groupes du Rapporteur et de Groupes ad hoc ont eu lieu entre 
deux réunions du GCNT en fonction des besoins. La large mise en �uvre d'activités de groupes par 
correspondance a par ailleurs permis de faire avancer les travaux entre les réunions. 

3 Principaux résultats obtenus 
3.1 Pendant la période d'étude, le GCNT a examiné 15 contributions, 155 contributions tardives, 
11 contributions tardives pour le Groupe de travail mixte sur la précision des attributions et 579 
documents temporaires, y compris des rapports des groupes de coordination intersectorielle et des 
communications d'organismes de normalisation extérieurs à l'UIT. Le GCNT a envoyé de 
nombreuses notes de liaison aux Commissions d'études de l'UIT-T pour leur donner des conseils et 
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des lignes directrices sur les méthodes de travail, la coordination externe et des questions concernant 
plusieurs Commissions d'études. Chargé de revoir le programme de travail de l'UIT-T, le GCNT a 
approuvé le transfert de tâches entre des Commissions d'études ainsi que la création et la suppression 
de Questions à l'étude. 

Parmi les résultats les plus importants pour l'UIT-T, des réunions de coopération ont eu lieu à 
l'initiative de l'ISOC/IETF et des procédures de coopération explicites ont été mutuellement 
adoptées. 

Dans le cadre de la préparation de l'AMNT-2000, le GCNT a révisé 9 Résolutions existantes 
et 4 Recommandations sur l'organisation du travail de l'UIT-T (série A) publiées dans le Livre 1 
(CMNT-96, Genève) et propose à l'AMNT-2000 l'adoption de 6 nouvelles Résolutions et d'une 
nouvelle Recommandation de la série A ainsi que la suppression de 7 Résolutions existantes et 
de 2 Recommandations existantes de la série A. 

3.2 Le GCNT a continué de fournir des avis et des conseils à l'UIT-T dans certains domaines et 
les membres de l'UIT-T et le TSB ont continué de faire appel à la ressource précieuse qu'il constitue 
pour améliorer l'efficacité et l'efficience du Secteur. Le GCNT a notamment permis de faciliter la 
communication avec des organisations extérieures et de mieux tirer profit du travail déjà fait sans le 
dupliquer. Il s'est décidé et a encouragé l'ensemble de l'UIT-T à recourir davantage à des méthodes 
de travail électroniques, de sorte que presque tous les documents (contributions et documents 
produits) sont maintenant traités électroniquement. Tâche devenue habituelle, commencée par le 
GCNT et poursuivie par le TSB, l'ensemble du programme de travail du Secteur de la normalisation 
de l'UIT est maintenant mis à disposition sur le site web de l'UIT-T, dans une base de données 
précisant les priorités, les dates de soumission, les projets à soumettre et la coordination. 

Grâce aux améliorations des méthodes de travail proposées, les délais d'élaboration et d'approbation 
des projets de Recommandation devraient être nettement réduits, de même que les coûts liés aux 
réunions et à la documentation. 

Dès sa première réunion de la période 1997-2000, le GCNT a été invité, dans le cadre de Résolutions 
de la Conférence de plénipotentiaires, de Décisions du Conseil et de demandes émanant de groupes 
tels que le Groupe UIT-2000 et le Groupe de travail du Conseil sur la Réforme, à fournir des avis sur 
des sujets très divers. Il a ainsi préparé et transmis ces avis sous une forme appropriée sur des sujets 
tels que le plan stratégique, les liens entre la planification stratégique, financière et opérationnelle, la 
précision des attributions, la réduction du volume et du coût de la documentation, les réseaux IP, les 
Associés, l'utilisation de l'emblème de l'UIT, la Réforme de l'UIT et le recouvrement des coûts. Le 
GCNT sera heureux de continuer à servir l'UIT-T et la communauté plus large de l'UIT de cette 
manière. 

Les rapports sur les domaines clés des activités du GCNT sont présentés plus en détail ci-après. 

3.3 Principaux résultats obtenus par le Groupe de travail 1 
3.3.1 Le GCNT a fourni des conseils sur les méthodes de travail aux Commissions d'études dans 
un certain nombre de domaines pour les aider à élaborer de meilleures Recommandations plus 
efficacement. Il a par exemple approuvé un supplément aux Recommandations de la série A qui 
contient des lignes directrices sur la qualité des Recommandations portant sur des protocoles afin 
d'en améliorer la qualité. Le GCNT a approuvé un deuxième supplément aux Recommandations de 
la série A, qui contient des lignes directrices destinées aux Commissions d'études et relatives aux 
expériences d'interopérabilité menées en dehors de l'UIT, afin d'accélérer l'élaboration et d'améliorer 
la qualité des Recommandations correspondantes. Le GCNT a également fourni des conseils aux 
Commissions d'études sur des questions particulières par le biais de notes de liaison (utilisation plus 
efficace de l'intervalle entre les réunions des Commissions d'études, utilisation de références 
normatives pour accélérer l'élaboration de Recommandations, etc.). 
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3.3.2 En application d'une Résolution de la CMNT-96, le GCNT a établi des méthodes et 
procédures de travail pour les groupes spécialisés dans la nouvelle Recommandation A.7. Les 
groupes spécialisés constituent un outil supplémentaire pour les Commissions d'études de l'UIT-T 
lorsqu'il s'agit d'aborder des questions qu'il faut traiter dans le cadre d'une équipe de projet et 
résoudre rapidement. Les groupes spécialisés sont censés permettre aux Commissions d'études de 
l'UIT-T d'élaborer des Recommandations plus rapidement. La Recommandation A.1 � Méthodes de 
travail des Commissions d'études de l'UIT-T � a par ailleurs été mise à jour afin de tenir compte des 
améliorations identifiées au cours de la période d'études. 

3.3.3 Le Groupe de travail 1 a établi d'autres propositions visant à améliorer et accélérer encore 
l'élaboration des projets de Recommandations et à améliorer le fonctionnement du Secteur, de sorte 
que ce dernier puisse réagir plus rapidement aux besoins de ses membres. Ces propositions, qui vont 
également dans le sens de l'orientation stratégique présentée dans des Résolutions de la Conférence 
de plénipotentiaires de 1998 et qui ont été adoptées par le GCNT, sont notamment les suivantes: 
�� une révision de la Résolution 1, qui tient compte de nouvelles méthodes et de conseils 

particuliers donnés aux membres et aux non-membres en ce qui concerne la propriété 
intellectuelle pour l'élaboration des projets de Recommandations et qui contient des mises à 
jour visant à refléter les modifications proposées par le GCNT depuis la CMNT-96, y 
compris le processus de sélection de la procédure d'approbation des Recommandations, à 
savoir TAP (procédure d'approbation classique) ou AAP (variante de la procédure 
d'approbation); 

�� un nouveau projet de Recommandation de la série A, qui décrit des méthodes et procédures 
de travail des Commissions d'études permettant à une Commission d'études d'adopter des 
Recommandations, tel que cela a été autorisé dans le cadre de la Résolution 82 de la 
Conférence de plénipotentiaires de 1998 et de la Convention de l'UIT. Cette variante de la 
procédure d'approbation accélérera nettement l'approbation des Recommandations pour 
lesquelles elle peut être appliquée; 

�� un projet de fusion des Résolutions 22 et 27 avec révision, renouvelant le pouvoir d'agir 
entre deux AMNT que la CMNT-96 a conféré au GCNT. Grâce à cette Résolution, le GCNT 
pourra continuer à répondre aux besoins les plus urgents de l'UIT-T et le travail de l'UIT-T 
continuera à dépendre de moins en moins d'un cycle fixe de quatre ans; 

�� un projet de nouvelle Résolution [A], sur l'admission des "Associés" aux travaux d'une 
Commission d'études donnée de l'UIT-T. Grâce à cette Résolution, pourront participer aux 
travaux de l'UIT-T des entités et des organisations susceptibles de ne s'intéresser qu'à un seul 
sujet particulier ou à une seule Commission d'études de l'UIT-T et qui, autrement, ne 
participeraient pas aux activités de l'UIT-T.  

3.4 Principaux résultats obtenus par le Groupe de travail 2 
Le Groupe de travail 2 (GT 2) a continué de fournir des conseils sur les différents aspects liés à 
l'établissement du programme de travail de l'UIT-T. Par ailleurs, son domaine de compétence a été 
élargi par la création d'un groupe sur les questions financières. 

En ce qui concerne le programme de travail de l'UIT-T, le Groupe de travail a mis à jour et amélioré 
la base de données relative au programme de travail en fonction des nouveaux domaines d'étude 
résultant des activités des Commissions d'études. Les listes de tâches contiennent des informations 
sur le statut de chaque Recommandation (à savoir nouvelle, révisée ou qu'il est proposé de 
supprimer), le calendrier, la priorité, les liaisons et la référence au document dans lequel figure la 
dernière version du texte. La mise à disposition du programme de travail par l'intermédiaire de TIES 
a été améliorée par la fourniture d'une interface web, qui facilite la navigation et la recherche parmi 
les tâches répertoriées. Il est maintenant possible de consulter la base de données relative au 
programme de travail de l'UIT-T à partir de la page principale de ce Secteur sur le site web de l'UIT.  
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Au cours de la période d'études et à la suite de propositions formulées par les Commissions d'études 
de l'UIT-T, le Groupe de travail a discuté et convenu du transfert de travaux techniques entre des 
Commissions d'études et Groupes de travail de l'UIT-T afin d'améliorer l'efficacité. Cela rentre dans 
les attributions de base du GCNT spécifiées dans la Résolution 1 de la CMNT. Le GT 2 s'est 
également occupé de la coordination avec d'autres groupes au sein de l'UIT. 

Compte tenu de l'importance des réseaux IP (protocole Internet), le Groupe de travail a demandé aux 
Commissions d'études de mettre à jour leurs Questions en y incluant les aspects IP. Par ailleurs, il a 
accepté que la Commission d'études 13 remplisse le rôle de Commission d'études directrice pour les 
réseaux IP au sein de l'UIT-T. Cette Commission d'études a élaboré un projet IP, englobant toutes les 
activités relatives au protocole IP effectuées par les Commissions d'études de l'UIT-T. Ce projet est 
mis à jour régulièrement au fur et à mesure de l'avancement des travaux et à mesure que les diverses 
Commissions d'études de l'UIT-T étendent leurs activités pour s'occuper d'aspects IP. En ce qui 
concerne les activités relatives au protocole IP, le Groupe de travail a par ailleurs proposé une 
représentation appropriée de l'UIT-T au sein de l'Organisation d'appui au protocole (PSO) dans le 
cadre de l'ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers). 

Enfin, le Groupe de travail 2 a révisé la Résolution 2 (Domaine de compétence et mandat des 
Commissions d'études). Sur la base de cette révision, un projet de répartition des Questions entre les 
Commissions d'études de l'UIT-T a été adopté et approuvé par le GCNT pour la période 
d'études 2000-2004 (voir le Document AMNT2000/29, Annexe 1). 

Pour ce qui est des aspects financiers, le Groupe ad hoc du Groupe de travail 2/GCNT sur les 
finances a examiné les résultats pertinents de la Conférence de plénipotentiaires de 1998 pour 
lesquels l'avis des groupes consultatifs des Secteurs était demandé. Le Groupe ad hoc a également 
examiné la méthode de calcul des coûts de l'UIT ainsi que les éléments à prendre en considération 
dans la préparation de la partie du budget 2000-2001 qui s'applique à l'UIT-T. 

3.5 Principaux résultats obtenus par le Groupe de travail 3 
3.5.1 A la CMNT-96, des versions révisées des Résolutions 9 et 10 et une nouvelle Résolution 25 
ont été adoptées en vue de continuer à développer le traitement EDH et à étendre la mise en �uvre 
de méthodes EDH. Poursuivant ses travaux en application de la Résolution 10, le Groupe de 
travail 3/GCNT (Traitement électronique des documents (EDH) et publications) s'est réuni à six 
reprises entre mars 1997 et juin 2000. 

Ses attributions incluaient la politique en matière de publication et de taxation à l'UIT, le 
développement et la mise en �uvre du traitement EDH en étroite collaboration avec le TSB et la 
coopération externe sur le traitement EDH. 

Le Groupe de travail était structuré en trois Groupes du Rapporteur: GR 1 (politique en matière de 
publication et de taxation à l'UIT): M. John Magill (Lucent Technologies, Royaume-Uni); GR 2 
(traitement EDH pour les documents internes de l'UIT-T): M. Roger Lyle (Australie) jusqu'en 
octobre 1998 et M. Stephen Perschau (NCS, Etats-Unis) à partir de cette date et GR 3 
(coopération externe sur le traitement EDH): M. Tatsuo Shibata (KDD, Japon).  

3.5.2 Afin de faire en sorte que les méthodes de traitement EDH soient aussi efficaces et 
conviviales que possible, le traitement EDH à l'UIT-T est constamment amélioré. En particulier, le 
Département TSB/EDH et le Département des services informatiques font des efforts pour 
promouvoir le traitement et l'échange électroniques de documents en collaboration avec le 
GT 3/GCNT depuis le début de la présente période d'études. 

Au total, 65 tâches relatives au traitement EDH conformément au Plan d'action dont il est question 
dans la Résolution 25 ont été identifiées; 45 de ces 65 tâches ont été achevées, les autres étant en 
cours. Les statistiques détaillées figurent dans le Tableau 3. 
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Tableau 3 � Progrès concernant les tâches du Plan d'action sur le traitement EDH  

Date 

Mars 
1997 � 
janvier 
1998 

Septembre 1998 Avril 1999 Octobre 1999 Juin 2000 

GR Tâches 
identi-
fiées 

Nouvelles 
tâches 

Tâches 
achevées 

Nouvelles 
tâches 

Tâches 
achevées 

Nouvelles 
tâches 

Tâches 
achevées 

Nouvelles 
tâches 

Tâches 
achevées 

GR 1 10 4 6 2 6 4 2 2 4 
GR 2 12 10 7 11 3 3 9 4 8 
GR 3 3 - En cours - En cours - En cours - En cours 
Nombre 
total des 
tâches 

25 39  52  59  65  

Nombre 
total des 
tâches 
achevées 

0  13  22  33  45 

3.5.3 Les principales avancées comprennent: 
� le postage des documents de réunion dans les meilleurs délais sur une zone FTP 

informelle (IFA) réservée pour chaque Commission d'études; 
� la possibilité pour tous les utilisateurs TIES d'accéder aux zones IFA de toutes les 

Commissions d'études; 
� la soumission conviviale des documents; 
� un système de notification par messagerie électronique; 
� une interface web de l'UIT-T plus efficace; 
� la mise à disposition de moyens électroniques pour les réunions. 

En ce qui concerne l'avancement des travaux sur les questions relatives au traitement EDH, on se 
reportera aux Circulaires TSB 4, 107, 182 et 271. 

3.5.4 Il est recommandé au Groupe de travail sur l'EDH, dans le cadre de ses travaux futurs: 
� de fournir des conseils sur les politiques et la tarification concernant les publications et les 

services d'information; 
� de promouvoir et/ou d'étudier les principes directeurs suivants dans le cadre de la politique 

globale des publications: 
� diffusion large et rapide des Recommandations de l'UIT-T; 
� accès électronique total de tous les Membres de l'UIT-T à toutes les informations 

relatives à la normalisation (documents et publications); 
� conseils sur des dispositions financières pratiques pour couvrir les coûts (par exemple 

inclusion dans les cotisations des Membres); 
� de développer et de mettre en �uvre des méthodes de travail EDH plus évoluées; 
� de mettre en �uvre de nouvelles fonctionnalités EDH à utiliser avec la variante de la 

procédure d'approbation; 
� de continuer à développer les méthodes de travail électroniques en vue de les utiliser aussi 

largement que possible pour tous les types de texte au sein de l'UIT-T. 
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3.5.5 Le Groupe de travail 3/GCNT a préparé, en vue d'une approbation par l'AMNT-2000, un 
projet de nouvelle Résolution [B] issue de la fusion des Résolutions 9, 10 et 25 concernant les 
attributions et le plan d'action du Groupe EDH du GCNT ainsi que des projets de révision des 
Recommandations A.2 et A.3 en ce qui concerne le traitement EDH. 

3.6 Principaux résultats obtenus par le Groupe de travail 4  
Au cours de la période d'études 1997-2000, le GT 4 a fourni des conseils sur la stratégie de l'UIT-T 
afin de renforcer le rôle de l'UIT dans le domaine de la normalisation des télécommunications. 

Les principaux résultats du GT 4 sont les suivants. 

3.6.1 Le Groupe de travail 4 a élaboré la contribution de l'UIT-T au Plan stratégique de l'Union 
pour la période 1999-2003, en ce qui concerne les questions relatives à l'UIT-T et au Secrétariat 
général. Le GT 4 a joint à cette contribution le document "Vision: Fonction du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT au-delà de l'an 2000" à titre de complément 
d'information. Dans ce document, il est préconisé que la fonction de normalisation de l'UIT-T soit 
fondée sur un partenariat entre les États Membres et les Membres du Secteur, compte tenu de 
l'évolution du rôle des Membres du Secteur ainsi que de l'importance de la coopération et de la 
coordination avec d'autres organismes de normalisation. 

3.6.2 Lors de la préparation de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), le GT 4 a 
élaboré un projet de Résolution concernant la stabilité future du GCNT, ainsi que des projets 
d'amendements à la Constitution et à la Convention de l'UIT. Par la suite, afin de mettre en 
application les résultats de la PP-98, le GT 4 a examiné les "liens" entre la planification stratégique, 
opérationnelle et financière, et a recommandé au GCNT que: 
i) les activités identifiées dans les plans stratégique, opérationnel et financier soient énoncées 

conformément à des principes "de bas en haut"; 
ii) les activités entreprises dans le cadre du plan opérationnel soient le plus possible prises en 

compte dans les dispositions du plan stratégique;  
iii) la répartition des ressources du plan financier soit liée directement à la mise en �uvre du 

plan opérationnel, qui, à son tour, doit rester dans les limites des objectifs et des priorités 
fixés dans le plan stratégique. 

3.6.3 Le GT 4 a aussi formulé des avis destinés au Directeur du TSB sur l'évolution du Plan 
stratégique de l'Union pour la période 1999-2003 et sur les objectifs, stratégies et priorités du Secteur 
pour 1999 et 2000 en application de la Résolution 71 (Minneapolis, 1998). 

3.6.4 Lors de la préparation de l'AMNT-2000, le GT 4 a élaboré des amendements à la 
Résolution 1 relatifs à la planification stratégique au sein de l'UIT-T ainsi qu'un projet de nouvelle 
Résolution [C] sur les lignes directrices pour les activités stratégiques de l'UIT-T pour la prochaine 
période d'étude.  

3.6.5 Enfin, au cours de la période 1997-2000, le GT 4 a formulé des avis, après discussion, sur 
plusieurs questions importantes, notamment les Recommandations du Groupe UIT-2000 relatives 
aux membres, aux questions financières générales, aux droits des Membres du Secteur, à la stratégie 
et à la présence régionale. 



 

  AMNT-2000 � Livre 2 283 

3.7 Principaux résultats obtenus par le Groupe ad hoc sur la coopération et la 
coordination 

3.7.1 Recommandations 
Au cours de la période d'étude, un certain nombre de résultats a été obtenu en ce qui concerne 
l'élaboration de procédures visant à faciliter une coopération et une coordination étroites avec 
d'autres organisations et entités s'occupant de normalisation des télécommunications. Les trois 
Recommandations suivantes ont été produites: 

La Recommandation A.4, approuvée par la CMNT-96, portant sur le processus de communication 
avec les Forums et Consortiums, a servi de base à des Recommandations additionnelles sur d'autres 
aspects de la collaboration. Cette Recommandation n'a pas été modifiée sur le fond mais quelques 
modifications de forme y ont été apportées. 

La Recommandation A.5, contenant des procédures génériques applicables à l'inclusion dans les 
Recommandations de l'UIT-T de références à des documents d'autres organisations, a été élaborée à 
la première réunion du GCNT en mars 1997 et approuvée à la réunion de janvier 1998. 

Par la suite, il a été jugé nécessaire de réviser la Recommandation A.5, compte tenu de réactions des 
Commissions d'études sur l'application des procédures. Des projets de révision ont été arrêtés à la 
réunion d'octobre 1999 et approuvés à la réunion de juin 2000, en particulier l'adjonction d'annexes 
relatives à l'inclusion de références à des documents de trois autres organisations de normalisation. 

La Recommandation A.6, établie à la réunion de janvier 1998, contient des procédures analogues à 
celles de la Recommandation A.4, mais portant sur la communication avec les organisations de 
normalisation régionales ou nationales. La Recommandation, approuvée à la réunion de 
septembre 1998, n'a pas été modifiée sur le fond mais quelques modifications de forme y ont été 
apportées. 

En outre, un autre résultat particulièrement important a été l'accord sur les lignes directrices relatives 
à la collaboration avec l'ISOC/IETF en matière de normalisation, envoyé sous forme de note de 
liaison (Guidelines for ISOC/IETF collaboration on standard development) à toutes les 
Commissions d'études et à l'ISOC/IETF pour information en septembre 1998. Ces lignes directrices, 
publiées ensuite par l'IETF dans le document RFC 2436 en octobre 1998, ont constitué un stimulus 
important pour encourager la poursuite de la coopération entre l'UIT-T et l'ISOC/IETF. 

3.7.2 Coopération avec d'autres organisations internationales 
La coopération traditionnelle maintenue avec d'autres organisations internationales s'est poursuivie. 
Il existe des relations de travail fructueuses, notamment avec l'Organisation internationale de 
normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique internationale (CEI) ainsi qu'avec leur 
Comité technique mixte sur la technologie de l'information (JTC 1). Lorsqu'un intérêt commun est 
identifié par l'UIT-T et le JTC1, il est possible d'établir des Normes/Recommandations communes, 
ce qui a été fait par les Commissions d'études de l'UIT-T en collaboration avec les sous-comités du 
JTC 1 et plus de 170 Recommandations ont ainsi été produites. Ce mode de production est considéré 
comme particulièrement important pour les domaines de normalisation émergents. Le Groupe sur la 
coopération et la coordination a révisé la Recommandation A.23 et la Résolution 7 de la CMNT, qui 
régissent la coopération avec l'ISO et la CEI. En outre, le Guide pour l'UIT-T et le JTC 1 (ISO/CEI) 
a été révisé régulièrement afin de maintenir l'alignement sur les procédures du JTC 1. Il s'agit d'un 
élément essentiel du processus global de coopération, dont dépend la précision des 
Recommandations. Le responsable de liaison du JTC 1 a envoyé fréquemment des rapports de 
liaison, permettant d'assurer une bonne coordination. 
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3.7.3 Autres organismes 
Au cours de la période d'études, le Groupe ad hoc sur la coopération et la coordination a continué à 
s'intéresser de près aux travaux du Groupe de collaboration pour la normalisation mondiale (GSC). 
En particulier, les organisations de normalisation qui participent au GSC participent également au 
Groupe ad hoc, comprenant l'ETSI, le Comité T1 (Etats-Unis), le TIA (Etats-Unis), le TTC (Japon) 
et le TTA (Corée), ce qui permet d'avoir une collaboration suivie en ce qui concerne les activités de 
l'UIT-T. Cette coopération a été particulièrement importante pour l'élaboration des 
Recommandations A.5 et A.6, ainsi que dans de nombreux autres domaines de la normalisation.  

4 Statut des projets de Résolutions nouvelles ou révisées 
Les Tableaux 4 et 5 présentent la proposition du GCNT à l'AMNT-2000 concernant le statut des 
Résolutions nouvelles ou révisées. Le texte des Résolutions révisées qu'il est proposé d'adopter 
figure dans le Document 30 de l'AMNT-2000 et celui des nouvelles Résolutions qu'il est proposé 
d'adopter figure dans le Document 31 de l'AMNT-2000. 

Tableau 4 � Statut des Résolutions existantes 

Rés. Titre Statut1, 2 

1 Règlement intérieur du Secteur de la normalisation des télécommunications 
de l'UIT (UIT-T) 

R 

2 Domaine de compétence et mandat des commissions d'études R 
3 Publication des Recommandations UIT-T et des Actes des AMNT R 
4 Identification et présentation des Recommandations R 
5 Suppléments aux Recommandations UIT-T R 
7 Collaboration avec l'Organisation internationale de normalisation et la 

Commission électrotechnique internationale 
R 

9 Poursuite du développement du traitement électronique des documents D 
10 Groupe de traitement électronique de documents au sein du Groupe 

consultatif de la normalisation des télécommunications 
D 

11 Collaboration avec le conseil d'exploitation postale de l'Union postale 
universelle concernant l'étude de services intéressant à fois le secteur de la 
poste et le secteur des télécommunications 

M 

17 Normalisation des télécommunications et intérêts des pays en 
développement 

R 

18 Principes et procédures applicables à la répartition des tâches et à la 
coopération entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la 
normalisation des télécommunications 

R 

20 Procédures d'attribution et de gestion des ressources internationales de 
numérotage 

M 

22 Pouvoir conféré au Groupe consultatif de normalisation des 
télécommunications d'agir entre les assemblées mondiales de normalisation 
des télécommunications 

R 

23 Utilisation de Groupes spécialisés D 
24 Stabilité du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications D 
25 Plan d'action pour inciter à l'emploi du traitement électronique des 

documents 
D 

26 Assistance aux Groupes régionaux de tarification M 
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Tableau 4 � Statut des Résolutions existantes 

Rés. Titre Statut1, 2 

27 Pouvoir conféré au GCNT de créer de nouvelles Commissions d'études D 
28 Procédure à suivre pour mener à bien les travaux destinés à préciser les 

attributions des Secteurs 
D 

29 Utilisation non conforme des réseaux de télécommunication internationaux M 
1 Les différents statuts sont les suivants: R = révisée, D = supprimée, M = maintenue. 
2 Les Résolutions 9, 10 et 25 ont été combinées dans le projet de nouvelle Résolution [B]. 

Les Résolutions 22 et 27 ont été combinées dans le projet de Résolution 22 révisée. 
La Résolution 23 a été annulée et remplacée par la Recommandation A.7. 
Les travaux relatifs aux Résolutions 24 et 28 ont été achevés. 

Tableau 5 � Projets de nouvelles Résolutions  

[A] Admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux de l'UIT-T 
[B] Renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents pour les travaux de 

l'UIT-T 
[C] Lignes directrices pour les activités stratégiques de l'UIT-T 
[D] Contributions volontaires 
[E] Désignation et durée maximale des mandats des Présidents et Vice-Présidents des 

commissions d'études de la normalisation des télécommunications 
[F] Réforme de l'UIT 

5 Statut des projets de Recommandations nouvelles ou révisées des séries A, B et C 
Les Tableaux 6 et 7 présentent la proposition du GCNT à l'AMNT-2000 concernant le statut des 
Recommandations nouvelles ou révisées des séries A, B et C. Le texte de ces Recommandations 
nouvelles ou révisées qu'il est proposé d'adopter à l'AMNT-2000 figure dans le Document 32 de 
l'AMNT-2000. 

Tableau 6 � Statut des projets de Recommandations nouvelles ou révisées de la série A 

Rec.  Titre Statut1 

A.1 Méthodes de travail des Commissions d'études du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) 

R 

A.2 Présentation des contributions relatives à l'étude des Questions confiées à 
l'UIT-T 

R 

A.3 Elaboration et présentation des textes et mise au point de la terminologie 
et des autres moyens d'expression pour les Recommandations du Secteur 
de la normalisation des télécommunications de l'UIT 

D2 

A.4 Processus de communication entre l'UIT-T de les Forums et Consortiums R 
A.5 Procédures génériques applicables à l'inclusion dans les 

Recommandations de l'UIT-T de références à des documents d'autres 
organisations (NOTE � 1) 

M 
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Tableau 6 � Statut des projets de Recommandations nouvelles ou révisées de la série A 

Rec.  Titre Statut1 

A.6 Coopération et échange d'informations entre l'UIT-T et les organisations 
de normalisation régionales et nationales 

R 

A.7 Groupes spécialisés: Méthodes et procédures de travail M 
A.23 Collaboration avec l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et 

avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) dans le 
domaine des technologies de l'information 

M 

A.30 Dégradation importante ou suspension du service D3 
[A.AAP] Variante de la procédure d'approbation pour les Recommandations 

nouvelles ou révisées 
N 

1 Les différents statuts sont les suivants: N = nouvelle, R = révisée, D = supprimée, M = maintenue. 
2 Le contenu de la Recommandation A.3 sera tenu à jour par le TSB dans un document contenant 

des lignes directrices. 
3 Le contenu de la Recommandation A.30 sera transféré dans la Recommandation C.2. 

Tableau 7 � Statut des Recommandations des séries B et C 

Rec. Titre Proposition du GCNT1 

B.1 Symboles littéraux pour les télécommunications Suppression 
B.3 Emploi du système international d'unités (SI) Suppression 

B.10 Symboles graphiques et règles pour l'établissement de la 
documentation utilisée dans les télécommunications 

Suppression 

B.11 Heure légale � Emploi du terme UTC Transfert à la CE 4 
B.12 Emploi du décibel et du néper dans les télécommunications Transfert à la CE 12 
B.13 Termes et définitions Suppression 
B.14 Termes et symboles relatifs aux quantités d'information en 

télécommunications 
Suppression 

B.15 Nomenclature des bandes de fréquences et de longueurs d'onde 
employées en télécommunication 

Transfert à l'UIT-R 

B.16 Emploi de certains termes liés à des grandeurs physiques Transfert à l'UIT-R 
B.17 Adoption du langage de spécification et de description 

fonctionnelles (LDS) du CCITT 
Transfert à la CE 10 

B.18 Unité d'intensité du trafic Transfert à la CE 2 
B.19 Abréviations et sigles utilisés en télécommunications Suppression 
C.1 Annuaire statistique de l'UIT Suppression2 
C.2 Collecte et diffusion des informations officielles de service Transfert à la CE 2 
C.3 Instructions pour les services de télécommunications 

internationales 
Transfert à la CE 2 

1 Les Recommandations B.1, B.3, B.10, B.13, B.14 et B.19 sont obsolètes. 
2 A été transférée à l'UIT-D. 
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6 Avenir du GCNT 
Reprenons une citation du rapport du GCNT à la CMNT-96, "En approuvant le projet de 
Résolution 22, la CMNT-96 permettra au GCNT d'agir, d'une manière plus formelle qu'auparavant, 
entre les CMNT à propos de certaines questions; ainsi, l'UIT-T répondra plus rapidement que dans le 
passé à l'évolution des besoins en matière de technologie et d'environnement des 
télécommunications." Il apparaît que cette déclaration prophétique s'est vérifiée tout au long de la 
période 1997-2000, le GCNT ayant été invité à engager les procédures d'approbation et à approuver 
des Recommandations de la série A et des Suppléments à ces Recommandations dès sa toute 
première réunion. Si les membres de l'UIT-T constatent une différence quelconque entre 1996 
et 2000, cette différence est due à l'accélération du rythme des progrès techniques et de la 
restructuration industrielle; ainsi, on peut maintenant affirmer sans risque d'erreur: En approuvant le 
projet de Résolution 22 révisée, l'AMNT-2000 permettra au GCNT de continuer à réagir encore plus 
rapidement que dans le passé; ainsi, l'UIT-T sera à même de suivre le rythme des futures demandes 
de l'environnement des télécommunications et de les anticiper en produisant des Recommandations 
de grande qualité dans les meilleurs délais. 

De fait, nous avons eu la chance d'être bien soutenus par les membres de l'UIT-T au cours de la 
période 1997-2000 et d'avoir pu travailler en étroite collaboration avec les Commissions d'études de 
l'UIT-T, avec les autres Secteurs de l'UIT et avec des organisations extérieures à l'UIT. L'examen du 
rapport ci-dessus montrera, nous l'espérons, que les tâches confiées à notre groupe consultatif pour le 
Secteur ont été remplies et que les attentes ont été dépassées. 

Dans l'avenir, le GCNT sera invité à fournir des avis et des conseils dans de nombreux domaines, 
y compris en vue d'une efficacité et d'une rapidité de normalisation encore plus grandes, en vue d'une 
réduction des coûts tout en augmentant simultanément les types et le volume des documents produits 
et en vue de la création d'une structure organisationnelle dynamique capable de réagir rapidement 
aux besoins de l'environnement des télécommunications. On prévoit également qu'un renforcement 
des mécanismes de collaboration sera important, une attention particulière devant être accordée à la 
convergence de toutes les formes de techniques d'infocommunication. 
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6 � LISTE DES PARTICIPANTS 

Cette liste comprend les sections suivantes: 
I. Administrations 
II. Résolution 99 (PP-98) 
III. Exploitations reconnues 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 
V. Organisations régionales et autres organisations internationales 
VI. Organisations régionales de télécommunications 
VII. Organisations intergouvernementales exploitant des systèmes à satellites 
VIII. Nations Unies et ses institutions spécialisées 
IX. Secrétariat général et Secteurs de l'Union 
X. Secrétariat de l'Assemblée 
XI. Services de l'Assemblée 

Symboles utilisés 
C : Chef de délégation  

CA : Chef adjoint  

D : Délégué  

D Allemagne (République fédérale d') 
I. Administrations 

 C M. VON SCHILLING Dittmar 
 CA M. KURTH Matthias 
 CA M. LIESER Eckart 
 D M. GARVERT Dieter 
 D M. GROTELÜSCHEN Gerd-Hinrich 
 D M. HEIDRICH Wolfgang 
 D M. MEIERHOFER Hans 
 D M. SARMA Amardeo 
 D M. SCHINK Helmut 
 D M. SEBESTYEN Istvan 
 D M. STAUDINGER Wilhelm 
 D M. STRAUSS Roland 
 D M. TILL Reinhard 
 D M. TROMMER Georg 
III. Exploitations Reconnues 

Deutsche Telekom 

 M. SARMA Amardeo 
 M. STAUDINGER Wilhelm 

ARS Arabie saoudite (Royaume d') 
I. Administrations 

 C M. AL-DAHASH Fahad 
 D M. BALKHYOUR Tariq 
 D M. GARI Farouk 
 D M. MOBARAH Sami 
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III. Exploitations Reconnues 

S.T.C. 
 M. AL-DAHASH Fahad 
 M. BALKHYOUR Tariq 
 M. MOBARAH Sami 

ARG Argentine (République) 
I. Administrations 

 C M. KILLIAN Carlos 
 CA M. CRISTIANI Antonio Ermete 
 D M. GABELLONI Eduardo 
 D M. GALANI Alberto Mario 
 D M. MARTINEZ Christian 

AUS Australie  
I. Administrations 

 C M. HORTON Bob 
 CA M. SYMONS Grant 
 D M. CHELLEW Brad 
 D M. DARLING Peter 
 D M. DUBBERLEY Alan 
 D M. EISENBISE Denis 
 D M. GRAF Leslie 
 D M. THWAITES Richard 
III. Exploitations Reconnues 

Cable and Wireless Optus 

 M. CHELLEW Brad 

AUT Autriche 
I. Administrations 

 C M. MARXT Walter C. 
 CA M. PLATZER Gerhard 
 D Mme MUELLNER Waltraud 

BHR Bahreïn (Etat de)  
I. Administrations 

 C M. ABDULLA Fuad 
 D M. ABBAS Hamza 
 D M. AL-HADDAD Ebrahim 

BEL Belgique 
I. Administrations 

 C M. VANNIEUVENHUYSE Jan 
 CA M. BAERT Freddy 
 CA M. POUILLON Guido 
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BEN Bénin (République du)  
I. Administrations 

 C M. ZINSOU D. Ambroise 
 D M. HONVO Joseph 

BOT Botswana (République du) 
I. Administrations 

 C M. MOSINYI Tiro 
 CA M. LEBURU Michael 

B Brésil (République fédérative du) 
 C M. DUARTE Raimundo 
 CA M. FERREIRA � SILVA Luiz F. 
 D Mlle ALENCASTRO Joanna 
 D M. BICALHO Jose 
 D M. FONSECA Julio Cesar 
 D M. GONCALVES NETO José 
 D M. LOPES Arnaldo 
 D M. MAGALHAES PIMENTA Fernando Jacques 
 D M. MAGLIONE Ferdinando 
 D M. MATARAZZO Edmundo A. 
 D M. MELLO Cerminiano 
 D M. NACIF Jeferson 
 D M. OLIVEIRA Artur 
 D Mme PEREIRA Euridice 
 D Mme WATKIN Renata 
III. Exploitations Reconnues 

EMBRATEL 

 M. ARARIPE Claude 
 M. ITUASSU Arthur 
 M. MITTELMAN Mauricio 

Intelig Telecomunicações 

 Mme ISENSEE Jaine Venceslau 

BUL Bulgarie (République de) 
I. Administrations 

 C M. ALTIMIRSKI Emil 
 C M. SIMEONOV Bozhidar 
 D Mme DIANKOVA Julia 
 D M. PIPANOV Emilian 
 D M. RANGELOV Emil 
 D Mme ZLATANOVA Siika Slavova 

BFA Burkina Faso  
I. Administrations 

 C M. LOUARI Jacques Arsène 
 D M. WEMA Dieudonné 
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BDI Burundi (République du) 
I. Administrations 

 D M. HAKIZIMANA Constaque 

CME Cameroun (République du) 
I. Administrations 

 C S.E.M. YANG Philemon 
 CA M. BEH MENGUE Jean-Louis 
 CA M. SONFACK Pierre 
 D Mme ABENKOU EBA'A Paulette 
 D M. FOKOU Gankam 
 D M. HAMAN Aboubakar 
 D M. NGUENANG Joseph-Desire 
 D M. NJEUMO Romain 
 D M. SAJO NANA François Xavier 
 D M. ZOURMBA Aboubakar 

CAN Canada  
I. Administrations 

 C M. BINDER Michael 
 CA Mme CHOLETTE-LACASSE Hélène 
 CA M. GRACIE Bruce A. 
 CA M. HELM Michael 
 D Mme ASPELL-SCIENCE Emily 
 D M. BARSETTI Eddy 
 D Mme BERTRAND Francine 
 D Mme BERTRAND Michele 
 D M. BERTUZZO Serge 
 D M. BRETT Robert F. 
 D M. BURROWS Hugh R. 
 D M. CARREY Patrick 
 D M. CHERKAOUI Omar 
 D M. CLEMIS David 
 D M. CUNINGHAM John 
 D M. DAVIES Trevor 
 D M. DEROME Pierre 
 D M. DREW Maurice 
 D M. EXTON Edward 
 D M. FAUCHER Sylvain 
 D Mme FISHER Kathy 
 D M. FLEURY Jacques 
 D M. FOURNIER Hubert 
 D M. FOURNIER Luc 
 D S.E.M. FOX Francis 
 D M. FRENETTE Rejean 
 D M. FREW Paul 
 D M. GRAHAM Bill 
 D M. GRIER Ian 
 D M. HURST Michael 
 D M. HURTUBISE Lionel 
 D M. IOANIDIS George 
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 D M. ISRAEL Albert 
 D M. ISRAEL Mike 
 D M. JEROME André 
 D M. KOLESAR Mark 
 D M. KWAN Andy 
 D Mme LACROIX Lise 
 D Mme LAVICTOIRE Lyse 
 D M. LEAFLOOR Robert 
 D M. LEGRIS André 
 D M. LEMAY Pierre 
 D Mme LEVCOVITCH Renée 
 D Mme LO Janis 
 D M. MACFIE James 
 D M. MACGILLIVRAY Allan 
 D M. MAR Henry 
 D Mme MASAMI Mikami 
 D M. MCCAUGHERN Robert W. 
 D M. MCCRUM William 
 D M. MENDES Fernando 
 D M. MILLS Roy 
 D M. MINAKI Peter 
 D M. NG Put Fan 
 D M. NOWLAN Roger 
 D M. PETTITT Bruce 
 D Mme PRUD'HOMME Sylvie 
 D M. SIMARD André 
 D Mme SIMSON Claudine 
 D M. ST-ONGE Marc 
 D M. STERN Peter André 
 D M. THAKER Sailesh 
 D M. VISSER John 
 D M. VO Bach 
 D M. WERY Peter 
 D M. WILLIAMS Godfrey 
 D M. YOKOYAMA Ken 
III. Exploitations Reconnues 

Bell Canada 

 M. BOURGEOIS Charles 
 M. GROS Philippe 

Téléglobe Canada 

 M. BROLLY Richard 
 Mme KENNEDY Joanne 
 M. MOUSSALLI Radwan 
 M. POPPE Yves 
 M. TIEVSKY Chuck 
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IV. Organismes scientifiques ou industriels 

Nortel Networks (Canada) 
 M. DINLER Osman 
 M. EROLER Oguz 
 M. JEANES David 

CHN Chine (République populaire de)  
I. Administrations 

 C M. ZHAO Xintong 
 D M. KWAN Shun-ming, Lawrence 
 D M. LI Chi-shing 
 D M. QI Feng 
 D M. SUN Benji 
 D M. TANG Zicai 
 D M. YANG Zemin 
 D M. ZHANG Xinsheng 

CLM Colombie (République de)  
I. Administrations 

 C S.E.M. AVELLA Fabio 
 CA M. SOTOMAYOR Sergio 
 D M. DUSSAN HITSCHERICH Jorge 
 D M. LEON SUAREZ Oscar 
III. Exploitations Reconnues 

Telecom 

 Mme AMAUS HERNANDEZ Carmina 

KOR Corée (République de)  
I. Administrations 

 C M. KIM Won-Sik 
 CA M. HA Seong-Ho 
 D M. CHIN Byoung-Moon 
 D M. CHO In-Sup 
 D M. EOM Chan Wang 
 D M. KIM Dong Il 
 D M. KIM Hong Won 
 D M. KIM Yongsoo 
 D M. KIM Young Kyun 
 D M. LEE Chae-Sub 
 D M. LEE Hong-Lim 
 D M. PARK Kishik 
 D M. SOHN Hong 
 D Mlle SONG Ju-Yeon 
III. Exploitations Reconnues 

Korea Telecom 

 M. CHOI Samuel 
 M. KIM Seong-Beom 
 M. KIM Sung Won 
 M. YOON Yong-Seok 
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IV. Organismes scientifiques ou industriels 

ETRI 

 M. LEE Dong Chul 

CUB Cuba  
I. Administrations 

 C M. MAS PELAEZ Oswaldo 
 CA M. SANZ CABRERA Julian 
III. Exploitations Reconnues 

Empresa de Telecomunicaciones 

 M. CALDERIN CASTELLANOS Alejandro 

DNK Danemark  
I. Administrations 

 C M. PETERSEN Helmer 
 CA Mme KONNER Mette J. 
III. Exploitations Reconnues 

Tele Danmark 

 M. MALMROS Steffen 

DJI Djibouti (République de) 
I. Administrations 

 C M. FARAH-MOUMIN Yabeh 

EGY Egypte (République arabe d') 
I. Administrations 

 C M. ABDEL HAMEED Wagdy 
 CA M. GENDY Mousa 

SLV El Salvador (République d') 
I. Administrations 

 C M. LOZANO Eduardo Geovany 

UAE Emirats Arabes Unis  
I. Administrations 

 C M. AL BAHHAR Saeed 

E Espagne  
I. Administrations 

 C M. FERNANDEZ-PANIAGUA Antonio 
 CA M. SANZ GADEA Luis 
 D M. BERROJALVIZ Enrique 
 D M. LLORENS Juan de Dios 
 D M. RUBIO CARRETON Vicente 
 D M. VIVERO BLAS Ramon 
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III. Exploitations Reconnues 

RETEVISION I 

 M. TEJERINA GARCIA Jose L. 

Telefónica 

 M. SASTRE FERRA Lorenzo 

USA Etats-Unis d'Amérique  
I. Administrations 

 C M. LEE Malcolm R. 
 CA M. BEAIRD Richard C. 
 D M. ABORN Justin 
 D Mlle ALEXANDER Fiona 
 D Mme ANDERSON Phyllis 
 D Mme ARBOGAST Rebecca 
 D M. BARBELY Earl S. 
 D M. BERTINE Herbert 
 D M. BLAUSTEN Edmond 
 D M. BODSON Dennis 
 D M. BURKE Robert 
 D M. CHIEN Edward 
 D Mlle COFFIN Jane 
 D M. CROWELL Raymond 
 D Mme DOMENICI Helen 
 D M. DVORAK Charles 
 D Mme EVERT Teresa 
 D M. FARES David 
 D M. FERENO Gary 
 D M. FISHMAN Gary 
 D Mme GALLAGHER Josephine 
 D M. GIUSTI John 
 D M. GLEASON Jack 
 D Mme GORDON Marian R. 
 D M. GREEN Richard R. 
 D M. HANBURY Trey 
 D Mme HANDLEY Cathy 
 D M. HAPEMAN Raymond 
 D M. HELDER George 
 D M. HOFFMEYER James 
 D M. HOLMAN R. Craig 
 D M. HUSAIN Syed 
 D Mlle ISHEE Ann 
 D M. KIPREOS Thanos 
 D M. KOUROUPAS Paul 
 D M. LARIOS Richard 
 D M. LEE Eric 
 D M. LETT Steven 
 D M. LINDHORST Kenneth 
 D M. MARCUS Scott 
 D M. MARTINKOVICS Leslie 
 D M. MINARD Julian 
 D M. NEIBERT Mark 
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 D Mme O'BRIEN Kathryn 
 D M. PALMER Lawrence M. 
 D Mme PAOLETTA Tricia 
 D M. PERSCHAU Stephen 
 D M. PETRILLO Matthew 
 D M. RATTA Greg 
 D M. REILLY Arthur 
 D M. ROHDE Gregory 
 D Mme ROSEMAN Walda W. 
 D M. SCHAGRIN Kenneth 
 D M. SEITZ Neal 
 D M. SHARP Chip 
 D M. SHEFFERMAN Scott 
 D Mme SHEFFIELD Virginia 
 D Mme SHIPMAN Sally A. 
 D M. SIDOR David 
 D M. SILBIGER Herman 
 D Mme SLESINGER Cathy 
 D Mme SPINDLER Jacqueline 
 D M. SULLIVAN Martin 
 D Mme TOWNSWICK Mary 
 D M. TROWBRIDGE Stephen 
 D M. UTLAUT William 
 D Mme WASILEWSKI Cathleen 
 D M. WEINZWEIG Carmi 
 D M. WICK David 
 D M. WILSON Ernestine 
 D M. WOINSKY Melvin 
III. Exploitations Reconnues 

Genuity 

 M. PHILLIPS Robert 

LMGT 

 M. CAMPOS-NETO Simao 

Sprint Corporation 

 M. FERGUSON Ron 

WorldCom 

 M. AMMARI Samir 
 M. HAGE Charles 
 M. KASSAB Henri 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

Alcatel USA 

 M. BIHOLAR Kenneth 

Bell South 

 M. BLUST Stephen 

Lucent Technologies 

 M. ARNOLD George W. 
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NEC USA 

 M. NAK Donovan 

FIN Finlande  
I. Administrations 

 C M. VAINAMO Risto 
 CA M. LEPPINEN Timo 
 D M. KAIJANEN Tapio 
III. Exploitations Reconnues 

Finnet Group 

 M. MAANAVILJA Aimo 

Sonera Corporation 

 M. RAJAMAKI Timo 
 M. SALONEN Pentti 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

Nokia Corporation 

 M. HYVARINEN Ilkka 
 M. LANG Kari 

F France  
I. Administrations 

 C M. BOURGEAT Lucien 
 CA M. GONIN Paul 
 CA M. OLIVIER Patrick 
 D Mme ALAJOUANINE Marie-Thérèse 
 D Mme BEAU Marie-Odile 
 D M. BOULVIN Jacques 
 D M. CHATAIN Daniel 
 D M. COCHENNEC Jean-Yves 
 D M. DOMIEN Jean-Claude 
 D M. MAHE Jean 
 D M. NICOL Olivier 
 D M. SAPANEL Jean-Claude 
 D M. TERTIAN Jean Louis 
 D M. TSALKOVITCH Gérard 
 D M. WURGES Dominique 
III. Exploitations Reconnues 

Bouygues Télécom 

 M. KLAJMIC Daniel 

France Telecom 

 Mme ALAJOUANINE Marie-Thérèse 
 M. BOULVIN Jacques 
 M. CHATAIN Daniel 
 M. COCHENNEC Jean-Yves 
 M. MONFORT Jean-Yves 
 M. SAPANEL Jean-Claude 
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 M. WURGES Dominique 
 M. WURGES Dominique 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

MATRA NORTEL 

 M. DIOGO Roger 

GAB Gabonaise (République) 
I. Administrations 

 C M. NKOGHE NDONG Louis 
 D M. OYOUOMI Jude-Claude 

GHA Ghana 
I. Administrations 

 C M. ADANUSA Gilbert K. 
 CA M. LARYEA John Patrick 
 D M. ISSAH Yahaya 

GRC GRÈCE  
I. Administrations 

 C M. BENMAYOR Nissim 
 CA M. CASSAPOGLOU Vassilis 
 D Mme KARAGIANNI Olga 
 D M. VOUDOURIS Konstantinos 
III. Exploitations Reconnues 

OTE 

 M. APOSTOLAKIS Nicolaos 
 M. ARG YROKASTRITIS Pantelis 

GTM Guatemala (République du)  
I. Administrations 

 C M. DE LEON VELA Mario Gilberto 

HNG Hongrie (République de)  
I. Administrations 

 C M. TAKACS Gyorgy 
 CA M. GOSZTONY Géza 
 D M. SOMOGYI András 

IND Inde (République de l')  
I. Administrations 

 C M. SAXENA Sahib Dayal 
 D M. BODH Sher Singh 
 D M. DINTAKURTI Venkatasubbiah 
 D M. GHOSH Ranjan 
 D M. SIROHI Krishna Kumar 
 D M. TOPA Vinay 
 D M. VERMA Arun Kumar 
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INS Indonésie (République d')  
I. Administrations 

 C M. RAHARDJO Ir. Tulus 
 D M. HASYIM Azhar 
 D M. PANJAITAN Karim 

ISL Islande  
I. Administrations 

 C M. ARNAR Gustav 

ISR Israël (Etat d')  
I. Administrations 

 D M. AVITAL Shlomo 
 D Mme BEN AMI Nina 

I Italie  
I. Administrations 

 C M. DE LIPSIS Raffaelo 
 CA M. BASSO Carmelo 
 CA M. MACCHIONI Andrea 
 D M. BALDACCI Luciano 
 D M. CASCELLI Sergio 
 D M. GIUSEPPINI Alberto 
 D M. INSINNA Antonino 
III. Exploitations Reconnues 

Telecom Italia 

 M. BONAVENTURA Gastone 
 M. MEINERI Giuseppe Luciano 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

CSELT 

 M. PIRANI Giancarlo 

Pirelli Cavi e Sistemi 
 M. BOERO Paolo 

J Japon 
I. Administrations 

 C S.E.M. TANAKA Seiji 
 CA M. NISHIMORI Masahiro 
 D M. ASATANI Koichi 
 D M. HANAHARA Katsutoshi 
 D M. HIRAMATSU Yukio 
 D M. HORISAKI Nobuhiro 
 D M. KANO Sadahiko 
 D M. KOBAYASHI Satoshi 
 D M. MAEDA Yoichi 
 D M. MATSUDAIRA Tsunekazu 
 D M. MATSUMOTO Mitsuji 
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 D M. MATSUMOTO Shuichi 
 D M. MATSUO Kazunori 
 D M. MURAKAMI Hitomi 
 D M. NAKAKOSHI Kazuaki 
 D M. NAKAZAWA Junichi 
 D M. NISHIDA Yukihiro 
 D M. NITTA Takao 
 D M. OKAMURA Haruo 
 D M. SHIBATA Tatsuo 
 D M. TSUYAMA Katsuhiko 
 D M. URANO Yoshiyori 
 D M. WATANABE Tomonao 
 D M. YOSHITAKE Hisashi 
III. Exploitations Reconnues 

Japan Telecom 

 M. KAWASUMI Yasuhiko 
 M. YUGE Tetsuya 

NTT DoCoMo 

 M. IMAI Kazuo 
 M. NAKAMURA Hiroshi 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

Canon 

 M. HOSAKA Masao 

CIAJ 

 M. NAKAMURA Yasuaki 

Fujitsu 

 M. OGAWA Tadao 

Hitachi 
 M. SUZUKI Taihei 

NEC 

 M. KOIKE Shin'ichi 

NTT 

 M. FUJII Nobuo 

Oki Electric Industry 

 M. NAKAMURA Takakazu 

Ricoh 

 M. KONDOH Mitsuru 

The ITU Association of Japan, Inc. 
 M. KAWAI Tsuneji 
 M. OHARA Mitsuo 
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Toshiba 

 M. FUKINUKI Hiroshi 
 M. SHIBAGAKI Taro 

JOR Jordanie (Royaume hachémite de)  
I. Administrations 

 C M. WREIKAT Mahmoud 
 D M. EL-HAMMURI Mohammed 
III. Exploitations Reconnues 

JTC 

 M. AL-MOMANY Ahmad 
 M. BAZADOUGH Khalil 
 M. HIYARI Moh'd 
 Mme KHADER Amal 
 M. TURKI Mohammad 

KEN Kenya (République du)  
I. Administrations 

 C M. NG'OTWA Rogers K. 
 D Mme CHEMIRMIR Esther J. 
 D M. KIBE S.K. 
 D M. MOSONIK John K. 
 D M. NDARO Matano 

LBN Liban 
I. Administrations 

 C M. GHAZAL Maurice 

LUX Luxembourg  
I. Administrations 

 C M. SCHUH Paul 

MDG Madagascar (République de) 
I. Administrations 

 C S.E.M. ANDRIAMANJATO Ny Hasina 
 CA M. ANDRIANIRINA RAJAONASY Gilbert 
 CA M. MARCEL Aimé 
 D M. RAKOTOMALALA Laurent Richard 

MLA Malaisie  
I. Administrations 

 C M. MOHD YUNUS Mohd Ali Hanafiah 
III. Exploitations Reconnues 

CELCOM 

 M. YUSOFF Mohamed Ali 
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MLI Mali (République du)  
I. Administrations 

 C M. TRAORE Modibo 

MLT Malte  
I. Administrations 

 C M. DEBONO Anthony 
 C M. SACCO Charles 

MRC Maroc (Royaume du)  
I. Administrations 

 C M. LAHJOMRI Hicham 
 D Mlle BELHOUSSAIN Gihane 
 D M. DRISSI MELYANI Sidi Mohammed 
 D M. EL MAHAMMEDI Abdelaziz 

MEX Mexique  
I. Administrations 

 C Mme JALIFE Salma 
 CA M. CARRILLO Fernando 
 D M. AVILA Dominico 
 D Mlle CEDILLO Elizabeth 
 D M. DIAZ CERON Enrique 
 D M. ROMO Arturo 
 D M. TOPETE CORRAL Raul 
 D M. ZETINA VELEZ Alberto Arturo 

MCO Monaco (Principauté de) 
I. Administrations 

 C S.E.M. PASTORELLI Jean 

MNG Mongolie  
I. Administrations 

 D Mme BALJINNYAM Bolormaa 

NGR Niger (République du)  
I. Administrations 

 C M. HAMANI Hassane K. 

NIG Nigéria (République fédérale du)  
I. Administrations 

 C S.E.M. ALIYU Nuradeen 
 D M. OGBEBOR Christopher A. 
 D M. OLATIDOYE Ibukun 
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NOR Norvège  
I. Administrations 

 C M. BRYN Knut 
 CA M. SMAALAND Knut 
 D M. BERGLY Arnfinn 
III. Exploitations Reconnues 

Telenor AS 

 M. HAUGEN Rolf B. 
 Mme LILLEBÖ Anne Lise 
 M. MEISINGSET Arve 
 M. SANDNES Björn 

NZL Nouvelle-zélande  
I. Administrations 

 C M. MORRIS Anthony 
 CA M. MARCH Frank 

UGA Ouganda (République de l')  
I. Administrations 

 C M. MASAMBU Patrick 
 D M. BUGABA Simon 

UZB Ouzbékistan (République d')  
I. Administrations 

 C M. ISAEV Rikhsi 

PAK Pakistan (République islamique du) 
I. Administrations 

 C M. TAUQIR Wasim 

PNR Panama (République du)  
I. Administrations 

 C M. ROBLES D. Horacio A. 

PNG Papouasie-Nouvelle-Guinée  
I. Administrations 

 C M. TARAVATU Gari Arua 
 D M. SIWI Paul 

PRG Paraguay (République du)  
I. Administrations 

 CA M. PODESTA Carlos 
 D M. FERREIRA SAGGIORATO Emilio 
 D Mlle PALACIOS FERREIRA Mirian Teresita 
 D Mlle SAITO Miki 
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HOL Pays-Bas (Royaume des)  
I. Administrations 

 C M. BROERE Jan 
 C M. RULLENS Wim 
 D Mme MEIJER Simone 
 D M. WANSBEEK Cornelis J. 
III. Exploitations Reconnues 

Royal KPN 

 M. KETELE Jaap 

POL Pologne (République de) 
I. Administrations 

 C M. KORNATOWSKI Adam 
 CA M. SIEWICZ Adam 
 D Mme GUTKIEWICZ Janina 
 D M. KOWALEWSKI Marian 
 D M. KRASSOWSKI Krzysztof 
 D M. KULPANOWSKI Eligiusz 
 D M. MARCINIAK Marian 
 D M. MORAWSKI Leszek 

POR Portugal  
I. Administrations 

 C M. TOSCANO José 
 CA Mme LOURENCO Cristina 
 CA M. PEDROSA DE BARROS Manuel 
 D Mlle CAMPOS Cristina 
 D Mlle TOBIAS Fátima 
III. Exploitations Reconnues 

CPRM 

 Mme RICARDO Maria José 

SYR République arabe syrienne  
I. Administrations 

 C M. MAROUF Mohamad 
 CA M. MOUALLEM Mohamed 
 CA M. KISRAWI Nabil 
 D M. HASSAN Abdul-Fattah 
 D M. MOUNAYYER Rudy 
 D M. SAADE Ghassan 

CZE République tchèque  
I. Administrations 

 C M. KURKA Vladimir 
 CA M. DEDEK Petr 
 CA M. HESOUN Frantisek 
 CA M. VOPARIL Zdenek 
 D M. CERNY Karel 
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SVK République slovaque  
I. Administrations 

 C M. FAKTOR Dusan 
 CA M. LUKNAR Milan 
 CA M. PODHORSKY Viliam 
 D M. BUGAR Stefan 
 D M. LENCI Jan 
 D M. ZVADA Zdenko 

ROU Roumanie  
I. Administrations 

 C Mme SLAVESCU Ioana-Maria 
 CA M. BOCSAN Gheorghe-Adrian 
 D M. COMAN Stefan 
 D M. FISCHER Alexandru-Paul 
 D M. GRIGORASCU Victor Sorin 
 D M. KIZIK Mircea 
 D M. NICA Danil 
III. Exploitations Reconnues 

Romtelecom 

 M. THEODOROU George 

G Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord  
I. Administrations 
 C M. JOHNSON Malcolm 
 D M. ALEXANDER Stewart 
 D M. ALLEN David B. 
 D M. BLANE Roy 
 D M. CARVELL Mark 
 D M. DAVIDSON Philip 
 D M. HOMAN Leslie James 
 D M. LUCAS Wyn 
 D M. MAGILL John 
 D M. MCFARLANE David 
 D M. MOORE Brian 
 D M. OSTERFIELD Richard 
 D M. PINDER Adrian 
 D M. PUGH Alan 
III. Exploitations Reconnues 

BT 

 Mlle MATTHEWS Linda 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

Nortel Networks (Europe) 
 M. PHILLIPS John 
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RUS Russie (Fédération de) 
I. Administrations 

 C S.E.M. PAVLENKO Yury 
 CA M. NIKOLENKO Vladimir N. 
 CA M. VARAKIN Leonid 
 D M. BOBRESHOV Yury 
 D M. BYKHOVSKIY Victor 
 D M. CHERKESOV Dimitry 
 D M. GOLUBEV Anatoly 
 D M. KONSTANTINOV Evgeniy 
 D Mme KREINGUEL Irina 
 D M. KRUTSKIH Andrey 
 D M. KUSHTUEV Alexander 
 D M. MATROSOV Valery 
 D M. MINKIN Vladimir M. 
 D M. MIRONNIKOV Oleg 
 D M. MISHENKOV Sergey 
 D M. ORANJEREEV Viacheslav 
 D M. OSSIPOV Valentine G. 

SEN Sénégal (République du)  
I. Administrations 

 C M. NDIONGUE Cheikh Tidiane 
III. Exploitations Reconnues 

SONATEL 

 Mme DIENG Aissatou 

SNG Singapour (République de) 
I. Administrations 

 D M. LIE Eric 

CLN Sri Lanka (République socialiste démocratique de) 

I. Administrations 

 C M. KUMARAPATHIRANA Ranbanda 
 D M. GANESHAMOORTHY Lingarajah 

AFS Sudafricaine (République)  
I. Administrations 

 C Mme SHOPE-MAFOLE Lyndall 
 CA M. PONGWANA Pakamile 
 D M. AWUAH Frank 
 D M. HOPE Mortimer 
 D M. MORKEL Gavin 
III. Exploitations Reconnues 

Telkom 

 M. INGLESBY Paul 
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S Suède  
I. Administrations 

 C M. BERGNER Bo 
 CA M. NILSSON Thorwald 
 D M. VIKLUND Bo 
IV. Organismes scientifiques ou industriels 

L.M. Ericsson 

 M. JONSSON Inge 
 M. TROILI Björn 

SUI Suisse (Confédération)  
I. Administrations 

 C M. MAURER François 
 CA M. KILCHSPERGER Martin 
 D M. MAKKI Hassane 
 D M. MEIER Mathieu 
III. Exploitations Reconnues 

Swisscom 

 M. PROBST Pierre-André 

TZA Tanzanie (République-Unie de) 
I. Administrations 

 C M. NALINGIGWA Abihudi Newton 
 D Mme CHILIPWELI Priscilla J. 
 D M. MPAPALIKA John Andrew 
 D Mme MPATWA Asenath 

TCD Tchad (République du)  
I. Administrations 

 C M. DABYE Ali Souleyman 
 D M. ABBA GONI Barounga 

THA Thaïlande  
I. Administrations 

 C M. REOWILAISUK Rianchai 
 D M. PAJONGSILVIVAT Pranot 
 D M. SRIJOHN Jirachai 
 D M. UDOMKIAT Kittin 
 D M. VORAVIT Satitviriyakul 

TGO Togolaise (République)  
I. Administrations 

 C M. MIKEM Koté 
 CA M. AKUE-KPAKPO Abossé 

TUN Tunisie  
I. Administrations 

 C M. LAOUYANE Ahmed 
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TUR Turquie  
I. Administrations 

 C M. YURDAL Fatih Mehmet 
 CA M. AKDEMIR Erkan 
 D Mlle AKDENIZ Nevin 
 D Mme AYDIN Ayfer 
 D Mme BESIRLI Perran 
 D M. BEYGU Tankut 
 D Mlle INALOZ Ayse 
 D M. KOKSAL Fazli 
 D M. SENER Sami 
 D M. TEKBUDAK Zafer 
 D M. TERZIOGLU Mehmet Avni 
 D M. YALCIN Halil 

UKR Ukraine  
I. Administrations 

 C M. ORLENKO Mykola 
 CA M. MIKHAILOV Viktor 
 D Mme TSIDULKINA Natalya 

VEN Venezuela (République bolivarienne du)  
I. Administrations 
 C M. LEZAMA PEREIRA Alvin 
 D M. CASTRO NINO Jorge Edward 
 D M. DELGADO CELIS Antonio Jose 
 D M. GONZALEZ CENTENO Alcides José 
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III. Exploitations Reconnues 

CANTV 

 M. CASTALDI FELIZOLA Antonio 
 M. ROJAS ARANJO Luis Gregorio 

VTN Viet Nam (République socialiste du) 
 C M. PHAN Tam 
 D M. NGUYEN MINH Dan 

YEM Yémen (République du)  
I. Administrations 

 C M. CALVERT Dennis 
 CA M. BASAHI Ali 

II. Résolution 99 (PP-98) 
Palestine 
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 M. AL KHATIB M. Hisham 
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INTELSAT 

 M. AMOR Colin 
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 M. DOOLEY Len 
 M. HENDERSON William 
 M. HENRIQUES Humberto 
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 M. MECHANICK Maury 
 M. POTARAZU Ramu 
 M. STOJKOVIC Milenko 
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7 � LISTE DES DOCUMENTS DE L'AMNT-2000 

7.1 � DOCUMENTS DE L'ASSEMBLÉE 
 

Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

1 CE 2 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C6 

2 CE 2 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

3 CE 3 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C6 

4 CE 3 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

5 CE 4 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

6 CE 4 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

7 CE 5 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

8 CE 5 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

9 CE 6 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

10 CE 6 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

11 CE 7 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C6 

12 CE 7 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

13 CE 8 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C6 [C4] 

14 CE 8 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

15 
+ Corr. 1, 2 

CE 9 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

16 CE 9 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

17 CE 10 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

18 CE 10 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

19 CE 11 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

20 CE 11 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

21 CE 12 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

22 CE 12 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

23 CE 13 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

24 CE 13 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

25 CE 15 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C5 

26 CE 15 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

27 CE 16 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Considérations générales 

C6 

28 CE 16 Rapport à l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000): 
Questions qu'il est proposé d'étudier pendant la 
prochaine période d'études 2001-2004 

C4 

29 Directeur du TSB Rapport du Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications à l'AMNT-2000 � Partie 
I: Considérations générales 

PL 
C3 / C4 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

30 Directeur du TSB Rapport du Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications à l'AMNT-2000 � Partie 
II-A: Projets de Résolutions révisées 

C3 
C4 

31 Directeur du TSB Rapport du Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications à l'AMNT-2000 � Partie 
II-B: Projets de nouvelles Résolutions 

C3 
C4 

32 
+ Corr. 1 

Directeur du TSB Rapport du Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications à l'AMNT-2000 � Partie 
III: Projets de Recommandations révisées ou 
nouvelles de la série A 

C3 
C4 

33 GCNT Rapport du GCNT à l'AMNT-2000 
conformément à la Résolution 22 et à la 
Résolution 23 

C3 [C4] 

34 Directeur du TSB Rapport sur les activités du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT 
(UIT-T) � Vue d'ensemble, résumé analytique et 
orientations futures 

PL [C3] 

35 Directeur du TSB Statistiques générales concernant les activités de 
l'UIT-T au cours de la période d'études 1997-2000 

PL 

36 Directeur du TSB Rapport sur le Bureau de la normalisation des 
télécommunications 

PL 

37 
+ Add. 1 

Directeur du TSB Rapport sur les dépenses de l'UIT-T au cours de 
la période d'études et estimation des besoins 
financiers jusqu'à la tenue de l'AMNT-04 

PL 
C2 [C3] 

38 
+ Add. 1 

Royaume-Uni Etablissement d'un groupe de projet sur les IMT-
2000 et les systèmes ultérieurs 

C4 

38 Rev. 1 
+ Add. 1 
+ Add. 2 

Allemagne, BT, 
Danemark, Deutsche 

Telekom, Finlande, France 
Télécom, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, République 

tchèque, Royal KPN, 
Royaume-Uni, Siemens 
AG, Siemens ICN SpA, 

Swisscom, Tele Danmark, 
Telefónica S.A., Telenor 

AS, Telia AB 

Etablissement d'un groupe de projet sur les IMT-
2000 et les systèmes ultérieurs 

C4 

39 Royaume-Uni Proposition de modification de la Résolution 1 de 
l'UIT-T 

C3 

40 Royaume-Uni Nomination du Président et des Vice-Présidents 
du Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications et durée maximale de leur 
mandat 

C3 

41 Royaume-Uni Gestion des activités de l'UIT-T C3 
42 Etats-Unis d'Amérique Pour la création d'une commission d'études sur les 

systèmes IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 
C4 

43 Etats-Unis d'Amérique Pour l'approbation de la variante de la procédure 
d'approbation 

C3 

44 Etats-Unis d'Amérique Annexe E de la Recommandation D.140 � Note 
d'information 

C6 

45 Etats-Unis d'Amérique Contre l'amendement de la Section 4.8 de la 
Résolution UIT-T 1 

C3 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

46 Etats-Unis d'Amérique Maintien du principe d'un accord sans opposition 
de la part des Etats membres pour l'approbation 
des Recommandations 

C3 

47 Etats-Unis d'Amérique Limitation du nombre de mandats pour le 
Président et les Vice-Présidents du GCNT 

C3 

48 Etats-Unis d'Amérique Résolution pour adopter la variante de la 
procédure d'approbation (VPA) 

C3 

49 Etats-Unis d'Amérique Recommandation D.iii � Questions de fond C6 
50 Fédération de Russie Propositions concernant la Recommandation 

D.140 
C6 

51 Fédération de Russie Propositions pour les travaux de l'Assemblée C3 [C4] 
52 Etats-Unis d'Amérique Projet de Recommandation D.iii � Questions de 

procédure 
C6 

53 
+ Add. 1 

Administrations de la 
CITEL 

(Argentine, Canada, 
Colombie, Etats-Unis, 

Guyana, Suriname, 
Trinité-et-Tobago) 

Création à l'UIT-T d'une commission d'études sur 
les systèmes IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 

C4 

54 Administrations de la 
CITEL 

(Argentine, Colombie, 
Equateur, Panama, Pérou, 

Trinité-et-Togabo) 

Regroupement de tous les travaux de 
normalisation de l'UIT au sein du Secteur de la 
normalisation des télécommunications (UIT-T) 

C4 
[C3] 

55 
+ Add. 1, 2, 3 

Royaume-Uni Projet de Résolution [F] sur la réforme de l'UIT C4 

56 
+ Corr. 1 

+ Add. 1 et 2 au 
Corr. 1 

Allemagne Qu'entend-on par agir conjointement dans le cadre 
de la variante de la procédure d'approbation ? 

C3 

57 
+ Corr. 1 

+ Add. 1 et 2 au 
Corr. 1 

Allemagne Résultats stratégiques obtenus par l'UIT-T C4 

58 TSB Liste des documents expédiés avant la tenue de 
l'AMNT-2000 (Documents 1 à 58) 

PL 

59 Directeur du TSB Propositions concernant l'assignation des tâches 
liées à la qualité de fonctionnement 

C4 

60 Canada Création d'une commission d'études sur les IMT-
2000 et les systèmes ultérieurs 

C4 

61 Canada Nouvelle structure de l'UIT-T � Aspects liés à la 
qualité de fonctionnement 

C4 

62 Canada Date de début de la mise en �uvre de la nouvelle 
structure de l'UIT-T 

C3 

63 Canada Réforme de l'UIT-T C3 
64 Canada Evolution de l'Assemblée mondiale de 

normalisation des télécommunications 
C3 

65 Canada Commentaires sur l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 

C6 
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Document  
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66 Canada Désignation et durée maximale du mandat du 
Président et des Vice-Présidents du Groupe 
consultatif de la normalisation des 
télécommunications 

C3 

67 Royaume-Uni Adjonction proposée pour le projet de Question 
M/9 

C4 

68 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Introduction de la durée maximale du mandat des 
Présidents et Vice-Présidents des Commissions 
d'études de l'UIT-T 

C3 

69 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Introduction de la variante de la procédure 
d'approbation pour les Recommandations au sein 
de l'UIT-T 

C3 

70 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Restructuration des Commissions d'études de 
l'UIT-T � Utilisation des réseaux IP 

C4 

71 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Restructuration des Commissions d'études de 
l'UIT-T � Les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs 

C4 

72 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Associés C3 

73 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Réforme de l'UIT C3 [C4] 

74 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Rôle du GCNT C3 

75 Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Résultats stratégiques obtenus par l'UIT-T C4 

76 
+ Add. 1 

Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Coordination entre l'UIT-T et l'UIT-R pour les 
activités concernant les IMT-2000 

C4 

77 
+ Add. 1 

+ Rev. 1 au 
Add. 1 

Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Aspects réglementaires des travaux de l'UIT-T C3 

78 Canada Commission d'études 7 � Proposition de fusion 
avec la Commission d'études 11 

C4 

79 Directeur du Bureau des 
Radiocommunications 

Décisions prises par l'Assemblé des 
Radiocommunications de l'UIT-R (AR-2000) 

C4 [C3] 

80 
+ Add. 1, 2 

Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Addendum 1 aux Documents AMNT-2000/68 à 
77 

C3 
C4 

81 
+ Add. 1, 2 

Télécommunauté 
Asie-Pacifique 

Recommandation D.iii proposée par la 
Commission d'études 3 

C6 

82 Japon Proposition concernant l'établissement d'une 
commission d'études sur les IMT-2000 et les 
systèmes ultérieurs 

C4 

83 France Maintien de la Commission d'études 12 et rôle 
futur de cette Commission d'études 

C4 

84 Australie Recommandation D.(iii) C6 
85 Allemagne, Danemark, 

Espagne, Norvège, 
 Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Suisse, Telefónica S.A.,  

Telenor AS, Ukraine 

Connexions Internet internationales 
(Recommandation UIT-T D.iii) 

C6 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

86 Inde Etablissement d'une Commission d'études de 
l'UIT-T sur les IMT-2000 et les systèmes 
ultérieurs chargée de répondre également aux 
besoins des pays en développement 

C4 

87 Brésil Transfert du thème "Télécopie sur les réseaux IP" 
à la CE 7 

C4 

88 Brésil Maintien de Questions à la CE 7 C4 
89 Brésil Titre de la Commission d'études, mandat et 

éléments d'orientation: proposition � Coordination 
des activités de la Commission d'études 9 de 
l'UIT-T avec celles de la Commission d'études 6 
de l'UIT-R 

C4 

90 
+ Rev. 1 

Brésil Titre de la Commission d'études, mandat et 
éléments d'orientation: proposition � Fusion des 
Commissions d'études 9 et 15 

C4 

91 Brésil Titre d'une Commission d'études, mandat et 
éléments d'orientation: proposition � Projet 
Mediacom 2004 

C4 

92 
+ Rev. 1 

Brésil Titre de la Commission d'études, mandat et 
éléments d'orientation: proposition � Nouveau 
titre proposé pour la Commission d'études 9 

C4 

93 Brésil Titre d'une Commission d'études, mandat et 
éléments d'orientation: proposition � 
Superposition des travaux avec la Commission 
d'études 6 de l'UIT-R, en particulier avec les 
Groupes de travail 6M (Interactivité et 
multimédias) et 6Q (Qualité audio et vidéo) 

C4 

94 Brésil Nouvelle Commission d'études sur les "Services 
mobiles", comprenant les IMT-2000 

C4 

95 Telenor AS Transfert des Questions de la Commission 
d'études 7 

C4 

96 Allemagne Maintien de la Commission d'études 12 C4 
97 Directeur du TSB Suivi des Résolutions 101 et 102 de la PP-98 C5 
98 République arabe syrienne Proposition visant à créer un groupe régional 

arabe de tarification au sein de la Commission 
d'études 3 de l'UIT-T 

C6 
[C4] 

99 République arabe syrienne Projet de Résolution 17 révisée � Normalisation 
des télécommunications et intérêts des pays en 
développement 

C3 
C4 

100 TSB Liste des documents de l'AMNT-2000 (1 à 100) PL 
101 République arabe syrienne Projet de Résolution révisée 26 � Assistance aux 

Groupes régionaux de tarification 
C6 

102 République arabe syrienne Projet de Résolution 29 révisée � Procédures 
d'appel alternatives utilisées sur les réseaux de 
télécommunication internationaux 

C6 

103 Etats-Unis d'Amérique Qualité de service et qualité de fonctionnement du 
réseau 

C4 

104 Italie Normalisation à l'UIT-T: proposition d'une autre 
formule 

C3 
[C4] 

105 
+ Add. 1 

Administrations de la 
CITEL (Brésil, Canada, 

Colombie, Equateur, 
Etats-Unis, Mexique) 

Propositions interaméricaines pour l'AMNT-2000 C4 
[C3] 
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106 Vénézuela Gestion réseau pour systèmes et équipements de 
transport � Interface Q3 

C4 

107 
+ Add. 1 

TSB Liste des délégués aux réunions de l'UIT-T qui 
sont décédés depuis la CMNT-96 

PL 

108 
+ Add. 1, 2 

TSB Liste des délégués aux réunions de l'UIT-T qui 
ont pris leur retraite depuis la CMNT-96 

PL 

109 République arabe syrienne Opposition de l'Administration syrienne aux: A: 
Projets de Recommandations E.169.2 et E.169.3; 
B: Projet de Recommandation E.195 

C6 

110 Etats-Unis d'Amérique Répartition des travaux de normalisation à l'UIT C4 
111 Etats-Unis d'Amérique Réaction au Document AMNT-2000/63 "Réforme 

de l'UIT-T" 
C3 

112 Etats-Unis d'Amérique Questions liées à des textes ayant valeur de traités 
et activités de l'UIT ayant des incidences 
politiques ou réglementaires � Variante de la 
procédure d'approbation appliquée au Secteur des 
Radiocommunications � Document d'information 

 

113 Colombie Proposition concernant l'Annexe E de la 
Recommandation D.140 

C6 

114 Secrétaire général Accord conclu entre le Gouvernement canadien et 
le Secrétaire général de l'Union internationale des 
télécommunications 

C2 

115 Secrétaire général Budget de l'Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications (AMNT-2000) 

C2 

116 Secrétaire général Responsabilités financières des conférences C2 
117 Secrétaire général Contribution financière des Organisations et des 

Membres des Secteurs aux dépenses de 
l'Assemblée 

C2 

118 Secrétaire général Estimation des dépenses de l'Assemblée mondiale 
de normalisation des télécommunications 
(AMNT-2000) au 21 septembre 2000 

C2 

119 Directeur du TSB Projets susceptibles d'être financés par des 
contributions volontaires 

C2 
[C3] 

120 Colombie Proposition de modification de la Partie II de la 
Recommandation D.iii 

C6 

121 Mexique Soutien à l'approbation du projet de 
Recommandation D.iii 

C6 

122 TSB Structure de l'Assemblée mondiale de 
normalisation des télécommunications 
(Montréal, 2000) 

PL 

123 
+ Corr. 1 

TSB Bureau de l'Assemblée PL 

124 TSB Secrétariat de l'Assemblée PL 
125 TSB Attribution des documents PL 
126 Secrétaire général Information sur les sources de financement par 

Secteur 
C2 
C3 

127 Royaume-Uni Projet de Résolution 22 révisée C3 
128 C3 Rapport de la première séance de la 

Commission 3 
C3 

129 C6 Projet de rapport de la Commission 6, première 
partie 

C6 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

130  Procès-verbal de la séance d'ouverture PL 
131 C5 Rapport de la première séance de la 

Commission 5 
C5 

132  Procès-verbal de la première séance plénière PL 
133 C4 Rapport de la première séance de la 

Commission 4 
C4 

134 C6 Projet de rapport de la Commission 6, deuxième 
partie 

C6 

135 C3 Rapport de la deuxième séance de la 
Commission 3 

C3 

136  Compte rendu de la première séance de la 
Commission 3 

C3 

137 C5 Rapport de la deuxième séance de la 
Commission 5 

C5 

138 C2 Projet de rapport de la Commission de Contrôle 
budgétaire à la séance plénière 

C2 

139  Compte rendu de la première séance de la 
Commission 6 

C6 

140 C7 Rapport de la première séance de la 
Commission 7 

C7 

141 Corée, Japon Projet de Résolution [X9], Principes de taxes de 
répartition applicables aux services téléphoniques 
internationaux 

C6 

142 Etats-Unis d'Amérique Projet de Résolution [X10], Projet de 
Recommandation D.iii et propositions connexes à 
examiner par la Commission d'études 3 

C6 

143 C3 Rapport de la troisième séance de la 
Commission 3 

C3 

144 Groupe ad hoc Projet de Résolution [E], Désignation et durée 
maximale du mandat des Présidents et des Vice-
Présidents des Commissions d'études de la 
normalisation des télécommunications et du 
Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications (GCNT) 

C3 

145 Fédération de Russie Projet révisé de Recommandation D.iii, 
Connexion Internet internationale 

C6 

146  Compte rendu de la première séance de la 
Commission 4 

C4 

147 C5 Rapport de la Commission 5 à la séance plénière PL 
148 C2 Rapport de la Commission de Contrôle budgétaire 

à la séance plénière 
PL 

149 C6 Projet de rapport de la Commission 6 C6 
150  Compte rendu de la première séance de la 

Commission 5 
C5 

151 
+ Add. 1 

Corée, Japon, Malaisie, 
Papouasie-Nouvelle-

Guinée, Viet Nam 

Projet de Résolution [X9], Principes de taxes de 
répartition applicables aux services téléphoniques 
internationaux 

C6 

152 C3 Rapport de la quatrième séance de la 
Commission 3 

C3 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

153 Royaume-Uni Projet de texte à propos de la Commission 
d'études spéciale qu'il est proposé de créer sur "les 
IMT-2000 et les systèmes ultérieurs" 

C4 

154 C4 Rapport des deuxième et troisième séances de la 
Commission 4 

C4 

155 Etats-Unis d'Amérique Projet de texte à propos de la Commission 
d'études spéciale qu'il est proposé de créer sur les 
"IMT-2000 et les systèmes ultérieurs" 

C4 

156 Brésil Proposition concernant les documents élaborés 
par la Commission d'études spéciale sur les 
"IMT-2000 et les systèmes ultérieurs" 

C4 

157 Inde Attribution de Questions à la Commission 
d'études spéciale sur les "IMT-2000 et les 
systèmes ultérieurs" 

PL 

158  Compte rendu de la première séance de la 
Commission 2 

C2 

159 C6 Recommandations soumises par la Commission 6 
à l'approbation de l'Assemblée � 
Recommandations E.169.2, E.169.3 et 
Recommandation E.195 

PL 

160 C6 Rapport de la Commission 6 PL 
161 C3 Rapport de la Commission 3 PL 
162 Canada, Pays-Bas Projet révisé de Recommandation D.iii � 

Connexion Internet internationale 
PL 

163 C7 Deuxième rapport de la Commission 7 
(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Première série de textes soumis par la 
Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

164 C4 Rapports des groupes ad hoc PL 
165 

+ Corr. 1 
C7 Troisième rapport de la Commission 7 

(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Deuxième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

166 C7 Quatrième rapport de la Commission 7 
(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Troisième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

167 C7 Cinquième rapport de la Commission 7 
(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Quatrième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

168  Liste finale des participants  
169  Compte rendu de la deuxième séance de la 

Commission 6 
C6 

170 C4 Recommandation soumise par la Commission 4 à 
l'approbation de l'Assemblée � Recommandation 
[A.pwp]: "Méthodes de travail provisoires pour la 
Commission d'études spéciale sur les IMT-2000 
et les systèmes ultérieurs" 

PL 

171  Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 3 

C3 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

172 C7 Sixième rapport de la Commission 7 
(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Cinquième série de textes soumis par 
la Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

173 
+ Add. 1 

C4 Texte intégral des Questions modifiées ou 
ajoutées à l'AMNT-2000 

PL 

174 C4 Rapport de la Commission 4 PL 
175 C7 Septième rapport de la Commission 7 

(Commission de rédaction) à la Plénière de 
l'AMNT � Sixième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction à la séance plénière 

PL 

176  Propositions de la réunion des Chefs de 
délégation relatives à la désignation des 
Présidents et Vice-Présidents des Commissions 
d'études, du GCNT et des Groupes de tarification 
du Secteur de la normalisation des 
télécommunications (2001-2004) 

PL 

177  Compte rendu de la troisième séance de la 
Commission 3 

C3 

178  Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 5 

C5 

179  Procès-verbal de la deuxième séance plénière PL 
180  Compte rendu de la deuxième séance de la 

Commission 4 
C4 

181  Compte rendu de la troisième séance de la 
Commission 6 

C6 

182  Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 2 

C2 

183  Compte rendu de la troisième séance de la 
Commission 5 

C5 

184  Compte rendu de la quatrième séance de la 
Commission 3 

C3 

185  Compte rendu de la troisième séance de la 
Commission 4 

C4 

186  Compte rendu de la cinquième séance de la 
Commission 3 

C3 

187  Compte rendu de la quatrième séance de la 
Commission 6 

C6 

188  Compte rendu de la quatrième séance de la 
Commission 4 

C4 

189  Procès-verbal de la troisième séance plénière PL 
190  Procès-verbal de la quatrième séance plénière PL 
191  Procès-verbal de la cinquième séance plénière PL 
192  Procès-verbal de la cérémonie de clôture PL 
193  Liste finale des documents de l'AMNT-2000  
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7.2 � DOCUMENTS TEMPORAIRES 
 

Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

DT/1 TSB Projet de structure de l'Assemblée PL 
DT/2 TSB Programme de travail de la période PL 
DT/3 TSB Attribution des documents PL 
DT/4 TSB Bureau de l'Assemblée PL 
DT/5 TSB Secrétariat de l'Assemblée PL 
DT/6 Président du Groupe 

d'Experts sur la 
réforme du 

Règlement des 
télécommunications 
internationales (RTI) 

Résumé des conclusions du Groupe d'Experts 
(Annexe 1 au Document C2000/31) 
Résultats des discussions du Conseil, à sa 
session de l'an 2000 (Extrait du Document 
C2000/58) 
 

C6 

DT/7 Directeur du TSB Propositions de révision de la Résolution [A] C3 
DT/8 Directeur du TSB Accès en ligne aux Recommandations de l'UIT C3 
DT/9 C5 Recommandations proposées à la Commission 

5 pour approbation ou suppression 
C5 

DT/10 C6 Recommandations proposées pour approbation 
de la Commission 6 

C6 

DT/11 Président de la 
Commission d'études 

8 

Statut des Recommandations soumises à 
l'AMNT-2000 par la Commission d'études 8 

C6 

DT/12 C3 Ordre du jour général de la Commission 3 C3 
DT/13 

+ Rév. 1 
Président de la 
Commission 4 

Ordre du jour général de la Commission 4 C4 

DT/14 Président de la 
Commission d'études 

15 de l'UIT-T 

Correction à apporter à l'Annexe B du projet de 
Résolution 2 révisée 

C4 

DT/15 Groupe de rédaction Projet de Résolution [A] C3 
DT/16 Président du Groupe 

ad hoc sur les projets 
de Recommandations 

E.169.2, E.169.3 
et E.195 

Rapport du Groupe ad hoc C6 

DT/17 Groupe d'édition Projet de Résolution 26 révisée � Assistance 
aux Groupes régionaux de tarification 

C6 

DT/18 Président du Groupe 
ad hoc sur la D.iii 

Rapport analytique du Groupe ad hoc de la 
Commission 6 sur la D.iii 

C6 

DT/19 Groupe ad hoc Paragraphe 4.8 de la Résolution 1 C3 
DT/20 Groupe d'édition Projet de révision de la Résolution 29 � 

Procédures d'appel alternatives utilisées sur les 
réseaux de télécommunication internationaux 

C6 

DT/21 Responsable de la 
convocation du 

Groupe ad hoc de la 
Commission 3 

Révision du projet de Résolution X7 C3 
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Document  
AMNT-2000 Origine Titre Attribution 

DT/22 Groupe ad hoc 
chargé de la 

Recommandation 
E.195 

Projet de texte révisé de la Recommandation 
E.195 

C6 

DT/23 Président du Groupe 
ad hoc concernant la 
Commission d'études 

spéciale sur les 
IMT-2000 et les 

systèmes ultérieurs 

Rapport des séances tenues le 29 septembre et 
le 2 octobre 2000 

C4 

DT/24 Vice-Président de la 
Commission 

d'études 12 de 
l'UIT-T 

Contributions de la Commission d'études 12 à 
la Résolution 2 

C4 

DT/25 Groupe ad hoc Réforme de l'UIT C3 
DT/26 Président  

de la Commission 4 
Proposition visant à élaborer un projet de 
nouvelle Recommandation [A.pwp], méthodes 
de travail provisoires à l'intention de la 
Commission d'études spéciale sur les "IMT-
2000 et les systèmes ultérieurs" pour traiter de 
la Question d'un ou d'autres types de documents 
à élaborer 

C4 

DT/27 Président 
du Groupe ad hoc 

Projet révisé de Recommandation D.iii: 
Connexion Internet internationale 

PL 

DT/28 TSB Liste finale des documents DT  
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